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MESDA'vI ES, :VIESSIEURS,

Votre commission des Affaires générales, du
IZègJemcnt ct de la Cornptabi]ité CI) a cons,lcré
ses séances des 19 mai, 4, 11 ct 18 juin ~l ]'n.:a-
men du budget de la Communauté française de
l'année budgétaire 1981.

EXPOSE DU MINISTRE

Le président de l'Exécutif de 1a COm1llUllJutL-
trançaise a préscmé le budget 1981 en souli-
gnant qu'il constituc le premier budget int('grl;
de la Communauté française. Il reprend toutes
les matières relevant de la compétcl1ce du
Conseil de la COllllllunauté aux termcs de la loi
de réformes institutiollnclJcs du 8 ~loÙt lY80.

Il ;) précisé quc la différence essentielle par
rapport au budget de 1980 résidait CI1 l'adjonc-
tion des lnatières personnalisabJcs provenant des
hudgets nationaux. Par ailleurs, il a souligné
qu'un document budgétaire distinct sera dépos~;
il reprendra les crédits dont la dotation figure
dans le budget de l'Education nationale.

Suite ,\ l'accroissement et à l'adjonction des
matières personnalisablcs nationales, le budget
passe de :

(en millions de fnncs)

1980 19N1

en dépenses COl1L11lteS .

en dépenses Je capital

11 .164,3 ,\ 18815,4
3 115,4 '13644,.\

---,.~----
Totaux. 14499,7

"
22 479,9

Il convient d'y ajouter les crédits Education
nationale relevant de la compétence du Conseil
de la C()mTTlllIlaut~ soit 1.121 1\1 au titre T
(contre 1 230,1 M Cil 1980) ct 164,8 ,\11

a"
titre II (statu quo par rapport" 1980).

Il a fait remarquer que si le budget 19R 1
constitue le premier budget de la Communautl'
quant au contellu des matières, il reste UI1 hud-
get transitoire en cc qui concerne la procédure
qui a dÙ être adoptée en vue de son l,laboratÎon.

(1) Ont participé :111'(travJ.ux de la commission

1\1M. Swcert Bataille,
Brellc;:, COI1H)ttC,

Paulus, ,\1. Rcmac1e, Tilguin, Toussaint,
(rapportcur).

Ont assisté aux traV:1l1X de b commission

Le président de l'ExécUtif de ]a COIllmlll1;lllt6 fran-
çJ.isc; des représentants des membres de l'Exécutif de
la Ccmmunauré fr:11lçaisc; I\lM. Désir, Sondag et Van
Eyl1, membres du Conseil.

Fn cffct, compte tenu des sous-estimations
conte1ll!es dans les budgets nationaux qui nous
o!1t été tran;.;flTés CI de l'absence d'administra-
[!on cX;lIllinLT les propositions budgétaires,

_1 décidé b fixation de trois masses
cn fonnion des compétcnces de chacun des
membres de !'EXl'cutif, chacune des masses
hénéficiant d'lm taux d'accroissement de
5,h6 p.e. pour les matières culturelles et per-
sonnalisab1cs ex-régionales. Le solde a été
n"parti Cil {onction des besoins présmnés entre
les difflTcntes matières personnalisJbles ex-
l1:ltionales.

Bien que l'Exécutif soit solidaire sur l'ensem-
ble du hudgcr, chacun des ministres a opéré la
vellt'ibtion de sa masse et il appJrtient' ,\ cha-
clin de justifier ses choix.

L'Exécutif s'est fix(; comme ohjectif collectif
de n;snrber les déficits d'années antérieures ct
d'éliminLT !es sous-estimations qui apparais-
s,lient dans certaines matières. C'est ainsi que
les crédits consacrés ~l l'enseignement artistique
sont p;lssés de1 .323,9 NI en 19S0 à 1 674,6 M
Cil 19H 1, soit un aClToisse1T1Cnt de 26,5 p.c.

La situation des thé-Ôtres <l l~t'L'assainie en
vue d'éviter le recours aux escomptes bancaires.

Le hudget de la formation professionnel1e
de }'O \J F1\1 enregistre pratiquement U11 statu
quo, m3is il but tenir compte de la prise en
ch;ngc p~lr l'FLlt des indemnitl's de chÔmage
pOlir lin montant de J'ordre de 2HO mi11ions,
cc qui reprl'scnte un accroisscmcnt réel de plus
de 20 p.c.

Le soucÎ de vl'rité budgétaire et d\1Ustérité
a donc présidl' ~\ l'élaboration de ce budget
,lfin d'Jborder l'année 19S2 avec une situation
filuncièTc saine.

Le ministre a rappelé- que, conform~mcnt ;el
b (kCIaLltioll de l'Exécutif, les cri'dits culturels
ont <':t(:'ventiks en trois colonnes: la COll1mu-
ILIUtl' (Ll1lçJise, la région de langue française
cr 1:1!"l"gioll bruxel1oisc.

En 1:('qui concerne les matières personnalisa-
hies, les 6tudcs sont toujours en cours afin d'éta-
hlir le; possihilités d'adoption d'une présenta-
tion identique.

Faute de disposer d'line administration pro-
pre, 1a présentJlion du budget J980 a dÙ être

r,:"conduiIT tout l'Il l'étendant aux matières per-
s.: )1111a] i~'i~lh1cs ex-nationales.

Une tlouvel1e présentation devra être établie

l'Il {onction des cohércnces existant entre les
nLllil'res. 1-',l1eIle pourra avoir 1iel! qu'en .1982,
,l1lIlLt: au cours de Jaquel1e nous Ile serons plus
tributaires dcs divers départements nationaux
pour ,lssurcr la gl"slion et ]'exL~cution du budget
de la COlllmunauti, française.



DISCUSSION GENERALE

Apn::s ]a présentation Ju budget par le pré-
sidcilt de lT:\écLitif, Lt commissÎon unanimc a
Illarqul' son accord pour que le BurCilll du
conseil, (Lllls Llttenrc de LI mise en pJacc des
nouvelles commissions, procède ~1la l't'partition
ct ,\ !'envoi Cil commissions sp(~ci:11Îsécs des
di\:cc-;cs p,lrties dc secteurs du budget 1981 pOlir
;1VI5.

Un cO!111l1issJÎre intervient pour S\lsslIfcr
quc b disL'ussion générale: n '(1 pas l'tt' close lOfs
de la séance pr~'cédCI1IL. Il regrettc que il' pro-
gLllTlmC jusrificnif n',IiI pas l,té porté ,1 la
connaissance des membres de la commission c't
du conseil :1V;\11\le jour de b réuniolJ. En COI1Sl'-

lCC, n'ayant pas Cll le tcmps de préparer
:l!l1~'lldl'lllCnts, il demande, soit une sLlspen-

sion dl' soit Je report Je j'exalTlen du
hud1!.ct ~1ulle ultérieure.

l.e pr~sident de ],1 cOlTlmission souligne que
J'ordre du juur cft; la rl'union 1}e pr~'voil que
]'n:Jmen dcs articles réservés ~l b U)!lllllission
des ,'\ffaircs g~'nlTalcs et que la discussion génl'-
Llle reprendL1 lors de l'examen des avis des
CUlll111issioilS spécialisées.

l,e 111'':'111('cOlllmiss;Üre considlTc que la pro.
cl~dLlrL'ck tLn'ail sugglTée n'est pas réaliste CH
1cs amendcmcnts l'ventue]s aux articles réservés
:1 l'e),::lIllCll de la cOlllmission peuvent avoir Lille
IncidelH.:e sur d',mtrcs parties du budger.

a convellU que cette observa-
lIon c-t<llt pertinente l1l<lîs qu'il s'agissait, en
j'occurrencc, de L1 proct~dun~ qui a toujours L;tl'

l'[ que ]'ohscrv:Hioll vaut l'gaIemcnt
Jlltres commissions.pour

Un membre confirme le point de vue du
cO!lllnissaire est imcrvenu ct indiquc que,
n',1yant p;l~..; saisi du hudget et du programme
jl1sti{icnif cbllS 1cs dcbis, i! n'a pas ell le temps
de prcp:1rer le travail de la commission.

Un alltrL' cOlnmissairc convient que L1 pro.
Cl~dure qui est: utilisl'c est bien la procédure
rc'glcmcnrairc, mais souligne 'lu!.:' cc sont 1cs
dcbis de dépÙr des textes qui n'ont pas l'te;
respectl-s.

A cet cndroit, Je pfl'sident ;1 suggéré de
proceder :[ l'cx;lmell dcs ;lrtic1cs soumis ,\ la
commission S~1l1Sles voter afin de permettre aux
mcmbres qui le souhaitellt de les amender lors
de la prochaine réunion.

LI commission s'est rangée h l'avis du prt~-
sident.

Secreur Culture française

TITRE I. -- Dépenses courantes

Section 37. -
Artide 41.02

Le ministre ~l expliqué que cet article était
inslTit, pour mémoire, C1r ce poste hudgétJirc
est passé au budget des Affaires culturelles
COtllnllllles.

flJRE [

Sectio1l Y-J. - Scruices généraux

et TITRE IL
-

f)é/lellses de capital

Section 39.
--

.\cruices généraux

Le ministre ;1 souiip;né qu'il s'agissait d'une
impi.1t,ltion nouvelle destinée à assurer la mise
Ln pLIee du nouveau dépanemellt de la Com-
lnUluutl', françÜsc. Il s'agit des frais de fonc-
tionncmcllt et de traitements des lnembrcs de la
cellule initiale composée de façon pluraliste
et chargée de mettre en place le nouveau dé-
partement.

DeliX eOlnrnissaircs interviennent dans la
discussioJl des articles de la section 39 en de-
mandant pourquoi à l';utide Il.03 il était
nécessaire Je prévoir 3,7 millions alors que les
membres de cette cellu1c sont: des fonction-
naires détachés.

Le ministre leur ;1 répondu qu'il s'agissait
des traitements des deux nouveaux fonction-
naires qui viennent d'être nommés, le secrétaire
génl:ral et J'administrateur général.

Au cOllrs de L1 discussion, il a été demandé
,lll ministre cOlnbien de per~onnes faisaient par-

til' de cette cellule et de combien Je locaux ils
disposaient.

Le ministre répond;l1lt ,1 cette question a
souligné que le pluralisme serait respecté, en
tout cas, au niveau 1.

Un commissaire a insisté pour que ce plu-
ralismc soit respecté également aux autres
niveaux.

Secteur Communications

T1TRL J. -
DéjJcnses COl/rantes

ètllTRE [1. - DépeJIses de ca1Jitai

Sccti()J1s
Tourismc

)2. ~- Commissariat général au



TITRE IV.
-

Sec1io!! /hlrtintliàc

Dé{)(!l1SeS de 1(/ ConIn11lJU1l!té fYtlJ1(dise sur
ressouy[es affectées

Le ministre de la Communauté a indiqué
que l'article 12.20 de ce secteur devait l'cr
mettre la création d'un Office de promotion du
tourisme qui aura pOLIf objet de réaliser l'cn-
semble de la politique touristique de la Com-
mUt1:1uté franç~1ise. 11 s'agira d'un établissement
d'utilité publique composé, en cc qui concerne
le Conseil d'administration, dt' n,-~t")résentants
de 1:1Communauté française et de représentants
de 1:-1profession. Cet c'tahlisscl11cnt d'util1té ptl~
bJique sera mis en place incessamment.

Un c01l1miss~lire est intervenu pour connai-
tre J'utilisation précise des "rtieles 12.21, 4J.()i
ct 4:1.21.

Le ministre lui a fourni une réponse explici-
tant les finalités touristiqucs de ces articles
budgétaires et l'utilité comptable de prévoir un
amortissement.

Les dépenses de capital ainsi que la scc-
tiO~l particulière destinée ~l ce SCC\Tur Com1llU,-
nications ont également été présentées par le
ministre. Elles ont été justifiées par la dimi-
nution de ]a demande en matière de cam-
pin; (1).

Un commissaire est intervenu j)our insister
sur le problème de l'amélioration ~{c la qualité
de l'équipen1elH hÙtelier existant. J1 :1 ,c:ouligné
les difficultés de nombreux hÙte!s à répondre
aux normes de sécurité.

Tl lui J été précisé que ces articles budgé-
taires pourraient notamment servir ~1UfÜL1nce-
menr d'investissements de cette nature.

Secteur Dotations

Section 31. - Arts et Lettres

Artic1e 41.01. -~ Commissioll
la Culture de /'agg/ol!lhatioll de

Le membre de J'Exécutif responsable de la
Commission française de la Culture a longue-
ment justifié les propositions budgétaires qu'il
faisait en soulignant que la comparaison entre
les crédits prévus pour la Commission française
de la Culture d'une part, et 1:1Commission néer-
landaisc de la Culture d'autre part, n'c'puisait
pas le débat sur le prohlème de Lt cuIture ~1
Bruxellcs,- En effct, les crédits aJ]oués Ô la Com-
mission néerbndaise de la Culture sont cn par-
tie artificiels puisquc d'importanres charges
d'intérêts, pour des actions antérieures seront ;\

(1) Voir projet de
les gîtes à la ferme,
chambres d'hôre

-
discussion

ruraux,

ct les

Ch~lfgC du Illontallt prévu dans le budget: Je la
C:O!T\muluuté flalTl:1nde pour cette COlllmission.

[)';l1Itrc part, i]l rap;xlc quc c'c<;l glob.]-
lcll1cnt cc qui est Lkstinc' ;\ Lt rc'gion hruxel-

loise qui doit être et, que de ce point
de Ylie. Je r~lpport entre b \V:ll1011ie ct
Dru xcllcs est respecté.

Le déb;H sur 1:1cu!ture;\ Hnl\:elks n'~' sc 1":1\")-
port'.~, donc p~lS, selon le ministre, sculement ,~u
t~lOm31lt mis ~\ ]a disposition de la C011lmission
(;-:jj1\;'-aiscdl'

]a Culture 11lais p1t1tt)t ,\ b vcntila-

tion interne des 25 p.c. g~u~1l1tis ~\ la région
hruxel]oise.

Il ~1 pJr ailleurs souligné que cc hudget de
1:1 CO!l1l1lissionfranclisc de 1:1 Cll1ture est
lkdi~lr~i' de certainl< oh]igations, notamment
e11 nLui('_,t"Cde rcbtions i.ntcrnatÎolu1cs (n'l le
fin~lnCe11lellt de b I\LlisOIl de h fCl1lcité :1

chce dcvr~lit pouvoir p:lSSL'I" ,lU budget

1'Fxécntif.

Il ,1 en outre s()uli.f~nl\ <-;;l!lSvouloir tLl1l-
dL'J", les déb:lts stlr les compétences de la

fLlnc:l!SC dl' 1:1 Ctdtnrc, I.bns les
j11Jticrcs personn;llisahles, n'ér;lient P:1'; clos et
nu';1 cnnvenait, en rout Cl:) de !cs h~Hmoniser
,1V,'C k:, ~1uiolls Illellé'es en \X1allol1ie.

Un c0Il1111iSS:lirc cst imervenu pour rC'!)()lldrc
,\ J'intervcntion du ministre et annoncer le dép<\t
d':1mendclllcnts ,HI\: :.Hticles hudŒ('-t;lirco; de (ctte
se(('ion ,il. Il J ég~l1L'ment ~l1lnollcé tlne inter-
vention plu,,, Jppr~)f()lldie sur J'Office cie Tou-

risll'lc bruxellois.

1-:1 disCl..ISsiOll r~éllér;l]cs'Cq !lOl1!"c,uil,.'ic '.'U
O)ll,S de LI ré'union du 11 juin.

de

LL' de b cOIll:ni~;sion ;1 soumis ;1

l'-tJlc'.ci de Ill' p;l.'; f:1irl' rl'n'nir le
L1nnort oar b Commission de l'Fdllca-
~;(~!~çt de la R~'chcrd1e scientifique relatif au
hudt':cr de ]'Educ~1lion 1l:1rioll;llc19R J :1ir1si lllle
le f;lppon sur les ;ljtlstel11cnts 1980 de l'Edu-
~.:\tiOIl llation;IIe ;\ b commissi(}ll de' Afhircs
génlT~~1cs cr que ces deux s(Jient direc-
tCIl1L'tHpr{scntés P:H b de l'EdllC1-
tÎ<Ll d de L1 Recherche scientifiquc ;'1 la séance
puhIiql1c.

I:l coml11ission ;1 !l1;uqué SOI1 Jccord sur
,-'-l't,. .1fin de pouvoir terminer l'CX~l-

1'~e'1 tous les décrets budgétaires dans les
temps impartis.

l]n cOlllllliss;lire est intervenu pour deman-

der pourquoi ]es çrédits en matiLTe d'inspection
IllL~dica!t' sco1airc ainsi que les crédits destinés
,-1 h lormation '1rofcssiollne]]c des adu1tes,
L'raient en baîsse L'n19Rl par rappon ~l J980,
dans le s~'Ctcllr Emp]oi ct TrèlVail.

Le Prc'sident de j'Exécutif lui a répondu

'-Iut pour l'inspection lllédic1lc ~:!...'-ohirl',il avait

L'té constaté que les besoins ~l\-'aicnt été surcsti-



més pour 1980 et qu'il ne s'agissait dOllc p<l~
d'une diminution mais d'une adJptation JUX
besoins réels.

En ce qui concerne Ja formation profession-
neIJe des adultes, la diminution observée tient
au fait que les indemnités compll'll1clltaires liées
a cette nutière seront, dorénavant, payées via
le budget national de l'Emploi et du Travail et
qu'il n'l'a donc pas de diminutioll effective de
cc poste budgétaire.

Le cOll1miss~lire a remercié le ministre pour
ses expJiGl.tions et est intervenu ensuite sur les
problèmes spécifiques de IJ région bruxelJoise.
Il a nl<lrqué sa satisfaction de voir l'équilibre
75/25 respecté entre la région de langue fran-
çaise et LI région bruxelloise pOUf Jes matiLTes
cultureUes, mais s'est inquiL,té de ce que cet
équilibre ll'l~tait pas prévu pour les matières
personnalisa hIes.

Le président de l'Exécutif a justifié cette
situation en soulignant, qu';] cc jour, nul ne
pouvait savoir quelles seront Jes institutions qui
demanderont a bénéficier du statUt d'institution
unicommullautaire Ù Bruxelles et qu'i! était donc
difficiJe de se lier ~l une répartition dans Je
domaine des matières personnaIisabJes.

Il a rappelé qu'un projet de décret fixant les
critères de reconnaissance des institutions l1ni-
comJl1uJuutaires avait été élahoré par son cabi-
net et qu'il était actuellement soumis h l'avis
du Conseil d'Etat.

Un commissaire est imervenu pour demJn.
der que lors de la prochaine réunion de L1 C0111-
mÎssion on inscri.ve il l'ordre du jour l'examen
de ]a proposition de lkcret relative au C1Llctère

d'instimrion unicotTlmun:1l1taire française des
étab!is~,('ments pubJics et privés établis notalJ]-
ment dans la région bruxelloise, afin que l:C
déhat puisse commencer (ks maintenant.

La commission a marqué son accord sur
cette proposition.

Un autre commissaire est ensuite intervenu
pour commenter le crl'dit prévu ~lUsecteur
Dot;Hions en faveur de la CommissioJl frJnc.,Üsc
de la Culture de j';lgglmm'Tltion dl' Brux~JJes.

Il ;l d'abord soulignl; quc h progression de
ce budget par rapport à 1979 est dérisoire. Il a
également souligné que le budget de la NCC: (1)
s'élève ~1171 millions et que Jes charges finan-
cières de la CFC (2) sont aussi importantes que
celles de la NCC.

11 a ensuite rappcJL> que l'articlelL20 de ]a
section 54 contenait habitueJJement le crédit
de 3 mi1lions destiné :] la 1\/Llison de la Francité
et que de cc fait le budget de la cre n'é,tait pas
plus soulagé cctte ;lI11lée que l'année P;\SSl;e.

Ce même commissaire ~l insistL' sur le bit
que J'aide des communes ;\ la vic cultLlrcJle ~\
Bruxelles est beaucoup moins importante qu'on

11l' Je slippo.se, d~111Sla meSU1"l.'oÙ la plupart des
cr(~dits culturels des communes sont supprimés
au titre des dépenses facultatives.

Il a ensuite dénoncé la suppression des cré-
dits destiJH.'~sÙ 1'associ:ltion intercommunale cul-
rurc]]c bnrxeIJoise, dans la mesure oÙ cette sup-

va à l'encontre Je la volonté' du
de ]a Commull:luté (LlllCaisc et de ta

d...;cbration de son Exécutif de l~ermettre aux
francophoncs des CO!TlnllHleSà statut spécial
d'~lHirll1cr leur appartenance Ù la Communauté
française.

Enfin, iJ a constaté quc dans le sectcur par-
ticulier du TIR (3) il Y avait Ulle parité linguisti-
que COJll111è~;e~tlors que 1:.1COl11nlll1uuté fran-

contribue ;l,11financement de cette institu-
Face :l cefte situation, il a suggéré la sup-

pression du LTL'dit de 4,5 millions destiné au
Til],

11 ;1 ét!,alclnent annoncé
IllC!1tS devant permcrtrc h la
(;~lÎsc de la Culture d'obtenir
que le, NCC.

d'autres amende-
C:()1llIllission .fran-
Je même 1l1Ontant

Le ministre de tutelle de L1 Commission
fralli.;aisc de la C:u1ture ;1 !onguement répondu
au c01llmissaire.

Il a d'abon~ informl~ la commission de cc
qu'une n(':!fociation L'tait en cours entre J'Exé-
cutif et le ~~)r('sideJlt de la CFC afin que l'Exé-
nHif puisse approu\'er IL hudget de ce]Je-ci.

Il a Llppc1é que son département avait
~l S:l ch;lrge certaines obligations de la

Il <est ég:llcnlellt interroge sur le bit de
')Jvo!r si la CFC ;\vait bien le droit d'exercer des
compétences dans les matières pcrsonnalisables,
d~11l';]a mesure l1ot:lmlTlent oÙ ces interventions
en hvt.'l1r d'institutions, d~lI1s Je dOllwine person-
l1;tlis~lb1c, créaient des distorsions au sein de

(:nmJllunauté française.

.Lt' ministre a également répété que les char-
ges d'intérL,ts de Ja NCC étJient p1us impor-
t;Hltes cellcs de la CFC ct que de ce bit la

entre Jes dcux budgers était Jnoins
importante qu'il n'y paraît.

Il a cOllsidb.é qu'afin d'accroître Jes moyens
de Lt cre dans Je domaine qui cst le sien, il
f:1Jhit, de façon générale, déch:1rger cette der-
nière de tout cc llui n'entrait nas dans sa com-
r<tcncc exclusive.'

,

Fn lT quiconcerne l'AICB (4), Je ministre

a spécifié qu'il n'y ,n'ait pas suppression de cré-
dit, mais qu'il y Jurait inscription de ce crédit
d:1ns !e budget interne de la CFC.

:-;cc,
ne.
TIR.

de Bruxelles.



Il a en outre déclaré partager les objectifs
de cette association et vouloir la maintenir, mais
par la voie indirecte qu'il vient de préciser.

En cc qui concerne plus particulièrement Il'
TIR, le ministre a rappelé que cette institution ::l
déjà de nombreuses difficultés de fonctionne-
ment et que si l'on supprimait les crédits qui
lui sont destinés on ne ferait que les accroître.

Un membre qui était déjà intervenu a repris
la parole pour dénoncer l'inscription du crédit
de l'ATCR dans le budget de la CFC. Cette
mesure revient en fait, selon lui, à diminuer le
budget de la CFC de 10 millions supplémen-
taires.

De façon glolxde, cc commissaire a estiml:
que les remarques de l'Exécutif sur les crédits

d'intervention de la CFC ne correspondaient pas
il ses observations qui portent sur le montant
global affecté à ]a CFe et non sur sa ventilation
interne.

De cc point de vue, le ministre a déclaré
comprendre le souci du commissaire et a ajouté
qu'il agirait ::lU mieux pour que ]a comparaison
réelle CFC/NCC soit possible.

Un autre commissaire est intervenu pour
constater que le crédit de 1980 de! 0 millions
de \' AICR n'avait pas encore été liquidé et que
des dettes sont engagées résultant de certaines
actions menées en 1980. Il convenait donc que
l'Exécutif règle cette question au plus vite.

Le ministre a répondu au commissaire que
cette question serait réglée par l'Exécutif Ja
semaine prochaine.

A la reprise de la discussion générale, des
amendements sont déposés par M. Payfa et
consorts et par 1\1. Defosset et consorts. Les
amendements de J\1. Dcfosset tendent, d'une
part, à accroître la dotation de ]a COllunission
française de la Culture et, d'autre paf t, ;:l prL'-
voir un crédit de 10 millions en faveur de
l'Associ:ltio!1 intercommunale culturelle bruxel-
loise. Une troisième partie dc son amende-
ment relatif au secteur Santé publique et Fa-
mille, concernant les campagnes d'information
en matière de contraception, est retiré et est
remplacé par un amendement de M. Payfa
cosigné par 1\1. Defosset. Un dernier alnende-
ment de JvL Defosset a été déposé au cours de
la discussion des articles ct vise il assurer trois
millions il l'ASRL Maison de la Francité.

Conformément au règlement, ces amende-
ments prévoient des compensations pOUf un
montant équivalent.

L'examen de ces amendements a été rc-
porté à la discussion des articles qu'ils modi-
fient.

La commission a ensuite procédé aux votes
des articles qui étaient soumis à un examen
et (~ui ne faisaient pas l'objet d'amendements.
Ces ,uticles ont été adoptés par 6 voix et
)

abstentions.

la commission a alors procédé à l'audition
des rapporteurs des différents avis des com-
missions spécialisées.

Quatre avis ont été présentés par leur auteur;
trois autres, dont les auteurs se sont fait
excuser, ont été présentés par le président de
votre commission. Ces avis des commissions
spécialisées figurent en annexe du présent rap-
port.

En ce qui COllcerne l'avis de la Commission
de la S,1nté et des Sports, votre commission a
partagé le point de vue émis par cette commis-
sion, suggérant la suppression, à l'article 33.73
et :lllX autres articles concernés, de la référence
aLi décret du 23 mars 1981.

La commission a décidé de faire acter au
rapport que cette référence au décret n'était pas
prise en compte.

De façon générale, sur la présentation des
t,1bleallx, Ull membre est intervenu pour sug-
gérer que la dénomination « région de langue
fr:1I1l;aise » soit remplacée par exemple par la
dénomination « région wallonne de langue
française ».

Le président de l'Exécutif de la Commu-
nauté française s'est engagé il étudier les pos-
sibilités légales de modification de cet intitulé
:lfin de Je rendre encore plus adéquat.

Lors de la discussion relative à l'avis de la
commission de J'Education et de la Recherche
scientifique, un commissaire est intervenu pour
Llppe!er que son groupe avait mis le Parlement
en gmde, lors de l'adoption de la loi du
8 aoÙt] 980, contre les retombées de cette loi
dans le domaine des allocations d'études.

Un autre memhre a interrogé le ministre
pOlir savoir s'il n'y avait pas cu des annula-
tions de certains crédits dans la partie de
budget de la Communauté française que la
Commission de l'Education et de la Recherche
scientifique avait examinée.

Le ministre a assuré que tous Jes reports
avaient été effectués et qu'il n'y avait pas eu
d';11111ulations.

Les autres avis des commissions spéciali-
sées n'ont donné lieu :1 aucune observation
particulière.

Le président de votre commission a ensuite
entamé l'examen de tous les articles du tableau
annexé au projet de décret budgétaire.
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Les articles suivants ont fait l'objet d'ob-
servations :

A l'articIc 33.60 - section ,12 - Jeunesse
ct Loisirs -- secteur Culture française, un
cOlllmissaire est intervenu pour savoir si Je
mont:l!1t prevu pour les subvelltions aux e:\p~-
rien ces de tlJévision comJnunautaire pourrait
notammcnt servir ~l subventÎonner des exné-
riences dans la région bruxelloise.

.

Le représentant de J'Exécutif :1 assuré ql1'..~
ceruins de ces crédits seront effectivement
,1!loucs :1 des expériences Je télévision commu-
na utaire ;\ Bruxelles.

A J'articIe 33.21 - section 34 - Arts ct
Lettres - secteur CllIrure franç:lÏse, UJl COIJ1-
missaire est intervenu pour cOlln;lÎtre l':lffect:,-
tion prévue de la suhvcntion ;\ l'ASBL

"
Centre

de rayonnement de la culture française Ii.

Le ministre a suggéri~ qu'une réponse soit
fournie directement aux membres de la commis-
sion.

La conHnission a marqué son accord sur
cette procédure.

A l'article 01.03 de LI mC:me section, U\1
commissaire a demandé pourquoi un crédit étai!:
pr6vu pour couvrir des frais de charges de
copropriété du Centre international Rogi';,:f.

Le président de J'ExécUtif ~1 rappelé qll'i]
s'agiss;1it des frais de coproprii.t6 de l'immeuh1c
ahrit~l1H le Théâtre National.

A J'article 33.09.03 - section 41 - Ensel-
gnemellt artistique - secteur Culture française,
la commission a dem~lndé qu'il soit Jctl; ,HI
rapport que l'expression" Atelier théâtral de
LOUV:1in

"

signifiait hi en Atelier théJtral de
Louvain-tl-Neuve ».

A l'Jrtide 12.20 - section 54 - Arts et
Lettres - secteur Culture franç;lise, un membre
cst intervenu pour demander si d~lJls le crédit
de 9.1 millions, il était prévu 3 millions cn
faveur de la ,",,'bison de la Fr:11lcité.

Le représentant du ministre a répondu néga-
tivement, dans la mesure oÙ ne seraient subven-
tionnées quc les activiti's de b,\'bison de b
rrJncité se déroulant effectivement à BruxeJlc".

Cc mêmc commissaire demande encore ai.l
ministre comment il pOUVJit étahlir que 1.1
subvention de :1 millions n'avait pas été dépen-
sée par la :\1aiso11 de LI Fr;l11cité :1 Rrllxel1es,
dans L1mesure oÙ l'Ill' disposait d'autres sources
de fin;:mcement.

Afin de rétablir cette subvention de 3 mil-
lions, non prévue dans le crédit de 9,1 millions,
ce cOl11miss~lire J déposé un amendement (1),

--
(1) Voir 311llCXe 4.

article 12.20, à
millions .à. J'arti-
les matières per-

maiorant de :) millions cet
pa;tir d.unc diminution de .3
cle 33.65 - section 37 dans
sOllll;lJis;1hles.

Cet ,uncndernent ainsi que les autres amen-
dement.s om été cx,nninl's apr2's l'examen de
1'ensemble des articles du table3u.

/\. la section 33 ~ Ac;ron<1utique - section
COnlllll!:Jlcniul1s, un membre :1 interrogé le
ministre pour savoir si b COllnl1unauté fran-
çJise av,lit supprimé sa subvention au Centre
nation;lI de Vol ;\ Voile.

Le mini,;tre lui a répondu que non mais
le cri~dit destiné à cette subvention était

d:1!1s L1section A DEPS.

A l'article 12.42
-

section 32 -
Santé pu-

blique et Famille, un amendement a étc dé-
posé (1). Il a eré retiré par son Juteur cosigna-
taire d'un ,lUtre amendement" sur le même
objet (2),

A la secrioll 36 --
S:lIlté puhlique et Famine

--
:lfticle 3.1.26, un commissaire est intervenu

pour suggérer qU\l l'avenir on l'vite l'utilisation
de termcs dépass~'s dans J'opinion publique tels
que indigents, ~lIiénés, etc.

Le ministre a précisé qu'effectivement la
sCllsibi]ité de l'opinion publique et son voca-
bulaire ;lvaient évolué, mais que le budget se
rdérait ici :1 la réglementation cxistante.

1.'ensemhle de tous !es ;utic1es du tableau,
,\ J'exception de ceux bisant l'ohjet d'lin amcn-

~kmc11t, ont cnsuite été adoptés p;tr SI voix ct
1 ;1hstcntions.

La cOllnnission ;1 ensuite examiné !es amen-
dements qui lui étaient soumis.

L'a1nendement viS;Ult ;\ accroître la dotation
de L CommissioJl fL1l1Caise de la Culture de
2.(~ millions a été préser;té~ p;lr son auteur (3).

CcJui-ci ]';1 justifié en soulignant qu'il n'était
P:1S ilonn~ll que LI Commission fr:1J1l,:aise de
1.1 Culture bc"nl:ficie d'une dotation inférieure
,\ celle ch.. la Conunission néerlandaise de
LI Culture et que, p:H ai11eurs, la CFC était
Uil organe :ldministratif proche de la popuh-
tion et Llyam déj~\ une grande expérience des
difft:rclltes missions qui sont les siennes. Tl ;1
aîout,~ qu'il convenait de permettre Ô cet organe,

LTl'l- pJr h loi, de continuer i remplir les mis-
sions que LI loi lui :l attribuées.

Il a ~',ol1hgné que les différentes diminutiom
dev;ll1t permcttre cette augmentation de 26 mil-
lions éLlienr prises dans la colonne bruxelloise
du hudget et que donc cet amendement ne

~~---

\loir ,lIlnexc 3.
Voir .1nnexc 4.
Vuir ,lIlJll''(C J.



modifiait en rien la masse budgéLlire pn.:'vue
Jans ]a colonne de la région vv'allonne.

L'auteur de l'amendement a insisté sur b
hausse importante appliqué'e au secteur Classe;
moyennes qu'il suggère de réduire ainsi que
sur le crédit de 4,5 millions au profit du l'TB
qu'il suggère de supprimer, dans ]a mesure

olt le TYR porte principalement son eHort sur
la viIle de Bruxelles et qu'il possède une org~l-
nisation paritaire,

Le président de l'Exécutif de la Commu-
nauté française a demandé le rejet de ces amen-
dements en rappelant que Ll région bruxel-
loise avait sa part d3ns le budget de la Commu-
nauté française puisque ]e total des crédits
inscrits dans la colonne bruxelloise et ceux
inscrits dans la colonne de langue française
étaient bien dans le rapport 25 p.c. /75 p.c

Il a ensuite décl3ré que les diminutions de
crédits qui étaient prévues auraient des consé-
lluences

.particulièrement négatives pour les
classes movennes et, q"tl'en ce oui concerne le
TIl), ]e ret~ait de cc crédit signi{ierait la faillite
de cette institution.

Enfin, le retrait des crédits prévus aux
Affaires économiques signifierait l'arrêt d'octroi

d'un certain nombre de bourses d'études indis-
pensables.

L'autcur de l'amendement et un membre
sont intervenus pour dire que si la dotation de
]a Commission française de la CuIture n'~ta;l
pas augmentée, ceh aussi aurait des conséquen-
ces dramatiques pour cette institution, dont Je
budget, depuis 1979, n'aurait connu qu'une Jug"
mentation de :1 p.c., c'est-à-dire largement infé~
rieure à l'augmentation de l'index.

Ils ont également insisté sur le bit que cet
amendement ne visait qu'à réaHecter des crédits
;lU sein de la masse bruxel]oise, dans 1a mesure
oÙ la Commission françaisl' de la Culture app.l-
raissait comme un instrument eHicace et expé-
rimenté et que, d'autre part, i] convenait d'assu-
rer à cette institution la possibilité de remplir

',a mission légale.

Cet amendement a été mis aux voix ct ::1été
rejeté par 6 voix contre 4.

Un commissaire a alors proposé l]11 SOlL..;-
amendement visant à accroître la dotation de la
Commission française de la Culture du sel1l
montant de 4,5 millions prévu ponr le l'lE à la
section 32, article 33.04.02.

Ce sous-amendement a également été reje[(~
par 8 voix contre 3.

Un autre amendement a ensuite été présenté
visant à prévoir un crédit de 10 miJJiol1s en

iaveur de j'Association intercommunale de
Bruxelles -

"
la section 52 - article 33.70 (1).

L'auteur de l'amendement l'a justifié en rap-
pebnt qu'cil 1980 un crédit de 10 millions était
prévu et que la suppression de cette subvention
aHait à l'encontre de la déclaration gouverne-
mentale de l'Exécutif de Ja Communauté fran-
çaise qui prévoit la possibilité pour les franco-
phones des communes à statut spécial de mar-
quer leur :lppartenancc à la Communauté fran-
çaise.

L'auteur a également justifié les compensa-
tions prévues partiellemcnt à charge de la masse
C01llmune et pour une autre part à charge de la
masse brllxcJloise.

Un membre du Conseil est intervenu pour
décrire les activités et Je mode de fonctionne-
ment de l'AICB.

Il ~1sou]ign{ l'activité bénévole, J'efficacité,
l'uti]it{ et le caractère pluraliste de cette insti-
tution,

Le président de l'Exécutif de la Communauté
fr:llH,,';1iSC:el décJaré qu'il n'entrait pas d3ns les
intentions de l'Ex('cutif d'arrêter les activités de
J'AICB m::lis au contraire de maintenir des mon-
tants financiers Ù sa disposition via la Commis-
sion fnlH,,~aise de la Culture.

Il J {galcment insisté sur le fait que certaines
missions actueJ1e1llcnt réaJisécs par la Commis-
sion française de la Culture pourraient continuer
Ù l'étre au profit des Bruxellois par d'autres
Îl1strurl1cnts administratifs et que donc le débat
en cours ne pouvait signifier que la part de
Bruxelles dans le hudget de la Communauté
franl,~~lisc connaîtrait une quelconque diminu-
tion.

Phlsieurs membres sont intervenus pour re-
gn..'rLLf qu'en mettant l'AJCR ::1 charge de la
CFC: il s'agissait en fait d'une nouve11e diminu-
tion du budget de celle-ci.

Un commissaire a regretté que ]es BruxeIJoÎs
\le puisscnt pas être maîtres de la gestion de la
part du budget de la Communauté française
qui leur revient.

Le président de l'Exécutif de 1::1 ComTllu-
llcluté française a demandé à ]a commission de
rejeter (Ct amendement, au nom de son collègue
bruxellois, afin de respecter le choix des instru-
ments administratifs qui paraissait les plus op-
portuns à l'Exécutif,

Les auteurs de l\ll11endemcnt ont rappelé
qu\: toute limitation du budget de la Com-
lnission française de la Culture, directe ou
indirecte, va à l'encontre de la loi du 26 juil-
let 1971.

(1) Voir annexe 2.



]
.'amendement 1111S aux VOIX est rejeté par

voix l'ont rc :).

Un troisième amendement (1) du même
autcur, relatif au secteur S~111ti~publiquc et
Famille :1 étt~ retiré et la COlnmission a examiné
1111 autre ~lmcllde111cnt sur le mêmc secteur
vis~lnr, ;1 l'article 'j2.42, section 32 S~lntç
puhliquc, ~\ accroitre 1e lictera 01 de 9 million)

~'r dc diminuer le liuera 02 du même 1l101H:l\lL

Cet amendement a été justifié

I,c reprl:scntant du ministre respo1lsahle dl'
cette il1:ltièrC au sein de j'FXl'cutif de LI CO!ll111U-
l,lJut(', française a demandé Je rcier de cd

:1111...:'ndcJllcnr,d:lIls la mcsure oÙ son ~td()ption
metrrait en péril d'autres initiatives importantes
en n):lti(~lT d'éduGltion s;l1Ùtaire, plus spéci~lle-
ment des Gl,lllpa!-';l1CSd'illformarÎon relatives au
tahap.:ismc, :1 l'aJcoolislllc ou d'autres toxico-
manies.

Cet amcndement, mis au x voi:,>:, a l-tt'. rejeté
par 7 voix contre 3 et 1 abstention.

Un dcrnin :lnlClldemc1lt a cnsuik l't':
présenré, vis,ult :l majorer dl' millions l'ani-
c1c12.20 de L1 sectÎon 54 du secteur C:\1]tl1re
fr:l:1ç1ise ~lfin de permettre l'exécution des
deux conventions signée.,; pJf b C01n!;ll11UUtl'
fran\:Jise et l'ASBL J\.faison de la Frallcité.

Le prc'sidel1t dl' J'F,\l:cutif de la C()1'1IlH1-
l1:111té fran\:aise J rappelé qne J'Exécutif n'cll-
tcmbit pas subsidicr les activités de LI \,bisOIl
de LI Francité hors de Bruxelles et a donc
demandé- de rejeter cet ~li11cndcrnent.

L':lIl1endemcnt mis aux voix a été rejeté par
S voix contre .1.

Lcs différents :nllcndcmc1lts ayant été rcjc-
tl:S, 1:1 COllJlllission ;I ;ldoptl:' les :Htidcs, 1'('11-
:;c11lh1c du décret ct Jes tableaux ;ll1llexés -par
8 voix contre 3.

ic l)1<'~;ent npport aéré Jdop!é :\l'unanimitl'
lks ~: l1wil1hres nrl'sents, ;lll cour:; de la rL'llllioll
d:1 .~J juin ]LJWl.

rc Rtl!J!JOrlcuy, IJ' Pr{;sidcllt.

H. ClIG!\:ON. A. SWEERT.

~.,-

Voir '.1I1I1CXC 1.

jllStifiC1lloll dc j'al1lcIHkI11L'I1l.

Voir ;111tlcxe ).
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ANNEXE 1

1. AMENDEMENT

DE :VI. DFI'l)SSET El C():\SORTS

A. Secteur Dotation

Section 3l. - Article 41.1i1

Commission françaÎse de la Culture (CFC) .
augmenter le lllonUnt prévu de 26 mil1ions ct
le porter à 171,3 mil1ions.

Justification

Il n'cst pas normal que 1a CFC: hénéficic
d'une dotation i!lférieure ;\ la Commission néer
landaise de L1 Culture (NCC). Il cOllvient de
lui permettre de continuer les acrions qu'elle J
entreprises alors qu'elle doit rc;pondrc ;1Ll\:
besoins de 8S p.c. de francophones.

Plus proche de la popuJariolJ, ellc cn per-
çoit fort bien les aspirati{)n~).

Il est de J'intér6t de la C0I1111IlHuutl' han
çaise de confier b gestion de b politiquc cultu-
relle, d'éducation, etc., aux instances les p!lI~,
décentralisées.

fi. Compensation

E]Jes ont été recherchées l'Il vuc de ne porter
atteinte ,1 aucune équilibre et donc, dans b
calonne bruxcl1oise.

1. SetLeut Classes flHn'cnncs.
--

Section ?,I.

- Article 44.0 IJJ2
.

71 mi11iolls sont prt'vus ab" coIOIl!ll'
bruxelloise ». Fll '1980, Je crl~dit prévu était de
51 mil1ions. 11 est pn)pOSl' d'appliquer au CtT-
dît 1980 !J luusse movennc de 7 p.e. et de k
porter ainsi :1 54,9 n~il1io]}s.

Il peut ~linsi être transfé-ré 16,1 mil1ions ;hl
« sccteur Dotation ») (section :il, ~Ht. 41.0n.

2. Section 32. - Article 3UJ4.22
Supprimer Je crédit de 4,5 million~; au profit

du TIB.

fustifiurti()ll

C'est au budget régional de supporter l'aide
au TIB, Lcs structures pariLlires cnvisagée;

l'Il contrepartie sont par ~lilleurs inaccept;lh1e.>
Le TIB ne porte enfin rée]]elllcnt son effort
que sur b seule vi11e de Bruxelles.

3. Secteur
tion ,)1. -

-- Sec-
~.1.()7

Le total des cre'dits pn~'vlls l'st de 107 mil-
lions dont 51,9 millions pOLIr ])ruxc!Jes. Ces
crédits bruxellois peuvcnt être r~lison~lhlc1llcnl
réduits de 5,4 mi]]ions.

ANNEXE 2

2. A:VII;.NDFVIFNT

DE M. DFI.OSSE F ET CONSORTS

i\. Section 52 : article 33.70

i\SSOl:j~1tî()n inte!'col111llunale cu1turel1e de

Bru.\l'llcs prevoi,- un crédit de 10 millions.

!ustilÙ:atioll

LiUCB ';crt à ;Jidn les C01JllnUneS bruxel-
loises et la Ull cddit de 10 mil-
H;)l:S ("uit c1I19fW. Ll suppression de la

dotation ;1 V;l ;:[ rcncolltre de la déc1a-
L1t;C11 gOU\'_'rJ1C!l1ellt:1Je de rFxécutif de b.
C:OIllIlHIIl:1Ut("fLlIH;ai:"e qui prévoit la possibilite
pour !cs C011.11llUI1CSde L1 pàiphérîe de marquer
leur :lppartcn;1l1cc :1 b Communauté française.

R. Compensation

'V'l] ri:1tc~rèt que l'amcndc'ml'Ilt prl'scnte pOUf
J\~nsc11lb1c de la Com!l1Un~1l1tl' fr~1I1çaise, les

pcuvent êtrc l'quitablemcnt ré-
de (,,7 llli11ions pour les

,entie11cmellt des dépen-
et de 3,,1 millions pour

! C;n!tl1rc
Il.li3

fral1~-aisc. -- Section 31. -

Reduire de -1 milliolls, ~;oit ~l 52,4 millions.

l ':ll;g;l:l"11t;l1i(}jl proposl:e cst l'Il effet de
~.:.S3 p.e et nJLllt Dour le moins 11
(();h'i~~fit ,1',lp\;Jiquer ';JU crédit de J9~W mil-
]iOIl:.') le pourcelltage d'accroisscment général
du hudget p.c.).

_J. C.:l1/!!fu:

Article iLS4
jeunesse ct

---
Section 32. -

dl' IJ direction générale

cn-<Iir prL'\'U ru~;:"c de 12 mi1lions cn '1980
~\ !«? cc qui correspond à une aug-
l11l'ilUtioll dl' p.e.

propose d';JppliquLT LI11l' J\ujoration

de ,,)
r'.c

11 \ ,\ ,wssÎ lic'u de rl'duirc cc crédit ,\
Ll',i11i{\I1~,(soit compensation de 3,7 mil-

et Famille -
- Section .17. -

~},édllire de ,),3 milliolls b pan bruxelloise
du ,--Tl'llit g1()bJ) (il' 910,4 mi11ions.
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AN NEXE 3

3. AMENDEMENT

DE :\1. DEFOSSET ET CONSORTS

Secteur Santé publique et Famille

ArticJe 12.42 (p. 57) . au 01 . augmenter
de 25 p.c., soit 27S 000 fr:lI1cs (c:unpagnes
d'information en mJtière (!c contraception).

Au même article, au 02 (Autres initiarÎ-
ves) . r~duire de 275000 fr:l11CS ct ramener ,T
50,825 mil1ions de francs.

ANNEXE 4

4. AMFNDFJ\ŒNT

DF. M. PAYfA ET CONSORTS

Artide 12.42.
-

Dépenses de toute nature
en matière d'éducation s.am1aire

Section 01 . Compagne d'information Cil
matière de colltraceptioll : RempJacer le mon-
tant de 1,1 rnillion par 10,1 mj]Jiolls.

Section 02 . Autres initiatives. RClllpLlc:r
le montant de SI, 1 mi]]ions p:n 41,1 niil1iol1s.

JustificatioJl

Le IllUllunt actueIIcllll'nt prl;Vl1 l'Il vlIe (k
campagnes d'inform::1tioll l'Il matière de contra-
ception ne pcrnlcttra LlEC de poursuivre ccllc,',
mcnées actuellement dans les écoles.

Si cette mesure et;t !1<:ccss;;ire, il L'st tout
aussi indispensable d'atteindre la population
d'unt: LH,:on plus étendue t:t nOllS pensons
notamment Ju:\f:1mil1cs :l)',lnt déj;l plusieurs
enfant~;. L'expéricnce nous ,1 III0 IltrL' que (k
nombreux drames humains pourr;lient être évi-
tés si line telle campagne d'infornution étaIt
judicieusement menée.

T\Tous proposons, dès lors, d'augmenter Je
l11ont,1Ilt de J'artide correspondant de 10 mil-
lions et de réduire Je l110ntant Je la section 02
d'autant, afin de maintenir l'équilibre budgé-
taire.
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ANNEXE 5

5. AMENDEMENT

DE M. DEFOSSET ET CONSORTS

Section 54 : article 12.20

A nujorer de J millions pour permettre
J'exécution des deux conventions signées par la
Communauté française et ]'ASBL !vlaison de
]a Francité.

Compensation

iVlatières pers01l11alisables. - Section 37. -
Article 33.65

Réduire de .3 millions supplémentaires la
part bruxelloise du crédit global de 910,4 mil-
lions.



ANNEXE 6

A VIS

de la commission de l'Education et de la Recherche scientifique

présenté à la commission des Affaires générales, du Règlemcllt ct de la Comptahilité

par M. P.-Ch. Goossens

La commission de l'Education et de la Re-
cherche scientifique a consacré sa séance du
4 juin 1981 à l'examcn et au vote du projet de
budget de la Communauté française de J'année
budgétaire 1981.

EXPOSE DU MINISTRE DE L'EDUCATION
NATIONALE (Fr.) ET DE L'INTERIEUR

1. Le Conseil des ministres, en séance du
16 janvier 1981, a fixé les masses globales en
faveur des Communautés pour 1981 et, à la
faveur des décisions des 22 et 27 mars 1981,
a précisé les montants venant en diminution
des diverses dotations.

Tout comme pour 1980, deux documents
budgétaires distincts sont déposés:

- Le premier reprend tOutes les matières
relevant de la compétence du Conseil de b
Communauté, aux termes de la loi des réfor-
mes institutionnelles du 8 août 1980 et dif-
fère donc surtout, par rapport au budget 1980,
par l'adjonction des matières personnalisablcs
provenant des budgets nationaux.

Suite à l'accroissement et à l'adjonction de~
matières personnalisables nationales, cc budget
passe de .

(En millions de francs)
1980 lnl

Dépenses courantes.

Dépenses de capital.

11 364,3 à 18835,4
3 135,4 à 3 644,.'

14499,7 22 479,9

Ont participé aux travaux de LI commission:

MM. Tromont (Président);Daulne, Delizée, Van
Gompel, Ylieff, Gramme, Lernoux, Lii:nard, van de Put,
Brasseur, Humblet, Moureaux, Michel L. et Goossens
(rapporteur).

Ont assisté aux travaux de la commission:

M. Hansenne, Président de l'Exécutif de la Com-
munauté française, Ministre de la Communauté française,
M. Busq uin, membre de l'Exécutif de la Communauté
française, Ministre de l'Education nationale, Mme Dinant,
Député et des représentants du Cabinet de l'Education
nationale.

- Le deuxième reprend les crédits de
l'Education lutiona]e relevant de la comp~-
tence du Conseil de la Communauté soit
1 321 millions au titre T (contre 1230,3 mil-
lions en 1980) et 164,8 millions au titre JI
(statu quo par rapport à 1980).

2. Si les budgetsl9X 1 constituent les pre-
miers hudgets de la COIl1munauté quant au
contenu des matières, ils restent des budget:-;
transitoires, en ce sens que certaines disposI-
tions de la loi ordinaire du 9 août 1980 n'en-
trent ell application qu'à panir de 1982 ct
que certains problèmes restent encore à régler,
;1 savoir notamment ]e transfert des crédits
afférents au personnel transféré au Commll-
nautés.

J. Compte tenu des sous-estimations conte-
nues dans les budgets nationaux qui nous ont
été. transférés, l'Exécutif de ]a Communauté
française s'est fixé comme objectif collectif,
de résorber les déficits d'années antérieures ct
d'élimincr !cs sOlls-estimatioll~; qui apparals-
saiellt dans ccrtaines matières.

C'est ainsi que parmi Jes secteurs qui relè-
vent de ma compétence, les crédits consacrés
;1 J'enseigncmcJlt artistique sont passés Je

1 323,9 millions en 1980 à 1 674,6 millions
en 1981, soit un accroissement de 26,5 p.e.

Quant au budget de la formation profes-
sionnelle de !'ONEm, celui-ci enregistre prati-
quement un statu quo, mais il faut tenir compte
de ]a prise en charge, par J'Etat, des indem-

nités de chÔmage pour un montant de l'ordre
de 280 millions, ce qui représente un accrois-
sement réel de plus de 20 p.c.

Le souci de vérité budgétaire et d'austérité
a donc présidé <1l'élaboration de budget de LI
Communauté française pour 1981, afin d'abor-
der l'année 1982 avec une situation financière
saine.

DISCUSSION GENERALE

Un membre s'étonnc de ne pas trouver trace
des matières attrihuées h b commission de
l'Education ct de ]a Recherche scientifique ct
il cite notamment les crédits afférents à ~a
formation préscobirc ou parascolaire.
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Le ministre répond que LI répartition cks
crédits ne correspond pas parfaitcment à L1
répartition du travail cn l:o!llmission ci qu";]
faut s'attendrc :1 quelqucs difficult-és de cc
genre i.bns LI p{:'riodc de mise en pbCl" D~
plus, il n'est pas facile dl' distinguer ce qui
a été inséré dans dcs postes gt'néral1x comme
par exemple 13 formation permanente.

Le même membre, s'inquiétant d'une évC'n-
tuelle n\1L1ction de la dot:uio!l CO!!;llil1lLWL1;rL"
demande si, pour l'exercice 1982, il sera bit
application autOlnatique de l\lfticle 4 de Li
loi du 9 "oÙ,I 980.

La réponse du ministre est rassurante quant
à l'éventualité de nouveaux prélèvements sur
Je budget communautaire et :1ffirn13tive pour
ce qui concerne l'année 19RL En effet, ;] cette
date COl11mence le régime des dotations intau-
gib]es.

Le ministre ajollte que sa prc>occupatiu:l
actuel1c est LIL lktcr1llincr sur line h:1SC ~;~ltis
faisante pour notre Communauté les besoins
à rencontrer. Il cite en exemple le groupe cIL'
travail inter!llinistériel qui s'attache ~1 préciser
les critères d'octroi des allocations J'étudcs et
:1 éviter ,lÎnsi les distorsions communautaires
existant ~llljourd'hui. Cet examen, précisc-t-il
encore, prend du tcrnps, cc qui c\plique
que 110US sommes tOujours en situation tran-
sitoirc.

Un autre membre décèle UIlC ~lllornalie dans
ce procédé. _En effet, l'altern~ltivl' est claire.
ou chaque COlllmun~lllté ~lpprécîe elle-même
ses besoins et les risques d'une escalade n'est
pas illusoire, ou le gouvernement rutional ~,('
charge de pondérer ]'~lpprl'Ciation des Commu-
nautés au (kt riment de leur autonomie.

Le débat se poursuit sur la répartition des
crédits.

La différence dcs sOlllmes affectées i L1
politique des allocations d'études est soulignée:
1,7 milliards du côté flamand, H50 minions du
cÔte. franç1is. DîvLTSCS c:\plicatiol1S S()11[-JV~ln-
cées : structurc des familles, :1ttitude des agents
taxateurs, information du public plus efficace
en Flandre...

Cette rt-partition n'est n1anifestement pas
proportionnel1e au nombre d'élèves fréquen-
tant les établisscments des deux ConUl1unautés.
C'est pourquoi, en fonction des dispositions de
l'article 7 de la loi du 9 aoÙt1980, une comp:l-
raison dét~1ilJée des critères pri~j en compte
pour la justification des dépenses culturelJcs
(Education n;ltionalc) est souhaitée par divers
membres.

Un membre exprime l'avis qUl' « la poli-
tique fastueuse), des cOlllmunes et des pro-
vinces devr~lit aussi faire l'objet d'uIl CX~lmcn
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séricux, nuis le jugement qu'il porte sur la
polirique l'd\1cative de l'enseignement officiel
',uhvelltiol1lll' est contesté de plusieurs cÔtés.

l.e ministre conclut en réaffirmant son
i!HClltiOll de dÙ:e1cr dans les limites de son
ressort tous les déséquilibres existant entre les
\J)mIllUIl<lutés.

Un mClnbre qui se fdicite de cette inten-
tioll (kclare acter la déclaration du ministre.

L1 discussion générale est close.

DISCUSSION DES ARTICLES

TITRE!. ---
f)/JiH'llses (ourantes

Secteur Culture française

1. COVI.'vIUNALITE FRANÇAISE

Section 31.
-

Enseignement artistique

L'augmcntation du poste 11.03 est justifiée
P;H j'augmcntation prévisible des traitements.

La discussion de cet article donne lieu
;\ unc intervention à propos de l'intégration

de l'enseignement musical dans Fenseignement
g(~néral.

Le ministre de 1'Educ1tion nationale exprime
Je souci d'imégrer dans l'enseignement fonda-
menta] les cours de musique et les cours Je
diction et sc dir préoccupé PiU la réussite de
cette tenrativl'. Une expérience en cours dans
Lill lycée bruxelJois lui donne à ce sujet de
bonnes r:lisons d'espérer. NéannlOins, il n'est
P,lS douteux que l'intégration de professeurs
de Illusiquc lbns l'cnseignement général pro-
voquc des difficultés de coexistence que le
tcmps ct unc attention particulière pourront
pr()bahlell1ent résoudre,

]1. RI.CIO!\: DE LANGUE FRANÇAISE

Section 41. --
EnseigNemeNt artistique

P:1S d'ohscrvation.

III. RECION BRUXELLOISE

Section 51 . ~- Enseignement artistique

Un l11embre s'interroge sur les critères qui
cklcrminent b répartition des documents de
Li bihliorhl.'l]ul' de la Cambre.

SclO!l le ministre, cette répartition s'opère
en fonction des critères fonctionnels entre les
deux nouveaux partenaires. enseignement
d'architecture d'une part, enseignement des
Jrts visuels d'autre p~lrt.



Le ministre rencontre cc point dc vuc ct
souhaite quant <1 lui quc s'instaure lln éut
d'esprit qu'imprègne la volonté d'apaisement.

Il est encore précisé que le litige nc concerne
pas seulement la bibliothèque, mais également
la répartition des bâtiments.

L'intervenant se prononce quant à ]ui pOlir
une utilisation commune de la bibliothèque ct
des services comJJJuns, au besoin par c1C'lTL't
ou disposition réglemcntaire.

Le ministn.: de l'EducJtion nationale est
personneJlement favorable à cette SUggl'stjO:l.

Le mcmbre fait encore observer qu'en 1979
les traitements du corps enseign~1Ilt de J'école
d'architecture ont été alloués sur base de cré-
dits culturels.

Tl en conclut qu'il existe des créances de
la Communauté française sllr l'Education natio-
nale,

Sans contester ce point de vue, le ministre
fait observer qu'il convient d'interpréter ce
transfert de crédits en tetmes d'échanges et
qu'en fin de compte il est mahisl' de dL,ter-
miner, dans des opérations, qui est débiteur
et qui est créancier.

Un autre membre rappelle une qucstion
qu'il a posée dans le dé~bat budgét~Üre relatif
à l'exercice 1980 et s'interroge sur l'état d'avan-
cement du dossier relatif à l'aGHkmie de musi-
que d'Uccle. Il souligne que les besoins locaux
sont tels qu'une solution rapide est désormais
plus que souhaitée.

Il lui est répondu que le Fonds des h:îti-
ments scolaires communaux et provinciaux, qui
intervient pour 60 p.e. dans la construction
en cause, attend l'ultime précision des archi-
tectes pour déterminer l'estimation budgétaire
et que ces estimations peuvent être attendues
pour la fin du mois de juin 1981.

L'intervenant prend acte de cette réponse.

Le point 11.03 du chapitre 1Pl" suscite
encore des questions en ce sens qu'il apparaît
qu'une réduction de la charge des traitcments
ct salaires paraît peu compatible avec la réaJité
vécue. On passe en effet d'un crédit de 139 mil-
liards eu 1979 à un crédit de 124,5 milliards
en 1981. Or, les augmentations d'index sont
prévues au niveau de 7 p.e. sans qu'il soir
tenu compte d'éventuenes augmentations baré-
miqucs.

A la question de savoir s'il y a là une
sous-évaluation, le ministre répond que les
chiffres de 1979 et de 1980 doivent être consi-
dérés comme rransitoires CJr ils ont étl~ gros-
sis par la nécessité de payer un certain n0111-
bre d'arriérés importants et que 1c chjffre de
124,5 millions rencontre une situation nornlJ-
lisée.

Secteur Communications

Section,", j.
-- hIseignernent

1);1s d'observation.

Secteur Affa1res économ1qucs

Section JI.
- Recherche scientifique

.\u point 41.01, des membres s'interrogent
:-;ur l'opportunité Je maintenir après les lois
d'aollt 19HO, un crl'Jit Je 97,5 millions qui
grève indCJlllent le budget de la Communauti
fr~l1lçIise.

Le président de l'Exécutif de la Commu-
luuté, française fait observer que l'autonomie
communautaire cst complète pour ce qui
COnCLrtlC la décision relative aux modes de
gestion et pour '1981, les choses restant en
l'l~tat, Jes bourses de recherche sont gérées
par la Communauté française.

Le ministre fait encore remarquer qu'il y a
un risque évident <\ modifier trop rapidement
h ~itllation actuelle.

On peut donc imaginer deux formules à
l'avenir: soit quc le service des allocations
d\;tudcs soit compétent pour ce qui concerne
les hourscs de l'IRSIA, soit qu'un mandat soit
bî~;sé Jl1:\ org:111es administratifs de cet insti-
tut dans unc forme d'autonomie de gestion
qui ruraÎr avoir donné satisfaction jusqu'à
présent.

,\IATIERES PFRSONNALISABLFS

Section :36. - R.edJcrche scientifique

l\:s J'observation.

TITRE Il. --. Dé/Jc/lSes de capital

l'ARTIE 1 : Crédits destinés à la réalisation du
j)y()grllmme d'inucstisscl1lents

Sectt::Uf Culture française

III. REGION BRUXELLOISE

Section 5 [.
- Enseignementartistique

Un membre s'interroge sur la ventilation
des cn;dits d'ordonnancement entre les pro-
vinces et les com!llunes.

[\ lui est rllHJ!1du que, Jans ce cas, seules
les CO!llmunes sont intéressées.
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PAR TTE TT.- Crédits qui ne sont pas destinés
(1 la réalisation du !Jrogramme d'hlUestis-
ments

Secteur Cultun:= française

T, Tf,ur

Sections Ti, 41 ct 51. - J-i:nscigllemcnt artis-
tique

Point III

Un mcmbre demande si le financement de
la recherche est assuré. Comptc tenu de l'impor-
tance du crédit affecté J ce postc, ulle répon~c
détaillée sera jointe <1 ce texte.

La discllssion des articles est terminée.

VOTES

Par 7 voix contre 5, la commission exprime
un avis bvorable sur Je projet de décret qui
lui a été soumis.

*:j:~.<

Le rapport a été approuvé à l'unanimité
des 8 membres présents le mercredi 10 juin
1981 (1).

Le Rapporteur,

P. Ch. GOOSSENS.

Le Président,

M. TROMONT.

(1) Ont participé Ù la discussion du rapport:

"lM. 'l'rol1lont (président), Daulne, Goosst'ns, Van
COl1lpcl, Lcrnol1x, Liénard, Brasseur, Humblet, Mou-
rC;lUX, Deucmmcriç ct des rcpréSCI1Cl1HS dcs cabincrs
de l'F,xécutif de la Communauté française.
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ANNEXE 7

A VI S

de la commissioJl des Beaux-Arts ~\ la commission

des Affaires générales, du Règlemcnt et de 13 Comptabilité

présenté par M. R. Basccq

Votre commission des Beaux-Arts
consacré les réunions des 4 ct J l. juin ;\
men du secteur Arts ct Lettres du budget de
la Communauté française 1981.

EXPOSE DU REPRESENTANT
DU MINISTRE

Le représentallt du ministre présente les
grandes lignes de la politique culturelle du
département Cil ce qui C()IKLTIlC le secteur Ans
et Lettres.

Si la croissance moyenne du hudget de Lt
COJlln1Unal1t(~ peut être évaluée ~l 5,6 p.c., le
budget global « Arts et Lettres), est l'objet

d'une augmentation bihle dc 4/'; p.e.

Un des ohjectifs primordiaux que s'est fixe."
l'Exécutif fut d'aboutir Ù une mei11eure restruc-
turation des parties de ce secteur, en résorbant
les dc'ficits cumulés au cours des dernières
années. Cet effort de restructuration J rcpo';l'
sur un travail particulièrement sdectif, tenant
compte des exigences du public et de l'examen
approfondi des incidences hudgéuires respec-
tives dans tous les domaines du secteur, Arts
et Lettres

".
Le représentant du lninistre passe en reVl(L'

les domaines qui, par voie de priorité, ont
retenu toute l'attention de l'Exécutif.

1. Le domaine du théâtre

Le théâtre à lui seul a toujours absorbé
une part importante du hudget Arts et Lettres.
Le développement de ses activités, auquel s'ajou-
tent les difficultés de fonctionnement qu'il ;\
pu rencontrer, a incité l'Exécutif h vouloir assai-

Ont participé au\:

M)'.1. DuLie (1
Mmc Ci1let, M.

(

Lagneau, le Han
:MM. W3thcler et

traV,ll1X de b cOTllmi~sioll :

Ont assisté aux tr;)vaux de 13 commission:

Les représentants des ministres de l'Ex0cl1lif de 1.1
Communauté fr:l11pise;

Le directeur général des Affaires culturelles.

nir la situation budgétaire dans ce vaste do-
rnaÎne. Tout J'abord, il s'agissait d'en revenir
h un budget réel et non plus fictif. C'est pour-
quoi, dans le but de rétablir l'équilibre bud-
gétaire des compagnies existantes, l'Exécutif
a voulu développer le système des conven-
tions passées avec chaque compagnie, afin de
pouvoir contrÔler les droits ct obligations res-
pectives que sont tenus de respecter tant lrs
pouvoirs publics que les compagnies.

Cet effort devr~lit permettre une meilleure
coordination en attendant le vote du projet

dl' dL'Cret qui visera à restructurer l'ensemble
du domaine théâtre.

Fn cc qui concerne le fonctionnement, le
représentant du ministre a mis l'accent sur
Je souci de l'Exécutif de répondre aux exi-
gences du public et ce à tous ses niveaux. Il
a rappelé que dans la structure communau-
taire actucl1e la décentralisation doit devenir
effective et que, notamment dans le domaine du
th{âtre, elle devrziÏt s'illustrer par une circu-
lation des spectacles de la région wallonne à
BruxeJles. Or, il faut constater qu'actuellement
ctlcore les spectacles montés en Wallonie ne se
montrent que rarement à Bruxelles.

2. Le domaine du cinéma

Par voie de priorité, ce secteur qui a connu
d'énormes difficultés devait être relevé. Le
taux d'accroissement du budget dont il a pu
bénéficier - soit 50 p.c. - reflète la préoccu-
pation de l'Exécutif de permettre au cinéma
Je LI COIllll1ullaut6 française d'affirmer son
existence. Toutefois, l'effort consenti dans ce
domaine est étroitement dépendant d'une poli-
tique globaIc menée dans le secteur audio-
visllel, ainsi que de la prise en considération
du rôle de plus en plus important que peuvent
jouer les industries culturelIes.

La distribution et l'exploitation de la créa-
tion cinématographique peuvent être particu-
lièrement encouragées par l'utilisation de nou-
veaux supports de diffusion tels que la vidéo-
thèque, la télévision 1oca1c et communautaire.
L'établissement d'une coproduction avec la télé-
vision sc doit d'être renforcée.
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3. Les arts plastiques

La diffusion de l'art contemporain seL!
encouragée par la création de la «l\bisOll
des artistes )', rue des Ncrviens, destinée :\
abriter les collections d'art acquises par Je
département de ]a Comlllunauté, ainsi que p~H

le projet d'ouverture de ,<celltres d'art C01HC]ll..
porain» dans J'ensemble de ]a COIll!ll111LlUtl'~.

Ces initiatives permettront ;lU public dl'
mieux connaître les artistes de b C0I1H11l1-
nauté.

Dans cet esprit, un effort budgét~Ürc a l't~'
accompli pour augmenter le budget d'anillu-
rion du f\tusce de j\laricll1ont, ainsi quc celui
du Centre de la Tapisserie ;1 Tourn:ll.

En outre, l'intégratioll d'objets LLut dan"
les bâtiments publics est un type d'action qu'en-
courage l'Exécutif.

4. La littéralure

Dans LI foulée d'"
F,urop~l]Ü" l'üi1~;~1crÇ('

cette année ~1 la BcJgiquc, un énormL' dÙnt ,1
été consenti dans l'achat de livres.

La librairie «Promotion des lettres
de bngue fr~lllçaisc» au palais des !)e~ll
a été récemment inaugurée.

Par aiJ]eurs, le budget ;l dÙ tenir COl1lptl'
de la croissance du prix du livre et de LI
mise en place du Conseil de J'Edition, qui
permettra un travai1 de concertation entre (;cri-
vains, éditeurs et libraires, pour ddillir k's
grandes lignes d'une politique en cette Ilutièrè.

L'acquisition et conjointemellt la diffusloll
des œuvres dans le public sera l'objet d'un
travail de réflexion particulier de b part ,Je
l'Exécutif.

Le représentant du ministre mentionne quel-
ques postes budgétaires qui bénéficient d'ull
accroissement de crédits:

- article 12.30 de la section 34 (aug-
mentation qui sc justifie notannnent par un
crédit d'un million et demi destiné à dL's
expositions relatives au parrinlOille culture!; U1l
mil1ion supplbnentairc pOLIr l'achat de livres;';

- article .-n.08 de la section 54 (Lettres
belges d'expression fr~l11çaise) est passé ,1
6,4 millions ('1U lieu de 5,3 millions);

- article 33.08.0[ de la section 34 (lvluséc
de la littérature et de Ja parole) : augmentation
de 1,3 million par rapporr JU budget de 19HO,
ce à quoi il but ajouter la subvcntion de
700000 francs à l'article .13.08.01 de la sec-
tion 54;

- article 3.1.10 de la section 44 (Let-
tres wallonnes) se voit augmcnté de 100000
francs. Dans le cadre de la promotion des
lettres dialectales, la commission consultative
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pour ]a promotion des lettres dialectales a été
réinstallée.

~;'*

DISCUSSION GENERALE

LIn membre interroge les reprl'sentants des
ministres sur quelques points sur lesquels il
désire recevoir des l~cIaircissements.

Il souh~litc connaÙre les critères de la RTBF
quant au choix des œuvres th~:itra1cs qu'clic
bit entendre par son can~lJ. La RTBF o:uvre-
t-elk réellcment en tJ\i'Cur de Lt promotion
des compagnies théÙtrales? Et par ailleuT<»)
queUe est la répartition des ~1ides qui sont

rl'scrv~es ;1 cette activite.

Le rcprésL'I1«lllt du ministre répond à cc
membre qu'il interrogera la RTBF sur le 1ll0fl-
Ur:t du cr~dit qu'dit: al10ue e1lc-m2me, ct
qu'il donnera à cc membre une t"l'pollse écrite
J cc sujet.

C:e mêmc mcmbre interroge le rcpr~sellta!lt
(lu ministrL' ,.;ur l'arrêt de crl"atiol1 de nouvelle;
compagnies permanentes. Qu'en est-il des
(o11lpJgnies nouveIicmcnt ~lgréées?

Il lui est répondu que la formule de « nOl1-

vel1c:~ compagnies penll~111cl1teS doit s'enten-
dre dans un scns générique, recouvrant;] ta
fois les thé:îtrcs agréés e! suhventionnés.
L'optique de l'Exécutif- cst en effet de remédier
de b façon la plus efficace ;lll ddicit budgé-
ui!T des comp:1gnies c-xistJl1tcs, en vue d'lin
,lssainissemellt de leur situation hudgètaire.

Ln outre, ]'F,Xl;CLltif tient compte également
Je J'éva!uation d'unc certainc saturation du
pul--dic. C'c';r pourquoi cet ~Hrèt ne concerne
quc les nouveaux projets (par l'xcmp1c des
c01llpagnics dont l'existencc p()urr~1it être insta-
ble ou entraînerait lin surplus de charges de
personnel penll~lnl'nt). L'F:-':lTLlfif tend par dc,-;-
sus toul ~1asurcr Je nuximum d'dfîc1cité dans
la iTJl.(Op.He du public et' d'initi,Hives de type
1]ouveau.

Cc mêmc commissaire marqll'.: sa satisbc-
lion devant la promotion partîculiè'J"c dont a
pu héndicicr le secteur du cilll:ma. L'aille au
l~incn1;l l'l'ut :lVOlr Uill' illL-idcncc importante
sur le pbn de J'emploi.

Le représcntant du ministre ajoute qu.à
cct effet, l'effort consl'nti n'est pas encore
suffisant, ct qu'il ser~l poursuiv"j :1 J'avenir.

En (l.' qui COnClT!lC le dOlll~1ine des arts
plastiques, cc ml'mc 11lclnhrc s'inquiète enco(c
de L1 ITlisc en valeur des collections publiques
de la Communauté. Un effort a été bit en vue
d'une meilleure diffusion de l'art moderne,
mais il faudrair, estime-t-il, ne pas négliga
pour autant l'art f-iguratif qui, au même titre
quc !',lrt abstrait, doir figurer dans ,Jes collec-
tions acquises par la COJl1mUl1'<lUté.



Le représentant du ministre répond que
dans ce domaine égalemellt l'Exécutif tCLld\
rencontrer les exigences du puhlic.

En dépit des différences d'options, les choi:,
qui président aux acquisitions de la COJllmu-
nauté doivent l'tre le moins subjectifs possihk
et c'est pourquoi le département tient compte
de l'avis de la commission consultative des
arts plastiques. Il convient, note encure k
représentant du ministre, de rester ouvert ;.1
tous les types d'expression artistique. La compo-
sition de cettL commission est 1a garantie Je
l'objectivité requise. L'Exécutif souhaiterait en
outre qu'un eHort soit fait en vue d'une pré-
sentation plus didactique des œuvres acquisc"
(par exemple par des notices cxplicatives faci-

litant l'accès du public aux ceuvres). l,'étahlis-
sement de la «lVfaison de artistes », rue des
Ncrviens, permettra de poser un premier jalon
en ce sens, puisqu'clic sc destine ~l êrre ~'l h
fois un lieu de rencontre du public et de ]';:ET,
de diffusion de l'art de notre Communauté
une information ~1dl~quatc, et enfin un
d'accueil de colketions acquises p~H la COlll1llU-
nauté.

Ce comlnissaire demande des exp]icati()]ls
sur la donation ~l titre onéreu x du baron
Craindorge.

L'adtninistLlleur des Affaires cultu-
relles expliqul' s';-!gît hicI1 d'Uill' don~l-
tion (évaluée ~l millions), mais l'Etat est
tenu de participer aux charges p~lf line ~lllo-
cation de '13 nÜl1ions.

Ce cOllunissaire s'inquiète encore des dei.
nières mesures fiscales priscs par le gouverne-
ment quant à l'exonération fiscale sur les (:cuvr.:s
d'art données ~1l'Etat (cette exonér~1tioll n'éu,lt
plus appliquée que pour la moitié de la v;lleur
des œuvres d'art enrraÎne incontesuhleillent unl'
réduction des donations à l'Etat).

Le représellunt du ministre affirme qnc
d'autres mesures hscllcs susceptible) d'avoir
une incidence dans ce dOlnaiuc sont cncore .\
l'étude et qu'un expert a été ehargt' de faire
le point des conditions sociales et fiscales
doivent être prises en considération. En é ,
des mesures édictées au plan national ne peu-
vent l'tre de nature ~l trop influcncer les options
politiques et hudgét~1ires ;]

1'échelon de LI
Communauté.

En cc qui concerne la littérature, cc membre
interroge encore le représent:l11t du ministre
sur Jcs canaux de distribution des acquisitions
du dl'partetllent cn dehors des bibliothèques
publiques. Il regrette qu'un poste spécial ne
soit pas prévu pour la subsidiation d'ouvrages
consacrés aux artistes plasticiens de la Commu-
nauté. Une aide particulière dans ce domaine
serait très utile pour encourager la diffusion
et la l11eil1eure connaissance des artistes de

la Communauté. II estime égalemcnt néces-
s~Üre de rééditer les l,tudes sur le peintre Paul
Delvaux. Il se rcjouit enfin de la création du
Conseil de l'Edition.

Le représentant du ministre explique qu";]
J'avenir des ~;olutions seront recherchées pOllf
concrétiser la diffusion des œuvres de nos
artistes plasticiens. Un effort a déjà été fait
dans cc scns au niveau des relations culturelles
înternati()]lales.

Le représentant du ministre rappelle que
la commission pour ]a promotion et l'encou-
ragement des lettres a également dans ses
attributions 1a promotion de l'essai consacré
à 1a critique, ce qui devrait permettre d'autant
plus de porter de l'intérêt aux ouvrages docu-
mentaires. Le département a déjà pris de3
conUcts ;1\'CC des maisons d'édition en vue de
publier des ouvrages cn préparation consacrés
:1 des ;1rristes de la Communauté française.

Enfin, le département compte également
dans ses acquisitions un o:rtain nombre d'ou..
vugcs (le prestige destinés ;\ des visiteurs Je
marquc, dans le cadre des relations cu1rure\les
intern:nionales. Le problème de Lt diffusion
des o:uvres littéraires acquises par l'Etat dans
le circuit des librairies cst actueJ]ement à l'étude
L't, Cil cette matière, le Conseil de l'Edition
rcprésente un lieu privilégié de réflexion.

Cc lllclnbre intervient C\H:orc pour affirmer
qu'à son avis l'investissemcnt dans la diffu-
siou des publications consacrées aux œuvres
de nos pLtsticiens n'est pas teIJement élevé dans
b pratique. Il regrette enfin que la fondation
Del vaux sc trouve en Flandre.

Un autre représentant du ministre explique
cll,,'orc qu'on peut trouver des études sur
l\nll Delvaux au départcment des ReLttions
11;l\:nLltiOlu1es.

lin autre membre sc demande s'il est utile
de consacrer des crédits qui lui semblent fort
élevés aux théâtres expérimentaux, d'autant
plus que le public amené à fréquenter ces
Ihl<ttrcs représente une bible couche sociale
et culturelle de Lt population (cadres et fonc-
tionnaires intern~1tionallx).

Le représentant du ministre explique tout
d'ahorJ qu'un seul article recouvre un cer-
!Jill nomhre de crédits antérieurement dispersés.
L'Atelier de Louvain-la-Neuve par exemple
monte des spectacles de quaJité dont les recet-
tes s'élèvellt <1 un mon!Jnt respectable. Cc
thédtre s\'st égalelnellt illustré par des tour-
nées ~l j'étranger. Fn outre, le représentant du
ministre bit observer que le public fréquen-
un~ el' gl'nre de thé:îtrc comprend, outre une
frange de cadres, une majorité de jeunes de
l'enseignement secondaire.
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L'action actuelle d'assainissement budgé-
taire menée par le département permettra
d'opérer un certain nombre de choix en rééva-
luant la quaJîté des théâtres concernés.

Le président passe il l'examen des sections
du budget.

Les sections du secteur Arts et Lettres ne
prêtent pas à discussion.

Les sections et l'ensemble du budget sont
adoptés par 7 voix pour et 2 voix contre.

La commission a fait confiance au prL~-
sident et au rapporteur pour la rédaction du
présent avis.

Le Rapporteur.

R. BASECQ.

Le Président,

J. DULAc:.

20



1979
1

1980 1981

2 950 000 2 250 000 2 200 000

42950000 47250000 54 800 000

45 900 000 49 500 000 57000 000

ADDENDUM

Les tahleaux ci-annexés:

- ne reprennent que l'ensemble des crédits
gérés par la direction générale des Arts et

Lettres, à l'exception des crédits prévus
pour:

- la promotion du film;

- les maisons de la culture et les centres
culturels;

- les théâtres pOUf l'enfance et la jeunesse;

- le théâtre amateur;

- l'organisation de fêtes et de rencontres
(art. 33.16.02 de la section 44).

- ont été établis en tenant compte des crédirs
inscrits au projet de budget 1981, aux
sections 34, 35, 44 et 45.

Par ailleurs, une distinction a été faîte entre
les crédits pour activités culturelles et les cré-
dits pour activités scientifiques. De même, les
dépenses résultant du fonctionnement des éta-
blissements extérieurs (traitements s'ils sont à
charge dLIbudget des Arts et Lettres, frais de
service, etc.), ont été regroupées, à savoir:

- la Commission royale des Monuments et
des Sites;

~ l'Académie royale de Langue et de Littéra-

ture françaises;

- le Musée royal de Mariement.

ARTS ET LETTRES

CREDlTS POUR ACTIVITES CULTURELLES

Nature des dépenses

DEPENSES COURANTES

1. Dépenses courantes pour biens et services (salaires Cf
charges sociales, achats de biens non durables et de services) :

-
Commission royale ,des Monuments et des Sites

- Direction générale des Arts et Lettres.

Sous-total.

2. Subventions aux entreprises, ménages
-

transferts de
revenus à l'intérieur du secteur public, divers:

-
Commission royale des Monuments et des Sites

-
Direction générale des Arts et Lettres.

Tot31

528 200 000 616200 000556800000

574100000 673 200 000

Soit une augmenution globale Je ; [7,26 p.c. par r:1pport 211979, et de : IJ,03 p.c. par rapport à 1980.

606300000

Nature des dépcnses

DEPENSES EN CAPITAL

1979 1980 1981

1. Crédits destinés à la réalisation du programme d'inves-
tissements:

-
Travaux de restauration des monuments et édifices privés

ct civils classés;

-
Restauration d'ensembles architecturaux, urbains et ruraux
anciens, privés et publics;

- Travaux de sauvegarde;

-
Restauration d'édifices classés ou d'ensembJes architectu-
raux, propriété .de l'Etat et mise en valeur de sires archéo}o-
giques à J'initiative de la Communauté française. 93600000 1505000001 LI 500 000

Soit une augmentation globale de : 53,40 p.e. par rapport à 1979, et de : 30,30 p.c. par rapport à 1980.
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IO()()O()()
700000

ri 000 ()OO 8 O()O000

S
O()()

000 8 000 000

----
120000110 16700000

N'Hure des d~pell,'>cs 1nlI()~i)

2. Crédits qui ne sont pas dcstinl~s ;, la ré~llis:1ti()n du pro-

d'investissements (ach:lt de 111Jtéric1, mobilier, Jclnt

d'art) :

-
Commission royale des J\10n\llllenrS et des Sites

-
Direction générale des Arts er Lettres.

200000

') (JOU
(J()()

100000

N50U 000

1110000

8 SOO000

Total.
~--------

8 900 0009:W{) 000 B (i00 (J(I{)

Soir LIne diminution de : 3,26 p.e. p~H rapport h 1979, et 1111e~ll1g11lcnt:\ti()n de : ,),49 p.e. par r:Ipport :\ 19BO.

ARTS ET LETTRES

CREDITS l'OUR ACTIVITES SCIENTIFIQUES

Nature ,ks (,kpCIlSCS

DEPENSFS C:OURANTFS

]')79 l':!SJ1()~1J

1. Dépenses courantes pour biens et services (s:lbin:s
C'

charges sociJ1cs, :\chats de hiens non durahles et de services) :

-
ACJdémie royale de Languc et de LittlTatlire fr:111ç;1ises .

-
Musée de ilrLuiernollt

-
Direction générale des Arts ct Lettres.

4900
(}O()

)4 9(JO OO(}

1110000

4 70f) 000

15 700 000

36500 000

Sous-total.
~---

7r; 900 000

2. Suln.cntions aux clllrcpri~es, l1lélui~es
--

transferts de
revenus ;'tl'int(;riellr du secteur public, divers:

-
Direction générale des Ans et Lettres.

r()t~l]

90000U

16 2UU O(JO J6
l()() (JOO

4 600 000

36 800 000

40200 000

H1600 000

16400000

---~---,-----

98 000 000S') 100000 93 lOO 000

(),99 p.e. par rapport ;\ 1éJ79, cr de 5,26 p.e. par rapport ;1 t9BO.Soit lInc <1ugl11curatioll globale de

I\'atllfC des d,';pcn<;cs

DFPENSFS EN CAPITAL

1979 ]YSII l<JXl

1. Crédits destinés 21 la rblis3tiotl du progr:I!llI11C d'inves-

tissements :

2. Crédits qui ne som P;lS destinés i-t b rl'::disalion du pri)-
gramme d'investissements (achat de matb.iel, lIlohilier, achJr

d'œuvres d'art) :

-
Académie royale de Languc et de Littéralure Ù:llH;aises .

-
!\1usée de i'vlariemol1t

- DireCtion génén1c des Arts el Lettres.

Toul

100 non

4 JO() (JOO

:2 600 000

7100 (JU()

Sojt une augmenr<1tio!l glob;lic de : 13S,21 p.e. p;lt npport ,,! 1979, et de : .19,17 p.e. p:1I" npport Ô '[980.
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ARTS FT LETTRES SECTIONS ,4, 44 FT 54
.15, 45 ET 55

Nature de," (kpl'nsc's \')811(l7';! l';IW

L Dé!Jcllses courantes

1\1l'rÎmoÎne
1\ll1siql1c . .

Ans plastiqucs .

Lettres

lhéâtrcs

Cinéma. . .

.\1aisnn de la I..:ulture.. .

Divers ct (kpcl1ses 11011 vClltilab1cs .

Tot~ll .

IL Dé[iCI/5I'S de t:ajJildll11ém6 scdio}[~' CI.

]\ltrimoinc

l.ittératurc.
""Divers ct dépenses !1()11ventilablcs

l'otal .

U)],?

357,1

cumpris d~\ns divers

15,2

274,1

64,7

44

67

-----

!04
(,,1 2,:1)

370,R (+.1,8)
4,7

17 (C-ll,8)
]04,8 (+11,2)

58,5 (-10,6)

46 (+4,5)
71,5 (-1 6,7)

108,3 (1 4,1)

399,2 (+7,7)
7,4 (+57,4)

19,8 ( IJ6,5)

362 (+18,8)
75,2 (+28,6)

5.1 (+15,2)
76,7 (+7,3)

923,8 1101,6 (+12,7)

Cl\JJ)

120

1,\

977,3 (1-5,7)

164,3 (1- 36,9)

J,O

3,4

202,1 (+23,CJ)
1,0 (-)

2,7 ( 20,5)

205,8 (+22,0)123,5 168,7 (-H6,6)
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ANNEXE 8

A VIS

de la commission des Relations internationales présenti' ;\ la commission

des Affaires générales, du Règlcmcnt ct de la Comptabilité

par M. Hoyaux

La commission des Relations internationales
s'est réunie à deux reprises, le jeudi 4 juin ct
le mercredi 17 juin 1981 (1), pour procéder à
l'examen et au vote des sections qui relèvent
de sa compétence, c'est-à-dire:

Titre 1. - Dépenses courantes: sectioll 36.

- Relations culture1lcs internationales (pp. 2N
et 29);

Titre II. - Dépenses de capita] ; section 3fi.

-
Relations culturelles internationales (p. H2);

Titre IV. - Section particulière. Section Il.

- Services de la Communauté fr.lnçaise sou-
mis à des règles de gestion IJarticulièrc.

- Arti-
cle 70.07.A. - Fonds dcs reLnions culturelles
internationales de la Communauté franç~1ise
de Belgique (p. 97).

Les représentants de l'Exécutif de b CO!ll-
munauté française exposent: les grandes lignc~;
de la partie du budget qui relève de b compé-
tence de la commission et assurent qu'il n'~
aura pas de modifications ultérieures.

Par rapport ,Hi budget] 980, on passe, lTI
dépenses courantes, de 202300 000 francs

"200 500 000 francs, soit ulle haisse de 1 800 000
francs, alors que la moyenne du budget est
en augmentation de 6 p.c.

Les crédits inscrits à l'article .1.1.78
- Sub-

vention au fonds pour les relations culturelles
internationales de la Communauté d'expres-
sion fran<;'aise de Belgique - se montent J
75500 000 francs, les 5 000 000 d'augmenta~
tion étant réservés pour J'exécution des accords

-~
(1) Ont participé aux travaux de Li commission;

MM. Outers (président), Bertrand, !~ruart, Cools,
j\11le Hanquet, .MM. Hisl11ans, Kevers, Piérard, Picrrer,
Risopoulos et Hoyaux (rapporteur).

Ont :lssisté aux travaux;

Le président de l'Exéclltif de b COmJ11L1n:lIlté fran
çaise ct ses représcJ1lams.

Excusés;

M. Deschamps.
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culturels conclus al/el' l'Irlande, la Finlandt:,
la RDA. 10 Chine. la Corée et h Syrie et

"
h

mise en route du Com1l1jss~1riJ.t gZ'lll-ral à h
Coopération internationale.

QUJnt ~1 l'article 33.74 - Suhvention ;\
]'ASBL Centre culturel de la Conlmunaut~
fr;lll\aisc de He1gique ;1 Paris - il est porté
de 17 000 000 ,\ 17800 000 francs pour le fonc~
tionnc11lent du Centre et le subvcntionnel11cnt
des manifestations artistiques qui s'y dérou-
leront.

Les crédit~ consacrés aux «Subventions
pour les échanges cu!turels et socio-culturels"

('lI-t. 3-'.77), qui étaicnt de 10 000 000 dc francs
au budgctl980, se montent ;\ 11 700000 francs
dans le budget '1981, l'Il raison notamillent
d'unc bourse dcst:in~e ,\ lIll sl'jour de spécia-
lisation à la Hopkins University.

Par contre,
,{

Jes bourses allOlll:es :, des res-
sorrissant, de PJYS IlOIl 1iés a LI Belgique par
Ull accord culturel,) (art. ,14.(1), qui se mOI1-
taient Ù 20 000 000 de francs cn 1980, sont
réduites ,,17 000 000 de felilcs en 1981. Les
relations cllltllrcl1es internationales de la COIll-
11HJlUnté franç:lisc de Belgique prennent en
charge des hourses d'études a]JOl1lTS ;\ des re:;-
';ortiss;ll1ts irlandais, finlandais, esr-Jl1cmands,
chinois et Syriens.

Un mcmbre s'étonne du fait que plusieurs
accords culturels vont être dl'posés incess3m.
ment. Il demande la chronologie des accords
ct un calendrier. 11 sc réfère à la résolution
sur le Commissariat général à la Coopération
internationale, adoptée le 19 nui 1981 sur la
"non-applicatÎon du décret du 19 décembre
1979 créam LIll Commissariat généra] aux
RcJations internationales}) et insiste pour que
!'Exl'Cutif de 1:1 C01llnlL1I1Juté, frarH<'aise assure
la mise en pl-,1Cc du COl111lliss:lrÎat g('néul aux
Relations imernationales, simultaill'lnent avec
h !T1ise en pbce du nouveau département de 1:1
Co 111IIIUn;1llté française, et que les mesures
d',.lpplicatiol1 du décret entrent cn vigucur le

]"" j:ll1vierl982 au plus tard. 11 cstime que
les mesures doivent être prises progressivement.
Fn ce qui concerne J'~1ppclbtion du «Centre
clI1turc1 de 1<1C01n1l1un;lllté française de Bci-



gique ,-I Paris )), iJ semble que cet intituJé ne
soit pas instructif. 11 préfÙerait que l'on parle
de la "Maison de la Communauté française
\XTallonie-Bruxclles". Il considère quc j'accent
n'est pas mis Sur la \Vallonie, ni sur Bruxelles.
On ne Inet pas suffisammcnt en valeur nos
artistes. Ils devraient être les amh~lSSJdeurs de
la Comnl11luuté française :1 l\uis, vis-Ù-vis du
monde cr des pays de langue française. il
suggère que 1'011 crée unc « Société des alnis
de la .iVIaison \,laUonie-Rruxelles), qui pourrait
inv.iter des mouvcmcnt.s culturels ,\ s'associel
autour dl' la « l'vlaison'' et faire en sorte qu'ily

ait un courant continuel entre 1a \VaIJonic,
Bruxelles et Paris.

Un commissaire demande si c'est le bon
!]jome!~t l'our al1cr signer un accord a\'cc b
Syrie. Il s'interroge sur les fLlis de l()catio~l
et dl' fonctionnement du télex et d'ull copieur
(;ut. 12.2).

A l'article fU.OI, Dépenses dl' capital, le
crtdit de .i00 000 francs, ell InO, est p<lSSÔ
,\ 1 300 000 francs, Cil 198 1.

A la question de sJvoir quand e\pirer:l
le mancht dl' j\I. Dan Dicko, le rL'pnisentanf

dl' J'Exécutif de la Communautl' franç~lisc ,1
répondu qu'iJ s\lgit de fin déccmhre 19R 1. Cc
même memhre sc réserve de reposer, en temps
opportun, Je problème de l'Agence de Coopé
ration cllltureJ1e et technique ~1fîn d'cn exa-
miner tous ks aspects.

Un ,llltre membre se raJ1lL' <lUX considé.
r,üions de l'orateur précédent. Il souhaite obte
nir des précisions ohjectives et complètes el1
L'I~qui COllceme l'Agence. JI estime qu'il n'y a
pas lieu de subvl'nir ,\ celle-ci: cc n'est pas
Je but pour lequel elle avait été créée.

11 souhaite obtenir la prOVL"llaIlCC des étu-
di~n1ts étrangers qui ne sont pas liés ;\ la Be]-
gique par un accord culturel (art. .i4.(1).

Il voudrait également recevoir le rappon
d'activités du Centre culturel de la Commu-
nauté fr,1n\~aisc de Iklgil]uc à P,lris, ainsi que
la composition de son Conseil d'administration.

Un mcmhre souhaire que le tkhat inachevé
lors de la dernière réunion puisse être repris
~bns le rapport, de façon aussi circonstanciée
que possible, car des prohlèmes ilT1portants }

ont (}té abordé-s : prod'dure:lu sujet dcs ;lccords
culturels, dans quelle mesure les COJllmunauté"i
ont étl', associées, procédure suivie deval1t les
COl1seils de C()mmun:mté. Tl est L'tonné du
nombre d'~1Ccords culturels qui devaient être
soumis alors que le Conseil, depuis deux ~1l1S,

n'a pas été consulté :l ce sujet. 11 reparle de
la rl'solution sur le CommIssariat gl~Jléral allX
Relations intcrtutionales et des délais ,1 rcs-

pecter pour l'application. Il souhaiterait que,
dès mJintenant, des mesures soient prises sY"-
t~matiquement à cc sujet.

Il reprend ensuite un autel' prohlème dép.
CVOqUl' : celui du Centre cu1turel de la Commu-
nauté française de Belgique Ù Paris. Il exprime
des rl~servcs sur Je f('\lc de cette maison et
voudrait mettre davantage l'accent sur la W,ll-
Ionie et Bruxelles dans les activités et les
manifestations du Centre. rI souhaiterait voir
,1ppara'Ître nettement dans l'intitulé et dans
l'aCtivité !cs deux composantes: Bruxelles ct
la 'W',lllonie. Tl s'interroge quant au suivi que

l'on compte donner ,\ la suggestion dl' créer
\.lne

"
Société des allli~j de la j'v'bison \Xlal1onie-

Bruxelles j'.

Le président rappelle L]l1L' certains n1l'm-
hres avaient exprimé !c vœu de transfortncr
la l\Llison de Québec en f\1aison de la Comml1-
n,lUrc..

Le prl'..;;idenr de l'ExtTutif de la C:Ot111llU-
IJJl1tl~ fraJl~'aisc annOlH.:e deux projets d;:::
décrets: l'un demantbnt J'approbation de divers
accords culturels antérieurs, l'autre portant
approhation du p,lcte intcrrutional relatif aux
droits lTonomiques, sociaux et culturels, taït
.1 l''e\v York le 19 décembre 1966, Ù partir
d'une initi:nive de ~/I. Lagasse. Le problème
des ,lccords culturc1s esr difficile et délicat. 11
pose la question de l'opportunité ou de l'inop.
p(>rtunité de repn:ndre une série d'accord:.;
culture]s qui Ont été cOllc1u"i. Le dépÙt des
projets est le rl'sllIt;lt d'une opéntion al1té-
ril:uf('. La n~.'dactiol1, par 1cs Affaires étrangères,
d'ull protoco]c elltf(~ les deux Comnmnautés,
';ur l'enscmhle des procÙ~urcs qu'il convien-
drait d\.~Lblir entre clics, est terminée, nui",

L'C protocole, avant de pouvoir être appliqué,
doit encore pJsser différentes étapes (soumis
J des commissions, etcL

Le de j'Ex('cutif de la C01T1tnU-
n:.lute fJ<lrlc du problème des rela-
tions avec le Qucbcc. Tl y a une initiative
prise par 1a Maison de la rrancité : c'est une
initi;ltivc strictement priv('c. Elle n'entre pas
dal1s le cadre des accords internationanx car
c\1e lle'IlUlle pas de la Communauté française.
Il ~1l1Daraît bien Sl'tr qnc, si le Québec le

on peut envisager la cré:1tion d'U'l
u.'!ltre ou, tout ,lU moins, la présence officiellc
,-Je Li COmml1l1:111tl' fr:lllçaise au Quéhec.
\1. Lcvcsquc :lVait llurqnc son IntÙêt pour
L'ctte tjuestio!l. 1.e prL~sidcnt de l'Exécutif de ~a
COll1mUnautl' française expose les difficultés
,1ctl1.l:\1es ,lvee la i'vL1ison de la Francité : des

financiers lui sont accordés pour des
cuhurcl1es localisahles ~\ Bruxelles et

l10n pour dL's activités ;ll'l'tranger.

I.e président rappelle le désir de certains
membres de modifier IJ terminologie du Centre
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cultUrel de la Communauté française de Bd-
gique à Paris pour l'adapter aux

~

compétences
nouvelles du Conseil. Son intitulé pourrait deve-
nlr: Maison de la Communauté française \XTal-
IOllie-Bruxelles.

Le président de l'Ex~cutif de la Commu-
nauté française expose que beaucoup de Belges
ne comprennent pas pourquoi on utilise J'ap-
pellation de Communauté française. Les pro-
jets de loi ct articles de la Constitution parJaicnr
de « francophone \) et c'est en tcnant compte
de l'avis majoritaire des parlementaires qu'on
a choisi l'expression '( Com1T1unautl; franç1isc
D'autre part, le mot « culturel" ne doit p~lS
être nécessairement supprimé de l'appellation,
car le sens culturel de ces ~lctivités est fond:l-
mental.

Le président pense qu'il serait be,lllcoup
plus clair d'introduire les mots « \'{fallonic-
BruxeI1es >'.

Le président de l'Exécutif de la Commu-
nauté française rappelle qu'il appartient ~1U
conseil d'administration du Centre culturel de
la Commun:lllté française de Belgique de
décider.

Un membre expose qu'à son avis il
b d'un problème qui n'est pas secombirc
tout car il est lié ;\ un investissement imp(v-
tant de notre Communauté. Ll notion de

<'
Centre culturel de Belgique" dO!l1ine et L:s

Jctivités progl<J!l1mées contrihuent à cette
inexacte perception des choses. Le nécessaire

n'est pas fait pour que la notion de commu-
naute' française passe Lt pour que !cs deu\:
Régions sur !csquelles s\;tend LI Communauté
fr~l11çaise apparaisscnt. Il faut que l'intitulé soit
porteur d'un message.

Le prl'sidellt de 1'F\:écutif de la Co III111l1-
nauté française transmettra les remarques de la
commÎssion au Conseil d'administration du Cen-
tre cultUrel de la Communauté française de
Belgiquc il Paris, à qui la décision appartient
exclusivement.

Un autre membrc intervient ct souscrit .1
cent pour cent aux rC!lurqucs précédcntes.

Votes

Fn conclusion, la cOlnmission émet un avis
favorable sur les sections qui relèvent de sa
compétence, p~H 7 voix pour ctI contre.

La commission <l déclaré faire confiance ,Hl
président et ,lU rapportcur pour la récbctÎOll
de l'avis.

i ,c f\aJJporleur, Le Président,

J HOYAUX. L. OUTERS.

ADDENDA:

- Provenance des étudiants étrangers non
liés par un accord culturel.

- Rapport d'activités du Centre culturel de
la Communauté française de Belgiquc J Paris
pour 1980.

- Composition du conseil d'administratiol1
du Centre culturel de la Communauté française
de Belgique à Paris.
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BOURSES HORS ACCORD

NOMBRE D'ETUDIANTS PAR UNIVERSITE

ADDENDUM 1

Illstjtutions supérieures

1

)\o1l1bre di:

boursiers

Université catholique de Louvain.

Université libre de Bruxelles.

Université d'Etat de Liège

Ecole nationale supérieure d'Architecture ct des Arts visuels.

Enseignement supérieur artistiquc « Le 75» .

Collège d'Europe (Bruges)

Institut de Formation de Cadres pOllr le Développcment (IFCAD)

Université de l'Etat ~11\/10ns .

Fondation universitaire luxcmbourgeoise (FUL)

Institut national supérieur des Ans dn Spectacle et
Diffusion

Techniques de

Institut supl'ficur de l'Etat de Traducteurs ct Interprètes.

Faculté des Sciences agronomiques.
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ADDENDUM 2

CENTRE DE LA COIvlMU]\;AUTE l'RANÇAISE DE BELGIQUE A PARIS

RAPPORT DE DIRECTIO]\;

Apri.:~s une s<1ison d'activité, il est impor-
tant de faire le point sur les principaux sec-
teurs relatifs au fonctionnement du Centre de
la Communauté française de Belgique ,\ Paris:

1. Personnel;

II. Budget;

Uf. Presse, inform~ltion et rcbtiolJs puhliques;

TV. Activitt's culturelles;

v. Perspectives et progr;111111ution.

I. Personnel

L'équipe du Centre est nuintclunr dll
complet. En tellant compte de trois éléments
précis:

a) large éventail des Jctivitl-S (cxpositions,
spectacles, cinénlJ) documcntation, ad!llinistL"!-
tion, entretien),

b) ouverture du Centre le s,H1ll'cii et Je

dimanche,
c) Jes ru.:upératiolJs Ic":gales,

L1 composition de J'équipe est réellement ,1 son
!llinilllU11l indispensable. ]''vl~1is j'cnthousiasln;:
et les qualités professionnelles de Ch~1CUllper-
mettent un rendement lluximurll dans les acti-
vités du Centre.

Néanmoins, deux aspects ponctuels dc-
vr;1Îent faire J'objet d'un accord global:

a) Perspective de cnrière et progressio\1
harémique;

b) Programmation sociale (indexation, prime

de fin d';lllnée, pécule de vacances, ctc.).

II. Budget

Le hudget du Centre résulte de quatre
sources:

r. Subvention
nauté fr;l!1(;aise

2. Subvention
.2200 000 francs;

3, Intervention des RCJ d,-lns CL'rtcÜnes m,1-

nifestations culturelles: 1: 2000000 de francs;

du ministère de la COI1l!T1l1-
17 000 000 de francs;

des provinces et des vil1es

4. Recettes fournies par les nLlnikstatiollS.
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Ce budget est utilisé pour a!ilnenter le~;
secteurs suivants.

1. rrais imlllobiliers et mobiliers (copro-
priété, chauffage, électricité, entretien, renouvel-
Jemcllt du matl'rie1, etc.);

2. Frais J'administration (matériel bl1re,-w,
tL'léphol1e, timbres, etc.);

1. Frais de personnel (masses sJlariales,
clurges sociaJes, taxes, ctc);

4. Frais de programmation.

JI est L'vident que Je budget est extrême-
ment ]il11itl~ ct cette limitation risque de Inettre
en péril notre audience ~1ParÎs. Audience cer-
taine et dont témoigne une gLlf1de quaIlti~é
d'articles, de critiques ct d'échos dans la presse
française. L'augmentation des coCits (en France,
l'inflation anlluel!c est de -t tl p.c.) pose des
prohlbncs d\;quilihre budgétaire qui, toutes
choses restant l;.e;ales, deviendront insurmon-
tahles dans un proche <lvenir.

Dl' plus, les liquidations, tant de la p~1rt

du ml1l1<;tère (lue de b part des provinces ct
des villes, sc fJis;U\t avec des retards cOIlsiJé-
Llb!cs, Je Centre sc trouve < confronté à des
(1ifficu1tl~s inquil,tantes (P:1f excmple : L1 pre"
l11iérc tr:lI1che

]l)RO -10000000 de francs
-

de b sub\'ention du ministère n'a pas encore

'~Ic liquiJéc ':1 cc jour).

riI. Presse, information, relations publiques

L';1ctivitl' de cc ';cctcur l'st fondamentale
lhns la diffusion et: Li connaissance de l'exis-
tence de !'activitl' ct de ce que représente le
Cemre de la C0I11111l1l1:wté française de Bel
pque.

Le:, résulUts en ces dOl11;lines sont nette-
mcnt positifs

-- Plus de 7000 personnes ont souhaité
('tre informés de nos ,lctivités (répercussion
concrète du dépliant);

- Plus de 150 OüO personnes ont suivj
l'une ou plusicurs Jc nos ;lcrivitl;s CI08000 au:\:
expositions, .10 GOO <lUX spect;1c1cs, COllcert~;,

mi11énaircs Bruxellcs et Liège, et ci-
nL'nu, DOO În:wgur,1tioll et réceptions, 3500
:111XdifflTCI1tS vcrni~sagcs et premiL'fcs et 2 son
:1 L1 ~;,r1k de doculllcntation (consultation, pré-
senLHions d'éditiol1s, co]]oques);



- plus de 280 articles, critiques, informa-
tions, échos ct annonces ont paru dans lJ pre~;s(
quotidienne, hebdomadaire ou 11lellsuelle fran-
çaise (Paris surtout, mais aussi la province);

- 22 émissions de radio ou de tL'IL~visi()n
furent consacrées au Centre ou à des activités
(Antenne 2, FR3, RTL TV, TV italienne, TV
espagnole, France Inter, France Culture, France
Musique, Fil', Cana] 7 et Furope 1);

- La prcsse étrangère a bit :1 plusicurs
reprises écho à nos activités (New York lleraLI
TrihuJlc, .fournal de Cenél'e, C;orrierc dclll-l
Sera, etc).

IV. Activités d'une premièrr.: saison

(Octobre JY7Y-octohrc lYXO)

D'unc nlanil'fe gl;nér<de, l'activité ~1~té tl'es
dense, trOp peut-être.

Cette activité s'est déployée (11115 tons les
espaces du Centre:

1. S{dle d'exposition

Au nombre Je six, elles drainèrent plus Je
lOS 000 visiteurs:

-- Tintin: 3500U entrées payantes;

- Félicien Rops 12000 cntrées;

- Bruxelles photographes: X 000 cntrees;

- C. Co]Jignon 4000 entrées;

- Le j\fusée Spitzner 42000 etltn:cs
payantes;

- Œuvres sur papier de Paul Delvaux
ï 000 entrées payantes au 18 octobre.

Ce secteur, compte tcnu des dimensions de
l'espace, est celui qui a remporté un succès
considérahle; ceb démontre qnc, d'ullc pan,
la situation géographique de la sal1e est fa\io-
rable et que, d'autre part, les expositions thé-
matiques rencontrent la f;lveur d'un public
IlOll1brcux.

2. Salle de spectacle

De nombreuses manifestations s'y sont
tenues (thé<'itre, musique, danse, jaa, chanson,
colloques) - cf. liste complète de ces mani-
festations, annexe n° 2.

E]]es furent organisées, soit

- de manière autonome;

- dans Je cadre des millénaires de nruxelles
ou de Liège;

- en coproduction avec le Festival du !vla-
rais ou du Festival d'Automne;

- en collaboration avec l'ATAC, France
Culture, Théâtre Ouvert, CinL'-C1ub Jean
Vigo, etc.

Ces manifestations ont été pour belllCoup
d'entre dies un succès, pour certaines un éche\:.

3. "Studio de cinéma ?'

Près de cinquante fi1ms furent projetés, soir
en programmation de cycle, soit dans Je cadre
des mil1élLlires, soit cn projections de presse.

Ces projections n'ont pas attiré assez de
spectatenrs, en regard du gros effort consenti.

4. Salle de doatmelliatioJ1

L1 m,1l1v,1i~;e disposition de cd espacc,
1',lgCllCClllciit insuffisant, son manque cri~lnt de
I11JtL'rie1 de présent:Jtioil et de consultation, ont
rendu son utilisation précaire et, par consé-
quent, sa fréquCJ1LltÎOIl limitée.

rI n'en reste pas moins vrai que ce sec-
teur rctieut toute !llon attl'1Hion : il est le
complémcnt indispensable aux

-

expositions et
,lU': specudes, il est le lieu privilégié oÙ doit

."
'ep,muuir une information ct une documen-

Lltion sur cc que n011S S01llmes et sur les élé-
mcnts historiques, géographiqucs, constÎnlliOll-
nds de notre COnlll1UnJutl:. De plus, cet espace
doit être lIlle vitrine dl' l'édition fLlllCOphollC
de Belgiquc, mais aussi UJl lieu de cOllsukltioll.

Cettc rriple détermination (inform:ltion, do-
cUl1JenLltion, consultation; exige un aménage-
I11c1Hck cette s,1]]e, mais également une alilncn-
tari on l'II ouvrages el docun1cuts.

'). Brasserie

l Tn gérant, recomlluudé par la hrasserie
.Iupilcr, est en fonction depuis le mois d'avnl
1980. Un contrat le lie au Centre. Cet espace

est :wssi Je lieu de diverses rencontres er récep-
tions org:l11isL'cs par le Centre.

v. Perspectives

1. Un certain nombre de problèmes géné-
raux devraient bire l'objet d'une attention par-
ticulière de !a part des autoritl~s compétentes'

Négociation d'un contrat de maintenance
insL111atiol1s de chauffage et de dîma-pour

tisation;

b) Réceprion définitive des espaces du
Centre;

c) Négociation d'un statut privilégié, dans

Je cldre de l'accord culture! franco-belge;
d) Instituer une association des « Amis du

Cu)tre
".

2. La première saIson peut être qualifiée de
positive. En quelques mois, le Centre a acquis
llne bonne crédibilité sur la place de Paris.
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Néanmoins, l'analyse globale de cette pre-
mière saison permet de ll.égagcr des Îndications
sur lIne révision nécessaire de la stratégie dans
certains secteurs.

La programmation 1980-1981 a été établie
en fonction de cette Jnalyse .

- expositions de plus longue durée;

- spectacles moins nombreux;

- horizontalité dans les manifestations;

-
s'appuyer nettclnent sur Jcs organisations

culturelles françaises dl' grand rayonnement
pour y faire inscrire des manifestations de
chez nous;

- sitllcr au Centre des activités culturelles
de l'ensemble géographiquc francophone.
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VII. Créances il Lill an au plus 0799 1X. Dettes :\ un ail au plus 2999

B. Autres créances. 0712 (. Résultant d'achats de

2. Autres débitellfs .
(;

510 bicil et de services 2929 988

il 510 D. Dettes sociales et S:1-

briales 29J9 9.19

IX. Valeurs disponibles. 0999 5 S03 1927

Total. 1999 12194 Toul 3999 12194

CENTRE CUlTUREL DE LA CONIMUNAUTF FRAN\:AISE

DE BELGiQlIF A PARIS

Rue de Vcnis, 7 75004 Paris Tél. : 271 2616

BILAN DE L'EXERCICE 1980

Budget préscllté s<:1on les normes de la cOl1Jptabi]itl' c0!111ncrciaJc ct en fonction
du plan comptahle minimum normalisé (arrèté royal du 8 octobre 197(~)

1. Préscntation du bilan

2. Préscnt:ltion des comptes de résultats

3. Détail des charges

4. Détail cles procluits

5. Déuil des créances ct dettes à un <1n au plus

6. Détail des immobjlis~ltîolls corporcllcs

7. Table~lLl des <l1l1Ortisscl1lcnts

8. Babncc de mutations de valeurs

BILAN AU ]1 DECEMBRE 1980

ACTIf

(En milliers cie francs)

1

PASSif

Ill. Immobilisations corpo-

relles

]JI. Réserve,; 2399 10267

0399

B. [nstal1atiolls, 1ll:1chi-

nts ct oLltilbgc .

C. .t\1ohilier et matérie!

0319

0.129

144

37
IRI
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I. Résultats d'exploitation

RESULTATS 1980

CHARGES

1

PRODuns

R. Biens et services divers

l. Achats et livraisons.

C. Personnel

1. Rémuncratioll, pen-

sions cr autres frais

de personllel

D. Amortissements,

tions de valeur... .

1. Amortissements

E. Autres

ration

ch-cuges d'exp]oi-

Coût des ventes et prestations

C AlItres charges financières

2. Charges financières di-

verses

Charges financières

N.R. Il Y a lieu d'cxtourner

un montant de 2349457 de
charges imputables à J'exer-

cice 1979. Les charges réelles

s'élèvent donc à : 25241896

+ 1052[- 2349 457 ~

A. Bénéfice de l'exercice

Total.

R. Dotation aux réserves

32

réduc-

4119

41
[[ []()[749[

13 D17 491

4129

4121 12 J97 .l7S

--~~ 12197

4139

41.1
[

lO OSN

4 [49

41.99 25241 x%

i\. Chiffre (bffaircs.

D. ,'\utrcs produits d'exp!oi-
t,ltiOI1

20088

r; LJ39

4229

II. Résultats financiers

Ventes el presutions

4222 10521

4299

10 S2;

n. Pruduits des :1l1tres créJ.ll-
ccs, des pb cements de

tn"sorerlc tl des valeurs
disponibles

10 S2i Proc!11Îts Ün:llleiers

Ill. Résultats exceptionnels

C. Autres produils exception-

nels

V. Résultats de l'exercice

Produits exceptionnels

22 902 933

4509 19.58927

24R6
[

S60

,'\. Perle de l'cxercice

4619 1 95"8927

Affectations et prélèvements

.\, Solde bénéficiaire à ,Ùfec-

ter

L Résultat de l'exercice .

5109

SJJ9

')199

S219

')299

5329

5509

5609

5601 1 958 927

4 (139
S(j()

192287(.,7

24 4N4
4:;)

11 438

[14.1H

36S 989

.16598')

248618(/)

1 958 927



Détail des charges d'exploitation

61 Biens et services divers:

h"10 Loyers et ch:uges locatives

611 Entretiens ct réparations:

6111 Entretien général et 111aÎntcn:111ce des salles. .

6112 Entretien et réparation des machines Je burc:1l1 .

6113 Nettoyage des locaux

612 Fournitures :\ l'entreprise:

6121 Eau, électricité, chauffage des salles.

6122 Frais de téléphone

6123 Frais postaux. .

6124 Fournihlres de bureau.

6125 Fournitures des salles

613 Transports ct déplacement:

61.31 Missions en Belgique. . . . . . . . .
(,112 Fr;lÎs de réunion du hureau. du conseil d':ldministra-

tion, de l'assemblée générale ct déplacements à Paris

à l'occasion de ces réunions.

614 Pu hlicité, annonces

615 Autres hiens ct services divers:

61S1 Secrétariat social. . . . . . .
fi1S2 Remplacclllcl\tS et ~\idè surveilbnce des salles

61S3 Location matériel pOLIr les ;\rti'stes (pi:1110,S,

6154 Abonnement ~\IIX jOl1tll:!U:\ et revues.

6155 "\,SSl!Ll111TSincl'ndic et resp()llsahi!iti' civile
6156 Indeillnité pOlir le secrétari:lt dLi pn::~sidcnr

6157 Rcbtions puhliques et ri'cc.pri()[]s .

6JSR Prais de produCtion t:! d'org:lnisatiol1 de spectacles,
expositions, films, L'(mccrts...

61S9 hais divers non r(~partis

62 Personnel ..

1669179

12339

5789J7

---

916096

406251

109144

369 996
296 780

78289
514799

7.1115
70 469

149,00
,190()O

!OO037

4 134X 14

9H7597

.~-

620 Rémunérations, ch,lrges sociales et ch:\rges d'organismes sociaux. Pécule

dc vac:\nœs et prime de fin d'~lnIH;c du personne! définitif, tickets repas F

622 Assurances loi. . .

62S Autres frais de personnel

63 Amortissements, réduction de l'il/ellr...

630 Amortissements sur immobilis,-ltions corporelles.

64 Autre:; charges d'exploitatioll .'

641 Taxes et impÔts directs (Fr~lllCe)

Détail des charges financières

6.5 Chargf!s financières:

655 Charges fin~l11cières diverses, frais de banque à Bruxel1es et à Paris.

174 146

2 260 435

2498 267

5754S

94246

151791

1 785432

6147420

-~~-

1301749\

1122667)

31262

939 441

--
12197.178

20 088

--
200S8

F 6939

F 6939

10521

F 10521
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70 Chiffres d'affaires .-

7001 Ventes marchandises:

Détail des produits d'exploitation

Vente d'un catalogue Rops

Venre d'un CJ.ta!ogue Ghelderode

7002 Recettes sur manifestations:

Exposition Tintin

Exposition Rops

Exposition Collignon

Exposition Bruxelles Photo

Exposition Spitzner

Exposition Delvaux

Exposition Sax

Entrées cinéma

Théàtre

Théâtre

Hamlet Machine

Sternberg

AttitudesThéCHre

Spectade

Spectacle

Spectacle

Rapsat

Louka

Mu(ha

74 Autres produits d'exploitation:

740 Subventions d'exploitation:

7401 Ministère de 1'Education nationale et de 1a Culturc

française

7402 Cotisations des provinces:

Brabant

Hainaut

Liège

Luxembourg

Namur

7403 Cotisations des villes:

Andenne

Arlon.

Ath

Bruxelles

Charleroi

La Louvière
Liège

Mons

Mouscron

Namur

Saint-Ghislain

Tournai

Verviers

250 000

329 443

252560

55 000

99 729

21 784

23 269

24168
]
52 850

221 911

80 000

240000

95 239

54300

100060
2] 322

70 743

57389

7404 Commission française de L1 Culture de l'Agglomér<1-

tion de Bruxel1es .

~-

34

.302 366

]89148

9762

8793

3 095 998

715 085

62 865

12808

3535]

54383

86S9

7235

4466

132168

---

16 800 000

986732

116.1035

lOI

242

443

4 (J.19 117

--
4 639 560

279 000
19228767



741 Autres produits d'exploitation:

Remboursement Millénaire de Bruxelles

Remboutsement :N1illénaire Je Liège. . . .

AT AC
-

rembolltsement buffet du 10 novembre 1979
B;1frière

-
remboursement fÙts consignés (inauguration)

Jupiler France
-

intervention achat licence bar.

Festival du Marais
-

remboursement location projecteur
di as . . . . . .

BRUN
-

concession bar 1980

Bar
-

recette avant gérance.

A!:>surances-Ioi (trop versé en 1979). . . . . .
Cabinet de J'Education nationale et Communauté fran-

çaise
-

remboursement d'un buffet pour les membres

de l'ACCT .

Remboursement des indemnités de maladie par la Sécu-

rité sociale.

Détail des produits financiers

75 Produits financiers:

756 Produits des vaJelits disponibles:

Crédit communal de Belgique
-

intérêts compte orange

du lU janvier 1979 au 30 juin 1980 . F

Détail des produits exceptionnels

76 Produits exceptionnels:

765 Autres produits exceptionnels:

Remboursement de dégâts par les assurances.

Vente de tickets restaurant ~lLl personnel

Détail des créances à un an au plus

41 Autres créances:

416 Créances sur subventions et cotisations :

Ministère de l'Education nationale et de la Culture fran-
çaise . . . . . . F

Cotisation ville de Mons 1980. .

Cotisation ville de Verviers 1980

417 Créances douteuses:

Cotisation ville de Verviers 1979

Détail des dettes à un an au plus

44 Dettes résultant d'achats de biens et services.

45 Dettes sociales et salariales

25J 909
45508

1410
12 947

124621

197335
168654

6 300 000
95239
.\7398

--

1384
17308

8.12
8282

66944

84941
6J6106

19 844 873

Il 438
11 438

11438

365 989

36.\ 989

6452637

57398
57.198

F 6510035

987597

939441

--
192703g
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Ih 021 16021 144 187

4067 4067 36 606

20088 20 088 180793

1980 1979

181
()

S10 4102

5503 6555

]2 194 10 657

10 267 831)g

1927 2349

12194 10 657

Détail des immobilisations corporelles

23 Installations, machincs el outiU.lge :

230 Installations:

Baie coulissante.

Grilles articulées (2)

Rails et accessoires.

Ventilateurs (2)

~ 40X

79938

9430

2.196

-'--~ 100 ln

231 Matériel:
Spots «Lit:! 6 i) (4) .
Aspirateurs Nilfisk (2) .
Chaîne HI FI

7610

23 408

19344
)(}

36?,

2.12 Outillage:
Pompe Guinard 9674

967.t

----
160 208

24 Mobilier et matériel roulant:

240 Mobilier et matériel :

Bahut acajou. ....

Machine à écrire électrique Olympia
Répondeurs téléphoniques (2)

d'OCC1SiOll

10515

10 385
19773

40 673

40 673

N.B.
-

Les chiffres repris au bilan représcnrent la valeur nctte des immobilisés (voir
tableau ci-dessous),

Tableau des amortissements

Rubrique~

Prix de revient de l'immobilisé Amortissements

HL Immobilisations

relIes

B. Installations machi-

nes ct outillage.

C. Mobilier et matéri.el

de bureau

corpo-

4067.1 40673

160 208 [60 208

Totaux. 200 881 200881

BALANCE DE MUTATIONS DE VALEURS

Bilans de 1979 et 1980

Rubriques

Totaux.

+ A,
- P - A, + P

III. Immobilisations corporelles.

VII. Créances à un an au plus.

IX. Valeurs disponibles.

181

2408

1052

III. Réserves.

IX. Dettes à un an au plus.

1959
422

Totaux. 3011 3011
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Composition du nouveau conseil
d'administration

Aux termes du statut (titre Ill, art. 13, 2, ct
titre IV, art. 20, 1, 2, Jet 4), l'assemblée géné-
rale procède à l'élection du nouveau conseil
d'administration.

1. Cinq administrateurs choisis sur la liste
des candidats présentés par le ministre:

MM.
Roger Dehayée;
Charles-Etienne Lagasse;
Louis Maniquet;
René Schar!!;
Pierre Tonneau.

2. Cinq administrateurs choisis sur la liste
des candidats présentés par les provinces asso-
ciées :

MM.
Emile-Georges Courtoy (Brabant);
.~aurice Herlemont (Hainaut);
Emile Lacroix (Namur);
Marcel Laruelle (Liège);
Robert l'arrière (Luxembourg).

3. Sept administrateurs choisis sur la list\?
des candidats présentés sur Ja listes des vilJc;
associées et de la commission française de la
Culture de l'agglomération bruxelloise:

MM.
Abel Dubois (Mons);
Jean-Pol Demacq (Charleroi);
Francis Laloux (Namur);
Robert Maréchal (Liège);
Jean-Marie Raxhon (Verviers);
Jean-Pierre l'oupko (CFCB);
Verheyden (CFCB).

ADDENDUM 3

4. Un administrateur choisi sur la liste des
candidats présentés par le conseil d'adminis-
tration de la RTBF:

1\1. Robert Wangermée (ou !vl. Jean Mogin,
mandaté pour le remplacer).

Sont désignés pour représenter le Conseil
culturel de 1a Communauté française:

MM. et Mmes

Pierre Descarnps;

Nodla Dinant;

Huberte Hanquct~

André Lagasse;

1rêne Pétry (ou SOI1 mandataire).

Aux termes de l'article 16 (titre III), l'as-
semblée générale choisit à l'unanimité comme
président:

1\1. Pierre Descamps.

Le conseil d'administration,

nouvellement élu, procède alors, en applica-
tion de l'article 23, titre IV, des statuts de
l'ASBL, el la désignation du bureau:

Pn:sident ~1. Pierre Descamps;

Premier vice-président: M. Abel Dubois;

Deuxième vice-président: M. E.G. Courtoy;

Troisième vice-président !vI. Ch.E. Lagasse;

Administratcur-délégué : M. René S.charff;

Administrateur-trésorier: !vI. Robert Parrière;
Administrateur secrétaire 1\/1.Roger Dehayée.
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ADMINISTRATION DES RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES

RESTRUCTURATION DU DEPARTEMENT

R",
1

Noms et prénoms des timlaires Ohserv<1tiol'sGrade

15

13

Il

11

Directeur d'administration.

Conseiller-chef de service
Conseiller adjoint. .. .

Attaché, premier attaché ou consei1-

1er à la propagande artistique.

Secrétaire d'administration.
De Crocs, CJ.thcrinc
Bce\en, JCc111. . .

de Moffarts, Françoise
Herrcm:1J1s, C1miIJe .

i\fcrtens, Cbudc .

StouJfs. Jcall-P~lscal
André, Jacques. .

de HClisch, :\hdcleine
Dechamps, Raoul

Biere!, Ivfartine (2)

Dupire, Luc (2) .

Maniqucr, L(wis .

De Lu11e, Pr;1Jlcis (1)

Tonneau, Pierre (6) .

10

24 Chef administratif.

22 Sous-chef de bureau

21 Secrétaire de direction ou secrétaire
principale de direction.

Rédacteur comptable

Rédacteur 15

Lamhert, Olg:1
(.1)

Beaulicu-Sercbriakoff, Natacha

Berleur, Richard

Bertouil!e, Marcel. . . .

Bourtembourg-Bastin, Françoise.

Ruys-Wayens, Gaby. . .

Cn11ct-Van J\1oer, Elisabeth (2) .
Coquelet, Hélène

Dardennc, Hélène

Daulie, P,ltrice. . .

De1estrait-Gradzik, Chantal.
Dcsmet-J\.Llgonerrc, Andrée. .

Teal1mart- Van I-laelewijck, Jeanine.
Lamb()tte, Jean-Clande

Stevens, Fabienne. . . .

Van den Br,111de-Dcloyers, :\hrie-

Thérèse (4). . . .

1.ehouck-Rol1smans, Suzanne.

Graulus-Raym3ekers, Jacqueline

Brichart-Ballthier, Germaine.
Sey, Nicole (2). .. .
De1ll11ylder-Dil1ernans, Jacqueline

Dris-I.iégcois, Myriam. .

.Tonct-Bouteiller, Danielle (4) .

Dcfosse-Gecurinckx, Nicole (4) .
Schoen,lers, Philippe

Sdm-Denis, Josette
LeneUe, Gér,nd. .

Mooncn, Christi3ne. . .

Bosman-Marcel1e, Francine (5)

20

20

34
34

34

Commi s-sténodaty lographe-chef

COillmis-dactylographe-chef

Commis-chef.

32 Commis-sténodactylographe
pal

princi-

32

32

Commis-dactylographe principal.

Commis principal

30

43

43

43

Commis. .

Expéditionnaire ou agent principal
Agent principal ..
Conducteur d'auto-mécanicien ou

premier ouvrier spécialisé Berlemont, Marcel

L'Homme, J3CCJues
Pinte, André

(1) Actue]]ement chargé de la direction du Centre de la Communauté française de Belgique à Paris.
(2) Agent .détaché au cabinet d'un ministre.
(3) EmpIois de promotion.
(4) Agent travaiHant à mi-temps.
(5) Agent en mission internationalc.
(6) Exerce actueJlerncl1t les fonctions de conseil1er-chef de service.
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Définitif

Définitif

Définitif

Définitif
Temporaire

Définitif

Définitif

Définitif
Stagiaire

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Stagiaire

Définitif

Definitif

Définitif

Définitif

Définitif

Chômeur mis au travail

Définitif

ChÔmeur mis au travail

ChÔmeur mis au travail
}kfil1itif

Définitif
Stagiaire

Chômeur mis au travail

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif

Définitif
Temporaire

Définitif

.Définitif

Définitif

Définitif



ANNEXE 9

A VIS

de la commission de la Radio-Télévision

présenté à la commission des Affaires générales

par M. G. Désir

MESDAMES, MESSIEURS,

La commission de la Radio-Télévision a
examiné, le 4 juin 1981, les parties du budget
de la Communauté française de J'année budgé-
taire 1981 qui lui étaient soumises (1).

1. EXPOSE
DE L'ADMINISTRATEUR GENERAL

DE LA RTBF

L'administrateur général de la RTBF sou-
ligne que la dotation à ]a RTBF a été légère-
ment accrue par le biais d'un montant en
dépenses de capital destiné à amortir les cnar-
gcs financières des emprunts conclus par J'Jnsti-
tut: comme le ministre l'avait fait entendre,
des surplus se sont en cffet dégagés dans les
dépenses de capital du budget communautaire.

Dès lors, si l'augmentation est formellement
de 6 p.c., elle se monte en réalité à 7,9 pJ':.

L'administrateur général se félicite par ail~
leurs de ce qu'en 1981, la dotation à la RTBF
soir légèrement supérieure l la progression de
J'index.

Dans le chapitre des recettes, le prélève-
ment au fonds de réserve est assez important
car plusieurs années d'arriérés sont concernées.
Il s'agit du remboursement d'un emprunt des-
tiné à racheter un car de captation, après
J'incendie qui détruisit un de ces véhicules l

(1) Ont participé aux travaux de la commission:

MM. Bicfnot (président), André, Mme Banneux,
MM. Blirgeon, Gol, Humblet, Lal1e-
mand, Poulain, Mme MM. Sondag, Van
Cauwcnberghe et Désir (rapporteur).

Ont assisté aux travaux:

M. Renard, membre du Conseil; l'vI. Hansenne,
ministre de la Communauté française, président de
J'Exécutif de ]a Communauté française; M. \'Xlangermée,
administrateur général de la RTBF; M. Scharff, commis-
saire du gouvernement auprès de]a RTBF; un représen-
tant du ministre Desmarets, adjoint à la COIllmunauté
française.

Liège, il Y a quelques années. La valeur du
car, entre-temps, a été remhoursée par les assu-
rances.

Au chapitre des défJenses, l'administrateur
général fait ohserver que la R TBP a réussi il
comprimer les dépenses de personnel. La RTBF
est même allée au-delà des circulaires invitant
les différents parastataux à bloquer leurs recru-
tements, ce qui a permis en 1.981 de réserver
davantage de moyens aux dépenses de fonc-
tionnement proprement (lites.

Il existe différentes dépenses de fonction-
nement, dont certaines sont incompressibles:
c'est notamment le cas des contrats d'agences,
des frais d'énergie, des droits d'auteur.

Ces dépenses connaissent un taux de crois-
S~lllce constant, que les gestionnaires sont im-
puissants à diminuer. C'est donc sur le reste
des dépenses de fonctionnement que l'Institut
peut agir.

L'administrateur général ajoute qu'il fau-
dra prévoir environ 65 millions de crédits sup-
plémentaires en dépenses de personnel dans le
courant de l'exercice, ce qui corrigera légère-
ment Je pourcentage mentionné dans le proiet
de budget.

2. DISCUSSION GENERALE

Un commissaire rappene qu'il s'était ému,
en 1980 déj:\, de voir une part considérable
du budget de la RTBF rognée par des dépenses
administratives ct des dépenses de personnel.

Ici, le hudget administratif proprement dit
n'augmente que très légèrement, les dépenses
de fonctionnement sont plus importantes ct,
~;urtOl1t en radio, un gros effort a donc été
fait. Cet effort esr certainement positif, mais
le membre :.jouhaiterait: disposer de davantage
de détails sur la ventilation des dépenses Je
fonctionnement.

L'administrateur généra! en énumère les
principales: iJ s'agit des cachets des colla-
borateurs, des différents frais qui sont liés à
la production d'émissions et notamment des
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frais de déplacement, de l'achat de films, de
bandes sonores, de matière film, des droits
d'auteur, des contrats avec les agences Je
presse ct des frais d'l'nergic.

Si l'on scinde les frais de fonctionncment
en frais fixes ct en frais variables, on constate
que la parr des frais fixes a diminué, passant
de 75,3 p.e. en 1980 ~ 72,9 p.c. cette 3nlll;C,
alors que la part des frais variahles augmen-
tait de 24,7 p.c. il 27,1 p.c.

Un autre membre demande ~l panir de LJuel
moment un collaborateur qui est :1 charge des
dépenses de persoIlnel est comptabilisé dans
les frais de production.

L'administrateur général répond que les bud-
gets cons~lCrés ;:\ la r3dio ct J ]a télévision
concernent essentiellement la production, sanf
un minimum d'agents administLltifs indispen-
sables.

Un membre craint que des frais considéLl-
bles ne soient nécessaires sur le plan technique
et que, en conséquence, les dépcnses de fonc-
tionnement ne se gonflent en fin d'exercice.

L'administrateur génércll admet qu'il y a une
différence entre les crédits et les dépenses réel-
les: si des économies sont réalisées cn cours
d"exercice dans certains secteurs, e]]es seront
transférées vers les dépenses fonctionnel1es.

Un autre membre se réjouit de voir les
recettes propres de l'Institut augmenter de plus
de 24 p.c. Il demande ~1J'administrateur géné-
raI cn quoi consistent ces recettes.

Par ai1lcurs, si le pourcentage lui parait
intéressant, il est encore insuffisant et des efforts
supplémcntaires peuvent très certainement être
faits.

Le commissaire sc déclare heureux que 1a
RTBF puisse vendre des émissions <1l'étranger;
el1e vend cn effet très mal ses émissions an
public belge lui-même, commc en témoignent
les taux d'écoute, continue]]ement en b~lÎssl'.

A propos de l'augmentation continue des
dépenses de fonctionnement, l'intervcnant sou-
haiterait obtenir quelques précisions sur ll.~s
chiffres cités. 11 demande cc que recouvre ';1
rubrique des «frais communs ,).

L'administrateur général répond qu'il s'agit
de toutes les dépenses qui ne peuvent être
affectées soit à la radio ou à la télévision: à
savoir les dépenses relatives ;1L1~;crV1ce du per-
sonnel, ~n1 service financier, etc.

Le mcmbre demande oÎ1 sc trouvent ins-
crites les dépenses communes aux deux instituts.

L'administrateur généra] pre'cise qu'il n'y
a plus d'institut commun ~1 la RTBF ct 3 la
BRT. Il y a, bien entendu, des dé'penses commu-
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J}l'S, Inais l,lIc, sont ;1 chaque fois imputées sur

Je poste ad hoc de chaque institut.

Puisque l'Etat bdge a entrcpris unc vaste
opération d'économies, le memhre souhaireraiT
avoir davanLlge de détails sur les économies
réalisé'cs il la RTBI'.

n se l110ntre pour sa part sceptique à cet
L-g;lI'd l'î" cite p'ois exelllples, cette liste n"L'tanr
pas limitative.

Prcmier l"\cmpk . b couverture des élec-
tions présidemieJies franç<1ises. En France, dif
f(rcuts émetteurs out coJlaborl~ entre eux,
(0111111('p:1r exelllple Antenne 2 et Europe 1.

Pourquoi !a Rl'RF a-t-elle voulu concur-
rencer les chaînes françaises? Ne s'agit-il p~h
b de dl'penses inutiles? Le membre regrette
l'galemcnt qu'il n"y ait eu ;1ucune collahoration.,
,1 cette occasion, entre les journalistes radio ct

télé-visioll de la RTBF.

Deuxit~me exemple; 1:1 puiss:mcc des éme-
t l'urs. 1,;1 RTBF entcnd créer des l'metteurs
locaux : or, le ministre compétent semble
cOl1silkrer l]lI 'Uil l'rnetteuf de1 OO\v:1tts suffit
pOlir couvrir une localité entière. 1:l'metteur de
can:d 21, qui cst l'émetteur régional bruxel-
lois de la RTBF émet avec la kilowatts tie
plljss~H1ce; l'l'mettcur de Ch;uleroi fait, lui,
i-J.ki]o\v;1tts de puÎssJnce, soit un rayonnement
de 4() 000 \,,-'atts ~lvec antenne ~

.

De deux choses l"une : ou bien le ministre
se trompe en pensant qu'un émetteur de 100
\V,ltts suffit :1 couvrir une localité, Ol! bien
)'ach;1t et l'am~]]agc1llent d'é-metteurs aussipui..;-
sants ne sc justifie pas. Dans cette dernière
hypothèse, la RTBF fait des gaspillages tcch-
niques l'pouv<1l1tahles pour, en définitive, éCLl-
~er une mouche avec Ull marteau-pilon,

Troisil'mc exelllplc . le budget de la RTBF
compone un pOStL' « frais de taxi») qui est
cOllsidl'L1hle.

Les ,kpenscs imputées sur ce poste ont-clles
été c()ntrÔI~cs?

Par aiiieurs, l'intervenant pense qu'il serait
intéressant de comparer les dl'-pcllses adrninis-
tr:!rives et les (kpcnsl',,\ d'émissions de la RTBF
et: eclles des ,>t:Itions concurrentcs, t~lnt les sta-
tions françaises que RTL. Si une teUe étUde

n'a pas été bite, pourquoi? Quand Je sera-

'l-cJk? Enfin, Je memhre voudrait obtenir les
derniers pourcentages d'écoute pour les prin-
Cip~llcs l'mÎssions de la RTBF avec également
des taux d'~collte ponr 1es énlissions de radio.

L'~H~ministrJteur général répond d'abord
;\ cette dernière question. n souligne combien

]"évolution du taux d'écoute en télévision était
inquil'tante ces dernières années. Or, depuis
deux ans et demi environ, l'évolution néga-
tive 'lui se dessinait en défaveur de la RTBF



s'est st~lbi1isée, 1llémt: si la RTBl: ~1 pel'tlu une
partie de son audiencc (ce qui L'Llir
inévitable avec le Lkveloppemcnt du c

En téJc;visioJl en tout G1S, la R:rnr n'esi dOllL
plus dans une 'iituation critiquc. EI1 L'C
conct:rne b radio, le phénomène des radios
,(

1ihrt:s
"

fait conCUi:n:nct:~\la JZTBI<'d~11ls<.:C(-
raines grandes villes, c'est particulièrement le
CIS i Hruxclles, dans l'agglOllll"f:ltioll \l1011toisc
et à Ch.Jrlcroi.

Pour le reste, le L1UX d'l'coute des l'111i'ision'i
radio sc maintient l't certain(:s l'lnission'i LIS-

'iemhknt 92 p.e. de \',mdience radio pO'iSiblc
;1 certains mOl11cnts

dl' b journL-c : c'est p3rtÎ
culièremcnt le ClS des émissions dïn(or!lutioll
du matin.

L<1 RTBF e~;t <1ttcntivc ;lU'\: él...onoI11ics
sont dCI11;uHkes :\ tOtlS Jes p;lf;l.'~tJt;ll]\--.

(

,~_insi quck rCLTuterncnt et l'extension du per-

sonnel ont été bloqués et que lL's lkpe!1s:..'~
relatives aux heures slippkmclHairL's e( ,lU>,

heures dc)\niniC<11es pbfonnent.

Il y a L'galclllent LIn pLIfonnemt:llt des fois
de déplacement, cn ce compris les dépbcel1ll'n.
par t3xi.

L'administrateur génl'ral fait ()bsl'rvt:~'
Je budget de la RTBF, l'CS trois dcrnil'Tes ~11l
est resté inférieur ~1l'al1gment~1tion géllé'r~l1c du
coClt de 13 vic: comme l'Institut n'a p~lS fa;!
de dettes, il est cbir qu'il a dei ré;11iser dL"~
économies.

Cenes-ci peUVl'1H du resre UHlsistLT :\ rCIlOIl
cer à des émissions: le nombre de (ictiol1',
produites par la RTBF a par e:\emp!c diminu,-'
t:(msidérahlement.

Par ailleurs, l\ldministr:1tellr gl'néral estimé
que ]cs frais engagés ;1 ]'()(casioll ,les élcctioil~;
françaises valaient la peine dl.' l'êrre,
que le public belge reg;lfde 'iunout les
sions d'inform,ltions belges et tr(\c; peu le jOllr.
11:11télévisé franc1Ïs. Sur cc ~;l1jL't,l'infor1l1;1tio1]
donnée par les' difflTentes ch~lÎn(''' fLllH;;lisl;:',
(:tait certainement surabondante pour 1e public
helge.

Unc éventut;'l1e colbhoratioll l'ntrc les jour-
nalistL's radio et les jOllrna1istes TV n'est pos-
sible quc pour l'nrganis~1tÎon de déhats, ll"uis
ras pour des émissions pOl1ctue]]es, pOUf Il"~
oucHes il l'st néccssJirc d'avoir ITCOllLS :'1 de,,,
j~)Unu]istcs ~;pécialisés, Les deux tcchniques ne
sont pas à comparer.

La RTBF, r:lppene l'administLlt'..'IH
n'J. pas l'intention dc créer deI.; st~1tioll.'i
Elle entend par contre développer ses :1ctiviI'L'S
au l1iveau de cc qu'elle appelle les

'<
régions de

hase" : les centres de production région au:\:,
en effct, ne couvrenr pas des rnritoires homo-
gènes.

Le chiffrc de Ion \varts qui a été avancé
doir êtrc l1lunc~ : tout dépend de 1'agg]oméra~
tion. Ainsi, il n'est pas possible de couvrir
1'cnsemble de l'agglomération bruxelloise avec
U1H.' puiss;l1lce de (00 warts. Cette puissancc
permct C\1 principe lin rayon de diffusion Je
S ~;i les radios libres portant leur

,S:l!KC :1 \varts p:n exemple, Je n.ombre
radios qui pourront opérer dans les fré-

qUl'l1CL'Squi leur sont dt:stinées sera be~lllcOllp
plm: restreint.

ne1l1s h b:lIlde des 100 :, 104 mégahertz, la
P.TBF n'CI i;,1mais souhaité' garder b totalité des
fréquences ct n't:n demande que la moitié. A
]"originc', il l:C1it tJuestion d'y uti1iscr un nom-
bre limité d'émettcurs puissants: cette idée ,1

l't~" 1110difiéc pour rencontrer le phl'nomène des
r:ldios 1ihrei, et la RTBF pense maintenant ins-
ulic!" deI.; émettcurs de moindre puissance pour

être ;lctive ~1l1nivell1 deI.; '( régions de

POlir des rl'j)ollses plus déclil1ées, l'adt1li~
11;str;Heur s'engage ~\ faire parvenir un texte

l'l'rit au président de b Commission, qui sera
joint au rapport (voir addendum 2).

Un commissairc fait ét3t d'un malaise qui
!'l~gllcrait :lUX émissions mondiales de 1a RTBF.

m donne leCturc d'une 1cttrc qui
,\ etc' adressel' ;\ LT sujet :11.1prL'sident du COllsei1

de Communauté par des responsahles du
l:enrrc de production inrcrnationaJ de Ja RTBF
,:voir ~l(klendmn 3).

Un :lutrc mcmbre SOUh:litcr:lÎt L;galcmem
,1voÎr ]";n-is dll ministre sur cette question. Il
jiJi ~,l'L11blcqu'il s"Jgir L\ d'une question impor-

C1I1tc, puisqu'cne concerne b (liaspora franco-
p1Wilt' hclgc ~I ré,tranger.

L::ldlllinistratcur ré;pond que l'im-
pOri':lllel' des mondi;lJes est indé-
ni:1h1c. !\1:1is i1 ,l, cn ondes courtes, une sur-
t'1_KhL'rL' l'nue les différentes sutjon~.
Les ("Jlleltcurs C11 ondes courtes de certains

cn cffet Ollt pour vocltion de jotler un
de valorisJtion de la politique natiol1Gk,

l'l' Llue la Belgiquc francophone ne fait p~lS.

Le hUlh~et consacré <lux émissions mOI1-
di;11c'), d;11l~. de nombrcux pa}"s, est dès lors
,1Ij!llcnt(~ (p,1r exemple en France, ,lUX Pays-Ba:;,
Cl1 Suisse, en HL'publique fédérale et en Grande-

p;lr d'aut!TS départements comme \cs
\fhires ou le Commerce extériel1;'.

1.:1 surenchLre dJ!ls le suréquipement rend
!cs émettcurs de ]a RTBF désuets ils
Il'ont qu'ulle pUÎssance de 100 kilowatts, qui
SCr:l ,j SOO l~ilow<ltts L'ol1formémcnt al!

1 1980-I98S que le Conseil
(.o1l1Jl1l11l;mt(, viellt d'approuver.

,~hi,,;
ct''> l']l1eteurs plus puissants <1bsorhe-

!"ont cinq foi~' p1uI.; de frais d'étl(:rgie... On peut
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se demander, conclut l'administrateur générai,
si des budgets complémentaires ne pourraient
être prévus: une aide du Commerce extérieur
et, éventuel1ement, des Affaires étrangères.

En tout cas, le couseil d'administration de
la RTBF est conscient du problème et pense
qu'il faudrait négocier cette question avec les
différents p3rtenaires possibles.

Un memhre fait remarquer que Je servic'~
des émissions mondiales est considéré ~l !a
RTBF, psychologiquement parlant, comme Ulli:
voie de garage. Ceb ne favorise certainelnenr
pas son bon fonctionnement.

Un autre membre fait cependant ohservc::r
que les émissions en ondes courtes connaissent
un succès considérable et que le lien qui s'y
tisse avec les auditeurs « remotive) assez rapi-
dement.

Le ministre rappelle qu'auparavant il n'éta1t
pas attaché d'importance au maintien du
contact entre les belges installés à l'étranger
et notre pays.

Aujourd'hui, le point de vLle s'est modifié <:t
les tâches ,\ remplir ;\ cet égard par les émi:-;
sions du centre de production international

s'en trouvent amplifiées.

La question des sources de financement
complémentaires pose le prohlème de ]a res-
ponsabilité politique du conseil d'administr:1-
tion : un financement par des départements
ministérie1s échapperait en effet <.lUXdisposI-
tions du décret qui règle le statut de h l\.TBr.

3. DISCUSSION DES ARTICLES

TITRE 1

Article D2.DI (dotation
"

la RTBF)

Pas d'observations.

Article D2.D2 (Mise en valeur de la Commu-
nauté française J l'intervention du servi((~
public de la radio-télévision)

Un memhre estime que Ja RTBF ne joue
pas cn cette matière Je rÔle qu'elle devrait
jouer, qu'clle ne le joue pas non plus d'ailleurs

vis-à-vis du Parlement. Dans d'autres pays, ]a
té1évision rend davantage compte de l'activit~
parlementaÎre et ce qui vaut pOUf le Par1cment
vaut évidemment davantage encore pour le
Conseil de la Communauté française.
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La RTBF, conclut le mernbre, n'a rien fait
jusqu'ici pour promouvoir la COl11Il1un<ll1té fran-
ç~lir;e ct les institutions qui b représentent.

Le ministre et-itime que l'intervenant fait
une remarque un pen « décentrée» par rapport
~l l'ohjet de l'article, qui est très spécifique.

Le prohJl:.'llle ne s'est: pas posé très souvent :
une seule fois, il a faJlu protester parce que la
RTBF n'avait pas retransmis la séance de re11-
trée du Conseil de la CornnlUn<luré française
ct la dl~claration de l'Exécutif communautaire.

Pour le reste, sur la question de la retran')-
mission des sé~11lCCSparlementaires, chacun de.,
groupes représentés au Conseil a des vnes par-

ticulic'rcs : le prohlème doit pouvoir se régler
par Ull échange de vues au sein du conseil

d'administration de la RTBF.

TITRE Il

Articles SU)], SI.02 et SI.D3

Pas d'observations.

4. VOTES

Vote des articles

Au titre l, l'article 02.01 (dotation à la
RTBF) est adopté par 7 voix pour, 1 contre
et 2 ahstentions.

Les mcmhres qui se sont abstenus auraient
souhaité qu'un poste supplémentaire soit ré-
,,,ervé ~lUXémissions mondiales. Ils estiment qu'il

n'est pas nécessaire d'a]]er rechercher des bud-
gets complémentaires pour les améliorer.

L'article 02.02 (mise en valeur de la Commu-
ll<1uté française à l'intervention du service public
de b radjo-tékvision) est adopté par 9 voix
contre!.

ALI titre JI (dépenses de capital) les diffé-
rents articles sont adoptés par 9 voix contre 1.

Vote de J'ensemble

T.'ensemh1e des parties du budget qui
concernent la commission de la Radio-Télévi-
sion est adopté par 7 voix pour, 1 contre et
2 ahstentions.

La connnissÎon a déclaré faire confiance au
président et au rapporteur pOUf la rédaction
de l'avis.

l~e RaIJjJm"tcllr, Le Président,

C. DESIR. Y. BlEFNOT.



435817 442 227 + 1,5

162367 188406 + 16,0

31120 3.120 + 9,9

---.------
601204 633 953 + 5,4

633 126 674 994 + 6,6

171 ]72 216387 + 26,4

2180 2180

806 47R 893 561 + 10,8

905481 934 ORS + 3,1

559 90.9 677514 + 21,0

5772 5472 5,4

1 471 162
]

617074 + 9,9
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RADIO-TELEVISION BELGE

DE LA COMMUNAUTE CULTURELLE FRANÇAISE

Projet de budget 1981

ADDENDUM 1

En milliers de francs.

Crédits
1980

%

Crédits
1981

Différence

1. Montants globaux.

A. Recettes.

Subvention de l'Etar
Recettes propres ..
Recettes pour ordre (c.v. O.) .
Prélèvement au fonds de réserve

3 n8 ]00
]

98 734
]

171100

11 834

3 952 000

246 563

140598

17 lUO

+ 6,0

+ 24,1
+ 20,2

+ 44,5

4 055 668
~--------

+ 7,4

Dotation au fonds d'investissements

Produits des emprunts

15000

100 000

-------.------
+ 10,94 170 668

B. Dépenses.

Budget de l'Administration générale et Frais Communs

Budget de la Radio. .

Budget de la Télévision.

Budget des services techniques

Charges financières des emprunts.

Dépenses pour ordre

60] 204

80647R
]

471 ]62

587161

472 663

1]7000

435626]

45000

225 000

4626261

633 953

89.3561

16171174

hOO 735

468 507

140598

+ 300,0
+ 225,0

+
+
+
+

5,4
10,8
9,9
2,3
0,9

+ 20,2

4 055 668
--~.~,------

+ 7,4

2. Ventilarion des dépenses par catégories.

A. Administration Générale et l'rais communs.

Dépenses de personnel .
Dépenses de fonctionnement. .
Dépenses d'investissements

B. Radio.

Dépenses de personnel .
Dépenses de fonctionnement
Dépenses d'investissements

C. Télévision.

Dépenses de personnel .
Dépenses de fonctionnement
Dépenses d'investissements

4 354 428



334 241 354 544 6,0

151 239 2445]] 2,g

J 680 1 680

58716] 600 ï3S 2,1

472 663 468 507 Il,9

]171100 140 sn 20,2

2 JaR 666 2 405 H53 4,2

1 ]44687 1326818 + 15,9

12 6S2 12652

472 663 468 507 0,9

1]71100 140 598 + 20,2

-.--------
4 IIS5668 4 354 428 + 7,4

2 J02 425 2405 8S3 4,5
]

228 U8
]

326818 + 8,0

J3 292 12652 5,0

472 ]]4 468 507 0,8

15364.1 140598 9,3

Crédits 1980 Dépenses Jno Crédits 1981

Montants

1

Part Montants

1

Part Montants

1

Part

2 308 666 %,9 2 302 425 55,2 2 405 853 55,3

1 144 687 28,2
]

228 118 29,5 13268]8 10,5

126.'12 Il) 1.1292 0,3 ]2652 0,3

472 663 Il,7 472 114 11,1 468 507 10,7

]]7000 2,9 153 643 3,7 ]40598 3,2

-------~---------~---
4 055 66H 100,0 4169612 100,0 4 354 428 100,0

(En milliers de francs)

Crédits
1980

Crédits
1981

Différence

%

D. Seruias techniques.

Dépenses de personnel

Dépenses de fonctionnemcn!

Dépenses d'investissements

-~ ~ ~-----

F. Crédits IJour ordre.

E. Charges financières.

C. Total des ddpel1ses.

Dépenses de personnel

Dépenses de fonctionnement

Dépenses d'investissements

Charges financières

Crédits pour ordre

3. Comparaison <lUXdépenses de] 980.

Dépenses de personnel

Crédits pour ordre

Dépenses de fonctionnement

Dépenses d'investissements

Charges financières

---------.----.-------
4 ]69612 4 J54 428 4,4

Part de chaque catégorie de dépenses dans le total

(En milliers de fr~lllCS)

Dépenses de personne]

Dépenses de fonctionnement

Dépenses d'investissements

Charges financières

Crédits pour ordre
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Crédits 1980 Dépenses 1980 Crédits] 981

l\1ontants

1

Part tvJontallts

1

Part Jvlontants

1

{J,ut

Administration générale et Frais COI1l-
muns 60 [204 14,8 605 413 J4,5 633 953 J4,6

Radio 806 478 19,9 i)lJ ()'-)() 19,7 89.) .'161 20,5

Télévision 1 47[ [62 36,2 l 528 832 36,7 1 617074 37,1

Services techniques 58716[ 14,S 586 520 J4,1 600 7J5 13,8

Charges financières des emprunts 472 663 Il,7 472 114 [[,3 46B S07 10,8

Dépenses pour ordre JI 7 000 2,9 153 64,) 3,7 140 sn ),2

4 055 668 100,0 4169612 IO(),O 4 JS4 42H 100,0

Les catégories de dépenses reprennent:

1. Dépenses de personnel:

Les rémunérations du personnel du cadre, Je complément, les charges de pensions, ks
charges sociales légales ct extra-légales, les assurances de personnel;

2. Dépenses d'invcstissements :

Le matériel, le mohilier et les machines de bureau, le matériel de mess et médic:tl, les
instruments Je musique, les bibliothèqqucs littéraires et musicales;

3. Charges financières:

Les amortissements et les intérêts des emprunts;

4. Crédits pour ordre:

La Caisse des Veuves et Orphelins;

5. Dépenses de fonctionnement:

Les autres dépenses concernant essentiellement les c~lchets, les fraÎs de déplacement, de
bureau, de location de matériel et de lignes, de fi1ms, de rellicules, de bandes magnéti-
tiques, de disques, etc.

Part de chaque secteur d'activité dans le total

(En mil!iers de francs)
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ADDENDUM

RADIO-TELEVISION BELGE
DE LA COMMUNAUTE CULTURELLE FRANÇAISE

L'ADMINISTRATEUR GENERAL

Bruxelles, le 23 juin 1981

Monsieur Yvon BIEFNOT,
Président de la commission Radio-TV
du Conseil de la Communauté française,
Rue d'Hornu, 85
7200 Wasmes

MONSIEUR LE PRESIDENT,

Au cours de]a réunion de la commission Radio-TV consacrée à l'examen
du projet de budget 1981 de la RTBF, diverses questions m'ont été posées
concernant les mesures d'économie adoptées par la RTBF, concernant aussi
les résultats des sondages ainsi que la part prise par les dépcnses de personnel
dans les budgets d'autres organismes de radio-télévision.

Il avait été entendu que je vous ferais parvenir par écrit des éléments
de réponse à ces différentes questions. Vous les trouverez donc ci-dessous.

1. Nlesures d'économie

La R TBl-<'a adopté des mcsures J'économie dans de nombreux secteurs.
Elle s'est tout d'abord efforcée de faire porter les restrictions qui en découlent
sur des catégories de dépenses sans rapport direct avec les programmes.

De telles mesures n'ont cependant pas eté suffisantes. Il a donc falln
prendre des dispositions qui ont eu des conséquences directes et dommageables
pour les émissions.

Parmi les mesures d'économie adoptées par la RTBF, mentionnons tout
d'abord les restrictions appliquées dans le domaine du personnel.

Le cadre de la RTBF comprend 2752 emplois. 2586 agents étaient
présents au mois avril 1980. Au 1er mai 1981, ce nombre a été réduit de
28 unites.
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La RTBF a donc été volontairement au delà des mesures de blocage
décidées par le gOLlvernement, puisqu'eUe a rl'ouit ses effectifs.

Autre type de mesure adoptée par la RTBF: les restrictions dans le
domaine des investissements. Ceux-ci étant fillallct~s par l'emprunt, l'objet d'une
teUe mesure est évidemment de limiter Je poids des charges financières sur les
budgets des années à venir.

Cette politique a porté ses fruits et a permis de diminuer b part
relative des charges financières dans le total des dépenses.

En 1979, les crédits affectés à l'amortissement des emprunts ct au
p~Üement des intérêts représentaient 12,1 p.e. du hudget. En 1981, il ne
représentent plus que 10,8 p.c.

Une telle mesure cependant n'est pas sans conséquences. La réduction
des plans d'investissement - en limitant ceux-ci essentiellement à des achats
de renollveJ1ement du matériel usé ou Ù l'adaptation nécessaire à l'évolution
technologique

- présente à terme un risque évident de placer la RTBF dans
une situation de sous-développemcnt technologique.

Ce risque apparaît de manière évidente lorsque l'on comp~lfe les 111Ot1tants
consacrés respectivement par la RTBF et par la BRT aux commandes de
matériel. En 1979 et en 1980, les pbns d'investissen1ent de la RTBF se ~;ont
élevl's respectivement à 203 millions ct à 232 mi]]ions. Au cours des mêmes
excrclces, la BRT a investi respectivcment 6HO mi]]Ions et 800 millions.

Autre exemple: le plan d'investisse1llemi981-1985 de la RTBF, pour
lequel la garantie de la COm1lll1!1~1l1t~ fr~l11~';1ise a été octroyée ~\ l'Institut,
représente 2,5 milliards.

Celui de la RRT pOllf la période correspondante s'élève à 4,5 lnilliards.

Là nc s'arrêtent pas toutefois les mesures d'éconOinie arrét~es par 1.1
RTl\!'.

C'est ;linsi que celle-ci ;1 limitL~ le volume des heures supplémentaires
et dominicl1cs payées ~\ ses agents ~\ un montant qui J)'J gUl'fe évoJl1~ depuis
1977 malgré l'indexation due ~l l'évolution du COllt de la vic.

[,n 1977, les dépenses relatives allx heures supplémentaires et dominicales
se sont élevées ~l 100 millions. En 1980, elles atteignent seulement le chiffre
de 109,5 millions.

L'augmentation en 4 ans ne représente que 9,5 p.e. alors que l'indice
de liquidation des traitements a progress~ pour la même p~riode de plus
de 25 p.c.

~'lentionnons par ailleurs qu'une part importante (un peu plus de 50 p.c.)
de ces crédits est affectée au paiement d'heures dominicales qui constituent
une dépense incompressible, sauf ;\ réduire le nombre d'émissions diffusées au
cours du week-end.

Dans le domaine des traÎs de déplaccmcnt, des Inesures de restrictions
ont également été adoptées. En 1977, les dépenses de cette nature s'élevaient
à 106 millions. En 1980, malgré les augmentations de transport et de logement,
ces dépenses ont été limitées J un peu moins de 102 mil1ions.

Un effort important a donc été entrepris dans le domaine des frais de
dépJacement parmi lequel il n'est pas possible d'iso]er les dépenses d'avions,
de taxis, de chemins de fer ou les remboursements des frais occasionnés par
l'utilisation de voitures personnelles.
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Il faut hien êtrl' conseil'Jlt toutefois que LllH la Hlnitation des dépenses
en heures supplémentaires que celle relative :l11X frais Je déplacemcnt ont des
conséquenccs immédiates sur les progral11mes. Réduire les heures supplémen-
taires revient :\ diminLler Je potentiel de production propre. Rl:duire les frais
de déplacement revient :1 diminuer le llomhre de reportages que la RTBF
peut rl':11iser. Il en résulte néccss;:lÏre111ent un :1pp<ll1\'ris<;el11ent du contenu des

l'missions.

l\bis d'autres mesures d'éco!1omie ayant des incidences beaucoup pJus
directes sur les progr'Jlllmes ont ~ga]elllcnt dÙ être adoptées.

C'est ainsi que ]a RTBF a étL' contrainte d'alk-gcr considérahlement
sa griHe d'été en supprimant LI diffusion de certaines l;missions et en inter-
rompant même entièrunent Télé 2 qui n'est plus ouverte pendant la période
estivale qu'aux seuls événements exceptionnels de nature sportive ou culturcne.

C'est ainsi égalemcnt qu'unc OpéLUioll de COilLlC! et d'animation tc]]e
que «(R'fBF comllle Fête" organisée pour la l"" fois ent979, a été considérable-
ment réduite en J980 pour ne plus être organisl'c cn 1Sl81.

C'est ;lil1si enfin que le VO]Ull1Cdc production propre dans le domaine
de Ja fiction sc réduit d'année l'Il anl1L'C et: que la RTBF en est arrivée en 1980
;\ un scuil de 3 Jramatiqucs p;lr an, que l'on pC'llt considérer comme insuffisant
pour une télévision de service publie. r':n 1981, Je n0111hre de productions proprcs
dont la diffusion est cnvisagée S\:lL'Vl' Sl'uJelllent :14 dr;unatiques.

2. Personnel IJCrmancnt

Une question ,1 L;tc poséc COIlCCJïl,ll1t la part prise P,lf Jes dépl'nscs de
personne! ,lU sein d'organisllll's de ndio--t,>ll'visiol1 insL111és cbns des pays
l'trangl'rs.

Rappelons qLlC h RTBF, comIllC 011 1';1 dit
lcll1L'1lt2 5Sg ;lgents pernu!1cnts. I.es dL'JlL'IlSCSreLnivcs .1 «'t
et durgl\<'; sociales) reprl'sentent .1S,.) p.e. du budget dc 1981.

occupc actllcl-
(traitemcnts

Il n'esr pas possihie d,'
sein des orgJnismes ClL111gcrs, lIon!
de la RTBF.

I:C ;1 celui en vigueur au
c;.;(" différcnte de cc]Je

Il 1-Hr;dt cepcnd:mt intl"1l'ss;un de 11ll'tlrl' cn L'videllcl' le nomhrc de pcr-
SOI1IWS !ltilisl~l's de Illanii>rc pcrl11,-ll1entc dans d';1Utres org;l!lismcs de sen.jee
puhlic. llnc COI11P,H:lisoll avec des sL1tio]}s cOlllmLTcia!cs ne paraît rus signifi-
cnive CH ces dernil'ITs ont un volumè de production propre particulièrellli:>nr
réduit, leur gril1e dl' prograll11llCSl'unt essl'iltieJlcmcm meublée p:lr des achats.

Rappelons enfin, <1V:1nt dl.' [lïoc\:der ,]
U!1e c0ll1par:1isoll avec les scrvi(c'~

publics étrangers que 1;1 RTB]; diffuse 4 progr:1mmes de Lldio C) nationaux et

un dt'stin(' :\ 1'l'rrangerL ~lil1si quc des ,:Illissiolls 1~.1ltc'Il'vision, elle
diffuse llnC ChJlnC complète ~1il1siqU'lIlle dcuxième 5 jours sut' 7 pendant
8 mois sur 12.

TF1 ct 1\2 qui dil:fllscnt ChJl'UnL' Ul1e seule chaÎnc .le tékvision disposent
respcctivcmellt de 1 250 ct dl' 1100 (ollahuLlteurs perlll~l11cnts.

J-;RJ pour S;l p;trt (une c1uîl1l' de téll'visiol1 L'l des .<.;utions régionales l'Il
radio) utilise 3 500 personnes.

Quant ~l Radio-Fr:l1lce, l'Ill' dispose de 2200 collaborateurs permanents.
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Il faut enfin tenir compte du fait qu'en télévision la production lourde
n'est P;lS asslHl'C ni par TF1, A2 ou FR3, nuis bien par une société spécialisée,
la SFP qui utilise 3 000 collahorateurs permanents.

En oLltre, le personnel chargé de la gestion et de l'exploitation des émet-
teurs ne bit pas partie des sociétés de programmes, mais bien d'une société
spécialisée (TDF) qui utilise 3 500 personnes.

Pour être complet, il faut encore mentionner l'INA chargé de l'archivage
ct de la recherche dans Je domaine de J'audiovisuel qui utilise environ 1000 col-
bborarellrs permanents.

Le total du personnel permanem employé en France par les différents
servÎces puhlics de f:Jdio-téJévision s'élève à15 550 collaborateurs.

D'autres comparaisons peuvent être faites, que ce soit avec l'Autriche
(J 024 personnes), la Socié,té Suisse Romande (3257 personnes), le Danem:1rk
(3010 personnes), sans parler d'organismes plus importants (par exemple la
BEC qui utilise 26910 collaborateurs). Ces différents chiffres permettent de
montrer aisément (IUC la RTBF dispose d'un personnel qui n'est nullement
excessif, pour un org~misme qui assure une mission de service public dans le
domaine de la radio-télévision.

3. Les résultats des sondages

Dans un organisme de service public, les résultats des sondages ne
constituent certainement pas le seul paramètre permettant d'apprécier la manière
dont l'organisme de radio-télévision s'acquitte de sa mission.

Celui-ci, en cffet, n'a pas pour objectif d':ltteindre .:\ tout moment le
public le plus large possihle. Il s'adresse volontairement 3 des publics minori-
taires dont il doit satisfaire 1cs besoins culturels et sociaux.

JI Il'emp~\--he que les résultats des sondages constituent une indication
intéressante puisqu'ils témoignent des choix opérés par le public parmis les
différentes chaînes qu'jl peut recevoir.

Fn télévision, les résultats de l'année 1980 confirment la stabilisation
de l'audience déj;\ constaté.e depuis plusieurs années.

Alors que le développement de la télédistribution, qui a augmenté de
manière importante la concurrence faite ~l Ja RTBF, s'est accompagné au début
par une perte d'audience du service puhlic de la télévision de la Communauté
Franç:lisc, on constate maintenant ulle distrihution du temps de vision entre
les différentes chaînes qui ne varie plus guère d'une année à l'autre.

Voici comment ce temps de vision s'est réparti en 1980 :

- RTBF 1

- RTBF 2
- TF1
- A2
- FR3
- RTL

46 J 41
i 5

lï
11

X
16

On constate qu'avec 46 p.e., la RTBF demeure la chaine la plus regardée.

El1e le doit d'abord à ses programmes d'information et plus partica-
lièrement au Journa1 télévisé de 19 h 30 qui retient l'attention en moyenne de
80 à 90 p.c. des téléspestateurs qui regardent la télévision à ce moment de la
journée.
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JT 1 est ainsi suivi par près de 1,5 million de personnes.

Les journaux télévisés concurrentiels ont: pour leur part une audience
nettement moindre (2.50 GOOpersonncs pour RTl" 175 ()O() personnes pour TF 1
et 70 000 personnes pour A 2).

On notera par ailleurs que les programmes de fiction, de variétés ou de
jeux qui sont proposés au public par les différentes chaines sont davantage
suivis lorsqu'ils sont diffusés par LI RTBf plutÙt que par une st:1tion concur-
rente. C'est ainsi qu'un film <1grand puhlic pcut ~ltteîndrc plus de 40 p.c. du
public potentiel lorsqu'il est retransmis par la RTBF ccpcn&:1l1! que, sur une
autre chainc, îlIle dépassera p~lS les 20 p.c. d'audicnce.

Mais les missions assignées au service puhlic Ile consistcnt pas seule-
ment à diffuser des émissions d'information Oll de divèrtisseJnent.

La RTBF doit également retransmettre des programmes culturels ainsi
que des émissions s'inscrivant dans une perspective d'éducation permanente.
De tels programmes, qui s'adressent volonuiremcnt ~l des publics minori-
taires, recueillent évidemment une audience inférieure ;\ celle des émissions
de divertissement et contribuent ~1 diminuer le temps de vision que la RTBF
occupe par rapport aux autres l'haines. C'est bien pourquoi d'ailleurs dans
un organisme de service public, les résu1tats des sondages ne constitue!l~
pas un critère absolu de programllution.

Quelques mots pour terminer concernant' la Télé 2. Celle-ci dans
la distribution du temps de vision entre les différentes chaînes n'occupe
qu'une place de 5 p.c. Son audience veHie cependant de m~1I1ièTetrès sensible
d'un Illois à l'autre. C'est ainsi qu'au mois de mai, juin CC juillet 1980, ciL:
a obtenu respectivemcnt 8,11 ct 6 p.e. d'audicnce par rapport aux elutres
chaînes.

Ces chiffres, qui dépassent 1a moyenne générJ]ement obtenuc par
Télé 2, sont dus à la politique d'ouverture de la deuxième chaîne atr<
retransmissions de grands l'\>l'neml'nts culturels ou sportifs. On ~l pu consta-
tcr que la retransmission du Concours Reinc Elisabeth, les championnats
d'Europe de footbJI1 et des .feux Olympiques a ~lttiré SLlr T<.:k 2 un public
importJnt.

Cette expérience, tent.:e avec succès pendant l'été, est ~\ la base de
la décision appliquée depuis lors tout au long de l\lI1née, de bire de Télé 2
une chaîne ouverte aux grandes retrJnsmissions sportives, culturelles ou
d'information.

En radio, le phénomène qui caractérise 19RO et le premier semestre
de 1981 est évidemmcnt le développement des radios dites libres. Celles-ci
ne retiennent encore l'attention que d'un pub1ic minoritaire, mais qui tend
a s'élargir progressivemcnt.

On constate par ~1i1Jeurs que le volume global d'écoute dc la radio

n'a pas augmcnté J. la suite de l'apparition de ces nouvel1es stations. C'est
donc au dl,triment de l'audience des radios déj;\ existantes quc s'est constitué
le public des radios dites libres.

On notera cependant que cette poussée des nouvelles stations sc fait
au dl,triment non seulcluent de b RTBt:, 1l1;ÙS aussÎ des stations p.:riphé-
riques telles que RTL ou Europe n" '].
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Février 1980 Février 1981

~RTBF 1 4,2 p.c. soit 30/100 3,8 p.c. soit 27/100

RTBF 2 5,0 p.c. soit 36/100 4,6 p.c. soit 33/100

9,2 p.c. soit 66/100 8,4 p.c. soit 60/100

RTL 3,5 p.c. soit 25/100 2,7 p.c. soit 19/100

Europe 0,8 p.c. soit 6/100 0,6 p.e. soit 4/100

Divers (dont radios libres) 0,3 p.c. soit 2/100 2,0 p.c. soit 14/100

Voici quel1e est l'écoute moyenne de chacune des stations:

Une analyse de J'audience de la RTBF permet de constater que ses
émissions d'information retiennent J'~lttentiol1 d'un public largement majo-
ritaire et ne paraissent nullement touchées par la concurrence des radios libres.

Si l'on globalise l'écoute du
déjeuner et bulletins d'infonnation)
et informations régionales) entre 6
RTBF retient l'attention d'environ

premier programnle (musique au petit
et des décrochages régionaux {variétés
h 30 et 9 heures, on constate que la
85 p.e. des auditeurs du petit matin.

Les émissions en (kcrochage des centres wallons, et tout particulière-
ment de Liège' et du Hainaut, contrihucnt largement ~\ cette situation. A
Bruxelles, par contre, c'est essentiellement le premier programme qui est écouté.

Les (missions d'information diffusées à 1.) heures et ,119 heures ne
paraissent pas non plus touchées par la concurrence.

Actualité en direct retient l'attention de 10 <Î 15 p.e. du public poten-
tid, cc qui représente entre 350 000 et 525 000 personnes. Radio Soir, pour
sa part, rnalgré la concurrcnce de la télévision, retient encore 1',1ttention
de 5 p.c. des auditeurs potentiels, soit la moitié des personnes qui écoutent
la radio à ce moment de la journée.

C'est en soirée que la RTBr parait la plus vulnérable fan.> à la
concurrence des radios dites libres.

Tout :lU long de la Journée, gràce principalement l la diversité de
ses programmes (le premier axé sur l'information, le deuxième sur le diver-
tissement, le troisième sur la musique cbssique) et à l'attrait exercé par
ses émissions d'information, la RTBF continue à occuper une position large-
ment dominante.

A cet égard, pendant le week-end, la diffusion, sur le canal 21, de Radio
Cité, programme de continuité musicale, s'est avérée un succès et contribue
certainement à permettre à la RTBF de lutter contre la concurrence des
radios dites lihres.

Je vous prie de croire, îvlonsieur le Président, à mes sentiments les
mei11eurs.

L'Administrateur général~

R. WANCI\RMEE.
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ADDENDUM 3

RADIO-TELEVISION BELGE

DE LA COMMUNAUTE CULTURELLE FRAJ\'ÇAISE

CENTRE DE PRODUCTION INTERNATIONAL

Service de la Radio

Secteur de Production commun

Le 30 avril 198 I.

Madame Irène PETRY,

Président du Conseil de la Communauté française

Place Saint-Jean, 1.-2

100n Bruxelles

MADAME,

Dans le petit univers de ]a RTBF, Je Centre de Production international

est un département tOut Ù bit original.

Contrairement au reste de 1a Radio, chargé de la radiodiffusion vers
l'étranger, il n'a pas de probkmc J'audience. Les auditeurs veulent ardemment

l'écouter et il n'est pas besoin, au regard de la concurrence, de scruter ponf
cela des sondages d'opinion. Nos émetteurs en ondes courtes sont recherchés
avec intérêt. Mais c'est là que le bât blesse. Nos émetteurs et nos antennes
pour la radiodiffusion à longue distance, devenus techniquement non com-
pétitifs, n'atteÎgent plus que des franges géographiques trop limitées et souvent
dans des conditions médiocres J'audibilité. Cette situation s'aggrave enCore du
bit que, dans les autres pays, on redouble d'initiatives pour s'équiper dans ce
domaine.

Mais quel est ce public sympathique que nous décevons? Il s'agit de
rien moins que d'unc diaspora J'environ 250000 Belges francophones, aug-
IllCIHl-C d'un nombre grandissant d'auditeurs étrangers, une vasre zone pour
laquelle, à l'heure des projets de couverture radiophonique en Belgique de
«régions de base », nous avons revendiqué aussi et pertinemment la même
qualification.

Chaque jour, des dizaines de lettres arrivent des quatre coins du monde,
exprimant le désir et la joie d'écouter notre programme international, mais
décrivant aussi les prodiges d'habileté et de patience nécessaires pour extraire

d'un récepteur le signal de '\
La Voix de l'Amitié ».

Ici, c'cst un professt:uf d'université qui, rentrant du Burundi ct du
Sud-!v1aniema au Zaïre, nous fait part de ce que nos journaux parlés interna-
tionaux sont préférés h Radio France Internationale. Là, c'est un groupe de
60 éwdiants belges de Dallas (USA) qui demande comment nons écouter (la
RTBF n'a plus d'émissions spécifiques vers les Amériques). Des ambassadeurs
belges (au Niger, au Rwanda) nous assurent du prix attaché ~l nos émissions.
De Côte-d'Ivoire, d'Irak, d'Arabie Saoudite, du Maroc, du Soudan, d'Israël,
de Grèce, de Rolivie, des Antilles, de Suisse, de France, du Canada, des USA,
de Colom hie et de J'Ile de bRéunion nous arrivent aussi des messages d'attache-
ment et ... de regrets. Epinglons aussi les doléances des centaines de Belges
résidant Cil Espagne, aux Baléares et dans les Canaries qui se désolent de n'être
pas atteints par nos antennes.
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Devant cet afflux, il est difficile de traduire le sentiment d'impuissance
des responsables de nos emissions en ondes courtes. Vers qui sc tourner? Notre
conseil d'administration nous accorde un bref installt, deux fois par an, pour
approuver la grille de nos programmes. Au moment des décisions en matière
d'investissement, ce sont les besoins du secteur Etranger qui sont les premiers
à voir s'abattre sur eux la hache des éc(momies. L'espoir d'une subvention
supplémentaire du gouvernement pour soutenir notre action internationale
est un doux rêve auquel on fait semblant de croire. Pendant ce temps, des
millions sont dépensés pour réaliser de bons programmes pour l'étranger, mais
qui risquent de ne plus arriver que péniblement, voire pas du tout, à destination!

Une fois de plus, apr~s vingt années de vicissitudes, un nouvel SOS est
adressl' au plus large l~ventail possible de personnalités susceptibles d'être sen-
sibles ~lllne situation aussi désolante.

Et pourtant que ne dit-on pas de la dépendance de l'économie belge de
son commerce extérieur, du rÙ1c moteur joué à son avantage par les Belges
ft'uvrant dans les pays étrangers, de l'importance de la coopération inter-
nariOtn1c !

D'un point de vue strictement professionnel et en fonction même de la
kgishtioll applicable ~1la RTBF, n'cst-il pas illogique :mssi de sacrifier l'image
de la Communaut{~ culrurel1c française de notre pays, dans sa globalité, à la
pou:"suice d'objectifs de plus en plus lil1iputiens ?

Ces quelques considérations, appuyées par un florilège de messages de
l'étranger recueillis sur une seu1c semaine, sont livrées J votre réflexion.

Nous savons que lcs difficultés budgétaires, fonctionncIJes et autres
sont grandes dans notre institution. Elles ne suffisent cependant pas à taire
les prob1è:mes d'un secteur de notre radiodiffusion dont il faudra hien dire un
four s'il est nécessaire- et, s'il l'est, que l'on va lui donner des moyens d'action
sérieux. Ceux-cI consistent en un renouvcllement cr une extension minimale
de l'équipement en ondes courtes du centre d'émission de la RTBF.

Nous vous rcmercions de l'attention que vous voudrez bien dserver
~1b situation décrite ct dont l'importance au regard des intérêts et du prestige
international de notre pays ne vous échappera pas.

Le chef de centre,

J. MIGNON,

Le chef de production,

r. DESSART,

Chef du secteur de production comn1l11l
de la Radio.

Rédacteur en chef des émissions
vers l'Etranger.

tes secrétaires de rédactio1l,

F:. DF130NGNIE. A. CAPELLE. P. CULOT.
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ANNEXE 10

A VIS

de la commission de la Jeunesse et de la Formation permanente

à la commission des Affaires générales, du Règlement ct Je la Comptabilité

présenté par M. J. Sondag

MESDAMES, MESSIEURS,

La commission de la Jeunesse et de la For-
mation permanente a consacré ses réunions des
4 ct 10 juin 1.981 à l'examen et au vote du projet
de budget de la Communauté française de
l'exercice budgétaire 1981.

EXPOSE DES REPRESENTANTS
DU PRESIDENT DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE

« Comme l'a signalé le ministre H:lllsenne
dans son introduction, le budget proposé pour
les matières rdevant de la direction générale de
la Jeunesse et des Loisirs, toutes sections
confondues, a augmenté de 8,38 p.c.

Le pourcentage est donné toutes sections
confondues, parce qu'il y a eu transfert des cré-
dits accordés à la médiatbèque de la Commu-
nauté française de Belgique des sections 32 et 52
vers la section 32 (art. .13.69, 1 dans !Ous les
cas).

Une autre remarque préalable: les articles
de la section 32 sont normalement de la com-
pétence du ministre Hansenne, exception faite
des articles 12.52 partim, 12.54 partim, l2.58,
33.41, 33.60 et 33.69 qui relèvent du ministre
Busquin en tant que responsable du théâtre et de
J'audiovisuel et des articles 12.60 et 33.72 oÙ
le ministre Desmarets est compétent en tant que
responsable du 3° âge.

Le ministre Hansenne a indiqué égJlcment
qu'un effort particulier était fait en 1.981 en
faveur des bibliothèques publiques et des orga-
nisations de jeunesse:

- Le décret du 28 février 1978 oÙ les crédits
augmentent de 14,30 p.c. par rapport à 1980. Il

Ont participé aux traVelliX dc la commission:

Mme Ryckmans (pr~sident); .\1 M. J-brme
drain, Lccoq, Flagothicr, Hiance, Sondag,
Fiévc7., Van Eyll, Mme :t\lathicll-Mohin.

Ont assisté aux trav',lUX de la commission;

Les représentants des ministres Desmarets, fIansennc
et Busquin.
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s'agit principalement du centre de lecture
publique de LI Communauté française (art. 33.49
qui pJsse de 5 ;] 7 mi]]ions); de la bibJiothèql1e

dl' l'Etat;] Nivelles constituée tlCtuel1ement sous
forme c!'ASBL d'oÔ un nouveau crédit Je
\ 500 000 francs (art. .1.1.67) et surtout de
contr:1ts progr~lITlrneS signés par Je département
avec un certain nombre de hibliothèques signi-
ficatives pour qu'c11es puissent respecter toutes
Jes exigences du décret.

Pour la région wallonne, ces crédits passent
de 8 millions en [nO" 17,5 millions en 1981
(art. 12.59 partim).

- Le ,!<'cret du 20 jnin 1no relatif aux
organisations de jeunesse oÙ les CfL,dits passent
de Î 07,3 mil1ions en 19HO <1120 millions en
1981, soit une augmentation de Il,8.1 p.c.

1981 constitue la première année d'appli-
cation de ce décret.

Le dc;cret du 8 avriJ 1976 relatif JUX organi-
sations d'éducJtion permanente des adultes
n'augmente lui que de 4,24 p.e.; un gros effort
:lv;Jit été fait dans il' COl1rJnt de l'année 1980
pour l'applîcHion de CC décret,

En lluticTe de protection de Ja jeunesse
comme dans le secteur « post-pénitentiaire i',
il impossible de comp~lfer le budget J981
el celui 1980, lequel L'tait inscrit JU budget
« National i'.

lIne nOl1vc!1c orientation a été prise en
1Tutièrc de protection de la jeunesse. Elle s'est
traduite notamment par l'arrêté royaJ du
4 février 1981.

Elle a pour objet d'accentuer la prévention.
En effet, une politique préventive efficace doit
_lvoir pour consL'quence une diminution du
nombre de pbccrnents Cil institution.

La cr(~~ltion d'une part, de services d'action
l',ducative cn miliell ouvert ct d'autre part, de
centres de crise, permet dL' prendre en charge
cbns Jeur miliell de vic naturel des mineurs
d'hgc.



DISCUSSION GENERALE

Ces déclarations ont donné liell à un échange
de vues, dont les points saillants sont :

-
Un melll brc souhaite que 1cs recettes de

la publicité radio et TV atteignent le secteur de
l'éducation permanente et de la presse écrite.

- Un memhre demande oÙ sc situent dans

~c hudget les crédits <llloues aux auherges de
Jeunesse.

Un délégué du ministre de la CO!ll1llUI1Jut(:
répond quc, honnis les dépenses d'infrastruc-
ture (prévues au Tourisme) les auberges de
jeuncsse émargent ~1 l'article ,13.57 de la sec-
tion 32 (Jeunesse ct Loisirs) du budget pour la
centrale \val1ollnc des auberges de jeunesse
(CW.AJ)) ct J h ~;cction 42, art. 33.71 pOUf cer-
taines auberges.

Il signale qu'un projet de lkcrct sur les cen-
tres de jeunes est actuellc1llcnt soumis ;1 la
consultation du CJEF (Conseil de la jeunesse
d'expression française) et de l'administration.

- Un délégué du ministre de l' /':ducal;cm
natiollale fait part de la nécessité de modifier
Jes cadres et de créer des sections nouvelles à h
médiathcque de la C:omnnlllauté (i\SBL).

- Un délégué dl! ministre dccbre prendre
bonne Ilote du souhait exprimé Jl! sujet des
recettes de la puhl1cité radio/TV.

- Un délégué dl! ministre lll' !a CO}l11YlU-
nauté explicite quclque peu les articles 12.34 ct
33.0S relatifs à la protection de la jeunesse.

L'aspect préventif.

- La nécessité de fixer de llol1vel1es règles
d'utililisation des crédits.

- L'appJication de l'arrêté royal sur l'orga-
nisation privée et puhlique d'aide ~ll1X jeunes
en milieu ouvert.

- Un mcmhre plaide en tJvetir des inter-
communales d'ccuvres sociales.

Un melTlhrc pose quelqucs questions sur
l'éducation pennanentc (art. 33.43 et 33.(6),
auxquelles 1e délégué du ministre de 1a Com-
munauté répond en signalant l'effort qui a été
fait en 1980 en bveur de ce secteur et qui justi-
fie le faihle accroissement de 4,24 p.c. en 1981.

La discussion générale est close.

DISCUSSION DES ARTICLES

A. Secteur culture française

1. DépeJlses courantes

Un memhre considère que l'article 12.54 esr
surchargé d souh::Iitcrait obtenir une ventilation.

Le délégué du j;Ùnistre de la Communauté
explique que la ventilation cst effectuée par ser-
vices dans ]a dire :~ion générale.

11 précise yu'il s'agit d'activités de type
exceptionnel.

Un membre constate que les crédits pour
<.kpenses normales sont stationnaires, tandis que
les crédits pOUf dépenses exceptionnelles, qui
don1lcnt plus de liberté au ministre, sont en pro-
gression.

Cette situation comporte un risque de partia-
lité.

Le délégué du ministre de la Communauté
signale que l'administration et J'inspection
garantissent llne répartition équitable des crédits
et donne la ventilation suivante de J'arti-
cle 12.54 :

Sectiol1 32 :

Ü:ditsl6 200 000 dont:

6 JOO 000 francs pour l'audiovisuel (ministre
de l'E1Jl\cation nationale) et

1)YOO()on francs pour le ministre de la Com-
!llun:wté, soit:

-- Animation extraordinaire pour
b InaisOll de la culture des
FHA F 200000

--
Animation extraordinaire pour
les organisations d'éducation
;,erI1~a nen te

-- Aide aux services publics cultu-
rcls (CACn)

8700000

1000000

F 9900000

ScdiOJl 42

Crédits de 28 900 000 frallcs dont:

2 ";GO000 francs pour J'audiovisuel (minis-
tre de l'Education nationale) et

}6 500 000 francs pour le ministre de la
COmnlllnatw'\ soit:

.- TOlJ1'Il"es Art et Vie F 18700000

- Animation extraordinaire cen-
tres culturels

- Aides extraordinaires - services
publics culture1s .

3500000

4300000

F 26500 000

SectioJl 52 :

Crdits de 16000000 de francs dont:

J. 000 000 de francs pour l'audiovisuel et
14000000 de francs pour la Communauté

soit:

l'oum"es Art et Vie. F 4000 OÜO

-
AninlJtion extraordinaire pour
organisations éJUG1tion perma-
nente 8 800 000

-- RClldcL-VOUS Jculle:;se et Théâtre 1 200000

F 14000 OÜO
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Un membre demande comment,
cadre de l'article 12.60, les centres
peuvent émarger aux crédits prévus

3' âge.

Le délégué du Vice-Premier ministre, adjoint
à la Communauté répond que les crédits inscrits
aux articles 12.60 et 33.72 (nouveaux articles)
s'élèvent à 24000000 de francs et qu'il s'agit
de subventions directes aux associations du

3" âge. Des projets sont en cours d'élaboratioll.

dans le
culturels
pOlir le

Un membre désirerait obtenir non pas une
ventilation détaillée mais les « lignes de force

"en matière de politique du 3" âge.

Le ddégué du Vice-Premier ministre, adjoint
à la Communauté définit ainsi ces lignes de
force:

1. Aide aux associations du 3e âge.
2. Mise en place d'un Consei1 du 3" tIge au

niveau communautaire.
3. Politique de sensibilisation de l'opinion

publique vis-à-vis des seniors dans le cadre de
la semaine du 3" âge.

4. Aide à la recherche dans une optique de
recherche-action.

5. Développement et diffusion de l'opÙ;l-
tion « Carte S Ji.

6. Convocation d'Etats généraux du 3" âge.

Un membre désire savoir si les crédits pré-
vus aux articles 33.43 (éducation permanente) et
33.57 (organisations de jeunesse) sont suffisants
et que1 cn est l'usage.

Le délégué du ministre de la CommunJuté
répond que le 33.43 sert notamment il subsidier
les animateurs permanents.

Il en est de même du .1.1.66 qui, en sec-
tion 42, dispose de 63000000 de francs pOlir
intervenir dans la r('numération des permanents
(à raison de 75 p.c. de la n."munération).

Par ailleurs, le 33.57 est consacré à la pre-
mière application du décret du 20 juin 1980
relatif aux organisations de jeunesse.

Un membre demande à connaître la réparti-
tion à l'article 33.60 (TV C0ll1111LlllaLitaire).
L'accroissement de 15 à 18000000 de francs,
va-t-il permettre de nouvelles activités?

Le délégué du ministre de l'Education l1atio-
nale répond que le ministre désire augmcmer
les subventions accordées ;lUX organisations
existantes (et qui se situent à Tournai, Charle-
roi, Ottignies, Gembloux, Jambes, Rochefort,
Liège (2 x) et Andrimont.

Quant aux crédits prévus aux deux orga-
nisations bruxelloises (Woluwe et Saint-Josse),
ils seront probabJement, comme les années anté-
rieures, en raison de J'opposition flamande,
redistribués aux autres organisations.

56

Les demandes nouvel1es doivent être intro-
duiks auprès du ministre Busquin, mais l'auto-
risation dt.':pend 1..~h<llt'mentd'autres ministres.

Un membre demande si le conseil C01l1111U-
nal doit 2tre consulté à ce sujLt.

Le délégué du minisrre répond par la néga-
tive, puisqu'il s';lgit d'associations de droit privé.
Toutefois, une convention qui implique les COlll-
tllunes, est

'-1J'étUde.

Un memhre désire savoir comment se fait
la sélection des bénéficiaires du crédit prévu
à l'article 33.65 (immigres).

Le déli-gué du ministre répond que certaines
organisations d'immigrés sont reconnues dans
le cadre du décret du 8 avril 1976.

P:u ailleurs, dans le cadre de la Communau-
tarisation, l'aide aux associations d'inunigrés
émarge à différents budgets: Culture - Emploi!
Travail - Education nationale. Un groupe inter-
cabinet travaille à LI rationalisation de ces aides.

Le souhait est exprimé que ces subventions
soient groupées. Actuellement tout: groupe peut
demander :\ reconnu '-1 "Jeullcssc et Loi-
sirs) ou ;\ 1'<, Educcltion permanente i).

Un délégué du ministre répond à un mcm-
bre que les subventions aux immigrés ne sont
pas liquidées aux administrations communales,
mais aux organisations el1es~mêmes.

Un membre trouve excessif le montant
accordé ci la médiathè'que (art. 3.1.69). Il
dem:lIldc des précisions:lu sujet de 1\1rticleJJ.67
(bihliothèque principale de Nivelles).

I,c délégué du minisrre de l'Education natio-

nale répond que Je crédit inscrit au 33.69, 1,
(médi~lthèque) est conforme '-Hl «protocole Per-
soons i) toujours en vigut'ur. Tl signale que le
crédit inscrit est toujours inférieur à ce qui est
prévu au «protocole Persoons". Le montant
élevé est justifié par les dépenses Je personnel.

Quant ,\ la rccette provenant de la location
des disques, l'He e~,t minime.

II faut ajouter que la médi:lthèqlle dispose
également d'un m;Hérie! vidéo et de toute une
documentatioll; p~1r exemple en m:ltièrc de
recherche inform,ltiqlle et en matière de déve-
loppement tL'chnoJogiljllc en gl:nc'rJ1.

Un membre considlTc qu'il y JULlit avantage
h décentraliser la 1lll;diathèque en donnant des
moyens ~ des centres culturels, plus disponibles
a11public que le disco bus.

Le déléglH:' du minisrre répond qu'un effort
de décentralisation a l;té fait puisque:

-- Le c()n~,ci] d'adillinistration est divisé en
une chambre willlonnc ct une chambre bruxel-
loise.
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- La mL'cliathèque est divisée en régions et
que chaque région a un responsable.

Le ministre est par ailleurs conscient de LI
nécessité de collahof3tion entrc bibliothèques ct
discothèques.

En cc qui concerne la bibliothèquc princi-
pale de Nivelles (art. 33.67), ]e déléguc du
ministre précise qu'il s'agit d'une des trois infra-
structures pn:vucs cLIns le plan \Xligny, les autres
étant situées ~l :'\1arche et Arlon. L'ASBL « hi-
bliothèque principale » de Nivelles est confof'ne
au pacte culturc1 et est appellT 3 devenir bihlio-
thèque principale d'Etat couvrant l'arrondissc-
ment de Nivdles.

Tl signale encore qu'il est prévu actuellement,
en application du décret du 28 février 1978,

12 contrats-programmes pour créer d:.'s hi-
bliothèqucs principales d'arrondissement.

Un membre demande pourquoi les subven-
tions 1980 dues ;\ l'Intercommunale culturelle
hruxelloi~;e, ne sont pas encore liquidées et pour-
quoi le crédit 1981 est supprimé (art. 33.70,
section 52).

Le dé]égué du ministre répond que le dossier
pour la subvention 1980 sera soumis J J'accord
de l'Exécutif dans les prochains jours.

Pour 1981, les subventions arriveront ,\
]'AICB via la CFC (commission française de la
culture).

Le memhre rl'plique qlle J'ArCB est plura-
liste et mérite confiance.

Un mcmhre demande la répartition p,lr c1té-
gories et par régions des nuisons de jeunes
(art. 11.5R

-
sections 42 et 52).

Le délégué du ministre de la Communauté
communique b répartition suivante:

"""mi"
1

A

B

C.

220000

150000

90000
~_._~

24 ~5 109

Parmi ces lOf:}maisons de jeunes, il y en a 12
en milieu populaire, dont 7 à Bruxelles et 5 en
Wallonie.

La subvention en personnel cst LI suivante:

Par animateur principal Ù temps plein:
480000 francs/an représentant 7S p.e. de la
rémunération.

Un supplément de 240000 francs/an est
acconk ,\ J'animateur reconnu et agréé en
milieu populaire.

Si une maison de jeunes ne dispose pas
d'animateur principal, l'équipe collégiale d'anj-
[~lati01~ perçoit UIlC subvention de 180000
tranCSi <ln.

Une maison l'Il catégorie A peut avoir deux
,lssistants Cil ~lllim~1tion, pour chacun desquels
il est versé une suhvention de 60000 francs.

Une llLlÎson en catégorie B peur avoir un
,h"istanr (subvention 60000 francs).

JI. Dépenses de ca!,ita!

Le délégw':' du ministre d'pond ~\ LIn Jnem-
hr(' llue le crédit inscrit il l'article 74.01 est
111"L'V11'pour l'achat de Inachines et de mobilier

sont dotlnl'.s en prêt !luis restent la propriété
l'Etat.

B. Secteur Emploi et Travail

1. Dépenses courantes

Un membre s'informe sur la destination des
crédits prévlIs aux articles 12.20 et 42.01 -
Sectcur Emploi et: Travail.

Le cklégué du ministre répond qu'il s'agit de
crédits destinés :1 LI formation continue des
;,duhr.; pour le,,",da<;ses moyennes (arrêté rOY,-11

ct aux travaillcurs émargeant à l'ONEM
royal 1963 ).

Le 12.20 permet maintenant de faire des
expéricnces (par excmple TV éducative - ASBL
3 V~llkcs;\ Couvin).

IT. Dél'cllses de calJital

Pas d'observation.

C Secteur Justice

1. J)(;!Jenses COllrdJltcs

Un mcmhre considl're qu'il est nécessaire
d'adapter les taux de subventions accordés aux
homes. Ces uux, pOUf 1:1 journée d'entretien,
sont ceux fixés sur la base des prix de 1978.

Un déll:gué du ministre de la Communauté
est d':rvis qu'un réajustement des taux est ~lpré-
voir sui,rant un système de financement plus for-
hitai..;~, et donc plus rapide. 11 communique

qu'une pro.gLlmTll:ltion est prévue pour aug-
menter l'efficacité du svstème de subsidiatÎon
des homes.

.
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Un memore dénonce la distorsion existant
entre les organisations d'hébcrgcnlcnr tradition-
nelles et les centres d'accueil.

Un autre membre est d'avis qu'il faudrait
aligner le crédit provisionnel prévu pour \cs
enfants émargeant à la Santé publique sur celui
prL'vu pour les enfants émargeant ;\ la Justice.

Pour les placements provisoires, il estimc
qu'il faudrait ouvrir d'autres maisons spéciali-
sées.

Un membre plaide une nouveJ1e fois en
faveur des intercommunales d'œuvres sociales.

Il. Dépenses de capital

Pas d'ohservation.

D. Secteur Classes moyennes

Pas d'observation.

Secteur Agriculture

Le délégué du ministre signale que les Fonds
dont il est question aux articles hh.05 A et
60.02 A (section particulière du budget) Ollt été,
créés pour contourner l'annalité budgétaire.

C'est notamment le cas pour les actions dans
le secteur de l'agricu1tun: pour lesquelles il y .1
des interventions du Fonds européen.
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A propos du statu quo des crédits réservl's
préc(\{el11mcnt au secteur agricole, le représen-
tant du ministre précise qu'il n'y a pas eu de
dellundes supplémentaires pOUf 1981 : il n'y a
donc pas lieu d'augmenter ces montants comnle
,~'cst le cas pOUf les crédits correspondant pour
les autres secteurs professionnels, 1l0lamment ks
cJasses moyennes 011 les crédits ont été fortc-
,Tient majorés.

Secteur Communications

Pas d'observation.

La discussion des articles est terminée.

VOTES

Par:) voix contre 3, la commission exprime
un avis favorable sur le projet de décret qui lui
~1été soumis.

La commission a fait confiance au président
et au rapporteur pOLIf la rédaction du présent
aVIS.

Le Ra/J!)orteur, Le Président,

1. SONDAC. G. RYCKi\1ANS.



ANNEXE 11

A VIS

de la commission de la Samé ct des Sports

,\ la commission des Affaires générales

présenté par M. R. Bataille

La commission de la Santé et dts Sports s'est
réunie le jeudi 4 juin 1981 ct Je mercredi 10 juin
1981 pour procéder à l'exJmen et au vote des
Jrticles budgétaires du budget de la COt1Ul1U-
nanti, française de l'année budgétaire 1981 , que
la cornmissioll des Affaires générales lui av,1it
soumis, conformément à J'article 50 du Règle-
ment d'ordre intérieur du Conseil.

EXPOSE DU REPRESENTANT
DU MINISTRE DE

LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

(secteur Sport)

Le représcllt;11lt du ministre bit rClnarqucr
que l'élaboration du budget 19H1 a été effectuée
dans lm esprit de continuité par Llpport ,\ celui
de J'année hudgétaire 1980. 11 insiste dans S011
exposé sur la rrio1'itr? qui est donnée ;lUX trois
secteurs suivants:

1. Activités de plaines de jeux (accroisse-
ment de 16 p.e. par apport à 19HO) ;

2. Développement des activités sportives
pour les handicapés;

3. Activités en matière de contrÙle médico-
sportif. Le représentant du ministre fait remar-
quer qu'une harmonisation est à réaliser entre
les plaines Je jeux, l'AD EPS et l'CFuvre natio-
nale de l'Enfance.

EXPOSE DU REPRESENTANT
DU MINJSTRE DE

L'EDUCATION NATIONALE

(secteur Santé)

Au cours de son exposé, le représentant du
ministre fait part <lIa commission de trois prin-
cipaux secteurs d'activitl's jugés prioritaires:

1. Le Fonds de construction h()spit~llière;

-~-

(J) Ont participé ;lUX ;lUX travaux de la commission:

!'-k Grafé .~vlM. Rrouhon, Ccrf, Denison,
Donnay, !\1cunicr, Perdieu, Marcha.l, S01Hbg,
Guillaume, ct Bataille (rapporteur).

Assistaient ;1 la réunion:
Del] x représentants du ministre de la.

française; dcux représent;lIlts du ministre
nationa1e (F); un représentant dl! ministre adjoint à la
Communauté française; un représenrant dc l'ADEPS.

2. Les maisons de repos (les crédits 1981
permettront d~ terminer ce qui a été entrepris
pru.:édcmment) ;

3. Les institutions pour kll1dicapi's mineurs
et adultes (400 mi1Jions d'investIssements nou-
ve~lL1x).

DlSCOSSION GENERALE

Au cours de la discussion générale, un
l:~change de vues intervient sur le problème que
';ou]('ve ]'aliment;Hion du Fonds national des
:-:ports sous fonne d"une compensation accordée
par la I.otcrie nationale (~1ddendul11 1).

Un membre signa1e qu'un arrêté royal
devrait être pris le plus r~1pîdement possible de
lllanÎl'l"e ;'1 rl;gler définitivement le prohlème de

cette compensation que b Loterie nationale s'est

cnga!--'/C' ,\ donner au Fonds national des Sports.

Il sc pose également la question de savoir
que1\e est b part qui dans les accords revient
.!l!X fédL;rations sportives S~lt1Slesquelles J'orga-
nisarion des paris s"avLTc impossible.

Un Jllcmhrc s\;ronne des différences qui peu-
vent exister entre certains prix de revieTlt d'unc
ÎOUr11l'Cd"entretien d'une maison de repos.

Un cOJllmissaire interroge le représentant du
ministre sur l'Împortance qui est donnée à la
commission régionale pour les institutions hos-
pitalil'res. De plus, il souhaite savoir si difflTents
tarifs pourraient éventue11ement être appliqués à
des personnes qui occuperaient des ailes hospi-
ulitTes différentes. Compte tenu de la gravité
des l~as,

j]
est Jogique que les tarifs soient dif-

férents.

DISCUSSION DES ARTICLES

TITRE 1. -
Dépenses COl/rantes

Secteur Culture française

Section 33. --- Artide .33.75

Un Illclllbre souhaite savoir 13 signification
de ]'intitu1é de cc poste hudgétaire.

Le représentant du ministre répond qu'il y a
cu rransfen dl! secteur Communication à la
C:()lllmun:luté.



Section 33. - Article 41.01

Un commissaire interroge le représentant du
ministre sur la justification de l'inscription du
terme « ponf mémoire '>.

Il lui a ét(~ répondu quc l'inscription Je cc
terme résulte de la vo]ontt' du ministTc de met-
tre le budget du Fonds nJtion~ll des Sports
en équiJîbre.

Section 43. - Article 12.63

Un membre pose la question de savoir s'il
est exact que l'AD EPS ne déljvrer~1it plus de
médailles lors de compétitions sportives.

Le représentant de j'AD EPS répond par la
négative.

Section 53. - Article 33.73

Le représentant du ministre delnande à h
commission que le terme «décret du 26 mars
1981 ,. figurant sur le document budgétaire 50:(
supprimé.

Secteur Communications

Section 33

Pas d'observation.

Secteur Santé publique et Famille

Section 32. - Article 12.42.02

Un commissaire souhaite savoir quel1es sont
les autres initiatives prévues en matière d'édu-
cation sanitaire.

Le représentant du ministre répond qu;j

s'agit d'actions de prévention effectu~es par
différents organismes sanitaires dans le cadre
plus général d'une politique d'éducation sani-
taire.

Un autre membre demande que soit annexée
au présent rapport la liste des différents orga-
nismes (addendum 2).

Section 36. - Article 12.38

Un membre souhaite connJitre la manière
dont le crédit à ce poste sera utilisé.

Il lui a été répondu qu'il s'agissait essentiel-
lement de frais administratifs. De plus, une
partie du crédit a été destinée ~\ la constitution
du Livre b13nc. La commission souhaite avoir
un exemplaire de ce Livre et conna'ltre les desti-
nataires (voir addendum 6).

Section 36. - Article 33.26

Un membre fait remarquer que l'utilisation
du terme « indigents» n'est pas correcte.
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Section 36. -
Article 33.27

Etant donné l'importance des crédits prévus,
plusieurs membres demandent la ventilation de
cc poste. Le détail de cette ventilation ainsi que
la justification figure en annexe de ce rapport
LIlldcl1Chul1

Section 36.
- Article 41.22

Actuellement, 1'(Fuvre nationale de l'Enfance
est subsidiée d'une part par la Communallté
(inscription hudg('taire au poste 41.22) et

d'autre part par le secteur Santé publique -
I1Jtiol1aj (à taison de 1,7 milliard).

Le représentant du ministre rappelle que
l'ONE est en voie d'être CO!l1nllln~llltarisée.

Section .oH. - Article 12.35

Un commissaire souhaite que soit jointe au
rapport la liste des organismes suhsidiés
;H.1dc!1clulll 41.

Secteur Emploi et Travail

Sectiun 36. - Articles 33.06 et 41.01

Un rnnnbre demande au représentant du
ministre j'ordrc de grandeur du montant des
crl;dits octroyés en 1980 (addendulTI 5).

TITRE Il.
-

Dépenses de capital

PARTIE I. - Crédits destinés à la réalisation
du programme d'investissements

Sectcur Culturc française

Section .1.1.- Article 72.01

Un Inernbre s'étonne de la différence qui
;lpp~lr~1itentre les crédits d'engagement et ceux
d'ordonnancement.

Le représentant du ministre explique que
cctte différcnce est duc au fait qu'il ne rcste plus
,1 effectuer que de petits travaux d'aménage-

mcnt.

Section 4.1. - Article 52.22

Un commissaire sou1igne que certaines com-
illUneS se sont engagées dans des dépenses
importantcs en vue d'acquérir des biens imnlO-
bi1iers ct qu'actuellement la Communauté n'a
toujours pas liquidé les subventions promises
aux administrations communales.

Section 4.1. - Article 63.01.01

Le représentant du ministre signale que les
crédits prévus à ce poste budgétaire sont desti-
nés ~l suhsidier Jes grandes infrastructures, à la
demande des communes.



Sectioo 53. - Article 52.22.02

Un commissaire dcnunde quelles sont ]cs
conditions que 1'ADEPS prévoit pour accorder
les subventions.

Il lui el été d~pondll que le club sportif ckvait
être propriér:1ire du bien ou lié par un bail
mininnnn de 15 ans.

Secteur Santé publique et Famille

Section 36

Pas d'observation.

PARTIE II. - Crédits qui ne SOllf pas destinés
à la réalisation du programme d';nuest;ssements

Secteur Culture française

Section 33.43.53

Pas d'observation.

Secteur Santé publique et Famille

Section 32-36-38

Pas J'observation.

L'examcn du titre IV - section 1 de cette
section particulière ne prête pas à discussion.

VOTES

Les articles budgétaires ct ]'ensemb1c sont
adoptL's par 6 voi x pour et 2 abstentions.

Les membres de la COlntnissioll font confiance
au président et au rapporteur pOUf la rédac-
tion du présent avis.

Le f{ap/}()rteur, Le Président,

R. BATAILLE. J.-P. GRAFf:.
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ADDENDUM 1

62

(Transmis par le minÎstre de la Communauté française)

Propositions budget 1981

FONDS NATIONAL DES SPORTS

Recettes

Article 1er. Recettes extérieures

1.1. Pronostics.
1.2. Lotto

1.2.1. Compensation courses de chevaux

- reliquat] 980 .

- année ]981 .
1.2.2. Compensation pronostics football

Article 2. Recettes tJrupres :

2.1. Inscriptions centres sportifs.
2.2. Inscriptions cycles d'initiation.
2.3. Inscriptions cours moniteurs
2.4. Abonnemellts revues ct ventes d\~dirion
2.5. Remboursements subvention lllatériel
2.6. Remboursements réparation matériel
2.7. Sport pour tous.
2.8. Divers.

4
5
6
7
8
9

10/1
10/2
11/1
11/2
11/3
11/5
11/7
11/ 80
11/81
11/9
11/10
12
14
15
16

Dépenses

Subventions organisations jeunesse
Subvention organisations ad ultcs
Subvention propagande - camps
Subvention cercles
Subvention matériel .
Préparation Jeux Olympiques
Subvention élites.
Sport - études.
Directions provinciales
Cours de moniteurs.
Vacances sportives h. centres.
Championnats scolaires.
Opération 6/12 .
Personnel contractuel .
Conseillers techniques
Congrès ~ réceptions

Assurances
Réparation matériel prêt.
Centres sportifs.
Divers
Sport pour tous.

F 200 000

45 000 000
151000 000
71 000 000

90 000 000
8 000 000

800 000
600000

4 400 000
300 000

1 400 000
500 000

Total.

sportifs

Total.

267 200 000

106 000 000

t 373 200 000

F 400 000
](JO000

]6400 000
30 000 000
17500000

900 000
9 700 000
3 500 000

21300000
7 000 000

tOO000
1 000 000

14200000
14100000

1 500000
200 000
200 000
200 000

200 000 000
500 000

3 500 000

F 342300000



(Transmis par le ministre de l'Education nationale)

PROGRAMME D'UTILISATION DE L'ARTICLE 1242,02

POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1981

Alimentation

Institut belge d'Alimentation et de Nutrition (service de docu-
mentation) . . . . . F

Alimentation et Santé (comité de coordination de l'E.S. en
alimentation) .. . .

Association intercommunale de Guidance et de Santé (Herstal)

Groupe pour une étude de la réforme de la médecine (pro-
gramme artériosclérose) .

Tabac

Comité de concertation allti-uhac .

- Vie et Santé (plan des 5 jours);

-
Ligue cllrdio]oguc bcJge;

- Action anri-tabac (AAT Dr. Polak);

- Fonds de l'espoir;

- Centre d'information J la Santé de l'Alliance des Mutua-
lités chrétiennes;

- Institut curopéen de Cancérologic;

- Institut belge d'Information et de Documentation.

Alcool et drogue

Comité de concertation sur l'alcool et les drogucs .

- Centre de santé mentale du nord et du ccntre du Luxcm-
bourg;

- Centre de guidancc de Lihramont;

- Centre Anti-Poisoll;

- Centre Primavera;

- Groupement scientifique pour l'étude de la prévention de
l'alcoolismc;

- Fédération nationale des consultations sur l'alcool et les
autrcs toxicomanies;

- Fédération populaire;
- Ligue nationale belge d'Hygiène mentale;

- Alcooliques anonymes;

- Communauté thérapeutique « Choisir \>;

- Fédération des Institutions médico-sociales;

- Union des Villes et des Communes;

- Infor-Drogues;

- SOS Jeunes,

Contraception, PériJlatalité

Réimpression de brochures.
Centre national d'information des jeunes
Echevinat de l'état civil de la population de la ville de Liège
Comité pour la santé des immigrés.

ADDENDUM 2

2500 000

2 000 000
1 750 000

1 750 000

1 000 000

3 000 000

200 000
500 000

2 000 000
300 000
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Carie dentaire

Fondation belge pour 1a santé dentairl'

- Œuvre nationale de l'Enfance;

- AssociJtion royale belge de dentisterie;

- Confédération nationale des associations

- Conseil national des parents;

- Fédération des Industries chimiques;

- Ligue des Familles.

de parents;

Accidents

Educa~santé Charleroi (prévention des accidents et revalori-
sation de la médecine préventive) .

- CPAS de Charleroi;

- Vie féminine;

- Femmes prévoyantes socialistes;

-Mutualité chrétienne;

- Mutualité sociaJiste;

- FUNOC;

- Centre interuniversitaire de formation permanente;

- Mouvement ouvrier chrétien.

Campagne (indemnités pour ri~alisation) .
Institut européen interuniversitairc d'action sociale.

IntégratÙm de l'éducation sanitaire
aux services de santé de base

ASBL Baurista van Schowen .
Soins coordonnés à domicile (Braine-Jc-Château) .
Institut Emile Vandervclde .
FUNOC

Hygiène mentale (prévention primaire et secondaire)

CP AS de Charleroi. . .

Association intercomllluna1c de guidance ct santé (Herstal)
Ligue de l'enseignement ct de l'éducnion pennanente .
Ville de Liège. .

Réseau «Alternative Ù la psychiatrie»)

Travail ct santé mentale

Méthodologie - Evalltatiolt

Association pOLIf une promotion de l'éducation sanitaire (coor-
dination -+- ceJlule conseil ct évaluation) . . .

- Association professionnelle belge des Illi~decins du travail;

- Educa-santé;

- Centre Anti-Poison;

- GERM;

- Œuvre nationale helge de défense contre la tuberculosc;

- Ligue cardiologiquc belge;

- Ligue nationale belge contre l'épilepsie;

- Association belge du diabète;

- Alliance nationale des !vlutualités chrétiennes;

- Union nationale des ivlutualités neutres;

- Via secura;
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l 000 000

4 000 000

l 800 OOl)
1 3(,0 000

700 000

300000

800 000

1100 000

500 000
500 000
500 000

2 529 000
300 000

1 300000

2 000 000



- !BAN;

- Confédération francophonc des centres de sante mentale;

- Ligue d'hygiène mcntale de \'\/a11onic;

- Fondation dentaire;

- C0l11ité de concertation sur l'alcool ct les drogues;

- Pro Bio (association des professeurs de biologie);

- Association catholiquc de Nursing;

- Association belge des JÜ~téticicns;

- Association pharmaceutique belge;

- Comité Hygiène ct Confort;

- Institut de la Vic;

- TntcrnatiOllJl Hcalth l"olll1datiol1.

Groupe pOLIf une l,tude de 1a 1"l'i:orilJc de b médecine (dossier
par thèmes) ..

"UCL cinq progLlllJlJlCS de diapositivl'S sOllürist'es .

ULB : quatre actions cn 1l1iJicux contn':dl's .

1 680 000
1 500000

9ïO 000

[nstillitÎ01lS au titre d\lctivités en éducation sanitdtre
nOll définies au préalable

Croix-Rouge

Mutualités chrétiennes.

Vic féminine .
Ligue des Familles.

Vaccination antirubéoleusc .

Initiatives ministérielles

11 000 000

200000

500000

1 SOO 000

l500000

2000000

Total. 1 54539000

(L'expérience J montré que, tous 1cs projets ne se cuncrétisant pas, il
est préférable de prévoir un programme cxcéJant légèrement k:s ([l,dits

octroyés.)
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ADDENDUM 3

(Transmis par le ministre de LI Culture française)

Article 33.27

Liste des b~néficiajres du Fonds de soins médico-socio-pédagogiqucs
pour les handicapés

Le Fonds de soins médico-socio-pédagogi-
ques pOlif handicapés (créé par arrête royal

n" 81 du
]
0 novembre 196ï) a pour mission de

subsidier la création et Je fonctionnemcnt dc:;
institutions de soins ct d'héhergement des pcr-
SOllIJes handicapées.

Son ,lctivitc; s'étend aux:

-
Institutions pour enfant :

- Instituts médic()~pédagogiqllcs~

Semî-Întern8ts.

- InstitutiollS pOUf adultes:

- Homes d'hébergement;

Centres de jour.

- Institutions pOUf cnfants ct ~lduJrcs :

- Placements fami1iaux;

- Homes de court séjour.

SitllatÎOll ilU 3/ mars J981 IJOlfr Id CO!J1-
:l1lfnauté fran~~aisc

(tll'exccpt[OIl de Bruxclles-clpitale)

175 internats (instituts médico-pi'dagogiques)
108 scmi-intcrnats
65 homes pour travailleurs
9J homes pour 1l01l-!Llvail1eurs
71 centres de jour

4 homcs de court séjour
20 placements fallliIi;ll1x
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ADDENDUM 4

(Transmis par le ministre de l'Education nationale)

Article 12.35

Subsides aux organismes éducatifs ou prophylactiques sanitaires

11ygiène mcntale liste des I){;m!fi(iaires

1. Service de Santé mentale de la province
du Luxembourg.

2. Service provincial extra-hospitalier de
santé mentale à Bastogne.

3. Centre de Guidance psychologique ,\
Binche.

4. Centre de santé mcntale il Charleroi.
5. Centre de Guidance de Braine-l'Alleud.
6. Centre de Guidance de Ch~lfler()i.
7. Accueil médico-psychologiqne h Clur\e-

roI.
8. Centre d'accueil psycho-social de ChÔ-

telet.

9. Centre de Guidance médicalc-psycholo
gique ct sociale de Haine-Saint-Paul.

10. Service dl' santé mentale de Hamoir.
Il. Service de s,lI1té mentale de Hcrsr,ll.

12. Centre de santé mentale de Huy.

13. Centre de Guidance de Flémalle-}-Iaute.

14. Service de santé mentale de Jambes.

15. Service de santL' mentale de Jupille.

16. Centre de Guidance psychologique et
prévention sociale de La LOl1viLTe.

17. Service de sante mentale du nord ct
centre Luxembourg.

18. ALFA .\ Liège.

19. Centre de santé menta1e de Liège.

20. Centre de rééducltio!l de l'enfance à
Liège.

21. Consultation de pédopsychiatric du ser-
vice de pédiatrie.

22. Club A. Baillon à Liège.

23. Cemre de Guidance du Brab~llH \vallon.

24. Centre médico-social .<L'Espoir, ;:\
Malmédy.

25. Centre de santé mentale de Mons.

26. Service de santé mentale de 1\1ontegnée.

27. Centre de Guidance de la ville de Liège.

28. Centre de santé mentale de Jvlouscron.

29. Centre psychothérapeutique de jour Je
Namur.

JO. Service de santé mentale de la province
de Namur.

31. Centre de santé mentale de Nivelles.

32. Clinique Saint-Pierre ASBL à Ottignies.

3.1. Centre de Guidance de "Ougrée-
Seraing l'.

34. Service de santé mentale de Pâturage.

35. Centre de Guidance de Soignies.

36. Service de santé mentale de l'amines.

37. Centre de santé ment3le de Tournai.

38. Service de santé mentale de Tournaisis.

39. Centre familial d'éducation ASBL à
Verviers.

40. Service de santé mentale à Verviers.

41. Centre de Guidance L. Halkein h Visé.

42. Service de santé mentale de Visé.

43. Service de santé mentale de Vottem.

44. Centre de santé mentale de Waremme.

45. Centre de santé mentale d'Ath ASBL.

46. Centre de santé provincial d'Ath.

47. Centre de santé mentale de Guidance
provincial à Couvin.

48. Service de santé mcntale de la province
de Hainaut.

49. Service de santé mentale de ]a province

du Brabant.
50, La Pioche

- ASBL à Marehienne-au-
Pont.

51. ScrviCl~ de santé mentale du CPAS de
Charleroi.
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ADDENDUM 5

68

(Transmis par le ministre de l'Education nationale)

EMPLOI ET TRAVAIL

Section 36

Section 36

Article 33.06.01

Octroi de crédits d'heures ct d'une indemnité
de promotion sociale pour les travailleurs.

Année budgétaire 1980 (crédit nationa]:
23 000 000.

Article 41.01

Subvention au Fonds national de reclasse-
ment social des handicapés, à titre de contribu-
tion dans les dépenses inhérentes à la formation,
la réadaptation professionnelle ct au reclasse-
ment social des handicapés.

Année budgétaire 1980 (crédit national):
21 400 000.



(Transmis par le ministre de la Culture française)

Article 12.38

Destinataires du Livre blanc

Le Livre blanc, réalisé avec la collaboration
de toutes les organisations non gouverncmenta-
les concernées sera distribué:

- Au Chef de l'Etat.

- Aux ministr,es concernés et leur admi-
nistration.

- Aux membres du comité national de
!'AIPH.

les.

- Aux parleme:ntaires.

-
Aux autorités provinciales et communa-

- Aux représentants des organisations non-
gouvernementales.

- Aux autorités universitaires.

- Aux responsables syndicaux et patro-
naux.

- A certaines catégories socio-profession-
nellesl ex. médecins, architectes, urbanistes,
enseignants, etc.

- Aux responsables des infrastructures
sociales et culturelles.

- Aux particuliers qui en font la demande.

- ONU - UNESCO, etc.

soit environ 3 000 exemplaires.

ADDENDUM 6
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ANNEXE 12

A VIS

de la commission de la Famille et de !'Aide sociale

présenté à la commission des Afbircs gC"lllTales

pac M. .1. Leclcrcq

La commission de la Famille et de l'Aide
sociale (1) s'est réunie les 4 ct 9 juin -1981 pour
procéder à l'examen ct al! vote de b partie de
budget de b COmmlln;H1tl~ fran~':1îse 1981 qui
lui était soumise.

La commission est compétente dans trois
secteurs: santé puhlique et falTli]]c, emploi ct
travail, classes moyennes.

En ce qui concerne 1a santé publique et la
famille, les secteurs les plus importants sont
l'aide à la petite enfance qui s'exerce par le
canal de l'ONE (Annexe! : perspectives d'ave-
nir pOUf la promotion de la santé farniJiale,
maternelle et infantile dans la Communauté
française, budget 80 ONE et pcojet de budget
] 981) - (section 1'6, ;lrt. 41.22) et les subsides
à des organismes d'études, d'éduc1tioll, d'aide
et de protection familiales, ainsi qu\wx centres
de formation d'aides familiales ct seniors (sec-
tion 37, ;lrt. TJ.6S (privé) et 4.1.65 (public))

-
(Annexe 2 : liste des arrêtés royaux en certe
matière).

.

EXPOSE DU PRESIDENT DE L'EXECUTIF
DE LA COMMUNAUTE

La ligne maîtresse qui a présidé ;\ J'établis-
sement du budget de la Communauté (LIns !cs
secteurs de b politique familiale et de b poli.
tique d'aide sociale a été la volonté d'appliqucr
à ces secteurs tributaires d'une évolution par-
fois non contrôlée par le pJssé, les mesures de
rationalisation qui s'imposaient.

Si rationalisation signifie (bns la plupart des
cas «économie », il n'en dCITlCUre pas moins
que ces économies ne doivcllt pas sc réaliser au
détriment de la qualité des services offerts à Li
population.

(1) Ont participé aux travaux de la Commission:
J\,fM. Paque (Président), Bailly, Bonmariagc, Califice,

Coen, Detrcml11crie, Flagothicr, F. Guillaume, Mlle H:111-
quet, ~lme Mathicu-Mohin, t-.1M. J. \'\\uhclet et
]. LccIercq (rapporteur).

A assisté à !a séance:
Un représentant du Président Je J'Exécutif de L1

Communauté.
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Ainsi, bpartie du budget de l'ONE qui
concerne b Co 111lllt IIIa 11tt' fr;1nclise devL1it
permettre à cet organisrne d';}SS~lrCr, comme
par le passt" les t<1chcs médico-sociales et

d'encadrement de la petite enfance qui sont
siennes depuis S:1 créatioll.

Un Îlllportant effort de rationalisatioll et de
rdlexion commulle aura permis d'atteindre ;\

une meillcurc adéq\1:1tion entre J'offre et b
demande dl' services divers, 1l0ralnrnent eil
matière de miJicux d'accucil ct de consultations
médico-sociales offertes J h population.

L'économie ainsi n'::disée pourra, ;\ l'avenir,
sc voir réinvcstic (bus de meilleurs tallx d'enc:l-
drement p:u exemple pour ce qui concerne les
institutions de g:Hde d'Cl1bllts, (b.ns la création
de nouveaux équipements Ih oÙ le besoin s'en
bit sL'mir et dans L1 Jllise ;'1 disposition du
public de ml'sures :1]tenutivcs d'a~~cl1eil d'en-
bnts en bas tige.

La réflexion menée JU nivC:1l1 de LI politique
d':1idc aux familles et personnes figées a obéi
l LIne même logique d'évolution contrÙ1ée par
dcs mesures jusqu'ici ah'.;cntes de programma.
tion. {Tn prernier effort a été fair p:Halll'lcmcm
pour rencontrer les rcvcndic;ltions financières
dcs services d'aides bmili;1les et seniors. L'effort
l'Il llutilTC de forlll:ltiol1 de cc personnel spéci-
fique se verra également maintenu au cours de
J';lll1lée 19XI.

DISCUSSION GENERALE

ET DISCUSSION DES ARTICLES

TITRE 1.- Dépenses courantes

Secteur S;lnté publique et lamine

A. MATIERES CUf.TURFLLES

Section 3J. - Famille

Article :n.45

Subsides aLL\; ;lssoci:üions organisant des
cours, conférences ct journées d'étude en vue
de promollvoir l'éducation fami1iale.



Le représentant du Ministre déclare que
pour la région de bngue française, le subside
qui était de 7,6 miJ1ions pour 1980 est porté à
8,2 mi11ions pOLIr 1981.

En ce qui concerne Bruxelles, on avait attri-
bué 1,3 million en 1980, pour 1981, b SOlllme
est portée à 1,4 mil1ion, cc qui donne au total:
8,9 minions en 1980 ct 9,6 mi11ions en 1981,
c'est-à-dire LIne augmentation de 700 000 francs.

B. MATIERES PERSONNALISABLES

Section 36.
-

Santé p'ubliqllc cI famille

Article 12.38

Secréuriat de l'année internationale de la
personne handicapée.

Un membre demande pourquoi notre com-
mission n'est pas compétente pour cette rubri-"
que alors qu'elle a dans :';;1 compétence les
problèmes des personnes h:lI1dicapécs. Le repré-
senUnt du ministre dl'clare que S millions
résultent d'une nOl1\/eHe prévision justifil~e par
l'année internationale de b personnc handi-
capée. Le crédit sera transféré Ù l'ONE qui
assurera en fait le secrét;lriat de l'année inter-
nationale de la personne handicapée.

Section 37.
-

Famille et démographie

Article 12.51.04

Un intervenant demande quel est l'avenir
du Centre d'études de LI popuL1tion et de b
famille (CEPF). Le représentant du ministre
déclare que le 1110ntant prévu (21,4 minions)
permettra la bonne fin des travaux en cours.
La strl1cture du CEPF dépend de la mise en
place de l'administration de la Communauté
française.

Un ~1utre intervenant dC111~1I1dequelle sera
la situation du personnel dans le futur.

Le représentant du ministre ajollte qu'en
tout cas, la fonction «recherche») continuera
à être exercée Jans la nouvelle structure admi-
nistrJtive de la C:omml1l1:l11té, soit par la strnc-
ture actuel1c, soit p~H voie de contrats.

Articles 33.65 et 43.65

Subsides il des organismes d'études, d'édu-
cation, d'aide et de protection familiales, ainsi
qu'aux centres de formation d'aides familiales
et L-i'~1idesseniors.

Un membre dcmande pourquoi il y a deux
crédits pour unc même rubrique.

Le représentant du ministre répond que le
.1.1.65 concerne les services privés et le 4.1.65
les services publics, principalcmcnt les CPAS.

Les 1110111ant5prl'Vl1S pour 1981 permettront
lie couvrir les hausses évcntueJlcs de l'index,
!';1llgmentation horaire de h francs décidée avec
cffet JLI \1'1"juillet '1980 ~1un accroissement du
volumc des prestations de 3 p.c. par rapport à
celui del9~W ct l'agrément d'un certain nombre
de sen'J"ces publics. (Annexe 3 : les arrêtés
royaux réglementant cette matière).

Secteur Emploi et Travail

B. MATIERES PFRSONNALISABLES

Section 39. - Accueil

.\rticlel1.10

Octroi d'une indemnité aux personnes appe-
l~cs <1aider moralcment et/ou religieusement les
tr;lV~lilkurs étrangers en Belgique.

Des intervenants demandent quelles sont les
conditions d'octroi d'une jndemnit~ à ces per-
sonnes.

Le représent;lllt du ministre répond que
c'est une matière réglementi:e par les arrêtés
rov"ux du 10 juillet 1952 ctll mai 1971. Ils
SO~lt Jttribués à des personnes qui sont toutes
des étrangers à l'origine mais certains sont
naturalisés. Il y a ;:1la fois des religieux et des
bïql.1t's.

Pour le troisième trimestre 1980, on comp-
tJit sept conseillers moraux laïques, trois imans,
trois pasteurs, quin7e prêtres, religieux ou reli-
gieuses c1tholiques.

Mtidel2.24

Plusieurs intervenants demandent si tous les
immigrés peuvent cn bénéficier automatique-
ment, ~l qlle11es conditions, quelle est la limite
maximum du montant des frais de voyage de
falTlilles dc travailleurs migrants.

Le représentant du ministre déclare que ce
crédit ne peLlt servir qu'au regroupement de
b fami1lc dont le chef est installé régulièrement
dans la Communauté. 11 n'y a donc pas de
litnitc au nombre de membres composant la
fa ln îlle, à condition qu'il s'agisse d'enfants
mineurs.

En bit, ce crédit est réduit dans la mesure
Oll l'immigration est freinée.

La 1ll;ltière est réglementée par l'arrêté
ru)':]! du 16 scptcmhrel966 modifié par 1';urêLé
royal du 26 septembre 1973.
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Les conditions de l'intervention pour le
rapatriement de la famine sont au nombre de
trois:

- être titUlaire d'un permis de travail;

- avoir trois enfants mineurs en vic;

- les rapatriés doivcnt résider sous le
même toit en Belgique.

L'intervention dans les frais de voyage est dl'
50 p.c. (J 00 p.c. pOUf 1cs ressortissants de la
CEE), toutefois le total de j'intervention ne peut
dépasser 15 000 francs par personne.

Articles 33.05 et 33.15

De nombreux intcrvell,ltlts interrogent j'Exé-
cutif de la Communauté française quant ,1
savoir qucJlcs sont les conditions d'octroi de
subsides aux cours de langues organisés par des
services communaux.

Le représentant du ministre répond qu'iJ
s'agit de cours de fr;llwais ('t de langue P1Jtcr-
nelle ponr enfants et adu1tes, en dehors du
cadre scolaire.

On constate ulle forte demande. Ces cours
consistent surtOut en un effort d'alphabétisation
de groupes défavorisés.

De plus, ces cours peuvent être organisés
aussi bien par des services communaux que
par des conseils consultatifs et dcs services
privés,

Un intervenant demande si pour octroyer un
subside pour organiser des cours de languc lin
rapport J'activité est del1lJ!ldé a,lX différcnts
services.

Le représentant du ministre répond qU'l'sr
demandé ~l chaque associ:nion un rapport
annuel justifiant le su hside et donnant ]a comp-

tahilité de l'année précédcIlte et un projet de
hudget pour l'année à vcnir.

TITRE TI. - Dé/iCllses de capital

PARTIE 1. - Crédits qlli SOllt destinés
"

la
réalisation du IJrogramme d'investissements

Secteur Santé publiquc et Famille

B. MATIERES PERSONNALISABLES

Section 3R. --- Hygiène et .)'mzté publique

Articles 51.82, 51.90 et 63.83

Un membre demande snr h;lSC de queJs
critères ces subventions sont octroyées.

En annexe 4 et 5 figurent respectivement les
arrêtés royaux réglemcntant l'octroi des sub-
ventions visées par l'article 51.82 et les arti-
cles 51.90 et 63.83.
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Secteur Emploi et Travail

B. :vIATIERES PERSONNAUSABLES

Section 39. - Accueil

\rticle 74.07

Achat de matériel did,lctique pour J'ensei-
g11cmcllt lînguisti(111e.

Un COfllllliss;1Îrc demande qui cst proprié-
taire de ce nl,lttriei et sc10n quels critères il est
mis ;l ]a disposition d'un centre plutt>r que d'un
.Iutre.

Le représentant du ministre répond que ce
matériel est prêté aux organisations.

Secteur Intérieur

B. MATIERES PERSONNALISABLES

Section 3f).
-

Intérieur

,\rriclc 63.01

Subsides aux prm.inces, aux communes et
.1lIX pouvoirs subordonnl's en vuc de l'achat,
de !'aménagement et de l'extension de terrains
de campement cn favcur des nomades.

Un memhre dcm~l11de des précisions Sllr Je
prOi'.Lunmc d'im',.:;stisscrnents de 1.10 millions
répartis sur cinq ans et la justification des
(; mi1Jions prévus ,Hl présent ;lrtic1e par rapport
Jll programme.

Le :'Cprésent<l11t du ministre répond que le
crédit de ISO millions prévu en 1978 an budget
Jution,ll a été inscrit par tr~lnches de 30 mil-
lions au hudget du ministère de l'Intérieur.

On a tenu compte du crédit 1981 pour la
constitution des dotations communautaires.
Selon 1:1clé de réparrition (45 p.c.), ce crédit se
montait ,1 14 millions pour la Communauté.
Les ;lnn~es précédentes, Jes crédits n'ont pas
été dépensés hute de delll~l1ldes. Cette année,
deux dcnlJ.ndcs ont émané de communes. Elles
seront rencontrées par les 6 millions.

Ce crédit est suffisant pOUf rencontrer les
initiatives en voie de réalisation et en projet,
par les pouvoirs locaux.

La différence de 8 millions (14 ~ 6) ainsi
que les crédits non dépensés des années pré-
cédentes retombent dans la dotation globale de
la ComlllUlJauté.



VOTES

TITRE L
--

Dépenses courantes

Le secteur Santé publique cr Famille est
adopté par 5 voix pOUf ct 4 abstentions.

Le secteur Emploi ct Travail est adopté par
5 voix pOlif et 4 abstentions.

le ,scctcur Classes moyennes est adopté par
5 voix pour ct 4 abstentions.

rITRE Ii. -- fJéllel/ses de calJital

Le secteur Santé publiquc et Famille est
adopté par 5 voix pour et 4 abstentions.

Le secteur Emploi ct 'l'rayai] est ;lJopté par
5 voix pour et 4 abstentions.

Le secteur intérieur est adopté p<H 5 voix
pOlif et 4 abstentions.

VOTE SUR L'ENSEMBLE

Le budget est adopté par.') voix pour et
4 abstentions.

La commission fait confiance au président
et au rapporteur pour la rédaction du présent
aVIs.

Le rt:lfJjJorteur, Le président,

J. LLCLERCQ. G. PAQUE.

73



ADDENDUM 1

PERSPECTIVES D'A VF"\lR l'Olm 1A PROMOT10N IW LA SANTE FAMILIALE

MATERNELLE ET INFANTIL!' DANS LA COMNllJ;\fAUTL FRANÇAISE

1,;1section francophonc dn Cnlls(,d ~;up(;ril'ur

des CFlIvre; de j'Enf:lllCc insiste pOl1r que h
C0l11ll111n~1l1téfr~lllclÎsc saisisse l'occasion dl' !-el.
réformc des illStit~ltiolls, pour répondre :1 lin
tripJc souci.

~- EffiClcîté. c'c<.;t-h-din' cllOi..,ir lk" uhicc-
t;.fs, définis court, moycn ct ]ong terille;

-
Economie de moycns, C\-'~it<'l-din_'

regrouper (W ~ll\ rnoin<.:. pcrn,l:ttÎL' \JiH.' cn\lccrt:l-

tion et ll;Jl' cnoplT:llioll effectives entre
11i<;111l'S OCL'l!pi"s :1 des t;lchcs p;lr,1112'1,:s ou

--- Adaptation :lU" hl";o;ns

C!JIllIllU!)Jl1tl' fr:11lcli.;c, c'('~;r-;l

llotJmmcnt

De b trop h:llItc InorLl1it\', inbmik
, p(~ril1ata]c ct postni'on:lt;t]c). 011 s;lit

noUmment la péri

des n;lt\1fC h clHraÎncr dc',

hJlldi',~;lpS graves;

b) De 1:1 divcrsit0 des ci)ndili'.)ll~; "o,-"io]n-

des (dcl1:;iré 1~1 ~)opuh-
ciISt:lilceS,

De b prc'sL'llG"
d'il~lmign';s de plus nWlllS

leslll1e1s j1, but tenir compte dc~;
culture;

C,r\11)11.'

C(~',11~'nn-','

De l'aspiratio1l profo1lde ;llT tt'speet cill

e! Dc la

V;"(HIPL':1 dc',
htllTlail1;

f) Des C01ls\,:'qUCllccs de fOlltes sortl", de 11
crise pcr:;ist:lntc, 110r:l1ll1l1Cllt 'dlr ChÙll1agl'
des iClJ11t_'s.qtli sont juslClTlcnt ceu:\: l1ui SOIE

e11 vue

I1 budr:lÏt donc 1llClt!T :\ 1:1 dlspositlun lit'
L1 C01ll!llU!LlIil,~' fLl1lui<;e 1111nrg:mismc, ch:lrg~'

essentie!!cment d';1SSl1rCr ct dc proll1uuvo;r .

-- Liu
socra1 cr édllC;l!if
1:1 Ix:riodc préco

lhi du rr<-))lC ty'pl
Je,s C1S d'L'llhnts ri,s\.plC,s, ~)()!Ir des L
diversc;;, II convient de sc rI ppl'ler ici quc j';lC-
rion de l'ONF n'est j:1n1:lis coercitive; il :;'cl1slIii
qu'une p:nrlc tll;HgI1l;11c de L1 popubtion ]lI~
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miJic'\!\;

Des 1l1l:thodcs 110l!velk,s devrollt être

l'Il "'IIC dl' !-cml'dier ;1 (C d;l1lger,

11 de~ cnbnts ,1ppJrtclunt ~l ces
d~bv()risl's;

-
Une Ùude scientifiquc des problbnes de

h '<111tl' fallli1i:lle;

---
Une infonnJtio;; et LIlle ,'Icrio]) d'éducl-

tion S,l1lit,1irc --- nOt';1Illillcnt l'II collahorar;on

,I\,'CC les IllOl1ve!l1c"!Hs d'Ùluclllon perlll:l-

!1elltc
-

tain ,\ destination des individus ou eL

qU','1- J'intention du gL1Ild
~;I1L;cia1isl:s.

dl' 11

Ull :lvenir

d)()i~;ir pOllf

t Jne pr('vclltiol1 de
i11;1tU!Te;

la !Ui:~S:11lCC pr('-

11';11',
--

line pré'\'('!l!-jol1 des

de"
iOl;H:V,lis !:',lirl'lllClli:; et ,-1('

,] ]\;f::Hd (ks jCl1IlC,S cnLlllts;

des jcunes
pCrS01l1ll";

cr assisrantcs

lE' de (I";lV:1il
,!()ir ri~'()n~:l1lis~' (:11 \IW de les rendre esscll-

tÎc!lCII1C11l di':\W-llih1c" P())]1" l'CS l:OI!I,lctS, illdivi~

~1:1CI, )':1r petits gn)llj)CS;

UIlC :1diOll nn"vc!:tiv\ '.\ \~'dLlc;ltive

d'CIlf:lIH<'; !-';111diclp{S ()l! mCIl.lu."S de

U1r(\'cmioll de', ]il'TS :1

~:(\'~-i
~~I~~~Sct~-.I\l;,)]l

i (1l: L'C:, ,1 Il!1 sl'ni on

t:oupk.

-- Une ré'org'lllls:ltiun du n."se;lll de~;
(),.'U\'Tes cI' services., en tenant cumpte de leur
,eHicacitc'" médico-soci;llc,

Restent a l:tud icI'

de",

Le tL11l~;fcrt d'autres org;lIlisJ11es de
ccrt:lincs responsJbilités ;lssumécs actuellement
p:1r J'OKE, pour des raisons historîqucs,

'1')Ll1)ln1l'1~1 . colonies de vacances, cnnps de
Y:1Cl1lCrS ct cures de jour, dont le rÙle social
s'appalTll1C plus ou moins ;1 celui des cri>c),c.<.;;

1.::' nUilltlCll éventlle] de h respons;1.hilité
de l'ONE :'1]\:g;lrd

'
Des Cl'lItre,s (k V;lC:11lCCSpour h,mdica-

pc~;, car Ù'll:\-CI cOllstituent \111 groupe
'<

a
nsqu,:

Ii) Dcs i!ISritlits !lll'diu}-pédagogiquL's pour
,1l1t;11ll que les Illoycns soient fournis pour en



faire des étab1is~L'mcnts
ment de proCl~'dcr h dc>.;
pé(1 ;lgogi( ]11

,"-'S
(~';I \ :111t-t~;1 rdc;

ChJrgls ll()t;llll-

L'H':'d
i co-

--- Une nouvelle n':,dl1cilOll
nombre de centrl'S d\lCcl1Cll
en f0I1Cr!()11dL' Inl1
,\ d:':'rCl"rnlller:

!"\Tlltm:l!c du
1'()~F,
hc<..;oi:,s("

-1.1
cnf:1nrs, dfccfi""L'IlH_'!lr ;1k:1H~')1;11("': jl:-Ir ].~'l1r~
pJrcllts ou tuteurs cr ,ldoPt:)hks dc';

parents adoptif~; cn Belgiquc.

Ceci (1cllLtlldcLl linc rnn"hfio,tio\l
kgisLttiol1 !';ldoi1tiol1,

sont inuoJu:: ',; le- hur
d:1i1S \1Otre !
.1IL'111Jnd ct

de h

--- 1.'h:1nnoni'.::Hioll Lks !1()rr1H'~
;1 des in'"titllr:o!l:,

p~lLlll;->k" cu COin
m:lis<)]lS m:1rcrrwlk', et ;\l'~

pour fCJllil1L'- ('il ,!iHicu1tl"\

L'JuiO\l d,'
1

lU' LI C01]I!'lnlI1JUil'l'ON!
110"- d:l1l' '1i~n!T

fOllct!(;\11WI!c: J'c'l.'L' ,.r;HI:I'l."~; (ln ,lni.-

mes ]lL~~; sj:lI.':ci;llisl";

L Action d'l'dl1cltioll, d':K~:()1l\P;lglll'l11Cl1i
p.\ych(Hl11~din)--.\o(i~ll et faVClP' :,111t dl:) jel1P(

couples ql1e des jeu Iles ellL1il~, et
dl' le'llr

bmillcc

2. Action de prl:vemio\1
ment des h1l1il1co..; et des
risque, pour des raî<,;o!ls
giques, SOCi;llcs ni! autres;

et ci ,)(UJlll\-':'L'.:1h
C111:JIH,

p~;yehn1o-

3. Recherche
conl1,11trL' les p,(lhlèn1es
d'intérêt;

l.'!l VlIC
dl' miCL:",

d.[!L- s;_:ctcur

4, ,\ctioll ,J'iI1brn1:ltin:1 ci ,k

du gr;llld puhlic l't

je),nvlio'j

l1\ :'!uhiil:';

L'erreur ,1 ér(~ sOllvellt c()~nmisi..~ de IUXL1-
poser dt's institut-ions 11(."CSlhl1'';tel ou
contexte ct de r,~-p:;:"t-i, ks rc"pOll-
sahilités selon CCS"l1ccc~:sifs Oll ~;elolÎ
les aspects tcchniquL'S dc b n'::g1cnv:nnr;o!1 ljU;
leur est finak1l1L'!lr appliqué!.'.

J\licl1x v:1l1dr;lir S;lns doute tent'l,' de
tir des hesoins fondamC\lLl\1.'\ dC'i
hum:1ins :linsi que des ohiecrifs

IlllC cet

il1dividl;" t'l

,"iL'dCli;'

~'Ol1\ 1:1

cnsunh1c-- -
et ~: :lIUCo..;.

1)',11ltrc P;Ht, il LllH

Innl.', ou
,

1l1l':dic;\I,

.'te) CI1t:Lllncnr dl."';
pUiir S:l Ll1nil1c

que le<.:i"L'UJ]]l1J1tre

rrl.\'-' ICllne

'(h.:I,ll, mct;c,d,
(

pOlir J'i!H:1ividll,

k mi\iell

de ces

,\ p~Ti!ll'n rc
h,ll1dit:Jpl' !1;i-n'i0me

<-.1'\lI1L':;euJe et nlC'1;~('

de "(n)]oi!
;

L't1Llllts,

~'I .nrifici,:.'\1cs. C'est
Sl,101] lv ]-ul1dicJO selo!l le:,: Ill~tho-

)
!ilcttre Ln (Cll\IT,

J
t'llhI1CC, l'<'Il-

lHthcrtl~: pCl1v:.'11t copsid("rl'cS soit

sdit (O\llmc un tout,

:,lliot;
1,1. (;OL

,.'OhlTClltc n sCLlir
i.:cttc c;ltq~oric de
,l':'g,'

FI1 bit, r~"\n()ut Iit'I b h;-L"e de ]':ll:tioll ;\

illi.'lllT reposc Sllr une étroite,
\'oJolluirc ct L'cL1ir(:e du P;HCllUL il faut

n:co;;11:11rr,c l'impo,runcc ~lc , Jcq~:.ise
1 UNl-, ,1 son rCSC.ll! et l\ 111-

nll ;lssiSL11ltCS nll'dicJlcs, klhî-

ruées :\ Pl'lll'tTcr d:l11'i les L1m;lics l't
;\ Jcquérir

LI co,lfial1ce de celles-ci.

L...' terrain d';1Ctio!1 dl' \'(r~F tL..' Li C01l1-

tlIUIl:I\!I!.' fr:H1(,',1isc dOI: rCl111' comprc de Ct: qui

PITl'U1C

sur

le t:<Hlpj" 1LEl'i1t:11 ,kjwi,: le.' l1î<JlllL'l1t on il va sc

t'('rnl'.:;-, qu'il ;Ùf !\'::lli'i(" pleincmcnt
c()nstitl~1 ion d'llnc f:,mil1v

D\lutlT P;Ht, 1110biliscr k~; efforts l'Il
,.,1\'c\\r Je 1:1 prl"\Tution de..; h~l,!ldic;lp,> cu:\:-

mèrnC's ntl de kurs Sl~ll'lcliL's Ul:Lt-;tC:i.

.1e vic

,\
1l1:L"I;lPPli,)~J)f' ,

-,,'OU;111.' l1l1 nll1clq\,~" cn

et c0l1fi:111tl' ;lVe~ L1 hmdle et le
Llc 1'enh11L

miliclt

t:1\"it

Tom l'ONE IlC pourr:l le faire scule.
l1f:1111 ,ldoptc IIlle ;11tirudc dl' Luge
Ol1verture ,\ IOUS, pcrmc1t:lJ1t 1:1 col1Jboration
d'Jutrcs organismes p]lIS ."p(;c\J1isés.

Ch;L_-"Ull c()nn~!is";l11t miel!\; ks autrl\S et b
ÙJllt micu:\: Îl1f'.Jrml'C dcs SCI"I.'i,:L's

il (:11 rl'Sl! 1tcr;l une '..'Hic1C!tl' :lCcr\W

de l':ll.'t:ioll iL, tOllS,

1'~11'
Li

L'011sci1k1',

CL'~tL' C>\irlrnUI1;lu:, l.l(Hlr

'<~111(:' tJmili:',1c, 111Jt<:111L'1k
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ONE

(En ruilliers dl' francs)

Nature Dépenses Projet de

des subsides 1980 budget 1981

Consultations prénatales 15430 13510

Analvses et Jabo 2521 12500

Recherches scientifiques. 12286 12 000

Cours psycho-prophylaxie 16\ 180

ConsuJtations de nourrissons 9023(1 H91SS
SND 4769 5000

Consultations .1 à 6 ans 6933 7 DOO

Multidisciplinaires 2249 2100
Cars s:lmtaircs 10114 9270

Totaux. 16470.1 170715

Pouponnières 52392 51300

Maisons matcrnel1es 58095 59500

Milieux d'accnei1 820510 840 ISO

-
Nouveaux agréments compris 19 DUO

-
Avances 4" trimestre. 0 48 000

Totaux. 930 997 1 022950

Centres d'accueil 106594 104 200

Cures de jour. 17688 17150
Colonies dl' vacances 20 355 19790
Camps de vacances. 7215 6530

Totaux. 45 258 43 470

Fonds sociaJ
-

Centres d'ac-

cueil

Fournitures aux œuvres.
3108

1.1868

2600
J1 440

Totaux généraux. 1 264528 1350375
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COMMISSION DE LA FAMILLE ET DE L'AIDE SOCIALE

- Arrêrê royal du 1
'"

août 1975 réglant
l'agréation des services d'aide aux familles ct
aux personnes âgées ct l'octroi de subventions
à ces services pour la région bruxelloise, modifié
par les arrêtés royaux des 22 mars 1976, 26
novembre 1976, 15 avril 1977 et 13 novembre
1978.

- Arrêté royal du 16 novembre 1978 relatif
à l'organisation dans la région bruxelloise, Je
centres de formation d'aides familiales.

- Arrêté royal du 16 novembre 1978 relatif
à J'organisation dans la région bruxelloise, de
centres de formation d'aides-seniors.

- Arrêté royal du 16 octobre 1975 réglant
pour la région wallonne l'agréation des services
d'aide aux familles ct aux personnes âgées et
l'octroi de subventions à ces services, modifié
par l'arrêté royal du 11 mars 1976, 13 mai 1977,
2 juin [977 et 14 novembre 1978.

-- Arrêté royal du 20 février 1981 modi-
fiant pour la Communauté française le taux de
subventions aux services d'aide aux familles et
aux personnes âgées.

- Arrêté royal du 11 février 1981 modifiant
ponf la Communauté germanophone le taux de
subventions aux services d'aide aux familles et
aux personnes âgées.

- Arrêté royal du 12 septembre 1978
relatif à l'organisation, dans la région wallonne,
de centres de formation d'aides familiales.

- Arrêté royal du 12 septembre 1978 relatif
à l'organisation, dans la région ,vallonne, de
centres de formation d"aides-seniors.

- Arrêté royal du 8 février 1977 réglant,
pour 1a région waJloone, l'agréation des cen-
tres de consultations prématrimoniales, matri-
moniales et familiales et l'octroi de subventions
~\ ces centres.

- Arrêté royal du 13 janvier 1978 relatif
à l'agréation pour la région bruxelloise, des
ccntres de consultations prématrimoniales,
matrimoniales et familiales et à l'octroi de sub-
ventions à ces centres modifié par l'arrêté
royal du 27 octobre 1978.

ADDENDUM 2
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ADDENDUM 3

Arrêti: royal régklllciltant l'octroi de su bsid!.:s pr~vus aux articles .B.65 et 43.65

MH\'ISTERE DL LA SANTI'. rUBII(2UL ET DE LA hnlILl.L

AFFAIRES BR liXFLLOISES

1"" AOUT 1975. -- Arrêté royal réglant l'agréation des services d'aide aux familles ct aux personnes
âgées ct l'octroi de subvcndons ~l ces services pour la région hruxelloise, mndïJié p<H les arrêtés
royaux des 21 mars 1976,26 novembre 1976, IS avril 1977 r.:t H novembre î97X (4 janvier 1979)

COORDINATION OffiCIEUSE

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A lolt$, lJréscnis et l/cnir, S,>'\ 1.1)'[.

Vu...

Nous AVO.\lS ARRLn:: FT ARnL;To>JS:

J. Dïspositions gt'nèra1cs

ART1CLL J',.,.

Le ministre ou le secrétaire d'Etat qui J !a
hllllil1c dans ses attrihmiol1" peur, ;li1X L~ondi-
rions déterminées dans le préscllt arrt~tl\ ;1~~rt.''L'r
des services d\1ide allX Lnnilks et ,HP': person-
nes àgécs créés par les provinces, les CO!1lIlH1Lle.';,
Jes centres puhlics d',lidc SPCi:l1c, les ,1ssoci;1-
tions intercommuna!cs Cf k's associ;liiolls :;(l11"
hut lucr;ltif.

Tl peut accorder des subventiolls JUX ,-.;nviccs
d',lide ;W.\:b111incs ct ;l!IX

d:11b les limites (k~ h loi
conformément ,Hl présent ;nrb"t':.

TI. De l'agrL.ation

ART. 2

Pour être agréés, les services d'aide ,HI\:
familles et aux personncs ,1glTs doivcnl rcmpiir
les conditio\ls suivantes'

1. l\voîr pOUf objet de 111ettre 1
ment et sans distinctiolls d'opinions
philo~;ophiql1cS ou des
E(lks ou (les ,1 disposition tks
familles, des personnes [lgl:CS OLi des pcrSOlHlt'S
gravement handicapées qui en font la (kl1l~1I1de)
pOUf les assister ou les remplacer dans l"accol11-
plissement de Jeurs dches bmiliaJcs L'1 sPl:cia-
lcmcnt dans les traVJLlX méll(lgcrs;

[2. Disposer d'al' moins trois aides familia-
les ot] (lides-seniors détentrices d'une Jttesratioll
de C:lpacité délivrée par le ministre ou le secrL~-

78

C11re d'l'.tat
i';lidc ;lll': 1

pour h rl'gjon bruxel1oisc) a
d,l11s ses Jttiihution,<.;.

C't

SO!1t ;1ssillliléL'<';;\ celle CJ[t.':gorie :

les Jidcs f:l1]Jil;;lk.s et aides-seniors
détentrices d-u1h~ attcst;ltiOIJ dl' (:1pacité 'Jnt(',~
flcure au 13 février 1975~

[;) Les aides Ll1JJ;ha!cs aY;lnt justifié, lkvant
1:1 cOlllmission instituée par !',lfrl'tl' ministlTiel

7 juillet [949 ;lhrogc p:11"l'arrêté ministériel

du 3 mars 1'154, des conn:ÙSS:lllces ou d"une
êntes ;\ ,,:ellcs c.;igt.'~es des ;]îJes
SOLIS({);

() L_:s Jidcs hmili;lL_'s el :1idcs~Sclliors déten-
Iriccs d'une :ltLesLltioll de clP;]cité délivrée
dl1r;1Ilt LI pèriodi.' prCll:l1H cours le 1] février
J075 cr prUl:lllt fin le 30 avril [

977 P,lf le
Inini,strc ou k stYJTtain_' dTtJt: qui cLIns une
.~litre ré'~ion J clalls ses ;lIrriburions l'aide ;11IX
LlilJi!ks.'

Pcuvcnt l'tre :lssirnilLTs :i cctte L.;ltl~goric, les
.lides (,11lJîli~d('s et ;lidcs-,SClliofS détcntrices d'une
,HieSLrioll dl' cljlacifl:' délivrée :1 partir du
l

'
nni J

1
pJr k Illinistrc ou secrétaire d'Etat

,--'ompctl'llt: Luns une autre moyennant
;\kcol",1 du i11ÎllislrC Oll d'Fr;lt qui,

b I<'gion hrll '.;(noisc" ;l 1':1idc ,111Xhmillcs
;lU'\ conditions qu'il déter-
du JS ,nTii

-L :')\'llg;l,~!;cr ;l ,1ppiiqucr ,lll:\ :1ides fami-
Il:!ies ri: ]':lidL' h1llilia1c ct JUX ;li<.ks-

';~'ili()rs Je ~.,t;Hllt l.ie !';lidc-scnior; CL';';sLltuts sonl

l'CH1\és par Je illÎl1isiTC ou Je secrétaire d'Etat
J i;1 1;:u1Jil1c dans ses :lttrihutiolls;

4. S',1ssurcr b colhhoL1tio11 d'un service
d'CI1t.jlil:tT sou:alc pbcc StH:S la !T<,;polls,1bilité

d\"ll~ rCf-.:oril1C portCl1:':'C d'u1l dipltnne d'~l.ssis-
OLl Lin titre ,J'infirl1licr(e) gra~

des aides LunJJ;l1cs et des aldes-
de santé Cil les SOUl1let-

ct ensuite ,mnuelle-
préventif.;

6. Disposer d'au moins un local accessible
~lLl puh1il: ('xcILlsi\'c1l1cnt réscrvl~ ;lU service.,
d:llls la COl1111111nL'01'1 celui-ci a son si~ge;



7. Se soulllcttre au contrf)le organisé par Il:
ministre ou le secrétaire d'Etat qui a JaFamillc
dans ses attributions.

ARt'. 3

Les centres de formation qui ont été agréés
conformément ~lJ'arrêté royal dul

y
juillet 1960

rdatif il l'organisation de centres de formation
d'~1ides familiales ainsi que les centres de for-
mation qui ont été agréés conformément ~l
t\lrrl,té royal du 12 1l1~li19G5 relJtif Ù l'org:mi-
sation de centres dc formation d'aides-senior~.;,
qui rc;pondcnt aux conditions prévues Ù ]'~Hti-
de 2, J",

41)et Ï" peuvent é~-r,~delJlelltl'tre agr(.(~s

en t~HJt quc service (Ltide ~~1UXfami]]es et' :lUX
personnes âgées, mais exclusivement dans la
Illesure oll l'organisation du sugc le rcquint.

Alrr. 4

L'~lgréatioll ('st accordf~'t' ou l'du sée P;lf le
ministre ou le secrétaire d'Etat qui ~1bh:mlille
lbnsses ;ltrributions, sur rapport de scrvices
d'inspection. Sa dl'cision est COI11llHlniqul'C au
service d'aide aux familles et ~lll:\ personnes
:îgécs intéressé.

En CIS d'agréation, il fi_xc, en Illl'IllC telllps,
b date ~\ laquelle elle prend cours.

En CIS de refus d\lgréario1l, sa décision est
mori vée.

L';lgré~ltion pellt Ùrc retin-:'c;1\I servicc d'aide
;lUX falTlilles et aux personnes ;,lgÙ~s qui ne
remplit plus ks conditions fixées par le présent
;lfrèté. Cette décision cst motivée.

Le service d';lide ;lUX hmillcs ct aux per-
sonnes [lgées ;luqucl ]'agré~ltion a ('t(' refusée
ou retirée peut toujours introduire une llouvc11c
dcmande lorsqu'il estime remplir les conditions
dont l'absence a Illotivé le l'dus 011 le n:tr;lir
d'agréation.

III. Des subventions

Alu. S

Le ministre ou Je secrétaire d'Etat qui ;1
]a Fami]]e dans ses attributions peut, confor-

mément aux dispositions de l'article l"r, a]inl'a 2
du présent arrêté, octroyer des suhventions aux
services agréés d'aide aux bmi]lcs et ~lllX per-
sonnes àgées, ainsi qu'aux centres de formation
d'aides famili:1les ou d'aides-seniors ~lgréés l'l1
vertu de l'article 3, ;lLIXconditions suivantes:

1. Avoir effectUé, aprl's cnquête socia1c
préalable, une des prestations slliv~ll1tes :

a) Aide fournie en cas de maladie, d'accou-

chement, de décès on d'absence prolongée de
la mère;

b) Aide fourniç en C1S de maladie, de

dl'Cès ou d'absencc prolongée J'un père scul,
,1yant lin ou plusieurs enfants ;1 charge;

c) ,\ide fournie en cas de maladie, de décès

ou d'abscnce prolongée du p~TC dans unç famille
.IY;1l1t lIn ou p1usieurs enhnrs ~l charge et dont
L1 mère exerce unc activitl' professionnelle;

Li) Aide fournie lLl1ls lIlle famille oÙ la
mlTc, ay;ult :l charge lIIJ enfant gr:lVcmcnt
h;11hlicapl' ou au llloins trois enbnts dc moins
de 14 ailS, est sllrdurgée dc trav;li!;

e) i\ide- fournie L'n C1S dl' rn~lL1die d'ull
enbnt d'une mère exerç;lllt line acrivité pro-
(çc;si()Jllle]]e

f) Aide fournie ;, des personnes ;lgées en
ClS de l11;lbdil' de l'un ou ]'autre conjoint d'un
vicu:\ ménage Ol] d'unc pcrsonnc ~1gl~evivant
.';cule;

,t:,) Aide fournie ;1 une personne surchargée
(le lLIL1il Cl] r;lison de LI pn.;sellCe Ù son foyer

d'l111l' person1lC ~lg(.e l1uLlde;

h)

l~h;lrgl'
.1 LInc
sel1k.j

,-\idç fournie ;\ de,) perSOlllles ayant ;1

llll(' personnc gravement handicapl'e [OLI

gr~lvement h;lIldicapée vivant
roy;tl du 22 mars l<J7G, ;Ht. 2);

i) i\ide fournie dJlls un service de distri-

burion de 1'cp;lS orgallisé par un service ~1gréé
d';lldc aux bmi!ks et allx personncs Ôgl'CS, ~l
condition lJlI'c1le .lit c:\c1l1sivemcnt [JOLIr
LI distrihution de n:'f1;IS ;Ill domiciJe des hbH~-
fici;lircs;

L'activitl' des ~1Îd('s-scniors visl:es :1 l'article 2,
est exclusiveillent 1imitl'c ;lUX presuriolls énll-
!1l(Téc<;,"OlIS1c'~littera;.; l, ,t:, /:1,et i, ci--desslls;

2. Avoir foumi des presurions, qui, Sllr
proposirioll motivée dll ~;crviCl-'d'enquête sociale
sont considérées, p~H le miuisrre ou le secré-
r:Iire d'Fut, comme l~;l.'';Jlla]O!!Ul' ,1 ceux énu-
mérés sOLls]el 0 du présent Jrtï'~~]e;

J. Rl'munérer ILs :lides f;lmili~lles ct ]es aiJes-
seniors ainsi qne les aiJes stagiaires pour les
presur!ons cffectlll'Cs l't lenr JppJiql1l'f les lois
rebtivl's ;lll louage de serviccs, sauf s'il s'agit
de perso!lne) !}()IlJml' ,1 titre définitif par les
provinces, Je.'.;C01111111111('Sou ]Ls ccntres publics
d';lide soda]c;

4. j-.xigcr des béndici~lircs ]e paiement inté-
gra!

de" prcsutions fournies; dans les cas
titllnent justifil's, tout ;lll l!loins ulle contribution

l'Il rapport .1\-'l'Cles ressources l't les charges de
la famille;

5. Ne P;lS excéder, pOlir LIn même cas, une
durée de SOOheures pOLIr l'enscmble des pres-
cHions fUUfllics par des ;lidcs familiales, aides-
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seniors, aides familiales stagiaires ou aidcs-
seniors stagiaires attachées à un même service
ou à des services différents.

Le ministre ou le secrétaire d'Etat qui a !a
Famille dans ses attributions peut déroger à
cette limitation, lorsque l'intervention excep-
tionnelle est motivée par un rapport de son
service d'inspection ou par un rapport du
service social visé à l'article 2,

4();

6. Solliciter les subventions auprès du minis-
tre ou du secrétaire d'Etat qui a la famille dans
ses attributions, de la manière qu'il détermine.
Ces demandes doivent être accompagnées de
documents de contrÙle, dont Je modè1e est fixé
par le ministre ou le secrétaire J'Etat, (lui ren-
seignent pour chaque cas les prestations pouvant
être prises en considération pour l'octroi des
subventions.

ART. 6

§ 1. Les subventions comportent:

1. Une subvention forfaitaire de 27,32 francs
(arrêté royal du 13 novembre 1978) par heure
de prestations i titre d'intervention dans les
frais de fonctionnement des services;

2. Une subvention destinée ~1 couvrir la
cotisation patronaJe imposée aux services p~lr
la législation concernant ]a sécurité sociale des
travailleurs.

Les rémunérations visées au § 2 qui sont
d'application pour Je calcul de cette cotisatioll,
seront éventuellement nujorées, pour cc calcul
seulement, conformément aux dispositiün:-;
appliquées en la matière par j'Office national
de Sécurité sociale pour travailleurs salariés;

3. Eventuellement, une subvention fixée
pour chaquc heure de prestatiotl à [9
de la différence entre la rémunérarioll
brute payée par le service ;1 ses aides et Li
contribution exigée du béndiciaire par heure
de prestation.

Cette contribution est fixée p3r le service
conformément 3UX règles déterminées pJr Je
ministre ou le secrétaire d'Etat (arrêté roy.}]
du 22 mars 1976, art. 3 et 10, applicable :1
partir dul<o>r janvier 1976);

[4. Une subventjon s'élcvant ;110 p.e. du
montant total des rémunérations brutes, visées
au § 2 du présent article ct à l'article 7 d~!
présent arrêté, payée par le service à ses ~Üdesl
(arrêté royal du 26 novembre 1976, art. 1~'r,
applicable à partir du

1"' avril 1976).

[§ 2. La rémuneration horaire brute Ù
prendre cn considération ponr le calcul de:;
subventions ne peut dépasser les montants
suivants:

1. Pour les aides stagiaires 84,36 francs;
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2. Pour les aides visées J. l'article 2 :

- Agées de moins de 19 ans: 119,3'1
francs;

- Agées de 19 à 21 Jns ;] 24,73 francs~

3. Pour les aides visées Ù. l'article 2 qui
ont Jttcint ou dépassé l'âge de 21 ans, selon k
b;lfèllle suivant établi en fonction des années
de service prestécs à partir de cet âge

130,16 francs pour les aides ayant moins
de deux ~1Ilnées Je service;

135,58 francs pour les aides :lyant de deux
:-! qnatre années de service;

141,00 francs pour les aides ayant de qtutrc
.1 six années de service;

146,44 francs pour les aides "yant de six
~1 huit années de scrvice~

l51,H8 francs pour les Jides ayant de huit
~\ di x annl'CS de service;

L57,30 francs pour !cs aides ayant de dix
.1 douze années de service;

162,73 francs pour les aides ayant plus de
dOl1i',e années dl' service] (arrêté royal du
13 llovcmbreI97H).

§ .). Le nombre d'heures de prestations ~1

prendre Cil considération pour Ii: ca1cuJ des
subventions pn':vLlcs an ç l"r du présent article
uc lkpasser par aide, 1:1 moyenne de
.-R) par semaine.

ARL 7

lL.l ,subvention forf~ljtalrl' visée :1 l'~1fti-

l'''', 1", et les rémunérations visées ';1
6, § 2, sont r:1ttachécs ~l l'indice pivot

]7~-,02 ,:r;1ng .10). i\u début de chaque trime:~-

cc''; 1\1ont:11lts seront calculés à nouveau
en affectant du coefficient 1,0211, n repré-
sentant le rang de l'indice pivot atteint à cette
date.] (Arrêtê roy"l du 13 novembre 1978.)

ART. 8

[('1".Lorsquc le montant total des sub-
~luxqueJles peuvent prétendre les se[-

d'aide aux familles et aux per-
dépasse le crédit disponible, le
~;uhvcntiolls est diminué à duc

concurrence.

2. Les subventions prévues Ù J'article 6
ne !;OIH pas octroyées lorsque la contribution
horaire réclamée du béndiciaire est manifeste-
ment fixée trop bas eu égard ;1 ses ressources
et h ses charges familiales.

:) ,). Lorsque la contribution du bénéficiaire
dL'passe les montants indexés prévus à l'arti-
ck 6, 2, la somme excédentaire sera déduite



de la subvention totale octroyée au service en
vertu de l'artic1e 6, § 1(~r,

1° et 2" (~lrrêté ro)';:\1

du 1:1 novembre 1978 Cil vigueur ,lU pl' octo-
bre 1978).

§ 4. En cas d'irrégularité dÙmcnt consta-
tée, le ministre ou le secrétaire d'Etat qui a

la Famille dans ses attributions peut suspen-
dre Je bénéfice des subventions pour une pé-
riode qu'il détermine.

ART. 9

Pour chaque cas faisant l'objet de presu-
rions pouvant être prises en considération pour
l'octroi des subventions, le service agréé est
tenu d'établir les documents de contrôle sui-
vant le modèle fixé par le ministre ou le secré-
taire d'Etat.

ART. 10

[Les subventions sont liquidées au moins
semestriellement. A peine de forclusion, les
services doivent introduire leur demande de
subventions dans le mois qui suit l'expiration
du trimestre au cours duquel les prestations
ont été accompliesl (arrêté royal du 13 novem-
bre 1978).

[Deux subventions provisionnelles peuvent
être accordées pa r semestre. Chacune de ces
subventions ne peLit dépasser [47,S p.c. (1)1 de
la subvention allouée pour le semestre pénul-
tième. Ces subventions provisionnelles peuven~,
le cas échéant, être calculées sur base de b
subvention allouée pour le semestre corres-
pondant de la pénultième année civile; dans
ce cas, le montant de Ja subvention servant
de référence pourra être majorée de 10 p.c.J
(arrêté royal du 22 mars 1976, art. 5).

ART. Il

§ l~r. Une subvention peut être allouée aux

services agréés d'aide aux familles et aux per-
sonnes âgées, qui organisent des cours de per-
fectionnement autorisés par le ministre ou le
secrétaire d'Etat qui a la Famille dans ses
attributions.

Cette subvention, d'un montant de [150
francs (2).1 par heure et par aide, ne peut être
accordée que si le nombre de participantes à
la session de perfectionnement n'est pas infr:-

(1) Arrêté royal du 26 novembre 1976 en vigucur
au

1''''
avril 1976, qui a remplacé le taux de 45 p.c. par

47,5 p.c. (arrêté royal du 13 novembre 1978 en vigueur
au 1 ('r octobre 1978).

(2) Arrêtl: royal du 26 novembre 1976, en vigucur aLi
1('1"avril 1976 qui a remplacé le taux de 75 francs par
150 francs.

rieur à dix et que la durée de la session n'est
pas inférieure ,\ deux heures ni supérieure à
six heures p~lr jour; chaque aide peut bénéfi-
cier annuellement de trente heures de perfec-
tionnement (arrêté royal du 22 mars 1976,
art. 6).

Plusieurs services agréés peuvent s'unir pour
organiser un cours de perfectionnement; dans
ce cas, la suhvention est répartie entre eux au
prorata du nombre d'aides qu'ils font parti-
ciper au cours de perfectionnement.

Chaque cours de perfectionnement pour
lequel une subvention sera sol1icitéc doit être
porté par écrit et au moins quinze jours à
l'avance à la connaissance du ministre ou du
secrétaire d'Etat qui a la Famille dans ses attri-
butions; la liste des aides qui y participent et te
programme du cours doivent lui être commu-
niqués en même temps.

En cas d'irrégularité dtÎment constatée, le
ministre ou le secrétaire d'Etat peut suspen-
dre ponf une période qu'il détermine, le béné-
fice de cette subvention.

§ 2. Cette subvention est attribuée à la
fin de l'exercice budgétaire.

IV. Dispositions transitoires, abrogatoires
et finales

ART. 12

ILes services ayjnt obtenu l'agr~ation avant
k FI' aoÙt 1975 sont considérés comme agréés
aux tennes du présent arrêté 1 (arrêté royal du
22 nurs t 976, art. 7).

ART. 13

§ Fr. Est abrogé: l'arrêté royal du 15 lllai
1973 réglant l'agréation des services d'aide aux

familles et aux personnes âgées et l'octroi de
subventions à ces services ainsi que les arrêtés
1llodificatifs des [17 janvier 1974], 18 février
1974 et 25 avril 1975 (arrêté royal du 22 mars
1976, art. 8).

§ 2. Les arrêtés ministériels du 6 avril 1967
portant approbation respectivement du statnt
de l'aide bmiliale et du statut de l'aide-senior
sont maintenus en vigueur. Ils peuvent être
modifiés ou abrogés par le ministre ou le
secrétaire d'Etat qui a la Famille dans ses
attributions.

ART. 14

AlU. 15
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MINISTERF DE LA SANTE PUBLIQUE ET DF LA Fi\MTU.E

AFFAIRES BRLJXFLLOISFS

Arrêté royal relatif .1 l'organisation, dans la région bruxdloi.'K, de ct:IHn.:s de formation d'aides
familiales

BAUDOU1N,

Roi des Belges,

A tOlfS, présents et uenir, SAUlT.

Vu J'article 67 de Lt Constitution;

Vu la ]oi du FI' ~lO(lr 1974 cfl:allt des
ÎnstÎtutions régionales, Ù titre préparatoire :1
l'application de l'article l07quater de !el
Constitution, modifiée par b loi du 19juil-
let 1~77;

Vu J'arrêté royal du 8 jJnvicr 1975 délimi-
tant, parmi les attributions du ministlTt' de la
SJtlté publique et de la F~llllilk, les matiè'ITS
oÙ une politique régionale différenciée sc jll"
tific l'Il Un1t ou l'Il partie;

Vu 1'~lrrêté royal du 22 juin 1977 détermi-
nant Jes attrihutions des sccrl;taÎrcs (l'Etat :1
cO!llpétellce régionale;

Vu J'arrêté royal du l""
a(){1t1~75 rL'gl~lm

l'agréation des services d'aide :lUX familles et
aux personnes ;îgées et l'octroi de slIbvell
tions ~l ces services, modifié p~lr Jcs arrêtL':,
royaux du 22 l11arsl976, du 2(1 novembre ']076
et Ju 15 avril [~77;

Vu l'avis de l'inspecteur des rillJnces
"':11

datt.: du 23 mai J 978;

Vu la délibératloll du (:ol11it(, milli.'>tL'ril.']
des Affaires bruxc}]oÎsL's L'Il lLlle dll! 1 sel1-
tcm bre 1~78;

Vu J'accord de Notre SccrÙaire d'Etat' ;w
Budget en d;He du 24 octobre 1978;

Vu ks lois sur le Conseil d'Etat, coordoll-
nées par l';urété royal du 12 j;lJlvier ]97),

Ilotamment l'article J, alinéa 1"1";

Vu J'urgence;

Sur 1a proposition de Notre l\linistre dc~
Affaires bruxe]]oiscs et de Notre Secrétaire
d'Etat ;lUXAffaires socia]es,

Nous AVONS ARRPT! ET ARRÊTONS:

1. DisposÜions générales

ARTICLE J n

Pour J'application du pré-sent arrêté il but
entendre par-

- Le ministre: le ministre ou Je secn~-
raire d'Etat qui est chargé, pour la région

S2

bruxel1oise, de ]'e:\LTcice des compétences t'i1
Ill~lti('rl' de po1itique tallliJi<de.

- Les CClJtrcs de formation: les centres

dl' {orm;ltloJ1 d'aides bmiliales aY~lllt leur siège
dans LI r{giol1 bruxelloise.

ARL 2

Le ll1illi~;rre peut, ~1UX conditions déte:--
minces dans le présent arrêté., agréer des cen-
tres de formation crél'S p<1r les commUlles, lc;
lTl1trl~S publics d'aide sociale, les ;lssociatiollS
i1ltcfcollltl1Ulules et les associations sans bm
Illcr;uif.

Il Deut Jccordcr des subventions aux CCll-
(~~, formation ;lgré'('s dalls les limites de

la loi hudgét,lire et cOl1forlllétllcnr ;lU prl'sèut
,nrl'Ic-

IL De l'agréation

Ain. 3

Pour être
doivenr remplir

les ccntres de formation
conditiolls suivantes:

j" Organiser un cycle de formation canfor-
n1c!l1CIH ;1L\X dispositions dl' r<1rticJe :) du prL;-

se Il t ;Jr rl~te ;

2" Disposer d'utl personnel qualifié, !Jnt rur

se" dipJ(')!lles que p;u son c:\péricnce.

Le IninistTe détCflllilll: le" diph')mc,s exigr;',
pour l'cllscigllcnlcm des I1lJtiLTes imposées.

Le persollllei chargé dcs cours dt' forma-
tio!) IIIl"IJaglTc, de même que 1L personnel de
sunTi1Lncc, doit ttre soumis {1 un exailletl

dont les conclusions, SI dies sont
;, 11e sont v;lbhJc:, que pOLIr line

pniodc dl' dou/,c mois;

3" Disposer des lOCH1X et de l'équipement
nutéricl néccss;Ùrcs pour que la fonnJtion
puisse sc dérouler dans des conditions favo-
rabJcs:

4"
!lllnistrc-

sOllllll'ttre -<lUL'olltrÔle organisé par le

Cc l:Otl[ rÙic porte sur 1';\ccomplissèl1lcnt des
conditiotls prL'vues ci-dessus et sur la valeur
pccbgogique ct l'organisation matérielle des
cy(lcs (IL- fOrlll<1tion.



Ain. 4

L'agréatiol1 est accorckc ou rdusl~c par le
ministre sur rapport de scs services d'il1spL'\~.-
tion. En cas d'agréation, il fixe b date ;'1 la
quelle elle prend cours.

L'agrt~ation peut être retirée si les condi-
tions prévlIcs au présent arrèt<.: cessent d'être
réunies. En cas Je refus ou Je retraite d\lgréa-
tion, la décision du ministt-e est motivée.

La décision d'agréation, de refus ou de
retrait d',lgrc'atÎo!l est notifiée ~1 l'institution
dont relève le ccntre.

Une nouvelle demande peut être introduite
par l'institution ,\ laquel1e l'agdatioll a été
refusée Ol! retirée lorsqu'elle remplit les condi-
tions dont l'absence a motivé le refus ou le
retrait d'agréatioll.

Ill. Des cycles de formation

ART. .5

Le l'vele de fOflll;1tioll visé :1 ]'articJe 3, 1",
du pds~nt ~1frêté doit comprendre

A. L'enseignement pendant une durée de
500 heures, des maticres suivantes

a) Déolltologie et mora1c;

b) Institutions sociales et l'léments de ]a

kgislation sociale;
c) Eléments de droit bmi1î~ll;

d) Hygi~ne et premiers soins, puériculture,

soins ~lllX personnes âgées et handicapées;
e) Psychologie et pédagogie appliquées;

f) ]<ormation ménagère.

Pour les cours pratiques de soins et de
formation ménaglTe, les élèves d'un même cycie
de fornl:1tion peuvent être répartis en plusieurs
groupes, chaque groupe devant compter au

moins dix élèves.

Le ministre détermine le programme dès
matières énumérlTs au présent article et Je
nomhre d'heures qui doivent être consacrées
à l'enseignement de ces matières.

B. Un stage de formation cn institution
d'une durée de 150 heures au moins, répar-
ties entre:

1. Une institutions pour enfants: une ma-
ternité, un service pour nourrissons, un home
ou une garderie d'enfants;

2. Un éuhlissement de soins, une section
spécialisée ou une institution pour personnes
âgées ou pour handicapés.

C. Un stage pratique comportant au moins
500 heures de prestations dans différentes fa-
milles, auprès de personnes âgées et auprcs
de personnes Jl1alades ou handicapées.

Ce st~lge qui peut être prolongé jusqu.,\
1 SOO heures doit être effectué dans un SCf-
vice d'aide aux familles et aux personnes âgées,
agréé et suhsidié conformément aux disposi-
tions de J'arrêté royal du l"], aoÎJt 1975 et
ses arrêtés nl(H.lificat'ifs réglant l'agréation des
services d'aide aux familles et aux pcrsonnl:s
dgécs et l'octroi de subventions à ces services,
ou dans un ccntre de formation agréé en tant
que service d'::tick aux bmillcs ct aux per-
sOlllles âgées conformément ~lUX dispositions
de \'~lftic]e .) dudit arrêté foyaL

Alu.6

Le cycle de formation doit comprendre deux
périodes de cours séparées par une période de
stJgc pratique: la première période doit avoir
une durée d\m moins 2S0 heures, la seconde
doit comporter au moins SO heures. A la fin
de L1 première période de cours, il est procédé
.1 une interrogation portant sur les matières
enseignées pendant cette période.

ART. 7

A l'expiration du cycle de formation
complet, comprenant tOlIS les cours et les so-

ill1pOSl~S, les éI~ves subissent une épreuve
capacité ponant sur l'ensemhle de l'ensei-

gnement théorique ct pratiquc.

L'épreuve de capacité peut être répartie
sur une période de cinq jours au maximum.

Un jury, composé du corps professoral, du
responsahle du centre de formation et d'un
délégué du ministre, dt:cide, après délibération,
de LI réwisitc ou de l'échec du candidat.

ART. 8

Le centre de form<1tion porte à la connais-
s~mce du ministre, par écrit, au moins un mois
:1 l'Jv:l11cC, 1:1 date du dé'hut des cours, b date
et Je Jieu de l'éprcUlle de capacité, la compo-
sition du jury ct, au moins quinze jours à
l'avJnce, l'horaire des cours et la liste des
enseignJnts; il fournit dans Jes délais fixes les
renseignemcnts complémentaires demandés.

La formation comp1è>tc comprenant l'ensei-
gncment dcs rnatitTes prévues et l'ensemble des
stages imposés de formation ct de pratique doit
être terminée endéJlls les vingt-quatre mois à
dater du jour du déhut dn cycle de formation.
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Le centre de formation ne peut exiger des
élèves inscrits dans un l'vele de formation une
rétribution pour les services ou les prestations
qui sont subsidiés par le présent ;urêté.

IV. De r attestation de capacité
et du certificat J'immatriculation

ART. 9

Sur production des documents énumérés
ci-après, le ministre délivre aux persollnes qui
en font la demande, une attestation leur permet-
tant d'être attach~es à un service d'aide aux
famines et aux personnes :1gées agréé en vertu
de l'arrêté royal du 1P)' aOlît 197" et ses arrêtts
modificatifs réglant l'agréatinn des services
d'aide aux familles et aux personnes figées et
l'octroi de subventions à ces services:

1. Un des certificats ou diplÙmcs suivant~

a) Le certificat d'un centre agréé établiss,lnt
que J'intéressé a suivi avec fruit un cycle
complet de formation et avait atteint J';lgc de
17 anS au début du cycle;

b) Un diplÔme d'agrégé de J'enseignemcnt

secondaire inférieur (spécialité mén;lgère ou
ménagère agricole);

c) Soit le brevet ou le certificlt d'aide fami-
liale'ou d'aide familiale et sanitaire, soit il' cer-
tificat de qualification de sixièmc ,111nl'C,
accompagné d'une attestation d'étude ét;thlis-
sant que le cllldiùat a suivi ;tvCC fruit b sixil'mc
année, délivré par la section famliale d'une
école professionnelIe secondaire supl~riel1re;

d) Le certificat de l'enscÏgnemcnt moyen du
degré inféricur ou de section familiale, accom-
pagné d'un certificat de fréquentation avec fruit
d'une quatrième année complémentaire com-
portant au moins le programme minimum
imposé aux centres de formation par le préscIlt
arrêté, délivré avant le 31 juiIJet 1967;

e) Le certificat délivré avant le 31 juillet

1959 par un établissement d'enseignement tech-
nique du degré inférieur ayant organisé Jvall!
le 1,'r juillet 1957 un enseignement de trois
années dont la dernière comportc au moins le
programme minimum Imposé aux centres de
formation par le présent arrêté.

2. Un carnet de stage dont le mode'le est
fixé par le ministre et dans lequel sont
consignées au jour le jour, d'line part, les acti-
vités de stage de formation en institution sous
la responsabilité du dirige;l11t de l'institutioll et
d'autre part, les activités de stage pratique
auprès de familJes, Je personnes âgées, malades
ou handicapés sous la responsabilité du diri-
geant du service agréé d'aide <lUX fami/Jes et
aux personnes âgées.
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Si J'intéressé a suivi un cvcle de formation,
le cunet d~ :;tclge est viSl' pal: le respol1s;lbk du
centrc.

Les personncs détentrices d'un des diplÔmes,
brevets ou certificats repris suh (J. c, d et e
ci-dessus, doivent effectuer les st:lges de P1';l-
tique ct de formation prévLls ~l j'article S, B ct C
Liu préscnt :lrrété.

Ll durée du st;lgC de pratique cst ramencT
;\ 120 heures pour les personnes visées sub l(), L,
ci-dessus; clics pellvcllt être dispensées du sLlge
de form;ltion si all cours de Jeurs études ~lllt(>-
rieUfCS elles ont effectué pareil stage.

Au cours des st~lges pH'~VUS;lUX deux a]inl;as
précédcnts, six journées de form:ltion complé-
menuin: doivcnt être organislTs ;HI cours des-

les données théoriqucs des cours de
)gie et 11101\11e,d'institutions sociales et

législation sociale, de psychologie et de péda-
gogie app1iquéc, d'hygil'l1c, de premiers soins,

de puÙiculrure, de soins aux personnes àgées
et handiclPl>es seront confrontées avec les
constatations et les expéricnces bites pendant
les st~lges;

). lin cxtrait d'ad'c de naISS,lIlce;

4. Un certificat de hOllne vic et
pour ies c1lldid~lts majl'u(:,:

mœurs

5. Les personnes détentrices d'Lill des
diplÙll1cs ou certificats repris sub [J, c, d et c

ci-dessus doivent, en outre, prc;scnter au début
du stage le certificat Illl'dictI prl'Vu :1 l'article 12,

1")., 2 '. I.'Ôgc requis pour le début du stage
est, en cc qui concerne, fi:\:é :1 17 ;l11Set

()
Illois.

Alfr. 10

Le ministre tient ~\jol1r un répertoire oÙ
sont inscrits les noms des personnes qui ont
ohtenll l'attestation de clpacité visée ;\ l'arti-
cle 9 du présent arrêté.

Le ministre remet ~U1Xtitulaires de 1';Htt'sta-
tiOl1 de capacité Ull insignc et un certificlt
d'immatriculation dont il ~lrrête le modèle.

V. Des subventions

ART. Il

%1"1". Il est a]]oul' ~lllX centres Jgréés une
suhvenrjon Je )2.5 frailcs par heure de cours.
Le totaJ des hcures dOIlllant ]jeu ,\ suhvention

Ill' peur dépasser 500 par cycle,

TOUldois, lorsque les centres ;lgréés répar-
tissent les eJèves d'ull mtme cyde de formation

l'Il plusieuts groupes confonnémcllt il l'arti-
cle 5, A, le nombre maximum de 500 heures



peut être dépassé, la subvention allouée pOLIr
les cours pratiques de soins et de furmzltion
ménagère étant calcull'C ;\ raison du nombre

d'heures dédoublées.

§ 2. Lorsque les cycles de fonn:ltiol1 sont
organisés en internat, il est alloué une subven-
tion supplémentaire de 50 francs par élève et
par jour de cours.

La durée de l'intcnut ~1 prendre en consi-
dération pOLIr l'octroi de cette subvention ne
peut dép,lssc[ C]Ualre Illois.

3. Il est al10ué aux centres de formation
UHe SUbV'Cl1tiol1 forfaitaire de 20000

par cycle de form:ltion et de 4000 francs
p,lr épreuve de c1pacité.

Toutefois, lorsque le nombre de participants
,'t l'épreuve de ClpaC)tl' atteint .10, ces subven-
tions som doublées.

4. Il est alloué aux centres de formation
: et aux servIces d'aide aux famil-

les et aux person1les une subvention de
.150 fr:l11CS 1':1r :lide f:tmiliale sugiaire et p:lf
journée1 pO!lr les cours de formation cOlnpIé-
menraire prévus à l'article 9, 2", cinquième
alinéa du prL'sem ~lfrêtè.

5. l,cs dl'IllJ ndes de su bvelltÎons, accom-
p,lgnées des pièces justifjcatives, doivent être

introduites dans le IllOis qui suit la fin du cycle
de fornution.

ART. 12

%1"1". Les subventions prévues ~\ l'article 11
ne sont ;lccordl'es que si le nombre des person-
nes partIcipant ;lUX cours n'est pJS inf(~rieur ~1
10 et qu'el1es ri'pondent ;1t1~ conditions sui-
V~1ltcs .

1. Avoir atteint l'Elgc de 17 ans lors du
début du cycle Je formati()n~

2. Avoir préselltl~, lors de leur entrée, un
certificat dont le modèle esr fixl' par le ministre
et ,1ttest:l1lt qu'elles jouissent d'une bonne santé
et possèdent les aptitudes physiques requises
pour exercer la profession J'aide hmiliale;

3. Avoir suivi le cycle compkt de formatio1l;

4. Puur les cllldidats majeurs, ~tre Ln pus-
session d'u1l certificat de b01lne vie et lllO-'urs.

§ 2. Lorsqu'nll centre ~1 org,misl' un cycle
de formarion dont le nomhre de rwrSOIl1les p;u-
ticipant ~\ 1\~pn:l1ve de capacitl: n'atteint le
minimum de 8, les subventiOlls prl~vues l'ar-
ticle J l, sont réduites de 50 p.e.

ART. 13

Les subventions sont attribuées ;\ la fin du
cycle de formation.

A«L 14

Le ministre peut réduire Je montant des
subventions prévues Ô l';lrticle 11 du présent
;urêté lursque 1cs 1llTessités budgétaires impo-
sent une telle réduction.

ART. 15

Les fonctionnaires ou membres du service
d'i1lspectio1l dl'Iégués par le ministre contrÔlent
l'exécution du présellt arrêté. Ces personnes
ont accè~s aux locaux oÙ sont organisés les
cycles dcformatio1l, Elles sc font communiquer
tous les renseignements et tuutes pièces néces-
saires ?l l'exécution de leur mission.

Tout obstacle nlÎ.s J l'exercice de ce contrÔle
peut cntL1Îner la suspension des suhventions
prévues à l'article 1'[ du présent arrêté ainsi quc
le refus des attestJtions de capacité prévues à
l'article 9.

ART. 16

Fn C1S d'irrégllLuité - dûment constatée, le
ministre peut suspendre, pour une période qu'il
déterminc, le bénéfice des subventions.

vr. Dispositions transitoires, abrogatoires
et finales

ART. 17

Les centres de formation agréés avant l'en-
trée en vigueur du présent arrêté sont réputés
,1gréés conformcmenr aux dispositions du pré-
sent arrête'.

ART, 18

§
1\'''. Sont abrogés, pour la région bruxel-

loise, l'arrêté royal du 19 juillet 1960 relatif il
l'organisation de centres de formation d'aides
familiales et les arrêtés royaux modificatifs du
24 mars 1961, du 17 aotit 1962, du 30 novem-
bre J962, du 1.2 nui 19651 du 3 avril 1967, du
25 mai 1971 et du 18 février 1974.

§ 2, Sont maintenus en vigueur:

J. L'arrêté ministériel du 17 septembre
1974, fixant le programme des mati~res ensei-
gnées cbns les centres de formation d'aides
familiales, le n0111hrc d'heures qui doivent être
consacrées 2r cc programme et les diplÔmes
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exigés pOLir enseigner dans les dits centres, pris
CI1exécution Je 1':Hrêté roy~d du 19 juiJJet 1960
et ses arr{~tés modificatifs relatifs ,\ l'organisa-
tion de ccntres de formation d'aides familiales;

2.. L'arrêté mînistt:riel du 14 septembre
1.972 portant description de l'insigne et du cer-
tificat d'immatriculation délivrl's aux tituLlires
dL: ]',Htestatiol1 de capacité d'aide familiale.

ART. 19

Le présent arrêté produit ses effets le

1"1' juil1et 1978 et concerne les cycles de for-
mation commencés après cette date.

ART. 20

Notre Secréuirc d'Eut auf Afbires sociales
est ch,trgé de l'exécution du présellt arrêté.

Donné ~\ Bruxelles, le J6 novembre 1978.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le l'v1inistre des Afia;res hruxello;ses,

L. DEFOSSET.

Le Secrétaire d'L'tal aux AI/aires s()(iales~

V. ANCIAUX.
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!vllNISTLRF DE LA SANTI'. PUBLlQlJF II' DE LA FAMILLE

.\FFAIRES BRUXELLOISES

BAUDOUIN,

Arrêté royal relatif à J'organisation dans la région bruxelloise, de ccntres de formation d'aides-seniors

Roi des Belges,

A tous, préscnts et à ['ellir, Si\LUT.

Vu l'article 67 (IL b Constitution;

Vu LI loi du 1")' aOlIt 1974 créant des insii-
tutions rl'gionales, !t titre préparatoire à l'appli-
cation de J'article I07quater de la Constitu-
tion, l110difiée par ]a loi du 19 juillet: 1977;

'/u l'~Hrètl~ royal du
g

janvier 1975, déli-
mitant, parmi les attributions du ministre de h
Sanl(' publique Ct de 1a LuniJlc, les 1llatitT1.'S
oÙ Ulle poliriquc rl'giOlule différenciée sc ju:~-
tjfie en tout ou en partie;

Vu ]'arr&té l'uval du 22 juin 1977 déter-
min;l11t les attrihutions des sccrét~Ürcs d'EtJ.t a
cOlnpétences régionales;

Vu l'arrt'tl' rOY:1J du 1"]' a mÎt 1975 réghnt
]'agréatioll des services d\Üde ;1l1X familles et
aux personnes àgL'CS et l'octroi de subventioils
à ces services, modifié par les arrêt{s rOY;l\.I\:
du 22 111:HS1976, du 26 l1ovemÎ:1re 1976 et du
IS avril 1977;

Vu J'avis de J'inspecteur des Finances cn
date du 2i mai 1978;

Vu la délibération du Comité 1l1inisllTic1 de:,;
Affaires bruxelloises el1 date du Il septem-
bre 1978;

Vu j'accord cil- 1'\otre SCCrl"laÎrL> d'Eut au
Rudget en date du 24 octobre 1978;

Vu les lois sur Je Conseil d'Etat, coordon-
nées par l'arrêtl~ royal du

j
2 j;lnvicr 197.1,

notamment l'article .1, alinéa 1"1";

Vu l'urgence;

Sur ]a proposition
dl' Notre J\'1inistre des

Affaires bru xclloises et de Notre Secrét:1irc
d'Etat aux Affaires sociales,

Nous AVONS ARRf:T~' 1:.'(' ARRÊTONS:

I. Dispositions générales

ARTICLE 1('1

POlir l'application du prl'sent arrêtL; iJ faut
entendre par'

- Le Ininistre . le ministre Oll le secrétaire:
d'Etat qui est chargé, pOlir la région bruxel-
loise, de l'exercice des compétences en nutière
de politique bmiliale;

~ I.cs l'L'lItres de formation. les centres

dl' formation d'aides-seniors ayant leur siège
d~ln3 h n':'gio!1 bruxelloise.

l'lU. 2

Le ministre peut, aux conditions détermi-
nées d~1î1s !e prescnt arr2té, agréer des centres

dl' formation cré'l~S par les communes, les cen-
tres pLlb]ics d'aide sociale, les associations inter-
comillunales et les associations sans but lucratif.

Il peut accorder des subventions :lUX ccntres
de formation ~lgrL;("Sdans les limites de la loi
hudgl't~lire et cOnfOrllll'ment ~H1présent arrêté.

II. De l'agréation

ART. 3

Puu r ('é1T

doivent remplir

les cellt l'CS de formation
conditions suivantes:

1. Organiser un cvcle de formation confor-
Il1L:mt'ilt a11\ disp()siti~J1ls de l'article 5 du pré-
sent ;Hrêtc;

z. Disposer d'un persollne! qualifié tant par
dipJÔnles que par son expérience.

Le ministre détermine Jcs diplÔmes exigl's
!}(J1H renseigne11lent des matières imposées.

Le chargé des cours de forma-
[.ion de mêmc que Je personnel de
;;urveiJL1nce, être soumis a un examcn

l1il'lbc11 llont les conclusions, si cUes sont bvo-
r1ahlcs, ne SOI~t v,-ILthles que pour une période
tle dOLl/T 1l10iS;

3. Dispo,-;cr des loclUX et de J'équipement
llL1térici nécessaires pour que la formation
puisse sc dérouler I.hns des conditions favo-

Llblc',';

.:1-.Se :;01111lettrc au contrÙlc organisé par
L, i\i1il1istrl'.

Cc comr{)lc portl' sur LlCcomplissemcnt des
cOl,dirions prt'vues ci-dessl1s et Sl1r b valeur
pédagogique et ]'organisJtion Jllatérielle des

cyck's dl' forlll~Jtiol1.

ART. 4

L';Jgré~1tiol1 esr ~1ccordL;e ou refusée par Je
mini:'itrc sur r:lppurt de scs services d'inspection.
F.n C1S d';lgr~'atioll, il fixe 1.1 date il laquel1e
clle prend cours.
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L'agréation peut être retirée si les condi-
tions prévues au présent ~1rrêté cessent d'être
réunies. En cas de refus ou de retrait d'agré,-l-
tion, hl décision du ministre est motivée.

La décision d'agréation, de refus ou de
retrait d'agréation est notifiée ;1 l'institution
dont relève le centre.

Une nouvelle demande peut être introduite
par l'institution à laquelle l'agréation a été
refusce ou retirée lorsqu'elle rempJit les condi-
tions dont l'ahsence a motivé le refus ou le
retrait d'agn~ation.

III. Des cycles de formation

ART. 5

Le cycle de formation visé à l'article 3, 1",
du présent arrêté doit comprendre:

A. L'enseignement pendant une durée de
250 heures, des matières suivantes:

a) Déontologie et morale;

b) Institutions sociales et éléments de la
législation sociale;

c) Eléments de droit familial;

d) Hygiène et premiers soins, soins aux per-

sonnes âgées et aux handicapés;
e) Psychologie et gérontologie;

f) Formation ménagère.

Pour les cours pratiques de soins et de
formation ménagère, les élèves J'un même
cycle de formation peuvent être répartis en
plusieurs groupes, chaque groupe devant comp-
ter au moins dix élèves.

Le ministre détermine Je programme des
matières énumérées au présent article et le
nombre d'heures qui doivent être consacrées :\
l'enseignement de ces matières.

B. Un stage de formation d'une dun.''C de
1sa heures au moins, réparties entre un établis
sement de soins, une section spécialisée Oll unè
institution pOLIr personnes ,îgées et pour han-
dicapés.

Ce stage peut être cOl11menc~ après avoir
suivi au moins 100 heures de CQurs.

Le stage ne peut avoir heu dans J'institu-
tion ou la section oÙ l'élève stagiaire est
occupé.

-
Un stage pratique comportant au mini-

mum 1S0 heures et au maximum JOO heureo,;
de prest3tions auprès de personnes 3gées et
auprès de personnes malades ou handic3pée".
Ce stage doit être effectué dans un service
d'aide aux familles et aux personnes âgée)
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agréé et subsidié conformément aux disposi-
tions de l'arrêté royal du 11'r aoÙt 1975 et
ses arrêtés modificatifs réglant l'agréation des
services d'aide aux famiJJes et aux personnes
âgées et J'octroi de subventions à ces services
ou dans un centre de formation agrée en tant
que service d'aide aux fami1les et aux
personnes âgées, conformément aux disposi-
tions de l\lftic1c 3 dudit arrêté royal.

ART. 6

A l'expiration du cycle de formation complet
comprenant tous les cours et les stages imposés,
Jes éJè'ves subissent ulle épreuve de capacité
portant sur l'ensemhle de J'enseignement théo-
rique et pratique.

L'épreuve de capacité peLlt être répartie sur
line période de cinq jours au maximum.

Un jury composé du corps professoral, du
responsahle du centre et d'1.1ll (I(.Jé!!llé du minis-

tre décide, après délibératLon, de l~ réussite ou

de J'échec du candidat.

ART. 7

Le centre de formation porte ~1 la connais-
sance du ministre, par écrit, au moins nn mois
:l !'av;:tncc, la date de début des cours, la date
et le lieu de l'épreuve de capacité, la compo-
sition du jurv ct, au moins quinze jours <1
J'avance, ]'ho~'aire des cours et la liste des
enseignants. Tl fournit (1<1ns les délais fixés les
renseignements complémentaires demandés.

La formation compkte comprenant l'ensei-
gnement des matières prévues et l'ensemhle des
swges imposés de formation et de pratique doit
être terminée endéans les quatorze mois à dater
du jour du début du cycle de form~1tion.

Le centre de formation ne pent exiger des
élèves inscrits dans le cvc1c de formation une
rétribution ponr les sen;ices ou les prestations
qui sont subsidiés par le présent arrêté.

IV. De ('attestation de capacité
et du certificat d'immatriculation

ART. R

Sur production des docUlllents énumérés
ci-aprè's, le ministre délivre aux personnes qui
en font la demande, une attestation leur per-
metLlllt d'être attachées -;1un service d'aide aux
famiJ1cs et aux personnes âgées agréé en vertu
de !'arrêté rova! du 1"'. JoÙt 1975 et ses arrêtés
modificatifs -réglant l'agréation des services
d\lide aux familles et aux per~_mnes âgées et
l'octroi de subventions il ces services;



1. Le certificat d'un centre agréé établissant
que l'intéressé a suivi avec fruit un cycle complet
de formation et avait atteint l'àge de 21 ans
au début du cycle;

2. Un carnet de stage dont Je modèle est
fixé par le ministre et dans lequel sont consi-
gnées, au jour le jour, d'une part, les activités
de stage de formation en institution sous la
responsabilité du dirigeant de l'institution et
d'autre part, les activités de stage pratiquc
auprès de familles, de personnes âgées, malades
ou handicapées sous la responsabilité du diri-
geant du service agréé d'aide aux familles et
aux personnes àgées.

Le carnet de stage est visé par le respon-
sable du centre;

3. Un extrait d'acte de naissance;

4. Un certificat de bonne vic et mccurs.

ART. 9

Le ministre tient à jour un répertoire oLl
sont inscrits les noms des personnes qui ont
obtenu l'attestation de capacité visée à l'article 8
du présent arrêté.

Le ministre rcmet aux titulaires de l'attes-
tation de capacité un insigne ct un certificat
d'immatricubtion dont il arrête Je modèle,

V. Les subventions

ART. 10

§ lpr. 1J est alloué aux centres agréés unc
subvention de 525 francs par heure de cours.

Le total des heures donnant lieu à subven-
tion ne peut dépasser 250 par cycle.

Toutefois, lorsque les centres agréés répar-
tissent les élèves d'un même cyde de form;Hioll
en plusieurs groupes conformément :1 J'arti-
cle 5, A, le nombre maximum de 250 heures
peut être dépassé, la subvention allouée pour
les cours pratiques de soins et de formation
ménagère étant calculée à raison du nombre
d'heures dédouhlées.

§ 2. Lorsquc les cycles de fOfm;ltion sont
organisés en internat, il est al10ué une subven-
tion supplémentaire de 50 francs par élève et
p3r jour de cours.

La durée de J'internat à prendre ~n consi-
dération pour l'octroi de cette subvention ne
peut dépasser qu~ltre mois.

§ 3. Il est ~ll1ot1é aux centres de fOf1nation
agréés une subvention forfJit3ire de 10000
francs par cycle de formation et de 4 OOU francs
par épreuve de capacité.

Toutefois, lorsque le nombre de participants
;1 l'éprcuve de capacit(. atteint JO, ces subven-

tions sont doublées.

§ 4. Les demandes de subventions accom-
pagnées des pièces justificatives doivent être
introduites dans Ie mois qui suit la fin du cycle
de formation.

ART. Il

§ .1. Les subventions prévues à l'article IO,
ne sont accordées que si le nombre de per-
sonnes participanr au cours n'est pas inférieur

h. 10 et qu'dIes répondent aux conditions
suÎvantes :

1. Avoir atteint l'âge de 2'1 ans lors du
ddHlt du cycle de formation;

2. Avoir présenté, lors de leur entrée, un
certificat dont le modèle est fixé par le ministre
ct attestant qu'e1Ies jouissent d'ulle bonne s3nté
ct possèdent les aptitudes physiques requises
pour exercer la profession d'aide senior;

3. Avoir suivi le cyc1c complet de forma-
tion;

4. Etre cn possession
honnes vic et mœurs.

d'un certificat de

§ 2. Lorsqu'un centre a organisé lIn cycle
de formation dont le nombre de personnes
p~lr!icipal1t ~1l'épreuve de capacité n'atteint pas
le minimum de 8, les subventions prévues à
l'article la, sont réduites de 50 p.c.

ARr. 12

Les suhventions sont Jttribuées ~1la fin du
cycle de fonnation.

ART. I.J

Le ministre peUt réduire le monUnt des
subventions prévues à l'article 10 du présent
:J.nété Jorsqne !cs nécessités budgéclires impo-
sent une telle réduction.

ART. 14

Les fonctionnaires ou membres du service
d'inspection dé'légués par le ministre contrôlent
J'exécution du présent arrêté. Ces personnes ont
accès aux locaux olt sont organisés les cycles
de forlll~ltion. EUes sc font communiquer tous
renseignements et toutes pièces nécessaires à
l'cxl~(l1tion de Jeur mission.

Tout ()hst~lc1e mis ;\ l'exercice de cc contrÔle
jX"11t emr:1Încr b suppression des suhventions
prévues ;1 l'article 10 du présent arrêté ainsi
que le refus deI; attesutions de capacité pré-
\/ues à l'article 8.

89



ARf. 15

En cas d'irrégularité dÙment constatée, le
ministre peut suspendre, pOUf une pérhJlJe qu'i]
détermine, le bénéfice des subventions.

VI. Dispositions transitoires, abrogatoires
et finales

ART. ]6

Les centres de fonTlation agréés avant
l'entrée en vigucur du présent arrêté sont répu-
tés agréi~s conformément aux dispositions du
présent arrêté.

ART. 17

% J"I', Sont abrogés, pOllf la région bruxel-
loise, l'arrêté roval du J 2 Illai 1965 relatif à
l'organisation dc' centres de formation d'aidcs-
seniors ct les arrêtés rovaux Illodificatifs du
J janvier 1%6, du J avril 1967, du 25 mai 1971,
du JI décembre 197.1 et du IX février ]974.

§ 2. Sont maintenus cn vigucur :

1. L'arrète'- ministériel du17 septembre 1974,
fixant le progralnrne des matières enseignées
dans !cs centres de formation d'aides-seniors,
le nombre d'heures qui doivent être consacrées
~\ cc programme et les diplÔmes exigés pour
cnseigner dans lesdits centres, pris en exécution
de l'arrêté royal du 12 nui 1965 et ses arrêtés
modificatifs relatifs à l'organisation de centres
de formation d'aides scniors;

2. L'arrêté ministériel du 14 septemhre '1.972
portant description de l'insignc et du certificat
d'immatriculation délivrés aux tÎtulaires de
J'attestation de capacité d'aide-senior.
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ART. 18

Le présent arrêté produit ses effets le Fr juil-
let 1978 et concerne les cyc!c,.. de formation
commencés apr(>s cette daté.

ART. 19

Notre secrétaire d'Etat allX Affaires sociales
est chargé de J'exécution du présent arrêté.

Dooné à Bruxelles, ]e 16 novembre 197X.

IJAlIDOUl1\.

Par le Roi:

Le lvIinistre des Al/aires bruxelloises,

L. DBFOSSET.

Le S'ecrétaire d'Etat aux AI/aires sociales,

v. ANCIAUX.



MINISTERE DE LA SANTE PLJBLlQlJE ET DE LA h\.\llLLE

i\HAIRES SOCIALES W\LLONNES

16 OCTOBRE 1975. - Arrêté royal réglant pour la rl-gioll wal10nne J\1gréarion des services d'aide
aux familJes d aux personnes Ùgécs ct l'octroi de subventions ~l ces services, modifié par l'arrêté
royal du Il mars 1976, 13 mai 1977, 2 juin 197ï etl4 novembre 197H

COORDINATION OffICIEUSE
( 14 novembrellJ78)

I\AUDOUIN.

Roi ,ks Belges,

A [Ol!S, jJYL;scnfs et {f l'cnir, SALU1.

Vu

NOlJS AVO\JS AR!Ü~TÉ Er AIUÜ'TONS :

Clli\PI11Œ 1

Disposjtions générales

ARTlCI.I-'.
l'''

Le ministre ou le secrct~liL' d'j.:::.L1\ qlJT,
pOUf la rl'gioll \v;1l!o11nc, a la i-';l11lÎllc ,bus s,-,,;
attributions peur, ;1\1\: conditions détcrmi1ll";",O-;
dans le présent arrêt(\ agrt~cr des snviccs
d'aide aux famillcs et aux jXTSOIl11cs ;Î
Gl'és par Je~; le':; commullcs.
centres puhlic" lcs ;lssoti;HIOil
inten,,:olllll1Urnk,s ';;1.1l''';hqi
lucratif.

Il p,-'ut <lccordcr des suhventions ;1[1:\: .~;e;-
vices agrél's d\lide aux fal11i11cs et aux person-
nes ;lgi.;es, d~lns 1cs limites de la ]oi budgL'taire
et: conforméJll.em ;lU présent arrOté.

CHAPITRE Il

De l'agdatioll

ART. 2

Pour l'tre agreés, les sLTvices d';lide ~H1X
familles et JUX persollnes :igées doivent rem
plir les conditions suivantes:

1. Avoir pour objet de mettre tel11f)Or;liïc
ment et SJns distinction d'opil1iollS politique,
philosophiques ou religieuses, des aides fami-
l!Jles ou des aides-seniors ~l !J dispositioJl des
bmilles, des personnes ;'lgc;es ou des
gravement handicelpées qui en font la
pour Jes assister ou \cs remphC(T cLIns ]'JCCOnl-
p]isselnellt de !cun; dchcst;1111ili;des et SPl;CI<l-
lemcllt dans Je-; travaux 1I1én;lgcrs~

[2. Disposer d'<lu moins !Toi'i Jides fallli-
hales ou aides-~;enior~.; détcntrices d'ulle ~lttes-

ulion dl' c;lpacité c!t:livrée par le ministre uu
lé st'crL'Llire d'Etat qui, ponr b n:gion wal-
lonne:, ~l ]'~Üdt' aux bmiJlcs dans ses attri-
Imtion-;.

SO!"it ass!1lli1L',-'s :1 L'Ctte catégorie:

bmiliales ct ;lides-senors Jé-

d'u'}c ;lttesLltion de cap;lcitt; .Interieure
111 U fl'vrin ]<-)75;

/1) )~:"Saides billiliaies JY;lI1t devant
il1stitucc mim>;-
ct

] 44LJ peU l'arrêt\')
111;1rs 1954, des c()nn~lissanC';~s

l:quivalentes ~1celles exigées
cs visées snus a);

! ,l:S ;lidcs Lllni]i~llcs et les aÙles selli()r:~
,k;tl'j]tI'ices d\lJ1(, ~Htcstati()11 de clpacité dé1i-
\TLT durant LI pCTiodc prenant cours le 13 te-

l q-.,.s
P!'l'!1~I1lt fin le ,10 ~n'\'il lLJ77 p.lr

1e Inil1istrL' 011 Je -;ccrc;tain> d'Fut compétcm
,L111s [:11" Jlltrc rég!oll;

J\'UH'lll tlrc ~l~;silllj]ees cett;:' Gltc'gurî,:)
hllli1la!c's cr ,lidc';,-scniors (krenrr!cC';

1"iO!'1 de clé'livn',c :1 P:Ht;i
1977 111illistre ou k sccré-

l~li1'(' ..1'[.'.;;11 dans line ;lutre région,
1 ,li.1t()f!.,<,ti()il Liu ministrL' ou seCTC-

;-,HrL' tJ'FLH pour h régiol1 wallonnc, ;\ L~
F:.i!J1i1k l1:.111 Sl'" ;Jttrihul!olls, aux conditions
,]uI1 dl'.tc'-minc,1 (;\rrèté rOY';ll du 13 1lui1977,:1

). ~;'cllg;lt'('f ;'1 ;lU\: aides LlIlli-

''-;
1., ,.i;ln~~.

dl' ct ;lU,\ ;lides-
L'~ll()rs le sLHlIt de ]';1idc-scnior; ces statuts sont

,1pprOll\T:'i P;lI' le ministre Ol] le secrétairl'

J'Felt qui.; b [-';lll1iJJe dJI1s ses Jttrihutions;

4. S';V;Sl1:'~T LI (:oILdlOr;\tion d'un servicc
,1'cnLjlil'îC ,SCCi;11cpbcl' SOIIS L1 re-;pons;lhilitc'
,J'UJle pcrSOll:l'-' p()rtè\'~:C d'un dipli\mc (J'assi..,-

ou du titre d'inhrlllier(ère)

).
dl'S ,1IllL'~; Llllli1i;lleS l't dcs ;1ides-

'.;e!lio)':-; g;u,lllticc: de ,'..;;lmé en les soumer-
,1111, lu!',,,; --1.,' J'emhauchage et ensuite ~lIlllucl-

IcI11cnt, lin C()lltrÙIe llll'dicl] pr(;\,'entif;

(J. DispOSl~r d'Jl! moins lIll loc;Ii ;lcccssihk

,lU pl1h1il~ L"\l'lusi\''C11h'llt rc'snve ,lIl sLTvice,
.bns h ",'omtlUl1le 0['1 cclJc-ci ;1 SOl1 'i!l'gc;

~c sOlJI1lL'llre ;IU c()1)lr(\le organisc' par le
'1l111iSl1T ou Je sccr{taire d'Fut qui ~1 L1 Famil1e
\.b11S ,1ltributiolls.
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ART. 3

Les centres de fonnation qui ont été 3gréés
conformémcnt 8. J'arrêté royal du 1.9 juillet
1960 relatif à l'organisation de centres de for-
mation d'aides familiales ainsi que des cen-
tres de formation qui ont été agréés conformé-
ment à l'arrêté royal du 12 mai '1.965 relatif
à l'organisation de centres de formatÎon d'aides-
seniors, qui répondent aux conditions prévucs
à J'article 2, 1°, 4" ct 7", peuvent également
être agréés en tant que services d'aide ~lll'\
familles ct aux personnes àgées, mais exclusi-
veillent dans la mesure oÙ l'organisation du
stage le requiert.

ART. 4

L'agréatioll est ~lCC(Jr(.kC ou refusée par Je
ministre ou le secrétaire d'Etat qui a la Famille
dans ses attributions, sur rapport de ses services
d'inspection. Sa décision est communiquée <lU
service d'aide aux famil1es et aux personnes
âgées intéressé.

En cas d'agréation, iJ fixe, en même temps,
la date ~\ Iaque11e elle prend cours.

En CJS de refus d'agréatioll, sa décision est
motivée.

L'agré~1tion peut être retirée <lU service
d'aide aux familles et ~lllX personnes {lgt"es
qui ne remplit plus les conditions fi:\ées f);1[

le présent arrêté. Cette décision est motivée.

Le service d'aide aux familles et aux per-
sonnes âgées auquel l'agréation a été refusée
ou retirée peut toujours introduire unc nou-
ve]Je demande lorsqu'il estime remp]ir les condi-
tions dont l'absence a motivé le refus ou le
retrait d'agréJtion.

CHAPITRE III

Des subventions

ART. 5

Le ministre ou le secrétaire d'EtJt qui ~l
la Famillc dans ses attributions peut, confnr-
rnément aux dispositions de l'article l'~r, ali
néa 2, du présent arr0té, octroyer des suhvcn-
tions aux services agréés J'aide aux familles
et aux personnes ~lgécs, ainsi qu'aux centres
de formation d'aides familiaJes ou d'aides-
seniors agréés en vertu de J'article 3, aux
conditions suivantes:

1. Avoir effectué, après enquête socÎ;l1c
préalable, Ulll' des prestations SUiV~l1lteS:

a) Aide fournie cn CilS dc maladie, d'accou-

chemellt, de risque de naissance prématurée, de
décès ou d':lbsence prolongée de la 111èn~;
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h) Aide fournie en cas de rllaladic, de

d(~cl's ou d'ahsence proloIlglT d'un père seul,
,1Y~11ltun ou plusieurs enbnts ~1 charge;

c) Aide (ournie en cas de lllaladie, de

décès ou (r~lbsence prolongÙ: du père dans
une famil1e ~lV~lnt un ou pJusieurs enfants ,1
charge et dont la IlllTe exerce ulle activité pro-
fessic-J11llelle;

LiJ Aide fournie dans une famille 01'1 b
;ly<lllt à charge un cnfallt gravement

lDl" ou ~ll1 moins trois enbnts de moins
de 14 ~~IlS, est surchargée de travail;

e) Aide (ournie cn CilS de maladie d'un
c!]tJnt d'ullc mtTC cxerçant une activité pro-
f:~~;sic)nl1e]le;

f) Aide fournie ~l des persollnes <Îgées en
C1S de nubdie ou d'inaptitude physique dL'
J'un ou J'autre conjoint d'un vieux Inénagc
ou d'une personne <Î.gée vivant seule;

g) Aide fournie ;1 une personnc surchargée
de travail en r<lÎson de la préscnce il son
foyer d'unc personne jgée malade Dl! physi-
quement inapte;

11) Aide (ournie ;'1 des personlles ayant ;1
charge une personne gravement lundicapée ou
:1 une personne gLlVement handicapée: vivant
scuJe;

i) Aide fournie dans un service de distri-

bution de rep:1S organisé p~lr un service agrée::
d';lide ;H1.'\ bmil1es et ;lUX personnes :igées,
;1 condition qu'clic ait exclusivcment pour objet

I~l distrihution de repas ;lU domicile des héné-
ficiaires.

L'activité des aides-seniors visées J l'arti-
cle 2 est exclusivement lilnitée aux prcstJ-
riolls t'nulllérées sous les litteras f, g, /; et i

ci-dessus.

2. Avoir fourni des prestations qui, sur pro-
position motivée du service d'enquête sociale,
sont considérl"cs, par Je ministrl' ou Il' senl>
t~lirc J'Ftat, commc C1S anJloguc ~'l ceux énu-
mérés sous Je J" du prl"Sent ~lfticlc

3. Rémunérer les aides {amiliales et les
,1idc,s-seniofs ~linsi que les <lides stJgiaires pour
les prCSLltinns effectuées et Ic:ur appliquer le<.;
lois relatives au lou~lgc de services, sauf s'il
c;';lgit de person11c] nOm1lll; ~l titre ddinÎrif par
les province,s, les COIlIJllUneS ou Jes commis-
sions d\lssistancc puhlique.

[4. F.xigcr des hénéfici:Üres de l'aide une
contribution en rapport avec les ressources ct
les charges de b famille selon Je harèmc fixé
par le ministre ou le secré,taire d'Etat qui a 1:1
F;lmil1e dans ses ;lttrihutions et ~lllque1 il ne

1',-'lH être dÙogé que sur hase d'un Llpport
Illotivc l~t:.1hli pal" Line des personlles ViSl'CS :1
J';lrticlc .~, 4". Ces 1':lppOrrS sont soumis al!
cOIHrt)le préHI ;\ l'article 2, 7°,[ (Arrêté roy;11
llu 14 novembre 1978.)



5. Ne pas excéder, pour Ull même cas, une
durée de HOD hcures pour l'ensemble des pre:~-
tations fournies par les aides bmiliales, aides-
seniors, aides familiales sugiaires OLi aidcs-
seniors stagi<lires ;ltuch~es ;\ UI1 1ll~ll1e serviLe
ou à des services diff~rcnts.

Le ministre ou le secrétaire J'Et<lt qui <l LI
F;unille dans ses attributions peut déroger ::1
cette limitation, lorsque l'intervention excep-
tionneJ]e est motivée par un r~lpport de son
service d'inspection ou par un r<lpport du sl'~'-
vice social visé ;:l 1'<lrtic1e 2, 4",

6. Solliciter les subventions auprès du mi-
nistre ou du secrétaire d'Etat qui a la FamiJle
dans ses attributions, de la manière qu'il d~tn-
mine, Ces demandes doivcnt être accompa-
gnées de docu1llellts lk colltrÔle, dont le modèle
est fixé par le ministre ou le sccrétaire d'ELl~,
qui renseignent pour chaque CIS les prest 1-
tions pouvant être prises en considération pour
l'octroi des subventions.

ART. 6

§ ] 'OJ'.Les subventions comportent

1. Une subvention forbiuire de 16,LJ9 francs
par heure de prestation à titre d'intervention
dans les trais de fonctionnement des servicee;
(arrêté royal du 2 juin 1977);

L Une subvention destinL'C ~, couvrir Ll
cotisation patronalc impos~e aux services par
la législation concernant la sécurirl; sociale des
travailleurs.

[Le caJcul de cette subventloll sc LÜl :mr
b~lse des rénllllllTations visées au 2 en \
Jppliquant les taux suivams :

.

A. Pour Je secteur privé

- Travail1curs nunucls : 38,85 p.e. du
salaire à 108 p.e.,

- Travailleurs intellectuels
salaire.

24 p.e. du

R Pour le secteur public:

- Travailleurs manuels
salaire à 108 p.c.,

- Travailleurs intellectuels
salaire.

C. Pour le persollnel définitif des services
publics: 4,15 p.c. du traitement ou du s,lbire.1
(Arrêté royal du 14 novembre 19ï8.)

10,40 p.e. du

: 15,65 p.c. du

[3. Eventuellemcnt une subvention s'élevanr,
pour chaque heure de prestation, ~l une somme
égale au montant de la différence entre, d'une
part, la rémunération horaire brute visée au

§ 2. du préscllt article et, d\nltre part, la
contribution hor~Üre due par le bl'lldiciaire de

l'aide. Cette ()lltrîbutioll est fixée par le ser-
vice conformemcnt au b,uème etabli par le
111inistre ou le seLTl'talre d'Eut. Ledit barème
sen revu ,lU J '01" janvier de chaque 3nn~e.J
(Arrl't0 l'oY,ll du 2 juin 1977.)

[4. Une subventiun, fixée à un Inontant
3nnuc1 de 25000 francs par emploi créé,
allouée à raison de 12 500 francs par tranche
supplémentaire semestriel1e de S75 heures de
prest;nioJ1s excl;(bnt le nombre d'heures effec-
tivement prestl'cs ~llL cours du semestre pénul-
tièrnc.] (Arrêté royal du Il nurs J976, art, 2.)

l§ 2. La rémunération horaire brute ~1
prl'ndre en considération pour le calcul des
subventions ne peut d~passer les montants
suiV~1ilts .

J. Pour les aides stagiaires: 52,45 francs;

2. Pour les aides vislTs ~l l'article 2, 2" :

-
,\gées de moins de J9 ans: 71,86 francs;

- i\gces. de 19 ~121 ~1J1S: 75,30 francs;

-
Agécs de 21 ;l1lS et plus, selo11 le h;uèmc

suiv;l1lt, l'fabli en fonction des annL't's de seI"
vice prestées ~l partir dl' l'obtention de l'~lttes-
Lltion lh: capacitL' :

81,U6 fLll1CS pOlir les ~1ides ayant 1110ins
de LIeu;.; ;1ll11l;eS de service;

84,60 francs pour les aides aY,lllt de deux
a quatre années de service;

88,14 francs pour les aides ayant de quatrl'
a six années de service;

91,69 fLlllcs pour les aides ayant de six ;}

huit années de service;

95,24 francs pour les aides ayant de hUit
~l dix années Je servicc;

98,77 francs pour les aides ayant de dix a
douze années dc service;

102,32 francs pour les aides ayant plus de
Jouze années de. servicc.l (Arrêté royal du
14 novembre 19ï8.)

§ 3. Le nombre d'heures de prestations à
prendre en considération pour le calcul des
subventions prévllcs au § 1'>1"du présent article
ne peut dépasser par aide, la moyenne de
40 heures par semaine.

Al<l'. ï

lLa subvention forfaitaire visée à l'article 6)
§

l"r, j'J, et les rémunérations visées à l'arti-
cle 6, § 2, sont ratLlchés à l'indice pivot 108,17
(rJng 6). Au début Je chaque trimestre ces
lllOlltJnts seront calculés à nouveau en les
affectant du coefficient 1,02\ n représentant
Je rang de l'indice pivot atteint ,1 cette date.]
(Arrêté royal du 14 novembre 19ï8.)
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ART.
g

le 111011[;1111tOtal lks suh-
pClIVl'!!l pretcndre ks
.IUX L11lli1!cs ct ;Ill': \WI-

dcp~1s';è le cTl'dit disponihle, L
sl1hvenrions L'st diminué ;'1 Lh:l.>

nmcurrCIlCC.

§ 2. Les subventions preVlles ~1 l'article 6
ne sont pas octroyées lorsque la contributioil
hOf;1irc récLllllée du héndiciaire est IllJnircstc-
111C11tfixée trop bas cu égJrd ;1 se,s ressources
et il ses charges familia1cs.

S 3. l.orsque b colltrihut!on LIn h(~'ndi-
ciaire dépasse 1cs lllonL1nts Indc,és PI<'Vl1S ;'~
l\lrtîcle 6, § 2, b sOlllllle excl'L1cnraire scn

dL'dl1ite de Li subvemion tou!c ;111
service en vertu de l'artic1c 6, 1l>r, et ~,".

§ 4. Ln cas d'irrégubrité dÙlllellt con~L1-

lÙ" le ministrL' ou le sccrl~uire dTtat qui ;1
1:1 LlIni!lc dJI1S ses attributions peut sllspendre
le bé-ndicc des subvcntions pour LInc lX~ri{)dc
c]u'iJ détermine.

Ala.9

Pour chaque G1S bis.uE
liollS pOUV;1nt être prises cn
l'octroi de~; subventions, le service Jgrn' e<t
tenu d'étah1ir 1es documents de conlrÙk :.;lIiv~m,
1e modèlL' fixé rur le ministrL' ou le ~;ccrcLlirc
d'Etat.

j\ lU. JO

[Les subventions 'iont ]iqllidL'L's ~1U 11]0111';
sC1llc~;rricJlc1l1e1H. A peinc dL' forclusion, \cs SCl"

\'ices doivent introduire leur dL'ill~lmk de sub-
vcntions dans le mois qui suit l'expiLujoll d~1
trimestrl' au UH1rs duq1lel les prest;HiollS Ol':i
Ùé accol11plics,1 (Arrl'tL" ro);tI du 14 JlOVeill-
hrc

I)cux SUbVL'lltiol1S p;-()visiunllcl\Cs PClIVl')1!
être accordées par semestre. Chacune de cc:;
subventions nc pent dépasser ]47,5 p.c..! de ~,l
subvention ~dlonée pour Ic SU1H.'Stl"L'pé1lu1tièllh'o
Ces subvcntions provisJon1Jc11es pCl1vellt, le Ch
échéant, êtTe calculées snr hase de 1:1 SUbVC1I
tion al1ol1l'e pour Je semcstre corresponda1Lt
de la pL'nultièllll' annl'L' civile; d;l1l" Cl' CIS,
montant dl' la suhvcntlO1l snval\t de réflTe1lcv
pourra être majore de 1

()
p.e. (arrêtL~ roy~d

du 2 juin 1977).

ART. 11

1''1'. Unc subvenrion peut être al10uée ;lU,\
d'aide ;111\ f~11l1illes el' ;HI\.

sonnes agL'L'S, qui organisent des cours de per-
fectionnement autorisés par le ministre ou
secrétaire d'Et~lt qui ;1 h Famillc dans sec.;
attributions.
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1Cerre SUhVèntlOn d'un montant de 175
frJncs par heure ct P;H aide nc peut être accor-

dLT que si Il' 110mhrl' de participantes au,'\:
COUï,S de pcrkcriol11W1l1l'IH n'L"ir il1férieur
,1 lli>; 1:1 durL'c dL'S cuurs P;1S inf/'

'IUI1"L' ~I L~haquL' ;1idc peut hL'llC-

hl'icr ;\Il1lLHJkïl1l'llt lTcntc-dcLlx heures de
tArrêtL' rOY;11 dl114 l1ove!ll-

197R.)

Plusieurs services ;lgrl'és peuvcnt s'unÎr pour
l)1"g:l1lisLT l1il (ours de p'_TfLcriot1l1elllcnt; dans

ù' CJS, b "tihVCnli{'l~ c...t n~'p;lrtic e11tre eux au
11l"()!-;tt:1du nomhre lL,id"s l]u'îls rOl1t p;Hticipcr
;lll cours de pcrketiollnemcl1t.

Chaque L~OUL'jde pcrfediu!lncl11el1t pour
kqllL'] lIlle suhvention SLTa sollicitée doit être

f1;Jr cent el ;1[1 l110ins quinze JOUïS J

'C a h conllJiss;ll1ce du ministre 011 du
',L'crl:uirL' d'Eut qui ;1 la F:11llil1cLbns ses attri-
!-1!lions, pmgr:II111l1e du (ours doit lui être

en m ê:l1l' tcmps.

En Cl.S dïrrL'guhrill' dÙl11cnr COIlStJtlT, Je
millistre ou Je secrl,t:1irc d'L:ut petit suspendre
PUll! lIll;' Jl~'ri.(\Lk qu'il dL:tnmil1c, k hénéfice de
LTttC Sl111VCIlIîOlL

d,
~. Ccttl' sllh\lTlltiO\1 l'Sr ;HtrihuLT :1 LI fin

hllllg("t;1irc.

GlAPI iRE IV

Dispositions flnalcs

ARJ. \?

\"'". ,Fst flotlr la région ,",vallonne,
royal dl1 m;li 1973 réglant l'agréJtion

des SlTViCl'S d';lîdc ;ll1X bmi11es er ~lUX person-
IIC~;.îgL~L'Sci l'oLTroi de subvcntions h ces ser-

,'l'~'e~; ;l1nS1 1c~, ;lIT~tes modifîcatifs des
17 j;l1lviLT l't

g
tl'vrÎer 1Y75 et 25 avril 197).

2. Som nUlntenliS cn vigueur pour la
1ll(11h.' région

!. Les arrÙl',s rninistériels du 6 avril 1967
l;l11t JpprOh;Hion respeL:tivcJTlC!1t du statlll
l';lide blllilialeet dLl'iratl1t de l'aide-senior;

[2. L'arrêté dll 3 juillet 1975 de Notre secré-
r:,irc d'i:,tJt ~lUX i\ff;1ircs sociaks, ;Hljoint au
inini:>tre des Afbires \Val1011ncs, fixant la
u;utriblltion exigée du bénéficiaire de l'aide
,juc:qu';m 30 juin 1977);

! ';nrètl.' lllinlsfLTic] du 27 m,1i \977 du
r11i~~~Sf!Tde,s Pcnsions, ch;ugé des Aff;1ires socia-
!cs fiX;llH b contribution exigée du
hl'l1dici:1irL' l'aide (:1 panir dulP)" juillet
1977).J



AKL 13

Le pr~scnt arrêté entn: en vigueur au

IL'" novemhre 1975 Ut l'exception des disposi-
tions prévues il l'article h, § 1\'1",3" ct § 2, qui

prennent effet .1U r'" j;1tlvin J(75).

[Arrêté royal du Il mars 1976, au l "r juil-
let 1975;]

[Arrêtl: royal du 13 IIIai 1977, JU
1977;[

. 1('1' mai

[Arrête: roval du 2 juin 1977, au
vicr 1977;]

.

[-Arrêté roy~11 du 14 llovembrcl978, au

1"' octobre 1978.1

1"1' j,Pl-

ART. 14

[Article 3 de l'arrêté royal du 11 rnarsl976.
Les services d'aide aux fal;lillcs ct aux person-
nes âgées agréés avant le ]",. novemhre 1975
sont réputés agréés cOl1fonnémenr aux disposi-
tions Je J'arrêté royal du] 6 octObre 1975
précité.1

.
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MINISTERE DE LA SA~TE PUBLIQUE i:T DE LA FAMILLE

BAUDOUIN,

Arrêté royal du 12 septembre 1978 relatif à l'organisation, dans la région wallonne, de centres de
formation d'aides familiales

Roi des Belges,

A tuus, présents et el l'cnir, SALUT.

Vu...

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

1. Dispositions générales

ARTICLE lN

POLlf l'application du présent arrêté il faut
entendre par'

~ Le ministre: le ministre ou le secrétaire

d'Etat qui est chargé, pOllr la région wallonne,
de l'exercice des compétences en matière de
politique hmilia1cj

- Les centres Je formation: ks centres de
formation J'aides farnili:1lcs ayant leur siège
d~ll1s la région wal101111c.

ART. 2

Le ministre peut, aux conditions détermi-
nées dans le présent arrêté, agréer des centres
de formation créés par les provinces, les COI11-
munes, les centres publics d'aide sociale, les
associations intercommunales ct les associations
sans but lucratif.

Il peut accorder des subventions aux centres
de formation agréés dans les limites de la loi
budgétaire et conformément au présent ,urêt{.

Il. De l'agréation

ART. 3

Pour être agréés, les centres de formation
doivent remplir les conditions suivantes

1. Organiser un cycle de formation confor-
mément aux dispositions de l'article 5 du pré-
sen t arrêté;

2. Disposer d'un personnel qualifié tant par
ses diplÔmes que par son expérience.

Le ministre détermine les diplÔmes exigés
pour l'enseignement des matières imposées,

Ix personnel charg(~ des cours de formation
ménagère, de même que le personnel de sur-
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veil!ance, doit être soumis ~1 un examen mi.di-
cal, dont le~ conclusions, si elles sont favo-
rables, ne sont valables que pour une période
de douze mois,

3. Disposer des IOClllX et de l'équipement
nutérid nécessaires pour que la formation
puisse sc dérouler dans des conditions favo-
rables.

4. Se soumettre au contn)lc organisi' par le
mInistre.

Ce contrÙlc porte sur l'accomplissement des
conditions prévues ci-dessus et sur la valeur
pédagoq-iquc et .J'organisation matérielle des
cycles de fornutlOn.

ART. 4

L'agréation est accordée ou rdusée par h~
ministre sur rapport dl' ses services d'inspec-
tion. _En C1S d'agréation, il fixe la date ;\
IaqucJlc elIc prend cours.

L'agréation peut Ure retirée si les conditions
prévues JU présent arrêté cessent d'être réunies.
En C1S de refus ou de retrait d'agréation, b
c\l:ci.'iioll dn ministre est motivée.

Les décisions d'agrL;,ltion, de refus ou de
retrait d'agréatLoll sont notifiées ;\ l'institution
dont relève Je cemre.

Une nouveJ]c demande peut être introduite
par j'institution ~1 laquelle l'agréation a été
refusée ou retirée lorsqu'elle remplit les condi-
tions dont: l'absence a motivé le refus ou le
retTait d',-1gréation.

III. Des cvcles dc formation

ART. 5

Le cycle de formation visé} l'article i, 1",
du préseEt arrét(~ doit comprendre'

A. L'enseignement pendant une durée de
500 hcures, des matières suivantes:

a) Déontologie et morale;

Institutions sociales et éléments de la
ion sociale;

c) EJèments de droit familial;

il) Hygiène et premiers soins, ruériculture,
soins aux personnes âgées et aux handicapés;

c) Psychologie et pédagogie appliquées;

f) Formation ménagère;



Pour les cours pratiques de soins et de for-
mation ménagère, les élèves d'un même cycle
de formation peuvent être répartis en plusieurs
groupes, chaque groupe devant compter au
moins dix élèves.

Le ministre détermine le programme des
matières énumàées au présent article ct le
nombre d'heures qui doivent être consacrées à
l'enseignement de ces matières.

B. Un stage de formation en institution
d'une durée de 150 heures au moins, réparties
entre:

1. Une institution pour enfants: une mater-
nité, un service pour nourrissons, un home ou
une garderie d'enfants;

2. Un établissement de soins, une section
spécialisée ou une institution pour personnes
âgées ou pour handicapés.

C. Un stage pratique comportant au moins
500 heures dl' prestations dans différentes
familles, auprès de personnes âgées et auprès
de personnes malades ou handicapées.

Ce stage qui peut être prolongé jusqu'à
1500 heures doit être effectué dans un service
d'aide aux familles et aux personnes àgées,
agréé et subsidié conformément aux dispositions
de l'arrêté royal du 16 octobre 1975 et des
arrêtés modificatifs réglant, pour la région wal-
lonne, l'agréation des services d'aide aux
broiIJes et aux personnes âgées et l'octroi de
subventions il ces services, ou dans un centre
de formation agréé en tant que service d';:Ùdc
aux familles et aux personnes àgées conformé-
ment aux dispositions de l'article 3 Judit arrêté
royal.

ART. 6

Le cycle de formation doit comprendre
deux périodes de cours séparées par une période
de stage pratique: la première période doit
avoir une durée d'au moins 250 heures, la
seconde doit comporter au moins 50 heures.
A la fin de la première période de cours, il est
procédé à une interrogation portant sur les
matières enseignées pendant cette période.

ART. 7

A l'expiration du cyde complet de forma-
tion comprenant les deux périodes de cours et
les stages imposés, les élèves subissent une
épreuve de capacité portant sur l'ensemble de
l'enseignement théorique et pratique.

L'épreuve de capacité peut être répartie Sllr
une période de cinq jours maximum.

Un jury composé du corps professoral, du
responsable du centre et d'un délégué du
ministre décide, après déHbération, de la réus-
site ou de l'écbec du candidat.

ART. 8

Le centre de formation porte à l~ connais-
sance du ministre, par écrit, au moins un mois
à l'avance, la date de début des cours, la date
et le lieu de l'épreuve de capacité ainsi que la
composition du jury et au moins quinze jours
à l'avance, l'horaire des cours et la liste des
enseignants. Il fournit dans les délais fixés les
renseignements complémentaires demandés.

La formation complète comprenant l'en-
seignement des matières prévues et l'ensemble
des stages imposés de formation et de pratique
doit être terminée endéans les vingt-quatre mois
à dater du jour de début du cyde de formation.

Lc centre de formation ne peut exiger des
élèves inscrits dans un cycle de formation une
rétribution pour les serviccs ou les prestations
qui sont subsidiés par le présent arrêté.

IV. De l'attestation de capacité
et du certificat d'immatriculation

ART. 9

Sur production des documents énumérés
ci-après, le ministre délivre aux personnes, qui
en font la demande, une attestation leur per-
mettant d'être attachées à un service d'aide aux
familles et aux personnes âgées agréé en vertu
de l'arrêté roval du 16 octobre 1975 et des
arrêtés modifi~atifs réglant l'agréation des ser-
vices d'aide aux familles et aux personnes âgées
et l'octroi de subvcntions ~\ ces services:

1. Un des certificats ou diplômes suivants:

a) Le certificat d'un ccntre agréé établissant
que l'intéressé a suivi avec fruit un cycJe complet
de formation ct avait atteint l'âge de 17 ans au
début du cycle;

h) Un diplôme d'agrégé de l'enseignement
secondaire inférieur (spécialité ménagère ou
ménagère agricole);

c) Soit le brevet ou Je certificat d'aide fami-
liale ou d'aide familiale et sanitaire, soit le
certificat de qualification de sixième année,
accompagné d'une attestation d'étude établis-
sant que le candidat a suivi avec fruit la sixième
année, délivré par la section familiale d'une
école professionnelle secondaire supérieure;
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d) Le certificat de l'enseignement moyen

du degré inférieur ou de section familiale,
accompagné d'un certificat de fréquention
avec fruit d'une quatrième année complémen-
taire comportant au moins le programme
minimum imposé aux centres de formation
par le présent arrêté, délivré avant le 31 juillet
1967;

e) Le certificat délivré avant le 31 juillet

1959 par un établissement d'enseignement tech-
nique du degré inférieur ayant organisé, avant
le l~r juillet 1957, un enseignement de trois

années dont la dernière comporte au moins le
programme minimum imposé aux centres de
formation par le présent arrêté.

2. Un carnet de stage dont le modèle est
fixé par le ministre et dans lequel sont consi-
gnées au jour le jour, d'une part, les activités
de stage en institution, sous la responsabilité du
dirigeant de l'institution, et d'autre part, les
activités de stage auprès de familles, de per-
sonnes âgées, malades ou handicapées sous la
responsabilité du dirigeant du Service agréé
d'aide aux familles et aux personnes âgées.

Le carnet de stage est visé par le respon-
sable du centre de formation.

Les personnes détentrices d'un des diplÔmes,
brevets ou certificats repris sub b~ c, d et e
ci-dessus, doivent effectUer les stages de pra-
tique et de formation prévus à l'article 5, B et
C du présent arrêté.

La durée du stage de pratique est ramenée
à 120 heures pour les personnes visées sub 1" c)

ci-dessus; elles peuvent être dispensées du stage
de formation si au cours de leurs études anté-
rieures elles ont effectué pareil stage.

Au cours des stages prévus aux deux alinéas
précédents six journées de formation complé-
mentaire doivent être organisées au cours des-
quelles les données théoriques du cours de
déontologie et morale, d'institutions sociaJcs et
législation sociale, de psychologie et de péda-
gogie appliquée, d'hygiène, de premiers soins,
de puériculture, de soins a l1X personnes àgées
et handicapées seront confrontées avec les
constatations et les expériences faites pendant
les stages.

3. Un extrait d'acte de naissance;

4. Un certificat de bonne vie et mœurs pour
les candidats majeurs;

5. Les personnes détentrices d'un des diplô-
mes ou certificats repris suh b, c, el, e ci-dessus
doivent, en outre, présenter au début du stage
le certificat médical prévu à l'article 12, § 1'1'r,
2°. L'âge requis pour le début du stage est, Cil
ce qui les concerne, fixé à 17 ans et 6 mois.
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ART. 10

Le ministre tient à jour un répertoire où
sont inscrits les noms des personnes qui ont
obtenu l'attestation de capacité visée à l'article 9
du présent arrêté.

Le ministre remet aux titulaires de l'attes-
tation de capacité un insigne et un certificat
d'immatriculation dont il arrête le modèle.

V. Des subventions

ART. 11

§ lOf. Il est al10ué aux centres agréés une

subvention de 550 francs par heure de cours.
Le total des heures donnant lieu à subvention
ne peut dépasser 500 par cycle. Toutefois,
lorsque les centres agréés répartissent les élèves

d'un même cycle de formation en plusieurs
groupes conformément ,1 l'article 5, A, le nom-
bre maximum de 500 heures peut être dépassé,
la subvention allouée pour les cours pratiques
de soins et de formation ménagère étant calculée
3 raison du nombre d'heures dédoublées.

§ 2. Lorsque les cycles de formation sont
organisés en internat, il est alloué une suhven-
tion supplémentaire de 100 francs par élève
et par jour de cours.

La durée de l'internat Ù prendre en considé-
r'.1tion pour l'octroi de cette subvention ne peut
dépasser quatre mois.

§ 3. fi est alloué aux centres de formation
agréés une subvention forfaitaire de 25 000
francs par cycle de formation.

Toutefois, lorsque le nombre de participants
~1l'épreuve de capacité atteint 30, cette subven-
tion est doublee.

§ 4. Il cst alloué aux centres de formation
agréés et aux services agréés d'aide aux familles
ct aux personnes âgées une subvention de
50 francs par aide familiale stagiaire et par
journée, pour les cours de formation complé-
mentaire prévLls à l'article 9, 2", cinquième ali-
néa du présent arrêté.

ARr. 12

§ 1er. Les subventions prévues à l'article 11,
§

1''',
§ 2 et § 3 ne sont accordées que si le

nombre des personnes participant aux cours,
n 'csr pas inférieur àl 0 et que si ces personnes
répondent aux conditions suivantes:

1. Avoir atteint l'âge de 17 ans lors du
début du cycle de formation;



2{)
Avoir présenté, lors de leur entrée, un

certificat, dont le modèle est fixé par le minis-
tre, attestant qu'elles jouissent d'une bonne
santé et possédent les aptitudes physiques requi-
ses pour exercer la profession d'aide familiale;

3. Avoir suivi le cycle complet de formation;

4. Pour les candidats majeurs, être en pos-
session d'un certificat de bonne vie et mœurs.

§ 2. Lorsqu'un centre a organisé un cycle
de formation dont le nombre de personnes par-
ticipant à l'épreuve de capacité n'atteint pas
le minimum de 10 les subventions prévues à
l'article Il, sont réduites de 50 p.c.

ART. 13

Les subventions sont attribuées à la fin du
cycle de formation.

ART. 14

Le ministre pcut réduire le montant des
subventions prévues à l'article 11 du présent
arrêté lorsque les nécessités budgétaires impo-
sent une telle réduction.

ART. 15

Les fonctionnaires ou membres du service
d'inspection délégués par Je ministre contrÔlent
J'exécution du présent arrêté. Ces personnes ont
accès aux locaux oÙ sont organisés les cycles
de formation. Elles se font communiqucr tous
les renseignements et toutes pièces nécessaires
à l'exécution de leur mission.

Tout obstacle mis à l'exercice de ce contrÔle
peut entraîner la suppression des subventions
prévues à l'article Il du présent arrêté ainsi que
le refus des attestations de capacité prévues à
l'article 9.

ART. 16

En cas d'irrégularité dflmcnt constatée, le
ministre peut suspendre, pour une période qu'il
détermine, le bénéfice des subventions.

VI. Dispositions transitoires, abrogatoires
et finales

ART. 17

Les centres de formation agréés avant
l'entrée en vigueur du présent arrêté sont répu-
tés agréés conformément aux dispositions du
présent arrêté.

ART. 18

§ 1er. Sont abrogés, pour la région wallonne,

['arrêté royal du 19 juillet 1960 relatif à l'orga-
nisation de centres de formation d'aides fami-
liales ct les arrêtés royaux modificatifs du
24 mars 1961, du 17 aoltt 1962, du 30 novembre
1962, du 12 mai 1965, du 3 avril 1967, du
25 mai 1971 et du 18 février 1974.

§ 2. Sont maintenus en vigueur:

1. L'arrêté ministériel du 17 septembre 1974,
fixant le programme des mati~res enseignées
dans les centres de formation d'aides familiales,
le nombre d'heures qui doivent être consacrées
à ce programme et les diplômes exigés pour
enseigner dans lesdits centres, pris en exécution
de l'arrêté royal du 19 juillet 1960 et ses arrêtés
Illodificatifs relatifs à l'organisation de centres
de formation d'aides familiales;

2. L'arrêté ministériel du 14 septembre 1972
portant description de l'insigne et du certificat
d'immatriculation délivrés aux titulaires de
j'attestation de capacité d'aide familiale.

ART. 19

Le présent arrêté produit ses effets le
p'r janvier 1978 et concerne les cycles de for-
mation commencés après cette date.

ART. 20

Notre secrétaire d'Etat aux Affaires sociales
est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 12 septembre 1978.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires sociales,

A. CALIFICE.

Le Ministre des Affaires wallonnes,

G. MATHOT.
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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE LA FAMILLE

Arrêté royal du 12 septembre 1978 relatif à l'organisation dans la région wallonne, de centres de
formation d'aides seniors

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et el l'enir~ SAun .

Vu .u

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

I. Dispositions générales

ARTICLE lN

Pour l'appJication du présent arrêté il faut
entendre par:

- Le ministre: le ministre ou le secrétaire
d'Etat qui est chargé, pour la région w~ll1onne,
de l'exercice des compétences en matière de
politique familiale;

- Les centres de formation. !es centres
de formation d'aides-seniors ayant leur siège
dans la région waIJonnc.

ART. 2

Le ministre peut, aux conditions détermi-
nées dans le présent arrêté, agréer des centres
de formation créés par les provinces, les com-
munes, les centres publics d'aide sociale, les
associations intercommunales et les associations
sans but lucratif.

Il peut accorder dcs subventions aux cen-
tres de formation agréés dans les limites de
la loi budgétaire et conformément au présent
arrêté.

II. De l'agréation

ART. J

Pour être agréés, les centres de formation
doivent remplir les conditions suivantes:

1. Organiser un cycle de formation confor-
mément aux dispositions de l'article 5 du pré-
sent arrêté.

2. Disposer d'un personnel qualifié tant par
ses diplÔmes que par S011 expérience.

Le ministre détermine les diplômes exigés
pour l'enseignement des matières imposées.
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Le personnel chargé des cours de formation
ménagère, de mêmc que le personnel de sur
vcillance, doit être soumis à un examen médical
dont les conclusions, si elles sont favorables,
ne sont valables que pour une période de douze
mois;

3. Disposer des locaux et de l'équipemenr
matériel nécessaires pour que la formation
puisse se dérouler dans des conditions favo-
rables;

4. Se soumettre au contrôle organisé par
le ministre.

Ce contrble porte sur l'accompbssement des
conditions prévues ci-dessus et sur la valeur
pédagogique et l'organisation matérielle des
cycles de formation.

ART. 4

L'agréatioll est accordée ou refusée par le
ministre sur rapport de ses services d'inspec-
tion. En cas d'agréation, il fixe la date l
laquelle elle prend cours.

L'agréation peut être retirée si les condi-
tions prévlles au présent arrêté cessent d'être
réunies. En cas de refus ou de retrait d'agréa-
cian, la décision du nlinistre est motivée.

Les décisions d'agréation, de refus ou de
retrait d'agréation sont notifiées à l'institution
dont relève le centre.

Une nouvelle demande peut: être introduite
par J'institution à laquelle l'agréation a ét~
refusée ou retirée lorsqu'ellc remplit les condi-
tions dont J'abscnce a motivé le refus ou le
retrait d'agréation.

]]J. Des cycles de formation

ART. 5

Le cycle de formation visé à l'article 3, 1'\
du présent arrêté doit comprendre:

A. L'enseignemcnt pendant une durée de
250 heures, des matières suivantes:

a) Déontologie et morale;

b) Institutions sociales et éléments de la
législation socia]e;

c) Elélllellts de droit familial;



el) Hygiène et premiers soins, soins aux
personnes âgées et aux handicapés;

e) Psychologie et gérontologie;

f) Formation ménagère.

Pour les cours pratiques de soins et de
formation ménagère, les élèves d'un même cycle
de formation peuvent être répartis en plusieur"s
groupes, chaque groupe devant compter au
moins dix élèves.

Le ministre détermine le programme des
matières énumérées au présent article et le
nombre d'heures qui doivent être consacrées
à l'enseignement de ces matières.

B. Un stage de formation en institutions
d'une durée de 150 heures au Dloins, réparties
entre un établissement de soins, une section
spécialisée ou une institution pour personnes
âgées et pour handicapés.

Ce stage peut être commencé après avoir
suivi au moins 100 heures de cours.

Le stage ne peut avoir lieu dans l'institution
ou la section 01'1l'élève stagiaire est occupé.

C. Un stage pratique comportant au mini-
mum 150 heures et au maximum 300 heures de
prestations auprès de personnes âgées et auprès
de personnes malades ou handicapées. Ce stage
doit être effectué dans un service d'aide aux
familles et aux personnes âgées agréé et suh-
sidié conformément aux dispositions de l'arrêré
royal du 16 octohre 1975 et des arrêtés modifi-
catifs réglant pour la région wal10nne l'agréa-
tion des services d'aide aux familles et aux
personnes âgées et l'octroi de subventions à ces
services ou dans un centre de formation agréé
en tant que service d'aide aux familles et aux
personnes âgées, conformément aux disposi-
tions de l'article 3 dudit arrêté royal.

ART. 6

A l'expiration du cyclc complet de forma~
tion comprenant tous les cours et les stages
imposés, les élèves subissent une épreuve de
capacité portant sur l'ensemble de l'enseigne-
ment théorique et pratique.

L'épreuve de capacité peut être répartie sur
une période de cinq jours maximum.

Un jury composé du corps professoral, du
responsable du centre et d'un délégué du minis-
tre décide, après délibération, de la réussite
ou de l'échec du candidat.

ART. 7

Le centre de formation porte ~\ la connai')-
sance du ministre, par écrit, au moins un mois

;1 l'avance, la date de début des cours, la date
et le lieu de l'épreuve de capacité ainsi que la
composition du jury et au moins quinze jours à
l'avance, l'horaire des cours et la liste des
enseignants. Il fournit dans les délais fixés
les renseignements complémentaires demandés.

La formation complète comprenant l'ensei-
gnement des matières prévues et l'ensemble des
stages imposés de formation et de pratique doit
être terminée endéalls les quatorze mois à dater
du jour de début du cycle de formation.

Le centre de formation ne peut exiger des
élèves inscrits dans le cycle de formation une
rétribution pour les services ou les prestations
qui sont subsidiés par le présent arrêté.

IV. De l'attestation de capacité
et du certificat d'immatriculation

ART. 8

Sur production des documents énumérés
ci-après, le ministre délivre aux personnes qui
en font la demande, une attestation leur per-
mettant d'être attachées à un service d'aide
aux fami]]es et aux personnes âgées agréé en
vertu de J'arrêté royal du 16 octObre 1975 et
des arrêtl~s modificatifs réglant pour la région
w:dlonne l'agréation des services d'aide aux
famiJ]es et aux personnes âgées et l'octroi de
subventions à ces services:

1. Le certificat J'un centre agréé étabJis-
SJllt que l'intl-ressé a suivi avec fruit un cycic
complet de formation et aV3.it atteint l'âge de
21 ans au début du cycle;

2. Un carnet de stage dont le modèle est
fixé par le ministre ct dans lequel sont consi-
gJl(:s, au jour le jour, d'une part, les activités

de stage en institution, sous la responsabilité
du dirige:l11t de l'institution et, d'autre part, les
activités de stage anprès des familles, de per-
sonnes <1gées, malades ou handicapées sous LI
rcsponsahilitl' du dirigeant du service agréé
c!':1Îde aux famiJles et aux personnes âgées.

Le carnet de stage est visé par le respon-
sable du centre de formation;

3. Un extrait d'acte de naissance;

4. Un certificat de bonnes vie et mœurs.

ART. 9

Le ministre tient :1 jour un répertoire où
sont inscrits les noms des personnes qui ont
obtenu l'attestation de capacité visée à l'arti-
cle R du présent arrêté.

Le ministre remet aux titulaires de l'attes-
ution de capacité un insigne et un certificat
d'immatriculation dont il arrête le modèle.
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V. Les subventions

ART. 10

§ 1PT, Il est alloué aux centres agréés une
subvention de 550 francs par heure de cours.
Le total des heures donnant lieu à subvention
ne peut dépasser 250 par cycle.

Toutefois, lorsque les centres agréés répar-
tissent les élèves d'un même cycle de forma-
tion en plusieurs groupes conformément 8. l'arti-
cle 5, A, le nombre maximum de 250 heures
peut être dépassé, la subvention allouée ponf
les cours pratiques de soins et de formation
ménagère étant calculée à raison du nombre
d'heures dédoublées.

§ 2. Lorsque les cycles de formation sont
organisés en internat, il est alloué une subven-
tion supplémentaire de 100 francs par élève ct
par jour de cours.

La durée de l'internat ;l prendre en consi-

dération pOUf l'octroi de cette subvention ne
peut dépasser quatre mois.

§ 3. Il est alloué aux centres de formation
agréés une subvention forfaitaire de 12 500
francs par cycle de formation.

Toutefois, lorsque le nombre de partici-
pants à l'épreuve de capacité atteÎnt :10, cette
subvention est doublée.

ART. 11

§ 1er. Les subventions prévues à l'artÎcle 10,

ne sont accordées que si le nombre de personnes
participant aux cours n'est pas inférieur à 10
et que si ces personnes répondent aux condi-
tions suivantes:

1. Avoir atteint l'âge de 21 ans lors du
début du cycle de formation;

2. Avoir présenté, lors de leur entrée, un
certificat, dont le modèle est fixé par le minis-
tre, attestant qu'elles jouissent d'une bonne
santé et possèdent les aptitudes physiques
requises pour exercer la profession d'aidc-
senior;

3. Avoir suivi le cycle complet de for-
mation;

4. Etre en possession d'un certificat de
bonnes vie et mœurs.

§ 2. Lorsqu'un centre a organisé un cycle
de formation dont le nombre de personn~s
participant à l'épreuve de clpacité n'atteint pas
le minimum de 10, les subventions prévues ~l
l'article 10 sont réduites de 50 p,c.
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ART. 12

Les subventions sont attribuées à la fin du
cycle de formation.

ART. 13

Le ministre peut réduire le montant des
subventions prévues à l'article 10 du présent
arrêté lorsque les nécessités budgétaires impo-
sent une telle réductiori.

ART. 14

Les fonctionnaires ou membres du service
d'inspection délégués par le ministre contrôlent
J'exécution du présent arrêté.

Ces personnes ont accès aux locaux oÙ
sont organisés les cycles de formation. Elles
sc font communiquer tous renseignements et
to~It~S pièces nécessaÎres à l'exécution de leur
IlllSSIOn.

Tout obstacle mis à l'exercice de cc contrôle
peut entraîner la suppression des subventions
prévues à l'article 10 du présent arrêté ain...i
que le refus des attestations de capacité prévues
:1 l'article 8.

ART. 15

En cas d'irrégularité dûment constatée, le
ministre peut suspendre, pour une période qu'il
déterminc, le bénéfice des subventions.

VI. Dispositions transitoires. abrogatoires
et finales

ART. 16

Les centres de formation agréés avant l'en-
trée en vigueur du présent arrêté sont réputés
agréés conformément aux dispositions du pré-
sent arrêté.

ART. 17

§ 1pro Sont abrogés, pour la région wal-
lonne, l'arrêté royal du 12 mai 1965 relatif à
l'organisation de centres de formation d'aides-
seniors et !cs arrêtés royaux modificatifs du
3 janvier 1966, du 3 avril 1967, du 25 mai 1971,
du 31 décembre 1973 et du 18 février 1974.

§ 2. Sont maintenus en vigueur:

1. L'arrêté ministériel du 17 septembre 1974,
fixant le programme des matières enseignées
dans les centres de formation d'aides-seniors,
le nombre d'heures qui doivent être consacrées
à ce programme et les diplômes exigés pour



enseigner dans lesdits centres, pris en exécu-
tion de ['arrêté royal du 12 mai 1965 et ses
arrêtés modificatifs relatifs à l'organisation de
centres de formation d'aides-seniors;

2. L'arrête ministériel du 14 septembre 1972
ponant description de l'insigne et du certificat
d'immatriculation délivrés aux titulaires de
l'attestation de capacité d'aide-senior.

ART. 18

Le présent arrêté produit ses effets le
1

pr
janvier 1978 et concerne les cycles de for-

mation commences après cette date.

ART. 19

Notre secrétaire d'Etat aux Affaires sociales
est charge de l'exécution du present arrêté.

Donné à Bruxelles le 12 septembre 1978.

BAUDOUIN.

Par le Roi

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires sociales,

A. CALIFICE.

Le Ministre des Affaires wallonnes,

G. MATHOT.
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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE LA FAMILLE

ADMINISTRATION DE LA FAMILLE

8 FEVRIER 1977, - Arrêté royal réglant, pOnt la région wallonne, J'agréation des centres de
consultations prématrimoniales, matrimoniales et familiales et l'octroi de subventions à ces
centres

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tOItS, préSe11ts et à uenÎr, SALUT.

Vu l'article 67 de la Constitution;

Vu la loi du pT aoih 1974 créant des insti-
tutions régionales, à titre préparatoire à j'appli-
cation de l'article 107qttater de la Constitution;

Vu l'arrêté ropl du 19 novembre 1974
organique des Comités ministériels des Affaires
régionales, notamment l'article 2;

Vu l'arrêté royal du 8 janvier 197.1 délimi-
tant, parmi les attrihutions du ministère de la
Santé publique et de 13 Famille, les matières oÙ
une politique régionale différenciée se justifie
en tout ou en partie;

Vu l'arrêté royal du 8 d('ccmhreI976 déter~
minant les attributions du ministre des
Pensions;

Vu l'avis de j'inspecteur des Finallces en
date du 4 mars 1976;

Vu la délibération du Comité ministériel des
Affaires wallonnes en date du 22 mars -1976~

Vu l'accord du Comité ministériel du
Budget, donné le 3 lévrier 1977;

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordon-
nées par l'arrêté royal du 12 janvier 1973,
notamment l'article 3, alirH"3 1Pr~

Vu l'urgence,

Sur b proposition de Notre ministre des
Pensions ct des Affaires sociaJcs wallonnes,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRF:TONS:

I. Généralités

ARTICLE! er

Pour 1'3pplication du présent arrêté, il faut
entendre par: le ministre ou le secrétaire d'Etat
qui a la Famille dans ses attributions, le
ministre ou le secrétaire d'Etat chargé pour la
région wallonne, de l'exercice des attributions
en matière de politiquc familiale.
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ART. 2

IJe ministre ou le secrétaire d'Etat ayant la
Famille dans ses attributions peut, aux condi-
tions déterminées par le présent arrêté, agréer
des centres de consultations prématrimoniales,
matrimoniales et familiales, créés par les pro-
vinces, les communes, les associations intercom-
munales, les centres publics d'aide sociale, les
fédérJtions de mutUalités, ainsi que par les asso-
ciations sans but lucratif.

Ccs centres doivent avoir pour objet une
action individualisée concernant au moins une
des Jctivités suivantes:

1. L'information concernant la régulation
des naissances et les moyens contraceptifs, ainsi
que, le cas échéant, la mise à disposition de
ces moyens;

2. La guidance des familles dont les mem-
hres ont des problèmes relationnels;

3. L'accueil et la guidance des femmes qui,
à cause de leur grossesse, se trouvent dans une
situation critique.

ART. 3

Pour être agréés, les centres de consulta-
tions visés à J'article 2 doivent remplir les
conditions suivantes:

1. Disposer de la collaboration d'une
équipe comprenant au moins un médecin, de
préférence gynécologue, un médecin psychiatre
ou un psychologue, un docteur en droit et un
J.ssistant social;

2. Organiser au moins 200 heures de
consultations par an qui peuvent être réparties
entre plusieurs bureaux de consultations;

3. Disposer, pour chacun de leurs bureaux
de consultations, de locaux comprenant au
moins une salle d'attente et un cabinet de
consultations séparés, exclusivement utilisés par
les centres pendant les heures d'ouverture com-
muniquées conformément A l'article 7, 2";

4. Disposer d'un téléphone renseigné au
nom du centre de consultations;

s. Se soumettre il l'inspection organisée par
le ministre ou le secrétaire d'Ftat ayant la
Famille dans ses attributions.



ART. 4

Les consultations prématrimoniales, matri-
moniales et bmiliaks sont données par des spé-
cialistes de l'équipe prévue à l'article J ou par
les conseillers conjugaux ayant obtenu, Sllr la
proposition d'un centre agréé, l'agréation du
ministre ou secrétaire d'Etat ayant la Famille
dans ses attributions, aux conditions et SOLISles
formes qu'il détermine.

Les spéci3listes et les conseillers conjugaux
agréés des centres organisent régulièrement des
réunions communes permettant llne supervision
coJ1ective, dans des conditions suffisantes de
discrétion.

II. De la procédure d'agréation des centres
de consultations

ART. 5

Pour être agréé, le centre doit adresser sa
demande d'agréation an ministre ou secrétaire
d'Etat ayant la Famille dans ses attributions par
lettre recommandée en y joignant.

a) Ses statuts et tout autre renseignement

relatif à sa structurc, à la composition de son
équipe, à S011action ainsi que tout élément dont
il ressort qu'il répond aux conditions fixées par
l\trticJe 3 du présent arrêté;

b) Une déclaration signée par un des admi-
nistrateurs ou des responsables attestant qu'il
organÎse régllli(~rement les consultations prévues
par cet arrêté.

ART. 6

L'agréation des ccntres est accordée ou
refusée par le ministre ou le secrétaire d'Ft..lt
ayant la Fami11c dans ses attributions, sur
rapport de ses services d'inspection. En cas
d'agréarion, le ministre ou le secrétaire d'Etat
fixe la date ,1 laquelle elle prend COUfS.

Le refus d'agréation doit être motivé.

le centre a la faculté d'introduire une
nouvelle demande dès que les raisons du refus
n'existent plus.

L'agréation peur être rctirée :

- Si les renseignements fournis cn applica-
tion de l'article 5 se révèlent inexacts;

- Si l'organisation ne remplit plus les
conditions prévues au chapitre l - Généralités,
ou ne satisfait pas aux obligations prévues aux
articles 12 et 13, ou si elle commet une irrégu-
larité grave.

III. De l'oetroi des snbventions

ART. 7

Les centres sont tenus:

1. De communiquer au ministre ou secré-
t~1Ïre d'Etat avant la Famille dans ses attribu-
rions avant le -'le1'avril de l'année suivant l'exer-
cice un compte annuel des recettes et des
dépenses, approuvé par les organes compétents
ainsi qu'un projet de budget pour l'exercice
suivant, l'exercice étant l'année civile;

2. D'envoyer au ministre ou secrétaire
d'Etat ayant la Famille dans ses attrihutions
pour lln~ période d'au moins trois mois, leur
horaire de consultations pour chaque bureau
ainsi qU'line liste détail1éc des équipes en fonc-
tion. Ce document doit être envoyé au moins
huit jours à l'avance par lettre recommandée;

3. De communiquer toute modification de
cet horaire au moins huit jours à l'<lVance par
lettn: recommandéc~

4. De tenir ,\ jour un registre-journal oÙ
sont inscrits Jes consultations et les rapports
sur les réunions de supervision tenues en com-
mun pJr les conseillers et les spécialistcs du
centre.

ART. 8

Dans les limites de la loi budgétaire er
conformément aux dispositions du présent
arrêté, le ministre ou le secrétaire d'Etat ayant
1a ElmilIc dans ses attrihutions, peut accorder
des subventions aux centres de consultations
agréés.

Ces subventions sont destinées à couvrir,
au moins parricl1cment, !cs frais généraux et
les frais de fonctionnement afférents aux acti-
vités de guidance des centres, à l'exclusion des
frais de fonctionnement résuJtant des presta-
tions médicales.

Elles ne peuvent être cumulées avec d'autres
subsides de J'Etat qui auraient le même objet.

ART. 9

Les subventions prévues ,1 l'article 8 du
présent clrrêté comportent:

§
1"'. Une subvention annuelle de 100 000

fr..111cs au maximum al10uée aux centres de
consultations agréés après le 1Pf avril 1974, pen-
clallt dcux années consécutives, pour leurs frais
d'installation.

Une subvcntion unique de 100000 francs
.1UX maximum pourra également être allouée
-lUX cclltres agréés avant Je 1°1' avril 1974 pour
leurs frais d'installation.
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Cette contribution ne peut en aucun cas
dépasser 60 p.c. des dépenses réellement effec-
tuées sur base de pièces justificatives.

§ 2. Une subvention forfaitaire de 125 francs
par heure organisée.

Cette subvention est accordée selon les
modalités suivantes:

a) Pour les centres qui organisent de 200 J

300 heures de consultations par an, le nombre
de consultations données n'entre pas en ligne
de compte;

b) Pour les centres qui organisent plus de

.100 heures de consuhations par an .

1. Le nombre de consl11tations données
doit s'élever 3 50 p.c. du nombre d'heures
organisées;

2. Néanmoins, les centres qui n'atteignent
pas les 50 p.c. requis pourront prétendre à ulle
subvention forfaitaire calculée sur hase du
nombre d'heures de consultations organisées
limité 3 300, augmenté du nombre de consulta-
tions données; le montant de cette subvention
forfaitaire ne peut dépasser en aucun cas le
montant de b subvention forfaitaire qui serait
allouée aux centres remplissant la condition
exigée au ~ 2, b, 1°, du présent article.

Par consultations données au sens du présent
article, il faut entendre les consultations non
médicales subsidiables et les consultations médi-
cales données dans le cadre de la mission des
centres, te]Je que prévue à l'article 2 du présent
arrêté.

§ 3. Une intervention dans les frais de
traitement des assistants sociaux employés par
les centres.

Cette intervention est é-tablie sur les bases
suivantes:

a) Un centre organisant au minimum 900

heures de consultations par aIl, et donnant
effectivement un nombre annuel d'au moins 600
consultations non médicales reccvra une inter-
vention pour un assistant social à mi-temps;

b) Un centre organisant au minimum 1 800

heures de consultations par an, et donnant
effectivement un nombre annuel de 1800 consul-
tations non médicales au moins, recevra une
intervention ponr un assistant social à temps
plein;

c) Un centre organisant au minimum 1 800

heures de consultations par an, et donnant
effectivement un nombre annuel d'au moins
2 700 consultations non médicales, recevra une
intervention pour un assistant social à temps
plein et un assistant social à mi-temps;

d) Un centre organisant au minimum 1 800

heures de consultations par an, et donnant
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effectivement un nombre annuel d'au moins
:3600 consultations non médicales, recevra une
intervention pour deux assistants sociaux à
temps plein~

e) Un centre organisant au minimum 1 800

heures de consultations par an, et donnant
effectivement un nombre annuel d'au moins
5400 consultations nOI1 médicales, recevra une
intervention pour trois assistants sociaux à
tem ps plein;

L'intervention allouée pour ce personnel est
calculée a raison deI 00 p.c. des charges réelles
en rémunérations augmentées des charges socia-
les, ces rémunérations étant plafonnées aux
barèmes en vigueur pour le personnel de l'Etat,
~<lsavoir l'échc11c 22/6 pour les assÎstants sociaux
:1yant moins de neuf années de service, et

J'l'-chelle 23/{j pour les assistants sociaux ayant

neuf années de service au moins.

Toutefois, pour le calcul de l'ancienneté de
service de ce personnel, il est tenu compte du
nombre d'al1nccs cOlnplètes de services anté-
rieur comportant des prestations :elplein temps
cLJuivalentes, que totalise l'assistant social lors
de son cntrée au scrvice du centre, et ce pour
~llltant qu'il possédât ~l l'époque Je diplôme
d'assistant social et que la réalité des services
prestés soit prouvée par les versements effectués
,lllprl's d'un organisme de sécurité sociale on
d'une caisse de pensions.

Toute prestation à temps partiel correspon-
(lant au moins à un mi~temps d'aCtivité est
comptée en matière d'ancienneté pour la moitié

d'une prestation à temps complet.

Aucune prestation :el temps partiel qui
n'atteint pas au moins un mi-temps d'activité
n'est prise en considération pour le calcul de
J'ancienneté.

Les interruptions de service, qui conformé-
ment à la loi, ne correspondent pas à une
,1ctiviré de service, sont décomptées.

§ 4. Une subvention de ES francs par
consultation non médicale lorsque le centre est
ouvert moins de 900 heures par an, ou lorsque
le centre déclare choisir cc mode de subsidiation
de préférence <1l'intervention prévue au § 3 du
présent article.

§ S. Une subvention de 2000 francs par
réunion de l'équipe prévue à l'article 4 du
présent arrêté.

Lorsque les centres effectuent moins de
1 800 consultations par an, des subventions

pour dix réunions au maximum peuvent être
octroyées.

Lorsque les centres effectuent plus de 1 800
consultations par an, des subventions pour vingt
réunions au maximulll peuvent être octroyées.



§ 6. Les consultations non médicales d'une
durée d'une demi-heure au moins et les consul-
tations médicales d'une durée de 20 minutes
au moins sont prises en considération pour
J'octroi des subventions. Les cOllsult::uions doi-
vent avoir lieu dans les locaux du centre.

§ 7. Les subventions sont octroyées dans
la mesure oÙ les obligations prévues à l'article 7
sont observées.

§ 8. Les montants des subventions prévues
aux §§ 2, 4 et S du présent article sont rattachés

:1 l'index des prix à la consommation confor-
mément aux dispositions de 13 loi du 2 août
1971. Ces montants sont rattachés ~\ l'indice
pivot 117,09 (rang 10).

Au 1er janvier de chaque année, ces montants

seront calculés ,\ nouveau en 1cs affectant du
coefficient J,D2", 11 représentant le rang de
l'indice pivot atteint. La suppression des frac-
tions de francs sera opérée sur les montants
ainsi obtenus.

ART. 10

Afin de permettre le calcul du JllOntant des
subventions pour l'année écoulée, les centres
transmettent au ministre ou secrétaire d'Etat
ayant la Fami]]e dans ses attributions, par lettre
recommandée avant le 1er mars de l'année sui-
vant l'exercice, les documents suivants:

1. Un relevé des consultations;

2. Un relevé des consultations médicales et
non médicales effectivement dOllnées~

3. Un relevé des réunions communes pOLIr
lesquelles des subsides sont demandés;

4. Tous les renseignements relatifs aux
assistants sociaux pour lesqucls des subsidcs
sont demandés en application de l'article 9, 3",
du présent arrêté. Les renseignements sont four-
nis sur fiches individuelles dont le modèle est
déterminé par l'Administration compétente.

ARf. Il

Quand le total du montant des subventions
auxquelles les centres peuvent prétendre dépasse
le crédit disponible, le montant de chaque sub-
vention est diminué proportionnellement.

ART. 12

Le ministre ou le secrétaire d'Etat ayant la
Famille dans ses attributions peut accorder aux
centres agréés des avances dont le montant ne

peut dépasser 50 p.c. des subventions auxquelles
ils peuvent prétendre pour les prestations effec-
tuées durant l'année précédente.

IV. Des obligations des centres
de consultations

ART. 1:1

l,cs fonctionnaires désignés par le ministre
ou le secrétaire d'Etat ayant la Famille dans ses
,lttributions pour assurer le contrôle des centres
agréés en vertu du présent arrêté, ont libre
accès <lUXlocaux ct toutes facilités doivent leur
être accordées pour le contrôle de tous les
documents administratifs et de ceux visés à
j'article 7, 4°.

ART. 14

Les inscriptions au registre~journal visé à
J'article 7, 4", respecteront l'anonymat des con-
sultants. Elles seront faites sans aucun blanc,
les unes directement à la suite des autres, et
porteront la signature des spécialistes et des
conseillers qui sont intervenus dans le cas qui
fait J'objet de l'inscription ou qui ont assisté
aux ré:unions de supervision qui font l'objet du
rapport inscrit au registre-journal.

Les feuilles du registre-journal seront, préa-
lahleu1cnt à son emploi, numérotées et para-
phées par le fonctionnaire :1 ce délégué par le
ministre ou le secrétaire d'Etat ayant la Famille
dans ses attributions.

V. Dispositions transitoires, abrogatoires
et finales

ART. 15

Les centres de consultations prématrimonia-
les, matrimoniales et familiales agréés avant
J'entrée en vJ'gueur du présent arrête: sont répu-
t~s agréés conformément aux dispositions de cet
arrêté.

ART. 16

}-<',stabrogé pOlif la région wa11onne, l'arrêté
royal du 3 avril 1970 relatif à l'agréation des
centres de consultations prématrimoniales,
matrimoniales et familiales et l'octroi de sub-
ventions à ces services, ainsi que les arrêtés
modifieatifs du 28 juin 1972 et du 11 mars 1974.

ART. 17

Le présent arrêté produit ses effets le lN jan-
vier 1976.

107



MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE LA FAMILLE

13 JANVIER 1978. - Arrêté royal relatif à l'agréation pour la région bruxelloise, des centres de
consultations prématrimoniales, matrimoniales et famiJiales et à J'octroi de subventions à ces
centres (Moniteur belge du 14 jnin 1978), modifié par l'arrêté royal du 27 octobre 1978

COORDINATION OFFICIEUSE

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT.

Vu l'article 67 de 1a Constitution;

Sur la proposition de Norre J\1inistre des
Affaires bruxel10ises et de Notre Secrétaire
d'Etat aux Affaires sociales,

Nous AVONS ARRÉTf: ET ARRÈTONS:

r. Généralités

ARTICLE l"r

Pour l'application de cet arrêté il faut
entendre par le ministre: le ministre ou secré-
taire d'Etat qui est chargé, pour la région
bruxelloise, de l'exercice des compétences en
matière de politique lamiliale.

ART. 2

Le ministre peut, aux conditions détermi-
nées par le présent arrêté, agréer des centres de
consultations prématrimoniaIcs, matrimoniales
ct familiales créés par les communes, les asso-
ciations intercommunales, les centres publics
d'aide sociale, les fédérations de mutualités, les
universités, ou constitués sous forme d'asso-
ciations sans but lucratif.

Ces centres doivent avoir pour objet l'ac-
cueil, l'information et J'accompagnement des
personnes, des couples et des familles, en vue
de favoriser la préparation des jeunes à la vic
conjugale et parentale et J'aider des couples
et les lamilles à résoudre leurs dillicul tés
d'ordre affectif, éducatif et sexuel, notamment
en matière de contraception et de planning
familial.

II. De l'agréation

A. Conditions de fond

ART. 3

Pour être agréés, les centres ùe conslllta~
tions visés à l'article 2 doivent satisfaire aux
conditions suivantes:
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1. Disposer d'une équipe comprenant au
moins un docteur en médecine, un médecin
psychiatre ou un docteur ou licencié(e) en
sciences psychologiques, un docteur ou licen-
cié(e) en droit, un(e) assistant(e) social(e) ou
un(e) infinnier(ère) gradué(c) social(e);

2. Réserver les consultations prématrimo-
nialcs, matrimoniales et familiales aux spécia-
listes de l'équipe prévue sub 10 ainsi qu'aux
conseiJlers conjugaux dont les activités sont
subsidiées aux conditions déterminées par le
ministre;

3. Organiser régulièrement des réunions
commulles permettant aux personnes auxquel-
les sont réservées les consultations de se concer-
ter dans les conditions suffisantes de discrétion;

4. Organiser au moins 200 heures de consul-
UtiO[1S par an qui peuvent être réparties entre
rlusieurs bureaux de consultations;

5. Disposer pendant les heures d'ouverture
visées à l'article 8, 2°, du présent arrêté, de
locaux exclusivement affectés à l'activité du
centre, qui doivent permettre un fonctionne-
ment rationnel et assurer la discrétion nécessaire
il l'exercice de l'ensemble des missions du
lTlltre.

A cette fin, chacun des bureaux de consulta-
tions doit disposer au moins d'une salle d'attenre
ct d'Lin cabinet de consultations séparés;

6. Disposer, par bureau de consultations,
d'un téléphone dont le numéro est indiqué à
J'annuaire officiel;

7. Sc soulllettre ~\ l'inspection organisée par
le ministre.

B. Conditions de forme

ART. 4

Le centre adresse sa demande d'agréation
au ministre par lettre recommandée en y

joignant:

a) Ses statuts et tout autre renseignement

relatif à sa structure, à la composition de son
équipe, à son activité, ainsi que tout élément
dont il ressort qu'il répond aux conditions
fixées par l'article 3 du présent arrêté;

b) Une déclaration signée par un des admi-

nistrateurs ou des responsables attestant qu'il
organise régulièrement les consultations pré-
vues par cet arrêté.



ART. 5

L'agréation des centres est accordée ou refu-
sée par le ministre sur rapport de ses servicl:s
d'inspection. En cas d'agréation, le ministre
fixe la date à laquelle elle prend cours.

Le refus d'agréation doit être motivé.

Le centre a la faculté d'introduire une nou-
velle demande lorsque les raisons du refus
n'existent plus.

L'agréation peut être retirée:

- Si les renseignements fournis en appli-
cation de l'article 4 se révèlent inexacts;

- Si le centre ne remplit plus les condi-
tions requises, ou ne satisfait pas aux obli-
gations prévues aux articles 9 et 10 ou s'il
commet une irrégularité grave.

III. De l'octroi des subventions

A. Conditions de fond

ART. 6

Dans les limites des crédits budgétaires et
conformément aux dispositions du présent
arrêté, le ministre peut accorder des subven-
tions aux centres de consultations agréés.

Ces subventions sont destinées à couvrir, au
moins partiellement, les frais généraux et les
frais de fonctionnement des centres, à l'exclu-
sion des frais de fonctionnement résultant des
prestations médicales.

Elles ne peuvent être cumulées avec d'autres
subventions de l'Etat qui auraient le même
objet.

Le ministre peut accorder aux centres agréés
des avances dont la hauteur ne peut dépasser
80 p.c. du montant des subventions prévues
pour l'exercice en cours.

Ces avances calculées sur base des données
produites conformément aux dispositions de
l'article 8, § 1(;\ 10 et 2", som liquidées par

tranches trimestrielles de 20 p.c. maximum.

ART. 7

§
r'l". Les subventions prévues à l'article 6

du présent arrêté comportent:

1. Une subvention unique d'un montant
maximum de 75 000 francs pour les frais d'ins-
tallation d'un cabinet médical. Cette subven-
tion. ne peut en aucun cas dépasser 60 p.c. des
dépenses réelles, calculées sur la base des pièces
justificatives introduites. Le ministre détennine
les conditions de l'octroi de la subvention.

2. Une subvention forfaitaire annuelle de :

31 700 francs pour les centres qui orga-
nisent le minimum de 200 heures de consulta-
tions et donnent effectivement 135 consul-
tations au moins par an. Toutefois, le nombre
de consultations exigé est réduit à 100 pour
les trois années civiles prenant cours à la date
d'agréation. Cc nombre est adapté prorata
temporis pour l'année au cours de laquelle le
centre obtient son agréation;

47550 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 300 heures de consultations
et donnent effectivement 200 consultations au
moins par an;

63 400 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 450 heures de consultations
et donnent effectivement 300 consultations au
moins par an;

79 250 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 600 heures de consultations
ct donnent effectivement 400 consultations au
moins par an;

95 1O0 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 750 heures de consultations
et donnent effectivement 500 consultations au
InOtnS par an;

111 000 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 900 heures de consultations
et donnent effectivement 600 consultations au
moins par an;

126 800 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 1 000 heures de consultations
et donnent: cffectivenlent 670 consultations au
moins par an;

142650 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 1100 heures de consultations
et donnent effectivement 735 consultations au
moins par an;

158 550 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 1200 heures de consultations
et donnent effectivement 800 consultations au
1110111Spar an;

174 400 francs pour les centres qui orga-
ni sent au moins 1 300 heures de consultations
ct donnent effectivement 870 consultations au
1110111Spar an;

190200 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 1 400 heures de consultations
et donnent effectivement 935 consultations au
moins par an;

206 100 francs pour les ccnttes qui orga-
nisent au moins 1 500 heures de consultations
et donnent effectivement 1 000 consultations au
moins par an;

221 900 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 1 600 heures de consultations
et donnent effectivement l 070 consultations au
moins par an;
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237800 francs pour les centres qui orgJ-
nisent au moins 1 700 heures de consultations
et donnent effectivement 1. 135 consultations au
moins par an;

253600 francs pour les centres qui orga-
nisent au moins 1 800 heures de consultations
et donnent effectivement 1 200 consultations au
1110111Spar an.

3. Une subvention forfaitaire destinée à
couvrir au moins partiellement Jcs frais de
rémunérations du personnel auquel sont réser-
vées les consultations conformément à l'arti-
cle 3, 2". Cette subvention est fixée à 507700
francs par personne rravai1lant à temps plein.
Elle est octroyée aux conditions et selon les
modalités suivantes:

a) Un centre organisant au minimum

900 heures de consultations et donnant dfe;:-
tivement au moins 500 heures de consultations
non médicales par an pourra prétendre à 1.1
subvention pour une personne travaillant ~l
mi-temps;

b) Un centre organisant au minimum

1 200 heures de consultations et donnant effec-
tivement au moins 800 heures de consu1tations
non médicales par an pourra prétendre à b
subvention pour une personne travaillant :'t
trois-quarts temps;

c) Un centre organisant au minfmum

1 800 heures de consultations et donnant effec-
tivement au moins 1000 heures de consulta-
tions non médicales par an pourra prétendre à
la subvention pour lIne personnc travaillant ;\
temps plein;

d) Un centre organisant au mit1101um

1 800 heures de consultations et donnant eHev
tivement au moins l. 500 heures de consult~l-
tions non médicales par an pourra prétendre
aux subventions pour une personne travaillant
à temps plein et une personne travaillant ;\
mi-temps;

e) Un centre organisant au minimum

l. 800 heures de consultations et donnant effec-
tivement au moins 2000 heures de consulta-
tions non médicales par an pourra prétendre
aux subventions pour deux personnes travail-
larH à temps plein;

f) Un centre organisant au minimum
1 800 heures de consultations et donnant effec-
tivement au moins 2500 heures de consulta-
tions non médicales par an pourra prétendre
aux subventions pour trois personnes travail-
lant à temps plein;

g) Un centre organisant au minimum
1 800 heures de consultations et donnant effec-
tivement au moins 3 000 heures de consulta-
tions non médicales par an pourra prétendre
aux subventions pour quatre personnes travail-
lant il temps plein.

110

4. Une subvention de 380 francs par heure
de consultation non médicale subsidiable.

Cette subventÎon est accordée:

- Soit lorsque le centre est ouvert moins
de .900 heures ct donne effectivement au moins
100 heures de consultations non médicales
par an;

-
[Soit pour les heures de consultations

qui n'entrent pas en ligne de compte pour
déterminer le montant d'une des subventions
prévues au 3" du présent article (arrêté royal
du 27 octobre 1978).]

5. Une subvention de 2550 francs par
réunion commune prévue à J'article 3, j'J, du
présent arrêté.

Ces subventions sont accordées pour un
maximum de 10, 20 ou 30 réunions communes
scion que les centres donnent respectivement
moins de 900, plus de 900 ou plus de 1 800
consultations par an.

§ 2. Les montants des subventions prévues
au présent article calculés sur base de J'indice
pivot 148,52 (rang 22) sont liés aox fluctua-
tions de l'index.

Au 1Pf janvier de chaque année, ces mon-
tants seront calculés de nouveau en les affec-
tant du coefficient 'J,02n, n représentant le rang

de J'indice pivot atteint. Pour les montants
ainsi obtenus, les fractions de francs sont
supprimées.

3. Pour être subsidiées, les consultations
au présent article doivent satisfaire en

outre aux conditions suivantes:

a) Etre données dans les locaux appropriés

du centre;

b) A\'oir une durée d'une demi-heure mini-
mum lorsqu'il s'agit de consultations non médi-
Cotics.

B. Conditions de forme

ART. 8

§ 1('1".Les centres sont tenus:

1. De communiquer au ministre, avant le
1er avril de l'année suivant l'exercice, un comprc
annuel des recettes et des dépenses approuvé pJr
les organes compétents ainsi qu'un projet de
budget pour l'exercice suivant, l'exercice étant
l'année civile;

2. D'envoyer, lors de l'agréation ct par la
suite annuellcment au ministre, l'horaire de
consultations pour chaque bureau ainsi qu'une
liste détai]kc des équipes en fonction. Ce docu-
ment doit être envoyé au moins huit jours



avant le début de l'année par lettre recomman-
dée. Toute modification dans la composition
de l'équipe ou dans l'horaire des consultations
doit être notifiée par lettre recommandée au
moins huit jours à l'avance;

3. De tenir à jour un registre journal oÙ
sont inscrits les consultations et les rapports
sur les réunions tenues en commun par les
personnes visées à l'article 3, 1° et 2°.

§ 2. Afin de permettre le caleul du montant
des subventions pour l'année écoulée, les centres
transmettent au ministre, par lettre recomman-
dée avant le l"r avril de l'année suivant j'exer-
cice, les documents suivants:

1. Un relevé des horaires de consultations;

2. Un relevé des consultations médicales et
non médicales effectivement données;

3. Un relevé des réunions communes pour
lesquelles des subsides sont demandés;

4. Tous les renseignements relatifs aux per-
sonnes pour lesquelles des subsides sont deman-
dés en application de l'article 7, § It'r, 3°, du
présent arrêté. Les renseignements sont fournis
sur fiches individuelles dont le modèle est
déterminé par l'administration compétente.

IV. Des obligations des centres
de consultations

ART. 9

Les fonctionnaires ct les membres du ser-
vice d'inspection désignés par le ministre pour
assurer le contr()le des centres agréés en vertu
du présent arrêté, ont libre accès aux locaux.

Toutes les facilités doivent leur être accor-
dées pour le contrtHe de tous les documents
administratifs et de ceux visés à l'article 8,
§

1", 3".

ART. 10

Les inscriptions au registre journal visé ~
l'article 8, § tl'r, 3°, respecteront l'anonymat
des consultants. Elles seront faites sans aucun
blanc, les unes directement à la suite des
autres, et porteront la signature des personnes
qui sont intervenues dans le cas qui fait l'objer
de l'inscription Oll qui ont assisté aux réunions
qui font l'objet du rapport inscrit au registre
journal.

Les feuilles du registre journal seront, preala-
blement à son emploi, numérotées ct paraphées
par le fonctionnaire à ce délégué par le ministre.

V. Dispositions transitoires, abrogatoires
et finales

ART. Il

Les centres de consultations prématrimo-
niales, matrimoniales et familiales, agréés avant
l'entrée en vigueur du présent arrêté, sont consi-
dérés comme agréés conformément aux dispo-
sitions de celui-ci.

ART. 12

Les centres de consultations prématrimo-
nialcs, lnatrimoniales et familiales, agréés anté-
rieurement à l'entrée en vigueur du présent
arrêté disposent d'un délai de deux ans prenant
cours à la date de publication de celui-ci pour
satisfaire aux conditions prévues aux articles 2,
aJinéa 1er, et 3, 2", en ce qui concerne les conseil-
leurs conjugaux.

Durant ce délai, les prestations des conseil-
lers conjugaux agréés en vertu des réglemen-
tations visees à l'article 13 ouvrent le droit
aux subventions, aux conditions du present
arrêté.

ART. 13

L'arrêté royal du 3 avril 1970, relatif .1
l'agréation des centres de consultations préma-
trimoniales, matrimoniales et familiales et :1
l'octroi de subventions à ces centres, ainsi que
les arrêtés Illodificatifs du 28 juin 1972 et du
Il m3r51974, sont abrogés en cc qui concerne
la région bruxenoise.

ART. 14

Le présent arrêté produit ses effets le

l'" octobre 1977.

ART. 15

Notre ministre des Affaires bruxelloises et
Notre Secrétaire d'Etat aux Affaires sociales
sont chargés chacun en ce qui le concerne de
J'exécution du présent arrêté.
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MINISTERE DE LA COM ;"1UNAUTE FRANÇAISE ET
MINISTERE DE LA COAIMUNAUTE FLAMANDE

11 FEVRIER 1981. - Arrêté royal modifiant pour la Communauté germanophone le taux de
subventions aux services d'aide aux familles et aux personnes âgées

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tOltS, présents et à uenir, SAurr.

Vu l'article 29 de la Constitution;

Vu l'arrêté royal du 16 octobre 1975 régbnt
pour la région wallonne l'agréation des services
d'aide aux familles et aux personnes âgées et
l'octroi de subventions à ces services, modifié
par les arrêtés royaux des Il mars 1976,
13 mai 1977, 2 juin 1977 et 14 novembre 1978;

Vu l'arrêté royal du 6 juillet 1979 portant
organisation provisoire des Exécutifs des Com-
munautés et des Régions, notamment l'article 4
tel qu'il a été modifié par l'arrêté royal du
5 juin J980, notamment l'article 3;

Sur la proposition de Notre lvlinistrc Je ]a
Communauté flamande et de Notre Ministre de
la Communauté française,

Nous AVONS ARRÊT}, ET ARRÊTONS:

AR TICLF 1cc

L'article 6, § 1er, 1", de l'arrêté royal du
16 octobre 1975 réglant pour Ja région wallonne
l'agréation des services d'aide ~1Ux bmilles et
aux personnes âgées et j'octroi de subventions
Ù ces services, modifié p:1r les arrêtés royaux
des 11 mars 1976, 2 juin 1977 et le 14 novcm-
bre 1978, est modifié comme suit:

,( § 1er. Les subventjons comportent:

1. Une subvention forfaitaire de 30,15 francs
par heure de prestation Ù titre d'intervention
dans les frais de fOl1crionnemcnt des services. »

ART. 2

L'article 6, § 1er, 2°, du même arrêté est
modifié comme suit:

«2. Une subvention destinée <1 couvrir la
cotisation patronale imposée aux services par
la législation concernant la sécurité sociale des
travaiJleurs.

Le calcul de cette subvention sc fait sur
base des rémunérations visées au § 2 en y appli-

qU8nt les taux suivants:

A. Pour le secteur privé:

- Travailleurs manuels: 38,93 p.e. du
salaire il 108 p.c.;
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- Travailleurs intellectuels
salaire.

24,08 p.e. du

B. Pour le secteur public:

- Travailleurs manuels:
sabirc :\ 108 p.c.;

- Travailleurs intellectuels
salaire.

30,43 p.c. du

: 15,68 p.e. du

C. POlir le personnel définitif des services
publics: 3,7-) p-e. du traitement ou du salaire.

,)

ART. 3

L'article 6, § 2, du même arrêté est modifié
comme suit.

"

§ 2. La rémunération horaire brute à pren-
dre en considération pour le calcul des subven-
tions ne peur d.:passcr les montants suivants.

1. Pour les aides stagiaires 93,14 francs;

2. Pour les aides viSL'es à l'article 2,2u

- Agées de moins de 19 ans: 133,60
fr~l11cs;

-
Agécs de 19 à 21 ans: 139,71 francs;

-
Agées de 21 ans et pius, selon le harè'me

suiv<uH) établi en fonction des années de service
stécs i partir de l'obtention de l'attestation
clpacité;

149,94 francs pour les aides ayant moins de
deux années de service;

1S6,23 francs pOlir les aides ayant de deux
~l quatre années de service;

162,51 fr~ll1cs pour les aides ayant de quatre
Ù six années de service;

168,81 francs pour les aides ayant de six à
huit années de service;

175,12 francs pour les aides ayant de huit à
dix an nées de service;

181,39 francs pour les aides ayant de dix à
douze ann6es de ,~ervicc;

187,69 francs pour les aides ayant plus de
douze années de service.

))

ART. 4

L'article 7 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante'

i' Article 7. - La subvention forfaitaire
visée à J'article 6, § 1er, 1°, et les rémunéra-



tions visées à l'article 6, § 2, sont rattachées à
l'indice pivot 192,13 (rang 35). Au début de
chaque trimestre ces montants seront calculés
à nouveau en les affectant du coefficient 1,02\
n représentant la différence de rang entre
j'indice pivot 192,13 ct l'indice pivot atteint
à cette date. »

ART. 5

Le présent arrêté produit ses effets le
1'" juillet 1980 à l'exception de l'article 2 qui
produit ses effets le 1" octobre 1980.

ART. 6

Notre Ministre de la Communauté flamande
ct Notre 1\1inistre de la Communauté française
sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le Il février 1981.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Communauté flamande,

G. GEENS.

Le Ministre de la Communauté française,

M. HANSENNE.
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MINISTERE DE LA SANTE PL'nLIQUE ~T DE LA FAMILLE
ET ,\liNJSTERE lW LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

20 FEVRIER 1981. - Arr~té royal modifiant pOUf la Communau(~ françaisc le taux de subven-
tions aux services d'aide aux familles ct aux personnes àgécs

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, IJréscnls cl il ['ellir, SAIllI'.

Vu l'article 29 de la Constitution;

Vu la loi spéciale du 8 ;wÙtl9g0 de rdor-
mes institutionnclles, notammcnt l'article ),

alinéa FI';

Vu !'arr6té raya] du Li Ilovcmbre ! '180
fixant les compétcnccs ministÙielles pour Ic'~
matières relevant de la COm111UIUl1té fr:llll ~lisc.
notamment !'artic1c 4;

Vu l'arrêté royal du 16 octohre 1975
réglant pour la région wallollnc ]'agrt:atiol1 des
services d'aide aux familles ct aux personnes
âg(:es et l'octrot de suhventions ,\ ces services

modifié par les arrêtés royaux des '[ 1 m;lfS
1976,13 Illai 1977,2 juin 1977 et le 14 i1Ovem-
bre 1978;

Vu les lois sur le COllseil d'F,t~1t, coordoIl-
nées le 12 jallvier 1973, l1ot~lnllnent l';Htîc1c 3,
§ Fr, remplacé par l'article 1N de b loi ordill;ÙrL'

du 9 aoitt 19~W de réformes illstitlitiolllwl1es;

Considérant qu'il est implTatif de mettre
immédiatement à la disposition des services les
moyens fin,lncicrs Ill'Ccssaircs pour l'viter dc 1c,s
obérer;

Considérant que l'urgence est -linsi panic~J-
lièrcIllent motivée;

Sur la proposition de Notre 1vlinistre de b
Communauté française et de l'avis de l'Exécutif
qui en a délibéré,

Nous AVONS ARRÊTî~ ET Al-{RÊTONS:

ARTICLE J ('J'

L'article 6, § Fr, 1°, de l'arrêté royal du
16 octobre 1975 réglant pOllr b régio~l wal-
lonne l'agréation des services d\lide aux familles
et aux personnes figées et l'octroi de suhventions
à ces services, modifié par les arrêtés royaux
des 11 mars 1976, 13 IIIai 1977,2 juin 1977 et
du 14 novembre 1978, est modifié comme suit:

« § 1er, Les subventions comportcnt :

1. Une subvention forfaitaire de 30,1 S francs
par heure de prestation ,\ titre d'intervclltion
dans les frais de fonctionnement des services. 'j
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AIU.2

L'~lrtick 6, ["l", ,~", du
modifié C01l1mc suit

même arrête est

«2. Une ~lIhvcntion destinée i couvrir la
(otisatilJll patronale Împosee aux services par la
1l'gi~;l~1tion concenl;1llt la sécurité sociale des
tT:l\':1ilkurs.

Le caJcul de ceUc subvemion sc bit sur base
de; n.~l11Ul1l'r'.1t.i(\IlSvÎs~es au § 2 en y appliquant

les [;l1lX suivants'

A. POUf je secteur privé:

-- Tr:lV:lîllel1rs Inanuc1s
';..l1airc a lO~ p.e.;

--
Trav~li]]curs inte]]cctuds : 24,08 p,c. du

',alaire.

H. POlir le sectcur public:

rrJv~lil]cllrs nl~llluc1s
'iJL1in: ,\JOH p.e.;

-- l'LlLÙl1curs illtcl1cctllcJs

38,94 p.c. du

30,43 p.e. du

15,68 p.e. du
s~lbir('.

C, Pour le personncI définitif des services
puhlics : 3,75 p.e. du lnitement 011 du salaire. »)

AIU.3

L'arricle 6,
comme suit: :

2, du même arrêté est modifié

2. LJ rémunération horaire brute à

L'Il cOllsidlTatioll pOLlf le calcul des sub-
ventions ne peut dépasser les montants
suivallts :

J. Pour Jes aides stagiaires: 91,14 francs;

2. POlir Jes :1ides visl~es à l'article 2, 2°;

-
Agées de moins de 19 ans: 133,60

francs;

--
Agécsde 19 à 21 ans: 139,71francs;

de 21 Jns ct plus, selon le barème
SUiv:lllt, en fonction des années de service
presrécs :1 partir de l'obtention de l'attestation
de capacité:

149,94 francs pour les aides ayant moins de
dell '.: années de service;

1')(),2,) francs pOUf les aides ayant de deux
à quatre années de service;

162,5J francs pour les aides ayant de quatre
~\ six années de service;



h:1\f

!(8)81 fr;11lcs pOLIf !es ~lidcs ayant de six à
de scrvice;

! -;~, l':~ fr:1ncs
~Ji \ lk

Je;; ~;i(k" ~lY;ll1tde huit ;1

ISI,:;q 1)';11'(" j!(JUï

dUti/.l' :1llm'T~, de stTvic',,:;

1g7,f8 (Lmc-. pour 1cs ,;ides aY;111t plus de
d()t:n~ ~111\i~'\::-i slTvice.

"

,Ildcs ~lY;1J1t lk~ dix ;1

/",,,. 4

L'articlt 7 dl) méml' ;HJï.,'tl' est remplacé par
LI dic;po"iT.iol1 suiV;11ltl'

«/\r/Ù.'{r: 7. - La subvention forfaitaire
\ilSl~C ]','_n-idl' (;,

['''', '1", ct 1cs dmunérations
vi.slTS ;1 l';lrtl(1e ';ol1t Lurachées :1 j'indice
pivn~ J92, i.1 l:r:_1llg /\u déhut de chaque
trimcstre ces IllOni:a!lt\ serunt calculés ;1 nou-
\T;HJ en jes ;l(fl'Ct:lIlt du coefficicnt 1,021\, Il

I1I<111tL1 di[f{rcl1ce de raPF entre l'indice
]92,1 3 ct j'indice pivOt ~~1teint à cette

Alu.

l"),
Le préscm lrrétl' produit ses cffets le

19XO :1 l\:xc'ptio!\ de l'article 2 qui

Sl'S t:ff\.,ts le J ;')' octobre 19S0.

At<1". h

Ncrfl' \linistre de ]a Communauté française
est cha1 ;~é de l'cxl'cutioll du présellt arrêté.

D()JlJl(" :1 liri-l:\clks, le 20 février 1981.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le i\-1Ùzistrc de la ComJJllf11auté française,

IvI. IIANSHNF.
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ADDENDUM 4

Achat, équipemcnt
pour handicapés adultes isolés

Arrêtés royaux réglemcntant J'octroi de ~ubventi()n~ visées à l'article S 1.82

Sécurité incendie

1. Arrêté royal du 28 janvier 11174
leur belge du 7 m~lrS 1974) modifiant
royal du 4 juin 1969 relatif ~\ ]'il1tcrvcntÎoll de

l'Etat cn minière de subventions aux admi-
nistrations suhordonnées, établissemcnts d'uti-
lité pllhJiquc ct aux associations S~l11S but
JucrMif, ponf la construction de homes pour
handicapés aduh:cs isolés, pour ]';1Illénagemcllt
dans ce but d'é,tahlissemcllts exiscants ainsi qUl'
Jeur équipement ct JeUt mobilier d'Ïnsta1Lltioll.

2. Arrêté foyai du Il scprc1nbrc ]~)74

(Moniteur belge du 25 scptcmhrcl974) rebtif
aux subventions de J'FUt pOUf l'achar et
J'équipement Je constructions cxist;:l1ltes desti-
nées :1 servir d'établissements pour des han-
dicapés.

3. Arrêté royal du .3 septembre 1975 modi-
fiant l'arrêté royal du Il septemhre 1974 l'datif
aux subvcntions de l'Etat pour J'achat ct
J'équipemctlt de constructions existantcs desti-
nées à servir d'établissements pour des h;1tl-
dicapés.

(Ivlodification Je la lbte d'clltrlc en \'igucur
de J'arrêté royal du 1

j
septcmbrcI974.)

4. Arre'té royal du 3 nLIrs 1977 (;\!JO}l;tcflr
belge du 2 aoÙt 1977) modifLlIlt pour b 1
wallonne, J'arrêté royal du j

1 septembre
relatif aux subventions de l'Ftat pour 1\1chat
et l'équipement de constructions exisLlntcs
destinées ;\ servir d'éuhlissements pour des
handica[x:s.

(Subsidiation portl'e ;1 HO p.e. du pnx

d'achar !- aménagement, équipemcnt, mobilier
pour les homes pour handicapés ;Hiultes.)

5. i\rrêté royal du J5 ;1vril 1977 (A/ToJ1itclir
belge du 2 aoÙt 1977) m()difi~1Ilt pOUf LI régioll
flamande l';Hrêté royal du Il septembre 1974
reJatif aux subventions de l'Etat pour l'aclut
et l'équipcment Je constructions cxistantcs
destinées ~1 servir d'établissemcnts pour des
handicapés.

(Idem pour la région fLunandc.)

6. Arrêté royal du 2 mail 977 modifi~l11t
pour la région bruxelloise l'arrêté rOY~11 du
Il septembre 1974 relatif aux subventions de
l'Etat pour l'achat ct l'équipemcnt de construc-
tions cxistantes destinc.es Ù servir d'étahlissc-
ments pour des handicapés.

(Idem pour la région hruxcJJoisc.) (J\,follitClf},
belge du 26 janvier 197H.)
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1. Arrêté royal d II J5 avril J Y77 Uvlonitcur
;c du 2, aoÙt modifiant l'arrêté royal

du 4 jl1in1969 ~l l'intervention de l'Etat
cn m:Hièrc lk >;ulwcntions ;1l1X administrations
'~lJbordonllccs, ~lUX c-tabJissl:ments d'utilité
pub1ii..IUC ct :ll1;<.assDcÎ,uiOIlS sans but lucratif,
pour 1:1CO!lstrucrÎOll dl' homes pour handicapés
,1du1tes iso1és, pour l'aménagement dans ce but
d\:otab!issellle!lts l',istarHS ainsi quc ponr !cur
équipcillcnt et leur mobilier d'instaJbtiof1.

2. Af!'L'tl~ rOY;lJ du15 avril 1977 (/'v1oniteur
du J. aotlt 197TI modifiant J'article 3 de
C 1\)1/;11du 2' :1'vriI1971 d{tennÎnant le

Un\: et !c~ (Onl!itioILS d'octroi des subventions
al1olli.-'es ~)Jr r Eur pour 1:1 construction, l'amé-

!\lgrandisse1l1cl1t, la modernisation
lcnt J\:uhlissclllents spl'Ciaux pour
nlCIH:lU' ()II physiques.

el

). ,~\rrêt~, roy~d du 15 avriJ 1977 (A1oniteur

!)c!,'.!,edll 2 ;)OLh 107~~, modifiant l\lrticle 3 de
!'~Hrl~tl: rov;lJ dtl 03 juin 1971 cktcrminant le
LULX l't le'; cOlldir-ionc; d'octroi des subventions
.lllOtH..:cs 1';1, l'Fur pour la construction, l'amé-

.l11llisseli1l'nt, la modernisation
de h01J}L'Sdl' court séjour pour

11lCllLIll\: Ol! physiques.

des slIh~;ides pOlir exigences de

cr

Etahlissements spéciaux
pOUf handicapés physiques ou mentaux

!. Arrèté roy,1I du 27 avril 1971 détcr-
mi\l;lnt le Lw.\.: et ks conditions d'octroi des
suhventions ,1IIOlll:CS par l'Etat pour b
C'.)/]<:(!'l1ctio1], ]'amél];lgcment, J'agrandissement
(ot )\"uuincmcllt d\:LlhlissCIllCllts spéciaux pour

mcnLlll\. Oll physiques.

(L.ll1x d'intervenrio!l fixé ;\ 60 p.e. du coÙt.)

2. Arrètl" ministlTÎe1 du 28 avril 1971
(/\loniti'ur i}c/gc dn 29 mai 1971) fixant Je prix
nuximlllll :\ prendre en considératio/l pour l'ap-

de l':url:té du 27 avril 1971
ilt le taux l't conditions d'octroi

de, subventions JJ]OlllTS p:lr l'Etat ponf la
construction, !'~11Tl('llagcmc/lt, l'agrandissement,
IJ Illodernisation ct !'l'ljuipcment d'{tablisse-
mcnts spéci;l:J\ pour h;lJ1diclpés mentaux ou
rhysilll1c',.

(Inrcrnat,c.: ~- 0175 oon fr;1ncs P;lr lit ct scmi-
intcnut --~ 18.5 000 francs par lit.)



3. Arrêt(~ ministériel du 15 décemhrcl972
(M011iteuf belge dul 'Iianvicr modifiant

l'arrêté ministériel du 2S avril fixant Je
prix maximum ~l prendre en con:.;idl'ratÎon [,our
l'application (k l'~lrrêté rOY~ll du 27 ;lVril !Y71
déterminant le taux ct les conditions d'octroi
des ')ubvent!ons i1ll0l1écs PiU l'Ftat pOlir la
construction) 1':11ll(~n~lgemellt, l'JgfJlldissc1llcnt,
b modernisation et l'i'ql1ipemcm d'i,t~lhJissc-
mcnts spéciaux pOUf les handic1pés mentaux
ou physiqucs.

- Internats handic1pés lllincl1fS (CH. ,l, 4,
10, 11, 14) 475000 fr"lles

l"'"
lit 1 "ffcetion

physiquc longue durée.

- Jntern,l!S h,llldicapés mincurs
5, 6, 8, 9, 12) 575000 frones

l'or

-
Internats h;mdicapés majeurs (CJt. 3, 4,

7, 10, Il) 575000 fr"lles p"r lit.

- Internats h~l1ldicapés m;ljellrs (cat. l, 2,
5, 6, 8, 9, 12) 860000 frollcs

P'H lit.

-- Semi-intcrn~lts h~l1ldic1pés mincurs
(cat. 3,4,7, 10, Il, 14) 315000 fr'1I1cs

P'H lit.

- Semi-imernats h,1ll(~ic1pl;S mineurs
(cot. 1, Z, 5, 6, g, 9, 12) 420000 frol1es

l'or lit.

4. Arrêté ministériel du11 octobre 1973
(Moniteur helge du 23 janviet' '1(74) c01l1plét;l1lt
l'arrêté ministériel du '15 décelllbre '1972 fixanl
le prix maximum ;1 prendre en cOllsidér:ltioll
pour l'application de l'~lI"rl,té royal du :27 Jvril
1971 déterminant le taux et !C" conditioll:)

d'octroi des suhvcntio1ls ~tllolH:cs p,n l'Fr;l1
pour la construcrioll, l'aml;lugement, l'agran'
dissement ct l'i'quipement ç]'étahlisf.crncllts
pOUf handicapi's mcntaux Otl physiqucs.

(Subsides fixé's
"

420000 fre1l1cs handi-
capé pour les scmi-intcrnats dcstllll~'S des han-
dicapés majeurs de 1:1Gltégorie 13.)

). Arrêté l1lillist~Tic1 dl] 21 llOYCrnhrc197S
(NIoniteur helge du 7 jJllvier modifi~lllt

l'arrêté ministériel du 15 décemhre fi:\ant
le prix maximum ~1 cn l:onsi(kration
pour l'application de dll 27 ~lvril
197J détermin~lnt le taux et conditions
d'octroi des suh\''Cl"Itions ,11]011ée:.; pJr lTt~lt
pOlir la construction, l'aml'Iugcml'llt, l':lgLlll-
dissement., h nwdcrnisation ct l'{quipClllent
d'établissements spl"ciaux pour handic1Pl'S 1lll'1l-
taux ou physiquc:,.

(Cbuse de réVlsioll du pl"i:.; des 1ll:Hl"ri:lllx.\

6. Arrêté ministériel d1119 décembre! 97S
(1\1onÎteur he!ge du 6 ~lhrogl~ p:11
l'arrêté ministl'riel du j~l11viLT portant
fixation du pri:\ maximulll par 1it pour 1e
caIeu] des subsides ;1 b construction, l'aménagc.
ment et l'équipement d'étahlisselllcnt'; sP";Ci:lllX
pour n<lIHlic1pés mentaux Otl physiques.

(Voir arrêté.)

el

tninistéric1 du 23 janvier 1976
du L) janvicfl976) ponanr

ll1:lximU111 par lit ponr le calcul
:1 h construction, l'aménagement
Ilt d\;tablissclllents spéciaux pour

111cntaux ou physiques.
<lrrtré.)

l, 2,

S. {\rr<;1i:: 1"ov.11du .) mars J977 modifiant
r b n;ginl{ \\.':1Ilonl1c l'arrêté royal du

:l\'riI1971 détcrmÎn:lllt le taux ct les condi-
tions d'()c~:roi des subventions allouées par
1'1;.Llt pour ]a construction, l'aménagement,

1:1 modernisation et l'équipe-
lllC1H d'l:tahlis\(,111t~nts spéci:ll1x pOLlf handicapés
I~E'i1~;li]" P;iYSlqUCS.

(Taux d'imcn'cntion portl' :1 HO p.e. pour
1w!1lc,s pour handic1pés adultes.)

9. \rr~;ti' royal dulS avril 1977 (Moniteur
/7elge du 2. aO{ltI977) modifiant pOUf 1.1 région
fLlllundc, 1':nr(~tl' du 27 avril 1971 déter-
!11ilunt le taU'..; et conditions d'octroi des
suh\'~:ntiol1s :ll1011l'TS par l'Etat pour la
COllS!Tllctio!1, l 'JIl1l'l':;lgeI1lCnt, ]'~lgrandissement,
1:1 motÎcr!1i:<ltion cr' 1'équipClllC~lt el'étab1isse-
menr."; ';pl;ci:Hl:'\ pour handiG1pés mentaux ou
;,hy'siqllcs.

le
p.e. pour

1n, ,\1TÜé du 2 III ai 1977 modifiant
r Il ]"II-r~té royal du

Jvri'1 (ktC1"\lli!1~lllt 1e t:~ux et leso condi-
tions d'oLtroi des suhventions allouées par l'Etat

L1 l:oll<,tru<-:riol1, l',lllli:nagement, l'agran-
}('I1C h ll1olL~Tnisatioll et l'l:quipement

Ch':t:1hb...;c-mcl1t:.; "P~'CU\.1x pour handicapés
11lCll(:llIX Oll physi()l1cs.

t LHP; d'J1ltC!"Vt'IHion
]C., h()!l1('S pou;

el gO p.e pour
,,,Iultcs.)

mini,.,\Ùiel du 7. juin 1977 modi-
IninistlTicl du 2.1 jJIlvier1976
nl:lxill1t1il1 ~1prendre en con si dé-

de ]':uTêté roval du
1l)71 le taux et 1es.condi-

rionc; d'<iL:troi (!cs suhventiolls :ll1oué'es pJf l'Etat

LI conc:tructiOil, l':lml~'1l:1gement, l'agran-
lCll1 Li 11lo,krnis~ltio\1 ct l'équipement

,1c'ub1i".,i:mcllfs c;pcciJlI:\ pour handicapés
111ènt:1U.>':Oll physiqucs.

Hl t!.Jn" les subsides dcs révi-
';!OIlS rçslIlLlllr de<.; f1l1ct!utiO!1S de salaire, des
(~i;HgC", s()ci~11cs et dcs prix de:.; llutériJtlx.)

Homes de court séjour

L ArrÙe: roya1 du 3 juin 1971 (lVloniteur
{,c!,\!,c dll B jl1il1etl971) d~tcrmin:1nt Je taux et
les conditions .J'octroi des subvenrions allouées
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par l'Etat pour la construction,
l'agrandissemcnt, la modcrnisation et
ment de homes de court séjour pOlir h
mentaux ou physiques.

(Taux d'intervention fi~\~ ;\ 60 p.e. dll c()lh.!

2. Arrêté ministériel du 10 juin lY71
(Moniteur belge du 8 juillet 1971) fix:lIlt le
maximum :1 prendre ell considér:1riol1 pOlir
plication de J'arrêté rOY~ll du ,1 juin '1971 d/,ter-
minant le t~1UX et les conditions d'octroi lk~
subventions allouées P;H l'Erat DOUf Lt
consrnlction, J'amé:n3gemellt,
la modernisation et l'équipement de homcs de
coun séjour pour handicapés n1enUux ou
physiques.

(prix maximum: ,17.'1DOO fLl11CS P;lf !ic)

3. Arrêté ministériel du 15 déccmbre 1972
(Moniteur belge du Il janvier moddi;l1lr
l'arrêté ministériel du 10 juin fixant le
prix maximum à prendre cn considératio11
l'appliC<ltion de l'arr(;té rnY:1l du 3 juin
déterminant le taux et les c()llditio!1~, d'octroI
des subventions al10uécs par ]'Lt;lt pour b
construction, l'aménagemcIlt,
la modernisation et J'équipement de home-; de
court séjour pour handicapés l11ent<1t1:-\ Oll
physiques.

(Prix maximum par Jit , 475 non francs
pour mineurs et majeurs Gltégoric.1, 4, 7, 10,11

- mineurs de catégorie 14 plus enbnts ;1ttcil1IS
d'affection chronique non cont~lgicll';l'. Pour
mineurs et majeurs catégorie l, 2, 5, 6, g, 9
et 12 : 575000 francs.

4. Arrêté ministériel du 21 novcmbrel ()7,'I

(Moniteur belge du 7 j~Hlvicr !1l()difl;lil!
J'arrêté ministériel du '1.)"décembrc' fix;l:H
Je prix maximum par lir ) prendre en c()llsid~'-
ration pour l':lpplication de l'arrêté (~u

3 juin 1971 détermil1Clnt Je UI1X et les
d'octroi des subventions ;11louées \1;11' l'Etat
pour la construCtion, ]';1ménagcmeni, J',lgr:lil-
dissement, b modernÎs:1tioll et 1\~quipell1l'nr de
homes de court séjour pOlir handic~1pés mel1-
taux ou physiques.

(Clause de révision sur le prix des 111;1[('-
riaux.)

5. Arrêté ministériel du 2.1 jaIH'ÎLT !976
portant fixation du coÙt maximu1l1 pour k
calcul des subsides ~\ la construction, ]'a1l1Cn'clge-
ment et J'équipement de homes de court: sl'jour
pour handicapés mentaux ou physiques,

- Subsides portés :\ 660000 francs
mineurs et majeurs des catégories 3, 4,
11 et mineurs de la catégorie 14.

795 000 francs pour les mineurs et majeurs
des Guégories 1, 2, 5, 6, 8 et 12.

1]8

h. Arrêté' lllinistÙil'1 du 2 juin 1977 modi-
fi;1nr l':1rrl'tl' ministÙie! du 23 janvier 1976
fixant le pri:,< :n;lxilllllJn :1 prendrc cn considé-
r;lt!Oll 1':lpp1ic1tiol1 de l'arrêté royal du

1 1 dc,tl'rminant le t:lUX ct les condi-
tio!)'; d'octroi dcs subvc11tions allouées par
l'Fl:1t ponr b cOi1~trl1ct-ion, l'aménagement,

,";ClllCjlt, J;1 modernisation et l'équipe-
ment d'établissemcnts spéci<ll1x pour handicapés
tl1CnLH1'{ ou phy'siqucs.

(Inco~"lJor;1ti{)!l dans les subsides des révi-
sions n.;sulunr dee;; fll1ctlutio!ls de salaires,
ch:lrges ,sociales et des prix des matériaux.)

Homes pour handicapés adultes isolés

!, ;\rrê(I:' roya1 du 4 juin 1969 rciatif ;\

ïintervcntion de l'I:~t3t cn matière de subven-
tion ;lUX ~1dmilli~-;tL1tions subordonnées, aux
éuhlis~:clT1cnt,': d'uti]ité et aux asso-
ci:Hio;~s S;ll1.'; hur pour 1:1 construction
de h()!l~L'SpOl]r ~H~u]te.s isolés, pour
!',l_n'":11j~~Cllli:Ht e!.1n., ce hut d'établissemcnts
c"\i,st:1lF~ J!l1si leur L'l]uipement et leur
mnhilicr

':
M01Ham des ,subsides fix(~ :l 60 p.c.)

2. ,\rrL\rc" min:s1-ériel du 5 juin 1969
(A1011i/c1!f" hclge du ~~novembre 19(9) fixant le
,,'()Ùt 11l;1XJ1l1l1111 lit :1 prendre en considéra-

tion pour de l'arrê'tt royal du
4 juinl9c,9 ,\ l'intervention de l'Etat en
llutilTC de suhvemÎol1s ;1ll'\ :ldministrations

'ld-'drl",i1111\'T", JUX ~'tabIisse11lcnts d'utilité
-lS\ocÎ:1tions sans but lucratif,

cn1J\rr1Jcriu1] de homcs pOLIr handicapés
:sok":, pOllr ]';1_1lll:nagcl11cnt dans ce but

ainsi quc Jeur équipe-

\rrtrc: m;-I1Îstl:ric1 Ju 15 décembre '1972
du fi j;l11vier J97.1) modifiant

du 15 juin 1969 fixant le
lit ;\ prendrc Cil considéra-

t!OI1 pnl]ô' de l'arrêti~ royal du
~ iI1;1~IYe) J l'intervention de l'Et~lt en
111:1ti'~'rc de suhventiol1\ :1l1X :ldministrations
~lIhoïd()nnlTS, ;lll"\ L'uh1issc111cnts d'utilité

,
et :1[1\: JSSoc1atÎOl1S sans but Jucratif,

Ç':H1S!nlt,tion de homes pour handicapés

.,d~d'l'" pOl,r dans cc but

l1\~1::hL\';l'jTWjll" C"\i:;1::111rs quc pour leur

'11I1j'crn:-'1"it Jeur mobilier d'installation.
(47~ 000 (rane: p;n- lit au l(~r j;l11vier 1973.)

1(1. 4. Circuhirc du .11 juiJletl975 (AiJoniteur
fiche dll 7 ]976)

-
Entreprises de

rT;.IV;1\IX
-- du prix des marchés en

eL.' cirCOllSt:lllCèS économiques extra-
ordîll:llrcs --- Suhsides de l'Etat.



5. Arrêté nlinistéricl du 21 IIoVClllhrc 1975
du 7 j:lllvicr JllodifiJI1t
1 dul5 dl"Cel1lbn' fix:l1lt

le coÙt lTlJxi!l1urn par iit ;\ prendre cn c()n~ilk-
rarioll pout l'application de ]';Hrêté rU)';l] dl'
4 juin 1969 reJarif ~l l'intervention de l'Eut en
mati(~lT de subventions aux ;1(1ministr:1tiolls
subordonnées, ;lux établisselnents d'utilitl'
publiquc et aux associations sans but 1l1cratif,
pour la construction de homes pOlir lundicapl's
.1dultes isolé~, ponf l'aménagcmcnt dans cc hut

d'érablis"t'll1cllt" l'xistants ainsi qLlc pour leur
équipement: et leur mohilier d'instaILnioll.

(Clause de révi~;ioll des prix des matlTi:llIX.

6. Arr&té minist~r1cl du 23 197()

(Moniteur du 11 fl'vricr pOrrallt
fixation du maximum par lit pour le calcul
des suhsides 1:1 construction, l'aménagement
et l'équipement tles homes pour lundiclpé's
adultes.

(Suhsides fi Xl>'; il 660 000 fr~lIlCS P;H lit au

1"1' janvier '1975.)

7. Arrêté royal du J mars 1977 (A1()l!itcnf
helge du 2 aOlh 01976) modifiant pour' la régioll
wallonne l'arrêté royaJ du 4 juin 1969 I"cbtif
;1 l'intervention de l'I~:tat Cn lllatièl~e de subven-

tions :lUX aclmÎnislratiot1s subordonnées, JllX
ét~lblissemcnts d'utilité PllhliqLll' et ;lllX J~SOCi;l..
rions sans hut lucratif, pour LI construction dl'
homes pour handicapés adultes isolés, pour
l'aménagement ..bns ce but d'établissemcnts
existants ainsi que pour leur équipemcllt et lcur
mobilier d'insullation.

(J\lontant des sub:;îdes porte' ;1 80 p.c.)

S. roya! du ]
5 ;lvril 1977 (Moniteur

!;elgc du 2 ;\i)i.-lt. modiftant pour 1a région

ihl1L11hk ]'~1r'-lll- du 4 juin 1969 re1atif à
l'intl'fvcmÎOjl ..le l'Il matiè'\"e de suhven-
lions ::dminÎstr:ltiolls subordonnées, aux
t-'IJblj"SClllcnts d'utilité publique ct aux associa-
tions .':;111c,but iucratif, pOlir L1 construction de
hU11h~S pour handiclPl's adultes isolés, pour
l'arne:tl;u!,CITlU]t dans ce but d'établissements
exisL1l1t~ ainsi que leur équipcmcnt et leur
mobilier d'insulL1tiol1.

(l'vlonunt des suhsides porté Ù 80 p.c.)

roya1 du 2 nui 1977 (Moniteur.
L'rI97X) modifiant pour la
l'arrèrl: royal du 4 juin 1969

l'Îml'i'vcntiol1 de .l'Ecu cn matière
de ',ubventions ;lUX éuhlisscments d'utilité
publique ct :lUX a:-;socl:1tiOllS sans but lucratif,
pnl1r la COllstT\1ctlon de homes pour hanJicapés
.ldultcs isol(:'s, pOlir ramén~lgcmcnt dans ce but
d,,~,tJh]is.'-;('lT1ClnSexîSLlnts ainsi que leur équipc-
nlclit et leur 1110bilicr d'installation.

,:rVlont;llH cles sllb;;ides porté ~\ SO p.c.)

10. .\rrêle: ministériel du 2 juin J 977 modi-
:i;l\1t ]'J1T,:Te' millist~Tjcl du 23 janvier 1976

fÎ\"ant le coi\( lllaxilTIum par lit ~l prendre
l'Il cOl1sidéïat!oJ] l'application de l'arrêté

du 4 juin relatif J l'intervention de

l'Il rn~Hièrc de subventions :lUX administra-
tions ~:l!bordonl1l':C::, ~lllX établissements d'utilité
pllbJiquc et :1llX :lssociatio!1ssans but lucratif,
p()Jl~. LI C011SrrUC!Îon de homes pour handicapés
_ldu1tc;; j,';uk~s, pOlit dans ce but
d'l,t:1blisscmcIlI:() leur équipe-
llklH e(' ]::ul. !1lohi!icr

tion d:lllS le subside des révisions
fll1ctllJlions de s:rbires, des char-

gc:, sociales ct des matériaux.)
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ADDENDUM 5

Arrêtés royaux réglementant l'octroi de subventions visées aux articles 51.90 et 63.83

3 MARS 1965. - Arrêté royal déterminant le montant et les conditions d'octroi des subventions
allouées par l'Etat à des administrations subordonnées, à des établissements d'utilité publique et
à des associations sans but lucratif pour la construction, l'agrandissement, la transformation ou
les grosses réparations, l'équipement et le premier ameublement de crèches et de pouponnières
(Moniteur belge du 19 mars 1965)

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT.

Vu l'article 67 de la Constitution;

Considérant que, compte tcnu de J'évolu-
tion sociale, le nombre de crèches et Je poupon-
nières dans notre pays est nettement insuffisant
et qu'il importe d'encourager les efforts faits
pour porter remède à cette situation;

Considérant que dès lors il sc justifie de
subsidier les initiatives tendant à combler cettc
lacune et qu'il convient de détermincr les condi-
tions de cette intervention;

Vu l'accord de Notre Ministre, Adjoint aux
Finances, en date du 17 février 1965;

Vu la loi du 23 décembre 1946 portant
création d'un Conseil d'Etat, notamment l'arti-
cle 2, deuxième alinéa;

Vu l'urgence;

Sur la proposition de Notre 1\1inistre de 1.1
Santé publique et de la Famille,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

ARTICLE l'or

Dans la limite des crédits inscrits au budget,
Notre Ministre de la Santé publique et de la
Famille peut accorder des subsides à des admi-
nistrations subordonnées, 'J des établissements
d'utilité publique et à des associations sans but
lucratif pour la construction, l'agrandissement,
la transformation ou les grosses réparations,
l'équipement et le premier ameublement de
crèches et de pouponnières.

ART. 2

Le montant du subside est fixé à 60 p.c. du
prix des travaux, fournitUres et prestations
pOlir autant que ce prix ne dépasse pas le
maximum par lit, fixé périodiquement par le
ministre de la Santé publique et de la Famille.
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ART. 3

L'octroi dcs subsides est subordonné aux
conditions suivantes:

a) Le projet des travaux doit avoir été
approuvé par le Ministre de la Santé publique
et de la FJmilk, conformément à la procédure
qu'il détermine;

b) Le demandeur doit s'engager:

- A respectcr les normcs prescrites par
l'Œuvre nationale de l'Enfance en vue de
]'agréation des crèches et pouponnières;

- A ne pas modifier l'affectation de J'éta-
blissement sans autorisation préalable du
ministre de la Santé publique ct de la Famille,
sous peine de dcvoir rembourser les sommes
reçues à titre dc subvention;

c) Le demandeur doit faire la preuve qu'il
peut assurer sa quote-part dans le financement
de l'entreprise. Lorsqu'il s'agit d'une construc-
tion nouvelle, il peut être tenu compte de la
valeur du terrain pour la détermination du
montant de cette qnote-part.

ART. 4

Notre Ministre de la Santé publique et de
la Famille détermine ]a procédure ii suivre pour
l'introduction des dcmandes, l'instruction des
dossiers et la liquidation des subsides.

ART. 5

Lorsque les possibilités financières des admi-
nistrations subordonnées sont insuffisantes ct
que ]e travail cn faveur duquel l'intervention de
]'Et:H cst sollicitée, présente un caractère suffi-
sant d'intérêt général, lc taux des subventions
peut être augmenré par Notre j\;linistre de la
Santi, publique et de la Famille sur demande
motivée de l'administration en cause ct confor-
mément aux dispositions des articles 11, 13
et 14 de l'arrêté du Régent du 2 juillet 1949
relatif à J'intervention de l'Etat en matière de
subsides pour l'exécution de travaux par les
provinces, communes, associations de commu-
nes, commissions d'assistance publique, fabri-
ques d'églises ct associations de polders et de
wateringucs.



ART. 6

Notre Ministre de la Santé publique et de
la Famille est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 3 mars 1965.

BAUDOUIN,

Par le Roi:

Le Ministre de la Santé publique et de la Famille,

]. CUSTERS.
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7 MARS 1974. - Arrêté roval modifiant l'arrêté roval du 3 mars 1965 déterminant le montant et
les conditions d'octroi dc~ssubventions allouées par l'Ftat à des administrations subordonnées,
à des établissements d'utiJité puhlique et à des associations sans but lucratif pour la construc-
tion, l'agrandissem~nt, la transformation ou les grosses réparations, l'équipement et le premier
ameublement de crèches et de pouponnières

BAUDOUIN,

Roi des Be]ges,

A tous, préscflls el i7 u('1lir, SALUT.

Vu l'article 67 de la ConstituriOll;

Vu l'arrêté royal du -3 mars i 965 cktcrmi
nant le montant et les condirioJls d'octroi des
subventions alloll('Cs par l'Fut ~ldes ;h1ministLl-
tions subordonnées ~. des 6::tb1isscrnents d'uti-
lité publique ct ~l des J~;soci~ltiol1s :)ans but
lucratif pour la construction. l'agrandisscn1t'tH,
]a transformation ou Jes grosse." rl'p~H~ltioIlS,
l'équipement et le premier amclIblcnlCllt de
crèches et dl' pouponnil:Tcs;

Considérant qu'aucune rl~g1c11lel1tatiol1 Ile
permet à l'Etat d'intervcnir Jan~ !cs l'rais dc
constructioJ], d'agrandjsselilcllt, de tLll1sf()rnla-
tion, de grosses rép~Hations et i.rl~quipe111ent des
maisons maternelles;

Considérant qu'il importe de rl'rTledicr ;\
cette home et de détermillLT les conditions de
J'intervention de l'Etat;

Vu J'accord de Notre Secrl;clire J'b"ut ~lU
Budget, dOllné le 28 février! 'J74;

Vu les lois sur le Conseil d'Fr~lt (()ordollnl'Cs
le 12 janvier J973, !10\';lllllllcnt ]',utic1e 3,
a1inéa 1<'1';

Vu l'urgence;

Sur la proposition de Notre :\iIinistre de 1:1
Santé publique, de l'Lnvironnemcllt et de b
Famille,

Nous AVOI'\S ARRf:n:~ ET '\ludTONS:

ARTICLE \(')'

L'arrêtl' roval du :) mars J'JA5 est ]]]oC!jfié et
complété de L~ façon suivante:

1. A l'article 1")', les mots « er cie POUPOIl-
nières i> sont rel11pbcé:~; par 1cs 1110ts :

,{
de

pouponnières et de maisons nutcrne]]es ,;

2. L'article 2 est rédigé comme sui!

« Le montant du subside est fixl: ~l hO p.e.
du prix des travaux, fournit11res, prestatio!ls el
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de J'entreprise (forfaitaire-
1l1e!l~ ('va!l1l"~ ;1 S p.c.! pOUf ~H1tant que cc prix

11e dlv,lSSC p;1<.;le maximum par lit, fix(' pério-
p;u le j\1inistre Je la Santé publique,

et de la Famille»;de

3. L'artic1c 3, littéra h, est rédigé comme
1!.:;'dCnl;}ndcur doit s'engager:

"A
respectLT 1cs nonnes prescrites par

]'(ElIvrc 1L1tionJle de j'Enfance en vue de
11des crèches, des pouponnières et des
m:1tcrneJlcs;

/\ ne pas modifier sans l'autorisation
prealable du M1l1istrc de la Santé publiquc, de
J'Enviro1lnc1llcnt et de la F;llnil1e l'affectation
de ]'ét"blissemcnt, pour lequel 1e subside est
t!]Olll" sous peine de devoir rcmbourser les

',01llrtlCS rC'~:L1L'S,1 ritre de subvention. »

';uit

A.RT. 2

Le arrl'tL' sort ses effets ]e J ,,1' jan-
\'Ier

ART. 3

Notrc f'vlillisrre de la Santé publique, de
j'Environllement et de b Famil1e est chargé Je
j'l'''l~cut-ion du présent arrêté.

Don1lc; ~1 Bruxel1es, le 7 IllarS 1974.

BAUDOUIN,

Par le Roi:

Le iVfillistre de la ,l,'anté publique,
de l'LnuiroJ!1œment et de la Fam;[le,

1. OF SAEGER.



MINISTERE DE LA SANTE l'lJiJLlQlIF ET Dl' LA FAM!LLE

Arrêté ministériel déterminant la proc~dl1re d'introduction des demandes de subsides pour la
construction, l'agrandissement, la transformation Oll les grosses r~parations, l'équipement et le
premier ameublement de crèches et de pouponnières

Le lVIillistre de 1a Santé puhlique,

Vu Ltrrèté roval du 3 111:11'51965 détermi-
nant 1c montant ~'t 1e.<;conditions d'octroi des
subvcntions allouées par ]'Et~1t ~l des ad mi-
nistr;1tiollS subordonnées, ;\ des établissements
d'utilitl~ publiquc ct ~l des associations sans hut
lucratif, pour la c()n~;tmcti{)n, l'agrandissemcnt,
la transformation Ol! les grosses réparations,
J'équipement cr iL' premier amcubJcnlCnt de
crèchc~; ct de POUPOIlIÙl:TCS, notamment J'ar-
ticle 4;

Vu la loi du 23 décemhre 1946 portant
création d'u11 Conseil d'Frat, not:1mnlent l'arti-
cle 2, alinéa 2;

Vu l'urgence;

ARRETE:

ARTICLE UNIQUE

Ll pf()cl~dt1re d'introduction des dcmande<j
de subsides pour la construction, !'agr;l1ldisse-
ment, la transformation ou \cs grosses répara-

]"~qt1ip('ml'1lt et le premier ameubJemcll1
Jll'S et de pouponnières, et les documents

devront JCCOmpc1gncr ces dClllcl1Jdes, sont
'milll~s cOllrorllll~IllCIlt ;111'\ dispositions du

tc'\te ;1ll1H~xé au prl'SL':1t Jrrèré.

de

BruxcJ!es, le f) 110\'c111hre 1965.

A. BERTRAND.
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ANNEXE

I. Dossier avant-projet

a) Com!)()siticm

Cc dossier comprendra

1. Un programme mentionnant le nombre
de lits suhdivisé d'apr<:s les groupes d'âge.
de 0 :1 8 mois, de 8 ;l 18 mois et de 18 mois

à 3 ans;

2. Un plan de situation;

3. Une note descriptive relative aux voies
d'accès ct moyens de transport;

4. Un plan du bâtimCllt Ù l'échelle 1/100;
une coupe ~\ la même échelle;

), Le devis estimatif total;

6. Une note dOlUl3nt une description som-
maire des matériaux employés. Approvisionne-
ment en eau potable ct évacuation des t'aux
résiduaires;

7. Une attestation ch demandeur établissant
la preuve qu'il est ,\ même de contrihuer au
financement des travaux.

h) Filière

La demande de subside ;\ la construction
accomp;lgnée du dossier avant-projet doit êtrc
adressée au ministère dc L1 Santé publiquc pour
être soumise au scrvice technique du dépar-
tement.

Le département renverra le dossier au deman-
deur cn lui faisant savoir, si oui ou non, l'av<1nt-
projet peut servir de hase au projet définitif,
évcntuellement moyennant l'observation des
remarqucs formulées par le département.

II. Dossier projet

Ce
suivants

dossier

Composition

contiendra documentsle,

~ L';1Vant-projet original;

- Un exemplaire des pbns définitifs;

- Le métré;

- Le cahier des charges.

Les plans devront être des plans d'exécu-
tion et donner notamment des indications pré-
cises en ce qui concerne les travaux de parachè-
vement (installations sanitaires, chauffage, élec-
tricité, etc.). L'équipemcnt immeuble par desti-
nation et le mobilier le plus important devront
figurer sur les plans.

La date de l'adjudication doit être signalée
en temps utile au département pour permettre
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:l celui-ci, s'il Je juge uti]e, de déléguer un fonc-
tionnaire qui assistera :1 l'ouverture des soumis-
sions aux fins de contrÙler la régularité de
l'opération.

HI. Dossier adjudication

a) Com!JOsitiof!

Il l'om prend ra
ci-dessous -

~ Le procès-verb~11 d'oUvTrture des sou-

les pIc'ces énumérées

1111SS1011S;

- Le dossier d'adjudication proprement
dit;

-- U1l exemplaire du projet complet;
~ Les somnissions avec leurs enveloppes

rïmbrées:
~ La propositio1l par laque1Je l'organisme

constfl1ctCl1r désignc L1djudicat~1ire des tr3-
vaux ou le fonrnisseur.

b) riliere

Le dossier seLl soumis à l'avis du départe-
ment. Si ;lllCll1lC ohjection n'est formulée, Je
suhsidc<.;cL1 consenti ~ll1 demandeur, p3r voie
li'~1rrêté royal. Le denundeur 3UL1 pour ob1iga-
rio1l dl' rcnlettre aux archives du département
\l1l dos~;ier comD1ct avec la conie de la soumis-
sion approl1vi'C" et de toutes s~s annexes.

TV. Dossier exécution

a) Com/wsition

Le dossier ,( exécution des trav;lllX) sera
constitue comme suit:

- l.ettre avis:l1lt Je département du com-
mencement des tra\',1UX;

-
lc~.; {:L1ts d'avancement qui seront

envoyés périodiqncmetlt ;lU (kpartement;

-~ Notificltion des tr'<1vaux supplémen-
t;lires, de 1:1n01l-0hscrv;l11Cc des délais d'exécu-
:io1l, de l'interruption des tnv;lUX, de la défail-
bnce l've1lttlel!c des cmreprencLlrs.

bl Fili,'",

AV;lnt Je commencement des travaux, le
départemel1t dC\T;l ;ldresser au Comité supé-
rieur de cOlHri\1c .

~ Le clhicr des ch;lrges de ]"clltreprise;

-
La COpil'ccrtifi~'Cconforme de la soumis-

sion ;lpprollvée;

- Ll copie du métré descriptif:



- La copie de J'ordre de commencer les
travaux.

Les document nécessaires ;\ cette fin devront
être fournis ,lU dépilrtement par l'orgimisme qui
constru it.

V. Dossier liquidation

a) Composition

l'aiement de la jJTemière allan(e :

Les documcnts suivants seront fournis en
double exemplaire, ~l l'appui de la demande de
la 1iquidation de L première ;lVi1tlCe .

- Attestation par laquelle l'organisme
constructeur s'engilge à rembourser éventuelle-
ment le subside a]]oué et i\ respecter les condi-
tions fixées par l'CEuvre nationa1c dl' l'Enfance,
en illatiLrc d\lgréatioJ) des crèches et des
pouponnières (arr~,té royal du 3 mars 1965,
art. .1, b).

- Le procès-verbal d'ouverture des soumis-
sions déposées;

- La décision par laquelle l'organisme qui
entreprend la construction désigne l\ldjudica-
taire des travaux;

- La décision du département relative à
l'approbation Je l\ldjudication;

- La soumission de l'adjudicataire et le
bordereau de prix y annexl';

- Le cahier des charges régissant ]'entre-
prise;

- L'ordre de commenccr les tL1ViU1X por-
tant les dates fixées pour le commencement et
l'achèvement des travaux.

Tous ces documents devront L,tre fournis en
copies certifiées conformes et signées par le
président et le secrétaire de l'organisme
constructeur.

Paiement de la deuxième et de la troisième
avances:

Ces aVilnces seront obtcnucs sur présenta-
tion d'une den1Jl1de ;lccompagnée d'un état
d'av:lIlCcment des tCIV:IUX et des pièces justifi-
cHives (bctures originales timbrées et acquit-
tées), prouvant que la parrie des travaux cor-
respondant au subside liquid(~ :l réel1ement été
exécutée (ex. pour Îllstifier l'emploi d'unc
avance de 60000 francs, il faudra produire la
preuve d'une dépense de '100 000 francs.

Paiement dl! solde:

A J'appui de cette demande, les pièces
suivantes doivent être fournies cn double exem-
plaire et en copies conformes:

-
Le procès-verbal de réception définitive

lk l'entreprise signé conjointement par l'orga-
nisme qui construir et Je dé'légué du service
techniquc du départcment;

- Le compte général et détaillé de l'entre-
prise;

- Unc ilttcstation constatant que les tra-
\;,lI:\ ont t,té exécutés suivant les clauses et
conditions du cahier dc~,; charges et dans les
délais impanis; la date réelle de l'achèvement
des trJVJllX y figurera;

- Eventuellement, un rapport détaillé
contenant toutes les pièces justifiant une pro-
longation du délai d'exécmion et la remise des
;lffiendcs de retard, s'il y a lieu.

b) Filière

Les pièces accompagnant les demandes de
1îquidation seront examinées par J'administra-
tion de 1a médecine sociale. Sur avis favorable,
cl1es seront transmises avec les propositions de
la liquidation à la comptabilité, à charge pour
e]Je de les soumettre ainsi que l'ordre de
paiement, à la Cour des comptes.

L'intervention dans les travaux sera liquidée
de la façon suivante:

-
4 dixièmes au moment de J'approbation

de J'adjudication;

~ 3 dixièmes, sur production des pièces
justificatives de l'emp1oi de la première avance,
comme iJ a été dit ci-dessus;

- 2 dixièmes, sur production des pièces
justificatives de J'empJoi de la deuxième avance,
comme il a été dit ci-dessus;

- Le solde, soit l dixième, après que les
pièces mentionnées plus haut auront été
fournies.

Disposition additionnelle

'f'ravaux su!)plémentaires

Leur Înstruction sera soumise à la même
procédure que celle en vigueur pour l'entreprise
principale.

Vu Dour être annexé ;1 l'a rrêté ministériel
du 8 IHLnrembre 1965.

Le Ministre de la Santé publique,

A. BERTRAND.
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MINISTERE DE LA SANTE PUIJLIQUE ET DE LA FAMILLE

12 MARS 1976. - Arrêté ministériel fixant le co lIt maximum par lit visé par l'article 2 de l'arrêté
royal du 3 mars 1965 relatif à l'intervention financière de l'Etat en faveur de pouvoirs organi-
sateurs de crèches et pouponnières (lvlonitellf helge du 3 avri11976)

Le Ministre
de la Santé publique et de la F,nnillc.

Vu l'article 2 de l'arrêtl' rov;1! du .1 mars
1965 détermillélnt le montant c~ le conditions
d'octroi des subventions allouées p:u l'Ftat ;',
des administrJtions subordonnées, ;\ des (;t<1blis"
sements d'utilité publiqnc ct ;\ lks associ~1tions
sans but lucratif pour 1a construction, l'agran-
dissement, la transformatlon ou les grosses
réparations, l'équipement et le premier amCll
blemcnt de crèches et de pOllpollnit~res;

Vu l'arrêté ministé'riel dulS février JY74
fixant Je coÙt maximum par lit l prendre en
considération pour l'application de l':Hr.:té
royal du 3 mars 1965 susvisé;

Vu l'accord du Secrétaire d'Etat au hudget
ct à la politique scientifiquc dOllllé Je 2() fL'vrier
1976:

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordo1lnées
le 12 janvier 1973, notamment l'article 3,
alinéa ]\'r;

Vu l'urgence,

ARRETL

ART1CLE 11'1'

1. Le coÙt maximum par lit visé par l'arti-
clc 2 de l'arrêté royal du 3 mars 1965 est fixé
à quatre cent cinquante mille (450000) francs.
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2. L'C montant maximum précité est calculé
au 1")' janvier 1976 et couvre les frais généraux,
~1insi qw: les uxes géné'ralement quelconques.

3. Il (volne comptc tenu des fluctuations
des salaires cr charges sociales et de l'indice
« r )? des marÜÜux, données qui sont publiées
par le département des Travaux publics.

ART. 2

Seront en dehors de ce maximum admis au
héndicc des suhsides, les révisions résultant des
fluctuations des salaires, des charges sociales et
des t~1xes gl'nÙal~'mellt que1conques survenant
,HI cours de l'exécution des travaux.

ART. 3

L'arrêtl~ ministériel du 15 février 1974 fixant
Je cnLÎt nuximl1l1l par lit à prendre en considé-
ration pour l'application de Particle 2 de Par-
rêté r()Y~ll du 3 mars 1965, susvisé, est abrogé.

Toutefois, le COtlt maximum par lit fixé par
l'aIT(~té minist~riel du 15 février 1974 précité
rcstc d'application lorsqu'un premier engage-
ment de subvention a été accordé avant le
11'r janvier 1976.

Bruxelles, le ]
2 mars 1976.

J. DE SAEGER.



MINISTERE DE LA SANTE 1'1IRLlQlIE ET DE LA FAMILLE

Arrêté ministériel 1110diflant l'arrêté mÜlistériel du 12 mars 1976 fixant le coÙt maximum par lÜ
visé par l'article 2 de l'arrêté royal du 3 mars 19()5 relatif ;\ l'intervention financière de l'Etat en

faveur de pouvoirs organisatcurs de crèches ct de poupopnil:-rcs (AIonitcuf' j)Crfj,c du 13 octobre
1977)

Le Ministre de Ja Santé publiquc
et de la Famille

Vu l'article 2 de l'arrèn~ ro\'al du .) mars
1965 dt~tcnllilla1H le ll101H;lIlt et- les cunditiuns
d'octroi des subventions allol1(:es ]1Jr J'Etat Ù
des administrations sllbordonn6cs, ,\ des éta-
blissements d'utilité publique ct ,\ des associa-
tions S;Jl1S hut lULTJtif pour la construction,
l'agrandissemcnt, la transformation ou les gros
ses répafJtions, l'équipement ct le premier
ameuhîement de crèches et de pm
modifié par l'arrêté rOY~11du 7 mars

Vu t'arrêté ministériel du 12 111a r."
[97(,

fixant le coÙt maximum par lit visé par l'ani-
de 2 de l'arrêté royal préciul,;

Vil l'accord du ministre du BudgL't l'[ de LI
Politique scientifique donné le 1. juin 1977;

Vu les lois sur le Conseil d'r',tJt coordon-
nées le 12 janvier 1973, notamment ]':lrticlc ~),

alinéa premier;

Vu l'urgence,

35.258- E- G.

ARRETE:

ARTIC LE 1e'

1':n;ic1c 2 dl' l'arrè<~ ministériel du 12 mars
!l)7(~ fi';lllt le coll! n1:lXinlllJl1 par lit dont

on ~l j'article 2 de J'arrêté roval du .) mars
n:Luif ,\ l'int:nvel1t:;;;l fin;1l1~ièrc de l'Etat

L1vcLlr de pouvoirs org,1Ilisatcurs de crèches
est rcmpbd' par le texte

en
ct
\;uivant.

<, i4,.th}e 1. -.- Serom ~1d!llises au b~lléfice dn

subsidl'c les rl'visions rl'sulullt des fluctuations
l~CSsJhÎrcs et ch,lrgcs ~:ocialcs ~linsi que des prix
lle Il1;Hr~'ri:ll1\, tc-lles ou'cl1e rc~Sl1ltellt de l'appli-

des charges régissant
~ll1tJnt que ce docu-

approb~ltion ministé-

ART. 1.

Lc'i lk:positiolls vi~éT~ ~l l'article 1"1' sont
,1ppljClhL.s ~\1p:lnir du Fr janvier 1977.

Bru:;e:lcs, le 1. juin 1977.

J. ])j' SAECER.
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